


[image: frontcover.jpg]






[image: portadilla.jpg]











Si vous souhaitez prendre connaissance de notre catalogue :

www.editionsarchipel.com



Pour être tenu au courant de nos nouveautés :

www.facebook.com/larchipel



E-ISBN : 9782809823905



Copyright © L’Archipel, 2018.




SOMMAIRE

Avant-propos



Première partie

UN JOB HUMAIN

1. La « bleusaille »

2. Vieilles et nouvelles techniques



Deuxième partie

ESPIONS

3. Ennemis et faux amis

4. Le KGB piégé



Troisième partie

TERRORISTES

5. L’engrenage islamo-radical

6. D’Al Qaïda à Daesh : la mutation terroriste

7. Les raisons de la colère



Quatrième partie

EN MARGE DU MÉTIER

8. Affaires « réservées » !



Épilogue




AVANT-PROPOS

Espion. Le mot donne le frisson, nourrit les fantasmes, car il reste souvent nébuleux, parfois sulfureux. Mes trente-deux années de carrière dans le renseignement à la DST1, puis à la DCRI et enfin au Renseignement territorial (RT2), n’ont pourtant fait de moi ni James Bond, ni OSS 117 ! Agent secret tout de même, ou plutôt très discret, agissant dans l’ombre et tenu au silence, même vis-à-vis de mon épouse. Comment le suis-je devenu ? Une vie professionnelle se joue parfois à peu de choses, à une simple rencontre. Après ma formation militaire, j’étais entré à l’École supérieure des inspecteurs de la Police nationale3, attiré par les affaires criminelles, de stups et, de manière plus générale, par la police judiciaire.

Un jour d’octobre 1983, le commissaire Michel P., de la DST, vient à l’école vanter les missions de son service de contre-espionnage. Et sa noblesse, car le renseignement de sécurité est, au même titre que la gestion des finances publiques ou la collecte fiscale, une activité régalienne indissociable des missions dévolues à un État. Le renseignement est en effet « l’outil d’aide à la décision » des gouvernants et permet de prendre la (ou les) bonne(s) orientation(s), en anticipant autant que possible, si tant est que gouverner soit bien prévoir.

Ce jour-là, sa présentation plaisante, concise et concrète me séduit. Je marque donc mon intérêt pour cette centrale de renseignement – que mon profil intéresse d’autant plus que j’ai déjà une qualification « renseignement » au sein de l’armée de terre. Un entretien avec un certain Bernard achève de me convaincre. C’est ainsi que je suis entré à la DST, dont j’ai vécu toutes les adaptations aux brutales mutations du monde de l’après-guerre froide, à travers les multiples réformes du renseignement, dont celle de 2008. Une catastrophe. J’y reviens plus loin dans cet ouvrage.

Un espion, en fait un « officier de renseignement », ne se fabrique pas en un jour, ni même une année. Il m’a fallu d’abord apprendre le b.a.-ba et toutes les ficelles du métier, que je raconte ici en détail, même certaines méthodes borderline, à la limite de la légalité. Après mon apprentissage de soutier au service du renseignement de la République, une mission exigeante, même si elle a parfois été dévoyée par certaines opérations qualifiées de « barbouzeries », je suis devenu une sorte de sherpa auprès de grands professionnels du renseignement : Raymond Nart4, protagoniste clé de l’affaire Farewell5, le général Philippe Rondot6, des préfets directeurs de la DST, comme Jacques Fournet ou Pierre Bousquet de Florian7, pour n’en citer que quelques-uns. J’en mentionne d’autres dans ce livre au fil des « coups » que j’ai gérés. Après vingt ans à Paris, au service du contre-espionnage, également en charge des affaires dites « réservées », des opérations très spéciales – j’en révèle quelques-unes dans ce livre –, je me suis retrouvé dans la peau d’un chef de service en province, promotion qui n’a rien eu d’une sinécure. Il a fallu répondre en même temps à toutes les missions, de l’espionnage politique à l’intelligence économique, en passant par la surveillance des filières tchétchènes ou d’étudiants espions, souvent chinois, tout en accordant la priorité à l’inexorable montée de l’islamisme radical, dans les mosquées, les quartiers sensibles et dans les prisons.

J’ai donc beaucoup donné, souvent sacrifié ma vie personnelle pour lutter contre les attaques des « collègues » espions du KGB – dont j’ai même fait expulser le chef en France, en jouant pendant deux ans et demi, sous le contrôle de mes chefs parisiens, le rôle d’agent double de Moscou, d’autant plus délicat que j’étais encore peu expérimenté à l’époque.

Fidèle aux valeurs de la République, qui ne prodigue guère ses largesses aux hommes du renseignement, je me suis battu sur tous les fronts pour faire face aux faiblesses, aux vulnérabilités, je dirais même aux pathologies des services de l’État. En particulier depuis la fin des années 1990, marquées par la poussée du terrorisme, celui d’États comme l’Iran, puis de multiples réseaux, islamistes et plus précisément salafistes, voire djihadistes, qui n’ont cessé de proliférer depuis vingt ans, souvent avec la complaisance d’élus plus attachés à la paix illusoire dans les quartiers et à leur réélection qu’à la défense rigoureuse de la laïcité comme de la cohésion sociale et républicaine.

Mobilisés sur la surveillance de l’islamisme le plus radical et ses mentors, comme Djamel Beghal, que j’ai contribué à arrêter, nous avons déjoué bien des attentats, malheureusement pas ceux de Kouachi, Coulibaly et d’autres, aux profils divers, et aux antécédents parfois psychiatriques, souvent protégés par le secret médical. Autant de ratés dont j’explique les diverses causes et qui ont fini par teinter d’amertume la fierté pour notre travail inlassable de moines bénédictins. Un « blues » qui n’a rien de l’illusion nostalgique de ceux pour qui c’était mieux avant, quand nous n’avions pas encore la sensation pesante d’être dépassés par ce cancer. Un blues réel, que je sais partagé par nombre de collègues, retraités ou toujours opérationnels.

Je ne pouvais rien dire tant que j’étais en activité, mais, depuis peu à la retraite, j’ai décidé de lever le voile sur ce malaise. Je veux cependant rester positif. L’agent secret que j’ai été ne se contente donc pas de décrire la réalité quotidienne de son travail, de diagnostiquer les déficiences structurelles et les responsabilités politico-policières. Car, après de nombreuses anecdotes révélatrices des méthodes et des difficultés face à la multiplicité des menaces, je formule ici des propositions concrètes, en homme de terrain, pour améliorer l’efficacité de notre renseignement.

La DST (Direction de la surveillance du territoire) a fusionné en 2008 avec les RG (Renseignements généraux) pour former la DCRI (Direction centrale du renseignement intérieur), puis en 2014 la DGSI (Direction générale de la sécurité intérieure). À distinguer de la DGSE, service du ministère de la Défense, habilité à mener des opérations « spéciales » à l’extérieur, de la DRPP (Direction du renseignement de la préfecture de police de Paris), de la DRM (Direction du renseignement militaire) et de la DRSD (Direction du renseignement et de la sécurité de la Défense). Tous ces services forment, avec la Direction des enquêtes douanières et la cellule Tracfin (lutte contre le blanchiment), relevant tous deux de Bercy, la « communauté nationale du renseignement ».

Les RG (Renseignements généraux) sont devenus le Sdig (Sous-direction de l’information générale) puis, en 2014, le SCRT (Service central du Renseignement territorial, communément nommé Renseignement territorial, ou RT).

Devenue en 1995 l’École supérieure des officiers de police.

Ancien directeur adjoint de la DST, véritable icône du contre-espionnage des années 1960-1990.

« Farewell », nom de code de Vladimir Vetrov, haut gradé du KGB, agent double de la DST à laquelle il transmit une masse d’informations sur l’espionnage soviétique en Occident. Dès son élection, François Mitterrand en informe Ronald Reagan. Le 5 avril 1983, 47 espions russes sont expulsés de France. Vetrov, démasqué, sera exécuté à Moscou le 23 janvier 1985.

Parmi ses hauts faits d’armes, l’arrestation de Carlos au Soudan.

Remplacé par le sarkozyste Bernard Squarcini en 2007, il a été chargé en juin 2017 par le président Emmanuel Macron de diriger la task-force antiterroriste à l’Élysée.




Première partie

UN JOB HUMAIN




1

LA « BLEUSAILLE »

Nous sommes donc en 1983. Sitôt ma candidature retenue, je suis reçu avec cinq autres collègues de promo par un membre du cabinet du patron de la DST, qui est toujours un préfet. Puis tout s’accélère. Dans un sous-sol humide de la rue des Saussaies, à l’emblématique numéro 13, un badge, qui n’est pas encore électronique à l’époque, nous est remis en même temps que des consignes strictes. L’esprit de la fameuse « sécurité du comportement », priorité de ce service, est déjà là. Ensuite, le chef de cabinet, un commissaire « P » à l’allure très mondaine, avec son nœud papillon et son costume trois pièces, nous distribue nos affectations. C’est rapide et sans fioritures. Pour moi, la SDA, la sous-direction A du contre-espionnage1, au sein de la division A5, consacrée aux pays du Pacte de Varsovie. Je suis bien tombé, me chuchote un collègue : le début de carrière dans cette division permet d’appréhender au mieux le métier de l’agent DST. J’ai tout de même le trac, comme à mon entrée à l’école des officiers de Saint-Cyr Coëtquidan.

Le choix de la DST

Avec moi, une douzaine d’inspecteurs sont dispatchés vers les services de la DST. Un copain, ancien prof de mathématiques intérimaire, est affecté à la division informatique. Un autre, ancien enseignant d’histoire-géo, se retrouve à la « technique », appelée « l’imprimerie » (confection de faux documents et reprographies en tout genre !). Notre école de police me semble subitement très loin. Dans la foulée, nous nous retrouvons devant le chef de la A5, sur un site annexe, au 9 rue d’Argenson, un immeuble loué… au nonce apostolique. Sacralité du lieu !

Je ne suis là que depuis une heure. Un commissaire divisionnaire vraiment atypique me reçoit. Un Corse, pilier de la DST depuis les années 1950. Autant dire l’histoire du contre-espionnage : chasse aux ex-nazis et collabos, lutte contre l’OAS, Mai 68, affaire Georges Pâques. Fume-cigarette, costume trois pièces lui aussi. Serait-ce la tenue de rigueur des chefs, à la DST ? Du genre taiseux, il rassure cependant le petit « bleu » que je suis, prisonnier d’un fauteuil de velours élimé, engoncé dans mon costume étriqué tout neuf de chez Marks & Spencer acheté la veille, l’ourlet pas fait… « Vous connaissez la Hongrie ? », me demande-t-il soudain. J’étais bon en histoire-géographie. En une minute, je lui débite le Bloc soviétique, János Kádár, la culture magyare et non slave, le Danube, la tutelle historico-culturelle autrichienne… « Parfait, mieux que prévu. Vous traiterez les services hongrois. On les appelle les CAGY. » À la DST, puis à la DCRI, les pays sont codifiés en mots-clés de deux lettres avec le préfixe CA- pour « contre-espionnage », ou SI- pour le terrorisme et la subversion violente. CARU, ce sont les Soviets.

Le chef A5 m’annonce que je commence dans l’heure sur un poste opérationnel. Ouf, pas à la doc ! Jo, une secrétaire antillaise, m’indique mon bureau, me ravitaille en papeterie et me précise nombre de formalités. La sécurité imposant le cloisonnement même entre nous, je ne croiserai le boss, dit « Tino » (Rossi), que trois fois. Nos échanges se feront par écrit. Mon supérieur direct sera le jeune commissaire chef de la section (tchèque, bulgare, est-allemande, hongroise), arrivé un an plus tôt. Je suis seul au début car mon prédécesseur est parti à Mayotte et n’a pas été remplacé. Ils sont en revanche plusieurs sur les autres services de renseignements majeurs de l’époque, STB tchèque, Stasi est-allemande, et les Polonais – dits les CAPO, cela ne s’invente pas ! Sur la Chine, ils ne sont alors que deux : un ancien, un ID, « inspecteur divisionnaire » (on dit « commandant » depuis 1995), et un inspecteur principal expérimenté. « Nous suivons chacun 500 millions de Chinois, me dit-il en plaisantant. Toi, tu n’as que 9 millions de clients2. »

Autre surprise dans mon bureau de douze mètres carrés, partagé avec les deux « Chinois » sous les toits de la rue d’Argenson : la trace un peu délavée d’une vieille inscription gravée dans le bois du tiroir de ma table en chêne : « Geheime Staatspolizei – Paris SDPP ». Je n’ai jamais oublié mon malaise de me retrouver là où un officier SS a écrit, ou pire encore… Michel (dit « Barberousse » pour les anciens), m’apprend que mon vieux bureau estampillé est là depuis au moins cinquante ans. Les cloisons ont été montées après. D’ailleurs, ce bureau ne pourra pas sortir lors du déménagement vers l’immeuble Nélaton en 1985. Il finira dans la benne des déchetteries parisiennes.

« L’ordre de bataille » hongrois

À cette époque, la bleusaille est programmée pour un stage de formation initiale… qui n’interviendra qu’au bout de neuf mois. La fine gestion administrative policière reprend ses droits et ses règles. Sans plus attendre, je potasse la Hongrie, à la librairie du coin, dans le Quid et l’encyclopédie Universalis du secrétariat. T. B., un collègue inspecteur, chargé de la documentation sur plusieurs pays satellites de l’URSS, remarquable par son expertise et par son dévouement de bénédictin, me sort un dossier. C’est l’ODB, l’ordre de bataille de l’adversaire, autrement dit l’organigramme des SR hongrois en France. Le document comprend une fiche par diplomate, classé par priorité opérationnelle. Le résident du SR et les diplomates officiers sous couverture sont classés C1, puis, en fonction de leur plus ou moins grande menace, C2, C3, et C4 pour l’individu lambda sans lien connu avec le SR adverse. Un vrai trombinoscope de l’ambassade avec photo de chacun, son environnement familial, et son activité de renseignement sur le territoire français.

T. B. m’informe que va s’ouvrir le procès d’un Hongrois nommé Kiss Tibor dont le service a détecté en 1982 les activités clandestines. Une procédure d’atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation a été ouverte. L’individu, donné par les Américains et les Anglais, transmettait aux Hongrois des informations sur l’Otan en utilisant à son domicile une radio basse fréquence pour des échanges cryptés avec sa centrale. Je suis discrètement les audiences du procès, expédié en quelques heures. Kiss Tibor prend sept ans. Son cas vient à point nommé rappeler que les services hongrois doivent être pris au sérieux, alors que toute la sous-direction A est focalisée sur les CARU, à la suite de l’affaire Farewell, les Roumains, la Stasi (Est-Allemands) et les CAPO polonais. En pleine montée de Solidarność, les Soviétiques font pression pour contrer les relais du syndicat de Lech Walesa en France. Un vrai fromage, qui occupera longtemps ma maison.

Je me retrouve donc avec un ordre de bataille de quatre-vingt-dix personnes dans le collimateur. Ambassade, mission militaire et commerciale, services consulaires, et l’environnement annexe : la compagnie aérienne (Malév), les agences de voyages étatiques hongroises, sans oublier l’institut culturel hongrois. Ah, les thés mondains et leurs insouciants bavardages, par exemple ceux de l’épouse du Premier ministre Raymond Barre, d’origine… hongroise !

La VD et autres ficelles du métier

Mon premier constat : je ne peux plus m’appuyer sur aucune source humaine. Il me faut tout reconstituer, donc apprendre vite le ciblage d’une future source, son approche, son environnement. Michel, le divisionnaire, et son adjoint Dédé (paix à son âme !) me passent des dossiers traînant depuis l’année précédente et m’apprennent quelques tuyaux sur la typologie des documents. Ils me conseillent. Des tuteurs, en somme. Pour le travail en interne. Ne serait-ce que l’usage du téléphone : par exemple, ne pas appeler une autre division sans rendre compte au commissaire.

Pour le travail de terrain ensuite, en commençant par la VD (vérification domiciliaire), un exercice simple mais trop vite oublié à l’heure des réseaux sociaux et de la mobilité de la population. Avec les Kouachi et consorts, mieux vaut vérifier leurs domiciles réels, sans se laisser enfumer par Twitter, Facebook ou quelque informateur manipulé, ni faire confiance à la fadette3 de l’opérateur, qui donne souvent des informations erronées et fabriquées par l’adversaire.

Ils m’enseignent aussi de nombreuses ficelles du métier. De la boîte aux lettres morte au parcours de sécurité, et surtout la manière de conduire les entretiens avec les « convoqués », sans compter la manière de rédiger l’inévitable note de renseignements, ou note de documentation, ou note de contact. En 1983, elle doit suivre un formalisme strict, parfois pesant et toujours en vigueur depuis plus de trente ans : origine du renseignement, informations, opinion et mesures prises ou à prendre. Rien d’original mais une façon de bien structurer sa pensée, et de restituer les informations et leur valeur ajoutée par rapport à l’information dite « ouverte ». Pour moi qui ai baigné, chez les officiers de réserve, dans la méthode de raisonnement tactique (MRT) face aux divisions du Pacte de Varsovie, je ne me sens pas trop perdu dans ce mode d’acquisition du renseignement : un adversaire identifié, une mission, des renseignements disponibles, l’effet majeur à atteindre.

Les anciens

La pièce voisine, c’est le saint des saints de A5 : la section roumaine, dirigée par un inspecteur divisionnaire baptisé « la Taupe », parce qu’il appelait tout le temps sa femme « ma taupe ». Une personnalité qui sort du lot dans ce service voué, depuis trente-cinq ans, à la traque des activités en France de la Securitate roumaine de Ceausescu. Sur le bureau de la Taupe, une grenade « off » et les photos (prises par un transfuge) de Ceausescu lors d’une partie de chasse avec Valéry Giscard d’Estaing, dans les montagnes de Transylvanie. Photos aussi des locaux de la Securitate.

J’écoute attentivement les anciens. Ils me font vite confiance, d’autant que je n’ai pas oublié d’offrir un pot d’arrivée et que je prends soin de ne pas « ramener ma fraise ». Un tutorat informel qui n’a hélas plus cours aujourd’hui, à l’ère des Merah4 et Kouachi. La pédagogie se termine souvent autour d’une mousse alsacienne au bar-restaurant L’Empire (disparu depuis), boulevard Haussmann. Il devient rapidement l’annexe du midi, notre PO (poste d’observation), par référence humoristique aux méthodes du service. Officiellement, nous surveillons l’ambassade… d’Islande !

Les visas

Mes coachs m’incitent à éplucher minutieusement les dépôts de visas, remplis en trois exemplaires dont un revient à la DST, via le Quai d’Orsay. Chaque semaine, une cinquantaine de demandes de visas me parviennent, avec des répondants français différents. « Ne perds pas ton temps à tout éplucher, me conseillent les anciens. Cible les joint-ventures, ou un individu, non étudiant (sauf au début pour te faire les dents), convoque les visiteurs et leurs répondants. Fais preuve de souplesse et d’écoute car c’est par eux que tu récolteras des informations, que tu pourras même recruter des sources. » Grâce à cette profusion de conseils, j’acquiers vite la bonne méthode pour pénétrer au cœur de la relation franco-hongroise.

Les sacs de visas arrivent deux fois par semaine, via le chauffeur de notre division, dit « Tintin », homme d’un grand dévouement, bon connaisseur des petites rues parisiennes, impasses, doubles entrées, passages de faubourg… Il finira à la retraite comme « agent d’accueil » (barman à tout faire) à l’Anas5, recruté par l’ineffable équipe de « Jo » Masanet, qui a défrayé la chronique policière en 2015. Chaque section (est-allemande, polonaise, tchèque…) a elle aussi son lot de demandes de visas. Pas facile de dénicher une pépite dans ces sacs. Alors, certains collègues privilégient d’autres modes d’action : auditions de candidats à la naturalisation, recherches de sources humaines, écoutes et enquêtes…

Bénédictin !

Un travail de fourmi, vu l’ampleur des objectifs suspects. D’où l’expression spécifique à la DST dans les années 1980-1990 : « un travail de bénédictin ». Tout ceci dans un contexte difficile, faute de moyens suffisants sur les plans financier, humain, technologique pour répondre aux menaces qui s’accumulaient de toutes parts, y compris, déjà, le terrorisme. Je ne partage donc pas, aujourd’hui, l’avis de certains collègues plus jeunes pour qui le travail était plus facile « avant ». Une ambassade dite « adverse », avec son réseau de renseignement hostile à notre pays, représente des dizaines d’espions en puissance, en 1985 comme en 2018. Les effectifs de diplomates potentiellement actifs en renseignement sont dix à cinquante fois plus nombreux que les nôtres. Le dispositif SR hongrois aux ordres du KGB représentait en France environ 40 diplomates et agents techniques sous immunité pour un effectif de deux agents DST. Celui des Soviets était d’au moins 400 suspects sur 850 membres du personnel à l’ambassade et annexes commerciales et culturelles. Les Américains autant sinon plus, en comptant les consulats (les APP – American Presence Posts à Lyon, Marseille, Lille, etc.).

L’institut culturel, les personnels français travaillant pour la représentation diplomatique hongroise, les étudiants ou chefs d’entreprise qui fréquentent la mission commerciale du XVIe arrondissement, tout y passe.

Ma jeune épouse, qui me rejoint en 1984, commence à se plaindre de mes absences et de mes silences. Sans compter que la « pédagogie » du soir (apéritif de débriefing à L’Empire) m’amène à prendre souvent le dernier métro, celui de minuit vingt ! Pour ne rien arranger, les entraînements de rugby deux fois par semaine et le match le dimanche occupent le reste. Dans le petit studio loué rue Saint-Jacques, nous nous croisons, en attendant des jours meilleurs.

R. en renfort

Mon opiniâtreté paye. Convocations, au 9 rue d’Argenson, des demandeurs de naturalisation, notes de renseignements, premières constatations et détections issues des surveillances, investigations fouillées sur les personnes au contact téléphonique des diplomates les plus suspects d’espionnage et d’influence, à commencer par Tomas H., le « résident » du SR (services de renseignement) hongrois6. Ma production intéresse et justifie un renfort. Un collègue arrive au printemps 1984, R., qui était en charge du suivi des SR marocains en France. Il deviendra un ami intime et, dans le travail, son aide sera précieuse car il a déjà cinq années d’expérience. R. a de l’allure. Sa compétence et sa classe sur la Hongrie lui valent rapidement le titre de « comte Esterhazy », en référence à l’espion austro-hongrois de l’affaire Dreyfus. Son départ à la retraite lui permettra d’échapper, de peu, à la fusion de 2008. Heureux homme !

En nous partageant les cibles, nous formons vite un binôme efficace, et notre jeune chef de section, qui couvre aussi les Tchèques et les Bulgares, nous fait pleinement confiance. Nous traitons plus d’une dizaine d’écoutes téléphoniques et autant de sources humaines, en plus de nos propres opérations spéciales (de type « mercure », notamment).

La qualité du suivi de la Hongrie, laissée longtemps en jachère, remonte donc rapidement – cela au détriment de notre vie personnelle et sans rien attendre en retour. Ainsi, dans le domaine des sources humaines protégées, nous « accrochons » le concierge d’une implantation diplomatique hongroise, un commercial français d’origine hongroise qui échangeait avec des centrales d’achat du Pacte de Varsovie, un responsable d’une agence de jumelages étudiants, un jeune journaliste hongrois débutant et étudiant en France en 1984 (aujourd’hui bien connu des médias, il a publié de nombreux ouvrages sur l’Europe orientale et le Proche-Orient), un jeune avocat d’origine hongroise bien implanté dans la diaspora, un intervenant direct et régulier à l’ambassade au contact étroit des officiers sous couverture diplomatique, etc.

Le « Père Joseph », bonne recrue !

Printemps 1984. Mon premier recrutement de source humaine le plus important dans le dispositif hongrois, c’est celui du « Père Joseph7 ». Un recrutement qui n’a rien d’exceptionnel dans son approche et son traitement, mais qui est symptomatique des bonnes pratiques de la DST dans ces années 1970-1980 précédant la chute du Mur de Berlin. Elle montre aussi que l’officier traitant n’est à l’époque jamais isolé, malgré les moments de solitude personnelle et professionnelle d’un garçon de vingt-cinq ans.

Né en 1916, Joseph, hongrois, réfugié en France en 1936, habite une HLM parisienne en briques rouges du boulevard Davout depuis 1946 avec sa femme couturière, également hongroise. Sympathisant communiste qui avait fui le régime fasciste pronazi de l’amiral Horthy, il présente sa troisième demande de naturalisation. À la préfecture de police, j’épluche les feuilles jaunies de son dossier. Une consultation non dénuée d’émotion car ces archives et fiches préfectorales et policières, émanant de différents services (RG, DST, Sûreté nationale, Sdece8, Sécurité militaire) représentent l’histoire du contrôle des étrangers depuis les années 1930.

À deux reprises déjà, dès 1970, la DST a rejeté sa demande, car elle doute de sa loyauté envers nos institutions républicaines. Sa participation à des manifestations contre la Seconde Guerre mondiale et prosoviétiques a beau remonter à 1938, elle lui colle à la peau. Joseph a désormais soixante-sept ans et se présente en artisan retraité et ancien footballeur professionnel en Hongrie (dans l’équipe nationale) puis en France, après-guerre. Sorte de légende magyare du football des années 1930-1940, ballotté entre 1939 et 1945 par les soubresauts de l’histoire, il fut aussi un discret militant communiste de la première heure, un « cœur pur » de l’idéal marxiste, mais vite frappé par les persécutions et les pressions des services soviétiques pour qui tout réfugié des années 1930 en France était un traître, un suspect. Aux RG, sa fiche individuelle « étranger » de 1970 indique qu’il rend de menus services à des diplomates hongrois : bricolages, réparations diverses, livraisons de meubles, courses parfois. Est-ce encore le cas quinze ans après ?

Feu vert pour un « zonzon »

« Mets-lui un zonzon9 avant de le convoquer », me conseille Michel. Je remplis tous les formulaires et, quarante-huit heures plus tard, j’ai le feu vert pour le zonzon et pour rencontrer au Gic10 Mme Laszlo, la traductrice de hongrois. Je me retrouve face à une élégante aristocrate magyare de soixante ans, qui a fui son pays en 1956 devant la répression soviétique à Budapest. Tout de suite, je vois le profil anticommuniste à vie ! Traduisant les cinq lignes téléphoniques branchées sur l’ambassade, la mission commerciale et l’institut culturel, elle se révèle une encyclopédie vivante de la diaspora hongroise pro- ou anticommuniste, soit environ 15 000 personnes en 1983, y compris les étudiants de passage. Une manne documentaire vivante, aussi précieuse que l’aide de mon tuteur-parrain Michel. Comme quoi, l’accueil et le tutorat millimétré dans un SR garantissent une intégration vite opérationnelle.

Après les écoutes, je convoque par courrier Joseph au 9 rue d’Argenson pour « entretien administratif dans le cadre de votre demande de naturalisation ». Voulant m’approprier la technique de l’entretien avec un « sujet » de cet acabit, je profite des conseils de Michel. La veille, nous avons calé notre mode opératoire, par exemple nos pseudonymes, et nous nous sommes répartis les rôles. Il sera le méchant, moi, plus jeune, le gentil.

Joseph arrive à l’heure et montre vite, par ses sous-entendus, qu’il sait à quel service il a affaire. L’entretien dure deux heures. Il résume soixante ans de sa vie, les nazis hongrois, les Soviets en 1944 à Budapest, sa carrière footballistique, sa vie en France et ses allers-retours surveillés en Hongrie. Je le ramène sur son activité du moment, ses contacts avec l’ambassade, son activité politique éventuelle ou associative. Sur la fin, Michel me laisse la main. Je me sens à l’aise, d’autant que nous évoquons longuement le foot des années 1930 à 1950 que j’ai potassé à l’avance : Hidegkuti, l’équipe finaliste du Mondial 1954, Koscis, Puskas… Cet entretien confirme, comme me l’avait dit Mme Laszlo et comme le prouvaient les écoutes, que si Joseph conserve une certaine nostalgie de l’idéal communiste, il a tourné la page, vit à la française et s’accommode fort bien de la société de consommation.

Il sait qu’il joue sa dernière carte pour la naturalisation : de cet entretien sortira une note de renseignement qui grossira son dossier individuel et informatique (DI) à la DST, et permettra à la préfecture de police de statuer. Difficile de ne pas éprouver pitié et respect pour cet homme aux galères politico-migratoires et qui a éprouvé, dans sa chair, le nazisme, le stalinisme, l’exil, le chômage, l’impossibilité d’avoir des enfants, la précarité. Lorsque je vois le tatouage numéroté sur le bras de Joseph, le malaise me gagne. Michel baisse les yeux. Aujourd’hui, en 2018, quand j’entends dire que les flux de migrants et les guerres civiles sont d’une nature jamais connue en Europe, je repense à Joseph…

Entre nous, le courant est passé. Cela se sent. Le soir même, Michel me confirme : « Recontacte-le. On ne sait jamais, il peut servir… » Mon commissaire chef de section est informé de l’intérêt de ce senior hongrois et approuve ma proposition de le « cibler ». Dix jours plus tard, nous avons un deuxième contact, cette fois hors de nos locaux. C’est la règle dès qu’un « client » se révèle intéressant. Puis nos entretiens se multiplient et se font plus confiants. Je lui indique que sa naturalisation est en bonne voie et que le service (le sigle DST n’est jamais prononcé, mais il comprend) a émis un avis positif. Les réticences de 1970 sont caduques.

Joseph est enregistré sous pseudonyme à la division de gestion administrative des sources, véritable bunker informationnel au sein de la DST. Des milliers d’individus y ont leur dossier de suivi et leur évaluation annuelle, ainsi que l’archivage de tous les soutiens financiers ou matériels qu’ils ont obtenus. En bref, c’est la mémoire de leur « traitement ». Y figurent aussi les notes de renseignements fournis par ces contacts. Dans le cas de Joseph, elles sont riches car, après quelques mois, il donne de plus en plus d’informations sur les diplomates de son ambassade.

Photos et micros

Il adhère à mon discours. Je le sensibilise au fait que certains diplomates sont certainement honnêtes et loyaux, au regard des relations bilatérales entre la Hongrie et la France, mais que d’autres le sont moins. Peu à peu, Joseph livre des détails sur les officiers de l’AVH sous couverture : habitudes au quotidien, véhicules non diplomatiques utilisés, déplacements en France, fréquentations, détails familiaux, et addictions ou autres informations de vulnérabilités.

Travail de longue haleine, en finesse, car il faut à la fois restituer avec précision les informations, et ne pas brusquer la source, qui prend des risques en fréquentant régulièrement l’ambassade. Des détails sur les mouvements de personnels à venir (intéressants pour le service mais aussi pour le Quai d’Orsay) sont récupérés. Joseph nous informe également sur certaines personnalités françaises politiques ou économiques qui fréquentent discrètement les lieux, en dehors des heures d’ouverture. Nous obtenons aussi des précisions sur les bâtiments : plan des pièces, occupation, situation de la cage de Faraday11 pour le résident de l’AVH, le fameux Tomas mentionné plus haut. La compilation du renseignement obtenu avec notre officier documentaliste T. B. nous laisse penser qu’on pourrait tenter dans un premier temps le recueil de photos par notre source, équipée du matériel photographique adéquat (Minox) et, à terme, pourquoi pas, la pose d’un micro dans la pièce du résident des services spéciaux magyars.

En comparant les différents plans obtenus, nous en déduisons que le bureau du résident est contigu à un appartement privé occupé par un jeune homme d’affaires français d’origine chrétienne-libanaise, dont le père est officier de la Légion d’honneur pour services rendus à la France. Une aubaine ! J’étudie la possibilité de le convaincre d’utiliser le mur de son appartement pour placer une écoute passive. Selon notre sous-direction technique C, c’est techniquement possible. Je réussis même à obtenir discrètement, au service du classement des Bâtiments de France, des précisions sur l’épaisseur des murs !

Pendant ce temps, le chef de division de A5 a changé. Le Corse s’est fait remplacer par un ex-RG, un commissaire bien connu pour avoir géré l’arrestation de membres d’Action directe quelques mois auparavant. Il me dit avoir sollicité la liaison américaine pour savoir s’ils peuvent nous appuyer techniquement. À l’époque de la guerre froide, les Américains, très bien équipés, nous apportaient parfois une aide technique. En échange, il fallait partager nos résultats, une tâche qui relevait du grand art diplomatique et du sens du secret de Raymond Nart.

Finalement, nos techniciens nous indiquent qu’ils peuvent poser leur matériel d’écoute. Je persuade le propriétaire et voisin : « Vous servez la France comme votre père l’a fait en 1940-1945 ! » Il s’inquiète d’éventuelles dégradations de la tapisserie, mais je le rassure. Le service les prendra à sa charge. C’est emballé.

Les premiers résultats fournis par le mini-micro inséré dans le mur par un percement ultra-précis qui s’arrête à 3 mm de la cloison opposée (en territoire hostile !) confirment les dires de la source humaine. Nous sommes bien sur l’objectif.

Manque de chance, peu après, nous constatons qu’un meuble a été déplacé par l’officier résident de l’AVH. Les enregistrements deviennent médiocres. Je descends même dans un égout pour atteindre le sous-sol de l’ambassade et repérer un éventuel autre accès plus opportun ! Nous abandonnons, pour ne pas prendre de risque supplémentaire. Nous avons tout de même recueilli des enregistrements précieux, certains transmis à nos responsables territoriaux pour enquête supplémentaire, d’autres concernant les échanges technologiques ou économiques, remis à notre division B1. Je n’aurai que partiellement connaissance du résultat de ces écoutes, car à la DST tout est cloisonné, et l’affaire est sensible en cas d’échec.

Une bonne source ?

Jeune officier de renseignement, je suis évidemment satisfait d’avoir réussi à placer une source humaine dans le dispositif adverse. Un succès rendu possible par la patience, l’opiniâtreté, le goût pour le contact humain, le « feeling » pour accrocher la taupe et la convaincre de coopérer. Il faut, par un travail à deux ou davantage, saisir et analyser ses vulnérabilités humaines, sociales, suivre son comportement, ses éventuelles dérives, comme on le fait pour un cycliste avec le contrôle longitudinal antidopage ! Le service de renseignement doit aussi comprendre l’intérêt de détecter dans le vivier des demandeurs de naturalisation les « bonnes » personnes susceptibles de collaborer. Ceux qui demandent l’asile politique en provenance de pays sensibles suivis par le service (le Bloc soviétique dans les années 1980, le Proche et Moyen-Orient dans les années 1990 et 2000, le Caucase et le Maghreb) présentent dans leurs dossiers des indices qui peuvent retenir notre attention. Je me souviens d’un Tchétchène, ancien officier de l’armée russe, réfugié en 2005, à qui nous avions procuré un emploi pourtant précaire (vigile), mais qui nous a été redevable. Il a permis l’identification de toute une cohorte de Caucasiens wahhabites réfugiés, aux intentions peu amicales.

Le renseignement ne peut être valable que si la source est fiable, motivée et accepte les conditions de son « traitement ». Ce qui suppose que les demandes matérielles, l’argent, le besoin d’avoir l’appui du service pour sa situation personnelle (logement, accès à l’emploi, soutien juridique, intervention administrative), ne polluent pas la relation. La meilleure source est celle qui ne demande pas d’argent et qui collabore par adhésion au discours que le traitant ou le recruteur lui tient. J’ai souvent constaté ces dernières années dans nos services des officiers ou commissaires évaluer les sommes qu’il fallait engager pour une source potentielle sans même se demander si l’individu pouvait collaborer sans contrepartie financière.

Finalement, en huit mois, grâce à la « source Joseph », à notre équipement technique illicite, aux écoutes téléphoniques légales (ainsi que grâce à un concierge recruté mais qui devenait un peu cher), R. et moi cernons l’ensemble du dispositif d’espionnage de ce pays satellite de l’URSS. Aidés par notre documentaliste, T. B., nous détectons quelques politiques français et des Franco-Hongrois sous influence, un peu excessive selon nous, des services adverses. Je rédige alors un projet de « note bleue12 » qui part chez le sous-directeur Raymond Nart, puis chez le préfet directeur, Rémy Pautrat à l’époque, à charge pour lui de mesurer l’opportunité d’en informer les hautes sphères, à commencer par l’Élysée.

Nous trouvons également un PO (poste d’observation). Avec l’aide de la division C2, chargée des surveillances photographiques, nous suivons les mouvements de personnels dans le périmètre de l’ambassade et ceux des véhicules visiteurs, ce qui permet de lancer de nouvelles enquêtes.

Le Père Joseph est mort d’une pneumonie infectieuse quand j’ai quitté cette division. Ainsi s’est clos ce dossier « source », dont l’essentiel reste dans les archives. Je pense souvent à lui car c’est à travers lui et mes collègues Michel et R. que j’ai pu, en deux ans, me passionner pour le renseignement d’origine humaine et acquérir les bases du métier d’officier traitant. Le b.a.-ba en une seule affaire. Grâce à une simple naturalisation, nous avons pénétré une structure diplomatique hostile et engrangé ainsi une masse d’informations précises et précieuses. De quoi reconstituer une base documentaire solide et proactive.

Le sigint et l’humint

Cette affaire illustre bien ma conviction que le sigint, comme disent les Anglo-Saxons, c’est-à-dire « l’intelligence du signal » fourni par la technologie informatique, électronique, photographique, n’est pas la panacée, pas plus hier qu’aujourd’hui. Il a hélas pris le pas sur l’humint, l’intelligence fondée sur le renseignement humain qui, dans notre domaine, reste une valeur sûre. Un ancien sous-directeur C, Éric M., devenu directeur de l’IGS (Inspection générale des services), réputé pour son autorité naturelle et sans concession, craignait déjà dès le début des années 2000 cette dérive comportementale. Il avait raison.

Je suis persuadé qu’un agent bien formé et motivé aura au moins autant de résultats affinés et exploitables qu’une masse de gigaoctets extraite des flux d’une cible sur Internet. L’humain et la machine, pris séparément, ne sont d’aucune utilité. Par ailleurs, le partage de ses évaluations avec le coéquipier, ses propositions d’investigations, le sens de la solidarité et de la confiance en l’autre sont essentiels. Il faut aussi beaucoup de psychologie pour bien décoder le comportement d’un adversaire ou d’une future source, pour le « traiter » en toute sécurité, voire pour le manipuler au besoin. Un stage d’analyse des comportements, effectué à mes débuts, m’a ainsi été d’un grand secours tout au long de ma carrière.

Je comprends vite aussi le caractère crucial des enquêtes administratives. Elles procurent des données irremplaçables pour nos actions de contre-espionnage et de contre-terrorisme d’État (Libye, Iran), domaine qui émerge en ces années 1980-1990. Enquêtes sur les naturalisations, on l’a vu avec Joseph, et sur toutes les procédures liées à la police des étrangers : étudiants (Ah, ces milliers de Chinois !), réfugiés, demandeurs d’asiles, cartes de résidents privilégiés, par exemple algériens.

Le souci n’est pas l’accès aux informations car la liste des outils administratifs permettant la quête du renseignement est longue.

Il y a d’abord les préfectures, avec lesquelles nous partageons le même patron, le ministre de l’Intérieur. À moins de se comporter en cow-boys, nos enquêteurs sont donc généralement bien acceptés lorsqu’ils veulent fouiller les dossiers administratifs. Ce travail nécessite, là aussi, une formation et une culture historique et géographique importantes. Sans être un expert universitaire, j’ai toujours demandé à mes agents traitant les naturalisations, donc avant leurs entretiens avec des étrangers de pays aussi exotiques que le Daghestan, la Géorgie, l’Afghanistan ou la Serbie, de potasser l’histoire et les conflits identitaires de ces pays. Moi-même je me suis astreint à lire au moins la rubrique internationale du Monde, et Le Monde diplomatique. Impossible d’attendre que la documentation spécialisée, au fond des étages de nos sièges centraux, nous livre le Petit Routard du Caucase, du Kosovo ou le dossier du nucléaire iranien.

La mission de renseignement ne peut s’accomplir sans cette envie de connaissances, car nous jonglons en permanence, d’un pays à l’autre, d’une thématique à l’autre. Sur les 2 000 agents DGSI de province, combien font l’effort d’entretenir leur documentation et leur culture personnelle minimale ? La lutte contre le terrorisme islamiste n’exige sans doute pas un savoir encyclopédique, mais le fonctionnaire de la DGSI ou du RT dans une petite ville traite de tout. Il doit donc vite passer de la surveillance d’un « barbu » dans une Zus ou d’un trafiquant d’armes tchétchène signalé par la centrale à l’audition administrative d’un réfugié bosniaque musulman, ou d’un étudiant chinois ouïghour. « C’est quoi ces Ouïghours ? », m’a demandé un jour un agent DST de Toulouse que j’appelais pour croiser une information !

Câliner les préfectures et les concierges

Les agents de préfecture, comme les concierges des bailleurs sociaux, qui accueillent des résidents aux comportements « singuliers », sont des témoins d’alerte, des porteurs de signaux faibles. Ce panel humain de données « semi-ouvertes » forme un réseau territorial trop délaissé. En ces temps durs et sensibles, ces réseaux doivent, mieux qu’hier, détecter et signaler les radicalisés, voire les djihadistes, les prosélytes ou sectaires de tout poil.

À l’instar de l’ex-DST, le personnel DGSI, à supposer qu’il soit assez motivé pour ne pas compter ses heures, se doit donc de « câliner » tous les interlocuteurs des préfectures, en commençant par les agents des bureaux « Étrangers ». Il est impératif de les sensibiliser, de leur rappeler l’interaction indispensable entre tous les services du même ministère de l’Intérieur, et de leur faire partager notre sens de la confidentialité. Tâche parfois délicate. Je me souviens d’un nouveau chef du bureau « Étrangers » d’une préfecture, allergique à mon service, assimilée à une police politique, qui interdisait à mes agents de venir consulter ses dossiers de demandeurs de cartes de séjour ou d’asile en provenance de pays sensibles, Iran, Libye, Corée du Nord, Algérie, Mali, Niger, mais aussi Russie, Chine, Israël, entre autres.

Et puis il y a le Quai d’Orsay. La DST avait passé un accord avec le ministère des Affaires étrangères qui avait conduit, après la chute du Mur de Berlin, à la nomination d’un diplomate auprès du préfet DST. À charge pour lui de fluidifier les relations entre les deux maisons, ce qui a été bien fait.

NSI puis Cristina

L’accord prévoyait un transfert automatique et informatisé, dès 1998, des demandes de visas pour la France des étrangers sur une sous-base spécialisée et sécurisée de l’informatique centrale du NSI13 de la DST. Ce gisement de données « visas » permettait aux opérationnels des divisions géographiquement compétentes en CE (contre-espionnage), contre-terrorisme et contre-prolifération, comme aux provinciaux dans mon genre, de savoir quel étranger de pays sensible était arrivé ainsi que son répondant local. Nous pouvions donc détecter les profils douteux. Un ingénieur iranien qui venait dans une entreprise de métallurgie de Châteauroux, de Brest ou de Grenoble était systématiquement ciblé et l’entreprise contactée.

Dans mon unité territoriale, j’avais organisé la consultation systématique et mensuelle par pays, et même par répondant (laboratoires sensibles possédant une ZRR14, industries de pointe, universités, individus déjà connus du service pour leurs liens politiques avec des pays sensibles, voire hostiles). Ainsi, un imam libyen soupçonné de double langage sur son lieu de culte (modéré en public mais fondamentaliste en « off ») faisait l’objet d’une consultation systématique sur la base Visas, car, en tant que répondant, il donnait ses coordonnées à de pseudo-étudiants égyptiens ou palestiniens sous passeport yéménite.

Grâce à la base Visas également, j’ai réussi à approcher des universitaires de pays sensibles et récolté des renseignements qui ont pu éclairer nos autorités, parfois avant la diplomatie officielle. Quelques Libyens et Palestiniens sous nationalité tunisienne ont aussi bénéficié de toute notre attention !

Le code pour « traiter » les informateurs

Outre le renseignement d’origine technique, la DST a toujours privilégié le recrutement et le traitement d’informateurs. Ce sont ces « sources humaines », très sécurisées et soumises à une sélection particulièrement approfondie, qui doivent garantir la fiabilité de nos actions de contre-espionnage. Leurs renseignements permettent aux autorités de prendre les bonnes décisions. Le « traitement » et la protection de ces sources ne se font évidemment pas à la tête du client, mais suivent des règles précises et impératives. Un code15 que j’ai eu ordre de respecter dès mes débuts et qui stipule notamment que « s’exerçant dans le cadre des lois de la République française… la discrétion et le secret des opérations et activités des personnels de la DST ne peut servir à couvrir des pratiques contrevenant aux droits de l’Homme tels qu’ils sont définis par le droit français et les conventions internationales ». Il est important de le préciser. On ne torture pas, à la DST !

Le code établit une doctrine parfois méconnue, oubliée ou négligée par certains fonctionnaires au détriment de la nécessité absolue d’assurer la sécurité du service et des sources.

La création de la DCRI, en 2008, a vite révélé chez les personnels d’origine RG l’absence criante de doctrine et de règles strictes dans la gestion de l’humint. Il m’a fallu beaucoup de temps pour former et accompagner les nouveaux traitants qui avaient intégré le service.

Ce code, dont le non-respect peut mettre en péril la vie de la source elle-même, constitue une faute professionnelle grave passible de sanctions administratives. Il est constitué d’une soixantaine d’articles et quelques annexes (modèles de formulaires, de notes, de fiches de rendement annuel, etc.). Exemple : toute tentative de recrutement doit être subordonnée à l’accord préalable de la haute autorité centrale. La gestion administrative et donc sécuritaire des sources doit être confiée à une unité spécialisée, indépendante des hiérarchies, cette division (D3 à la DST) étant le gardien du temple dans cette mission sensible de recrutement et de « manipulation »…

Plusieurs phases sont prévues. Toute personne susceptible d’être enregistrée comme source fera obligatoirement l’objet de recherches aux différents fichiers de la police, de la gendarmerie, de la DGSE, de la DPSD, etc. La consultation effective des archives judiciaires des services territoriaux de PJ est vivement préconisée. Le ciblage, l’enquête d’environnement, les vérifications sur les réseaux sociaux et bases ouvertes d’Internet, les antécédents judiciaires ou professionnels, les éléments d’information d’ordre familial, social, sanitaire, professionnel, rien ne doit échapper à la vigilance de l’agent traitant avant de proposer une source à l’enregistrement par le service16. Un commissaire divisionnaire, respecté dans les années 1980 pour sa rigueur dans la gestion des sources, avait coutume de conseiller ceci : ne pas recruter plutôt que mal recruter, la qualité de la source plus que la quantité. Les ex-délinquants ou les individus douteux mais fournissant des renseignements peuvent être sources humaines. Tout dépend de la valeur et de la fiabilité de leurs renseignements.

Sans qu’elle le sache, une source se voit, pour sa propre sécurité, désignée par un pseudonyme choisi avec soin. Il  ne doit en aucun cas faire référence à une caractéristique personnelle ou physique. Pas question par exemple d’appeler « Mandarin » un étudiant chinois informateur. Le bureau de contrôle des sources attribue les pseudonymes en ayant recours à une application informatique spécifique.

Le paiement d’une source ? Même si le service doit éviter un recrutement fondé sur l’argent, la remise de fonds peut être jugée utile en reconnaissance de la collaboration de la source ou pour répondre à ses besoins matériels ou personnels s’ils sont légitimes et vérifiés. Le montant de ces primes, parfois élevé, est décidé par la hiérarchie sur proposition du chef du service. Il m’est arrivé de donner une forte somme à une source utilisée seulement deux fois ! Toute remise d’argent à une source enregistrée comme agent doit donner lieu normalement à l’établissement d’un reçu de remise de fonds. Il est préférable que ce dernier soit rédigé de la main de l’agent et signé de son nom, pour constituer ainsi un élément supplémentaire de fidélité.

J’ai traité durant ma carrière une trentaine de sources, sans compter les innombrables tentatives car il faut « tamponner » des dizaines de personnes aux multiples motivations (demandes de naturalisation, poursuites pour trafics, etc.), avant de dénicher la pépite.

Le traitement de la source

Une source doit être contrôlée, au besoin par fadettes, surveillée et photographiée. Mais le traitant est également suivi, au besoin, par sa propre « maison ». J’ai ainsi été pris parfois en photo par mon collègue pour bien acter un contact, en particulier quand il s’agissait d’un individu disons complexe, relevant par exemple de la délinquance financière et de la contre-ingérence.

Il nous était interdit d’utiliser comme sources des mis en examen, en cours de procédure judiciaire grave ou incarcérés, sauf par dérogation du directeur après rapport du service concerné visé par le sous-directeur. À éviter aussi, sauf cas très particulier, un fonctionnaire de police, un gendarme, un militaire ou tout autre agent d’un organe régalien de sécurité et de défense. Leur collaboration doit aller de soi, disaient mes patrons, car ils ne font que remplir leur devoir. Nous disposions quand même pour eux d’un peu de cash délivré par la hiérarchie17, pour offrir à nos sources repas, cadeaux de fin d’année ou menus services. Ils étaient les « concours utiles » toujours à câliner pour contourner des obstacles administratifs ou hiérarchiques.

Pour sa sauvegarde, celui qui « traite » une source doit toujours effectuer un parcours de sécurité pour tout rendez-vous sensible sur une affaire de réseau terroriste ou de contre-espionnage. Interdiction formelle d’utiliser un téléphone ou une adresse mail personnelle… Combien de fonctionnaires des RG puis du Renseignement territorial, probablement mal formés, sont tombés dans cette facilité ou plutôt cette vulnérabilité ? Pas de contacts non plus dans les locaux du service.

Passionnant, le traitement des sources humaines n’en est pas moins très difficile, humainement et nerveusement. Il est plus facile de rester devant son écran 17 pouces à traiter les listings de fadettes et cribler les numéros sur la base Cristina, loin de l’objectif, que de se retrouver devant sa potentielle source et de se dire : c’est aujourd’hui que je dois l’accrocher, mais sur quel sujet, et quel discours lui tenir ? Ai-je bien réalisé un environnement complet, n’ai-je pas oublié un détail de son passé qui pourrait tout compromettre ? Comment amener la bonne question, utile au service ?

L’objectif du contre-espionnage dit « offensif », c’est le recrutement d’une source dans le dispositif adverse, le nec plus ultra. Rares ont été les sources de gros calibre. Nous nous sommes souvent contentés de seconds couteaux, issus de la méthode dite des « trois cercles ». Le premier cercle, quasi impénétrable, c’est le sanctuaire de l’adversaire, le SR lui-même, l’ambassade, la représentation de l’organisation internationale, ou le militant dur de la mouvance ciblée (extrême gauche radicale et internationale, salafya-djihadiste). Le deuxième cercle : les sympathisants ou jeunes adeptes encore peu formatés par l’adversaire. Ce panier se révèle souvent le plus fructueux. Un adepte tablighi déçu peut être encouragé à visiter la mosquée salafiste du coin en échange d’un boulot, d’une carte de séjour, d’un logement social, ou de toute autre prébende. Pour « ferrer » une source dans l’ambassade d’un pays concurrent ou une entreprise étrangère agressive sur notre territoire, il faut viser plutôt les sous-traitants directs, les visiteurs habitués, les « mondains » qui par ego se sentent fiers de fréquenter ce monde d’ombres et de lumières. Enfin, une source du troisième cercle doit être amenée par son traitant vers le deuxième, puis si possible le premier cercle.

Ahmed G.

Un soir de 2005, un individu de ceux que l’on appelait auparavant « islamo-délinquants18 » m’est signalé par le commissariat à la suite d’un contrôle routier qui a dégénéré. Dès sa première audition, on nous avertit que l’Algérien Ahmed G. donne tous les signes de la radicalisation. Je fonce sur place et me glisse dans l’équipe d’audition. S’il n’a pas défrayé la chronique judiciaire, il a, d’après son carnet d’adresses, des contacts avec des dealers locaux. Avant de le relâcher, les collègues du commissariat me laissent un moment avec lui. Je le questionne sur ses études, sa famille, sur sa ville d’Annaba, dont je sais qu’il s’agit d’un foyer islamiste, la situation en Algérie, sa mosquée. Il n’en fréquente pas, me dit-il. Je lui fais remarquer qu’un document coranique et un bulletin de l’association funéraire musulmane figuraient sur sa banquette arrière. Je cite cinq mosquées locales et lui demande – nous sommes vendredi – s’il a fait sa prière de dohr en début d’après-midi. Il comprend que je ne suis ni de la PJ ni du commissariat. Il ne prononce pas le mot de DST, mais il lâche, à la fin : « J’ai un cousin à Annaba, il est dans un service comme le vôtre, la DRS19. » Je ne réponds pas. Nous nous sommes compris. À défaut de passer l’éponge sur son infraction routière – impossible, même pour la DST –, je fais accélérer le renouvellement de sa carte de séjour. La truite a gobé l’appât. Nous nous revoyons cinq fois, dont deux avec un collègue d’origine maghrébine plus jeune, afin de pérenniser à terme le contact. Il collabore, donne des noms, identifie des agents du consulat au contact de la communauté algérienne, signale le passage de prosélytes du Tabligh en mode « khourouj20 ». Il donne même des infos sur les salafistes d’Annaba qui font les allers-retours avec la France. Ils seront signalés à la liaison algérienne, donc à la DRS. Au passage, il donne des infos sur un trafic de stups et de cigarettes. Ahmed, qui n’a rien coûté au service, est reparti deux ans après en Espagne. La source a été désimmatriculée.

Jeremy21, une source devenue… radicale

À l’heure où les services de sécurité et de renseignement portent leurs efforts sur la radicalisation, le cas du jeune Jeremy, 19 ans à peine au premier contact, me revient. Il a été l’une des sources de la DST pendant deux ans, avant la fusion avec la DCRI. Jeremy apparaît sur nos écrans radars locaux par le biais d’une assistante sociale, épouse d’un agent de préfecture qui se confie au service. Né en 1985, il se présente pour la délivrance d’un passeport. Son allure étonne l’agent. Il le sent perdu, en situation de précarité, aggravée par la séparation parentale. Mais son insistance à parler l’arabe, alors que ses proches n’ont pas de lien avec l’autre rive de la Méditerranée, intrigue. Il apparaît vite que Jeremy s’est converti, consulte sur Internet des sites musulmans et fréquente deux mosquées connues du service pour leur radicalité. Une surtout, l’association dite « Pour la jeunesse et la bienfaisance », en fait un nid de salafistes.

Jeremy est vu par le capitaine Alain, responsable du groupe T dans notre petit service territorial DST. Le courant passe. Le garçon souhaite un logement et améliorer sa formation cultuelle grâce aux conseils d’un ami franco-maghrébin. Il a entendu parler de l’université musulmane al-Azhar et veut aller en Égypte. Alain l’écoute, ne lui cache pas qu’il fait partie des « services ». Nous sommes en pleine vague d’attentats post-11 septembre et d’autres sont arrivés : Bali, Madrid, Casablanca. Sans compter la guerre en Irak. Opinion et médias ont trop vite oublié, en 2015, les moments éprouvants de 2001 à 2007 et leurs vagues d’attentats monstrueux qui ont fait des centaines de morts dans les trains, métros, hôtels internationaux aux quatre coins du monde.

Jeremy semble convaincu par le discours d’Alain : oui, tu as le droit de te convertir, mais attention aux personnes dont tu reçois ton enseignement. Le jeune a besoin d’un logement ; Alain me demande d’intervenir auprès de bailleurs, via la préfecture. Dont acte. Jeremy prend confiance au troisième contact. Il livre des infos sur les deux mosquées, puis de vrais renseignements sur la qualité et la forme des prêches du vendredi à la prière de dohr car l’imam salafiste est à son contact. Il est dépanné de quelques euros pour son transport, obtient une APL, est inscrit à un BTS en alternance dans l’une des entreprises locales « bienveillantes » avec la DST. Finalement, la « manipulation », même si ce mot n’est pas approprié et relève du vocabulaire ancien de la guerre froide, débute bien avec le traitant. Ce dernier, à quelques mois de la retraite, décide d’immatriculer Jeremy en dossier provisoire22. Après nous avoir permis d’y voir un peu plus clair sur la mouvance radicale, le jeune homme commence à prendre conscience qu’il trahit aussi la cause religieuse qu’il a épousée. Nous insistons : « Les salafs ne t’accepteront jamais complètement. À la rigueur si tu veux progresser cultuellement, tente le coup à l’association tablighie qui assure des formations à l’Institut théologique de la Réunion. Au moins, tu apprendras l’arabe correctement et tu auras une base coranique solide. » En fait, pour éviter le choléra, on l’envoie au dispensaire plein d’enrhumés. Il continue à visiter les mosquées locales, rapporte des informations, les commente. Certes, il ne donne pas dans le terrorisme. Alors, Paris et la direction zonale, plus occupés à organiser l’intégration d’une partie des RG à la culture DST, nous demande de laisser tomber ce jeune. « Nous n’en ferons rien, me dit-on. Il n’est pas dans un réseau violent. Nous aurons le temps de le revoir plus tard. » Résultat, ledit Jérémy, qui n’est plus « traité » par nos soins, a vite basculé dans le prosélytisme islamiste radical. Il voyage, recrute des jeunes dans les quartiers… Il est désormais classé et fiché comme « potentiellement dangereux » ! Beau gâchis.

Lucas23, le Tchéchène radié du service

Certaines sources peu claires, attirées par le jeu de l’ombre et du secret comme des papillons le sont par la lumière, peuvent dériver et nous contraindre à les rayer de notre fichier de contacts. Lucas, un Tchétchène réfugié et naturalisé au bout de trois ans, avait attiré notre attention par son comportement. Vrai leader dans sa petite communauté locale, il a monté une modeste association culturelle d’une vingtaine de membres. Lucas est un ancien militaire russe déserteur, sans emploi, un peu mécanicien, et champion de lutte sambo. Nous le « tamponnons » dans un bureau de la préfecture qui nous avait avisés. Nous lui trouvons un emploi de vigile dans une boîte de nuit rurale. Nous acceptons le retour de son épouse, qui profite des réseaux d’acheminement de réfugiés par cars : Tbilissi, Kiev, Brest-Litovsk, Varsovie, une galère.

Tatouages, cicatrices, Lucas présente le profil du vrai combattant, pas trop islamisé mais pronationaliste pour la virtuelle République d’Itchkérie, la Tchétchénie dans le langage des indépendantistes. Avec toutes ses informations, nous rédigeons un paquet de notes sur les réseaux, la fourniture de faux papiers, l’identification de Tchétchènes susceptibles de travailler en France pour le FSB ou le SVR, services de renseignement intérieur et extérieur russes.

Il devient exigeant, pas en argent car il a un travail dans le BTP, mais en interventions, par exemple pour loger toute sa famille. Dans sa fiche de « rendement » annuel, je ne cache pas mes doutes au chapitre « sécurité-contrôle de la source », mais la direction à Paris me pousse à poursuivre avec ce phénomène. Finalement, son salaire ne lui suffit plus. La folie des grandeurs le saisit : berline neuve, train de vie supérieur. Il demande une aide financière que je refuse. La division antiterroriste T3 de l’époque, estimant que la source est de premier ordre, lui lâche quelques sommes. Au bout de trois autres contacts, on est déjà à 1 500 euros. Il faut arrêter les « frais ». Entre-temps, Lucas est devenu français, a francisé son nom caucasien et nous voilà avec un compatriote à problèmes. Son passeport français lui permet de voyager plus facilement, ce qui intéresse d’ailleurs les services. Mais il se révèle moins fiable, fait preuve de désinvolture, manque ses rendez-vous, se fait remarquer dans l’agglomération, noue des relations douteuses avec certains délinquants. Il cache certains contacts suspects pour la DST. Une fadette sur son portable, obtenue après trois mois d’attente, confirme mes soupçons : ses relations étroites avec des Russes non caucasiens, géorgiens, et des noms intéressant le service apparaissent alors qu’il ne nous les avait jamais signalés. Pendant quelque temps, notre Tchétchène profite de nos changements de traitants pour jouer les uns contre les autres, donner des versions différentes. Nous finissons par couper le contact, et même à le menacer de lui faire retirer la nationalité française ! Menace bidon, mais qui produit son effet. Il disparaît de notre écran radar.

Des journalistes aussi

J’ai « traité » aussi une autre sorte de sources : trois journalistes, mais pas des pointures, des jeunes qui dans l’ombre pondent les papiers de différentes rubriques de faits divers ou de reportages internationaux. J’ai notamment le souvenir d’un journaliste d’investigation du Point, contact initié par le directeur de cabinet de l’époque à la DST. J’ai assuré ensuite avec lui un contact épisodique mais très fructueux. Il était très engagé dans les milieux d’affaires internationaux et les dossiers étrangers sensibles (affaire des pilotes de Bosnie, ONG, nébuleuse onusienne à Paris, dossiers de diplomatie parallèle, coopération européenne antiterroriste, régime algérien et relations avec la France…). Les années 1980-1990 ne manquaient pas de sujets. Il fallait donc tous les jours actualiser mes connaissances. La règle, avec les journalistes susceptibles d’être des sources ou contacts informels mais déclarés, c’était de les traiter ainsi que le prévoit la « jurisprudence » DST comme des agents doubles. Donnant-donnant : je demande un éclairage sur telle problématique, il répond ou non. Il pose aussi des questions, je réponds ou non. La confiance est relative car l’expérience montre que l’on ne peut jamais être sûr qu’une source garde pour elle les confidences. Avec les journalistes, le travail doit se faire sur cette base.

Un avocat (conseiller juridique à l’époque) à mono-clientèle d’origine libanaise m’avait aussi été mis « dans les pattes ». Mais le courant ne passait pas : il se montrait gourmand et peu fiable dans ses infos, trop « ouvertes », donc « moisies » pour nous. Il voulait aussi que l’on utilise nos fichiers (« criblage », dans le jargon) pour ses clients. Son engagement politique lors de la présidentielle de 2002 m’a également freiné.

En 1992, j’ai souhaité immatriculer « Guillaume24 », directeur sécurité-prévention des risques d’un grand groupe industriel de BTP et d’ingénierie électrique. Nous avions en commun quelques activités associatives de défense. La sympathie venant, je lui ai fait comprendre qu’il pouvait collaborer avec nous, tout en sachant, comme il me l’a confirmé, qu’il était déjà en relation avec la DGSE sur des dossiers d’implantation de son groupe au Moyen-Orient et au Maghreb. Normal. Il n’en était pas moins prêt à rester en contact avec nous, à l’insu de la Piscine25. Avec cette source classée comme polyvalente, j’ai eu une dizaine de contacts fructueux qui nous ont permis de suivre les centres d’intérêt des groupes français et de la DGSE, et surtout d’en savoir davantage sur le monde de la sécurité privée en plein essor, et sur des dirigeants étrangers aux activités douteuses.

Et de la contre-ingérence, terme rajouté après la chute de l’URSS.

Jusqu’en 1991, plus de 120 commissaires, inspecteurs, enquêteurs, administratifs-documentalistes et linguistes sont mobilisés sur le contre-espionnage et la contre-ingérence (65 environ à A4, et 55 à A5). S’ajoutent les personnels des divisions techniques, hors la sous-direction A, chargés de répondre aux demandes parfois farfelues ou délicates : ouvertures de courrier, dites missions « mercure », ou pénétrations d’appartement, dites missions « fontaine ». Voir aussi p. 52 pour les missions « mercure » et p. 65 pour les missions « fontaine »

Facturation détaillée des communications téléphoniques. Elle permet de connaître les numéros entrants et sortants, donc d’identifier les contacts d’une cible.

Les 11 et 15 mars 2012, Mohamed Merah exécute à Toulouse et Montauban trois militaires. Le 19 mars, il tue quatre personnes au collège-lycée juif Ozar Hatorah de Toulouse, avant d’être abattu par le Raid le 22 mars. La polémique est née du suivi ambigu et défaillant par la DCRI et la DGSE de ce terroriste pourtant fiché S comme « islamiste radical ».

Action sociale de la police.

L’AVH : service secret hongrois des années soviétiques. Le premier secrétaire aux affaires politiques de l’ambassade est plus puissant que l’ambassadeur lui-même dans les ambassades du Bloc soviétique.

Nom fictif, pour protection du patronyme.

Ancêtre de la DGSE.

« Zonzon » : une écoute, dans le langage des anciens de la DST.

Gic : Groupement interministériel de contrôle, installé aux Invalides, qui gère les écoutes téléphoniques.

Cage de Faraday : espace protégé des écoutes et interceptions par des murs et plafonds en plaques de cuivre de 10 à 15 mm, pour discuter en toute sécurité. La protection de ces cages est même renforcée dans les sociétés de technologie informatique et data centers, afin de les protéger de la guerre électronique.

Note de la DST (puis DCRI) sur papier bleu, destinée, en version graphique sécurisée, aux autorités de l’État.

NSI : Nouveau système d’information. Il gère entre autres la base documentaire de la DST, devenue Cristina (Cristina pour « Centralisation du renseignement intérieur pour la sécurité du territoire et les intérêts nationaux »).

ZRR : zone à régime restrictif, site industriel ou technologique détenant des informations sensibles pour les intérêts nationaux.

Édité en septembre 1966, révisé en 1979, en juin 1984, en 1992, en 2007 et j’imagine récemment pour l’actualiser.

La source est d’abord enregistrée comme « MIROR », label correspondant à une période probatoire.

Référence aux « frais de police » popularisés par… Claude Guéant.

Avant que ce label rédactionnel DST ne devienne en 2008 avec la DCRI politiquement incorrect !

Direction du renseignement et de la sécurité en Algérie.

Khourouj : « le sentier de Dieu ». Tournée missionnaire des villes, cités et rassemblements rituels de la communauté tablighie.

Prénom fictif.

Les sources « provisoires » bénéficient aussi d’une protection.

Prénom fictif.

Prénom fictif.

Autre terme pour désigner la DGSE.
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VIEILLES ET NOUVELLES TECHNIQUES

À l’heure d’Internet, les méthodes d’acquisition du renseignement sont plus sophistiquées que dans les années 1980, mais je regrette que le sacro-saint recours à la technologie contribue à la banalisation du métier. L’habituel profil « juriste » et le « french flair » du policier ont quasiment disparu. Le commissaire ou officier de la DGSI en territoriale ressemble à tout autre chef de bureau d’un service de l’État : contrôle du courrier, lecture, gestion des demandes de Paris, réunions constantes, avalanche de notes de service et de circulaires modifiant les consignes opérationnelles… La marge de manœuvre s’est rétrécie. Le risque pour la sécurité nationale en est accru, car la détection n’est pas à la hauteur de la menace terroriste croissante.

Mes « filoches »

Dans les années 1980, à mes débuts, la surveillance des diplomates et agents suspects d’espionnage ou d’ingérence – principalement des pays communistes – est traitée par la division C21 et ses quatre sections d’opérateurs, avec un effectif de 90 agents. Ils sont chargés, sur commande de notre sous-direction A du contre-espionnage, de suivre certains objectifs qui nécessitent de gros moyens que la DST puis les RI en province n’avaient pas. Leur compte rendu de surveillance détaillée est classifié CD (confidentiel-défense), c’est le fameux CRS2, toujours en vigueur. Aux divisions A4 (Russie), A5 (Europe) et A3 (Afrique, États-Unis, Chine, Cuba, Japon) revenaient les surveillances légères ou plus pointues assurées par les agents eux-mêmes. En province, les directions zonales et les brigades de surveillance du territoire (BST) assuraient aussi ce type d’opérations. L’enquêteur était d’autant plus motivé qu’il se voyait confier tout le suivi du dossier, y compris nombre d’aspects techniques. Jusqu’à ce que les nouvelles technologies ne creusent un abîme entre généralistes et techniciens.

Mais la réputation de la division C2, malgré son tableau de chasse, est alors peu glorieuse. Selon Raymond Nart lui-même, elle était composée de personnels dont les autres divisions ne voulaient plus. Ils sont considérés, souvent à tort, comme moins sérieux, plus « cow-boys » ! La sous-direction A se montre plus rigoureuse et discrète. Finalement, les surveillances pointues et confidentielles, qui n’exigent pas une trop grande technicité, par exemple en photo, sont assurées directement par les agents en charge du dossier.

J’effectue donc parfois mes propres filatures, soit pour des VD (vérifications domiciliaires) et observations de l’environnement de la cible, soit pour des RAC (recherches d’activités clandestines) visant par exemple un attaché commercial présumé officier de renseignement, ou une agence suspectée de couvrir un service d’espionnage ennemi. Une pensée émue pour la R14 orange de mes premières « filoches » (bravo la discrétion !) puis la R21 grise toute neuve, dont, trente ans plus tard, je n’ai pas oublié l’immatriculation :… GTH 75 !

En raison des priorités bulgares, est-allemandes ou roumaines de l’époque, j’aide également mes collègues des sections voisines. Ce qui me vaut des planques et filatures prolongées : dix heures de sommeil en trois jours, sans récupérations ! Je surveille par exemple l’appartement d’un dirigeant d’Interagra, le groupe de Jean-Baptiste Doumeng3, suspecté de collusion avec des services de l’Est.

Suivre un individu en zone urbaine, sur une distance courte, ou trouver un discret PO (poste d’observation) pour surveiller son domicile et son véhicule, ce b.a.-ba est en principe inculqué aux opérationnels. Tout agent de renseignement doit être rompu, donc formé, même sommairement, à la technique atypique de ces filatures dont les reportages télé sont si friands. En trente ans de métier, je n’ai eu droit, en réalité, qu’à une formation initiale de quatre jours au parc Monceau, puis une autre longtemps après, dans les années 2000, davantage ouverte aux nouvelles technologies.

Avec cela, et la bienveillance d’anciens, il a fallu que je me débrouille, sachant qu’à pied, en métro, en bus, en voiture ou en train, une filature nécessite une approche différente. Le plus délicat dans les filatures pédestres, c’est de rester naturel. Sur un trajet court, je fixais un point devant la cible, un magasin, un arrêt de bus, une affiche, et je ne pensais plus qu’à lui pour ne pas me focaliser sur la personne suivie. Un petit « truc » un peu personnel, inspiré des leçons d’un formateur de Cannes-Écluse, issu des unités spécialisées de la PJ, et qui me permettait de voir sans être repéré, d’observer sans paraître regarder et surtout de maîtriser le stress quand on frôle sa cible. À Paris, la plupart des filatures s’effectuaient à pied. D’où l’expression des anciens de A, attachés à la traque aux Soviets et leurs alliés : « Métro, boulot, coco ! » De toute façon, nous ne disposions pas d’autant de véhicules banalisés que nos collègues des unités spécialisées en filoches et autres surveillances.

J’avoue aussi que j’étais moins brillant sur les filatures en voiture. Un jour, je prends en chasse un Caru (Russe) dont la plaque verte diplomatique se terminait par 115 (URSS). Selon la division A4, à l’étage en dessous, il avait rendez-vous avec un Franco-Hongrois non identifié, présumé étudiant. À l’angle de l’avenue Foch et de la rue Spontini, patatras ! Un gros camion-benne d’ordures ménagères passe en force et coupe en deux notre pauvre Peugeot 104 (155 000 km au compteur). Michel, mon partenaire et pilote, est bien secoué. Attroupement. Le véhicule de devant fait marche arrière pour prendre de nos nouvelles. C’est notre diplomate russe ! Un coup d’œil à l’intérieur et il voit la plaque « Police », pourtant retournée sous le pare-soleil. « Vous êtes des policiers sans doute. Puis-je vous aider ? », demande-t-il, plein d’assurance et dans un excellent français. Michel, un peu souffrant, me laisse piloter l’échange. Je récupère la carte de visite du charmant diplomate, mais ce contact fortuit restera sans suite. Il nous aura fait perdre le fil de cette filoche.

Mieux vaut d’ailleurs parfois laisser tomber une surveillance pour ne pas éveiller l’attention et compromettre une affaire. Cela m’est souvent arrivé en plein Paris, dans un aéroport ou un centre commercial. Évitons la filoche, conseillait Raymond Nart, car elle n’apporte pas grand-chose et consomme trop du précieux « temps fonctionnaire ». Des centaines d’heures par mois passées à surveiller, rédiger des comptes rendus ou les lire, et des frais de missions importants, pour un gain très relatif… Plus tard, dans un autre domaine du service, l’islamisme, sur douze opérations demandées en un an à une équipe spécialisée, une seule a donné une information pertinente, sur un commerce clandestin à connotation islamiste.

Les PO (postes d’observation)

Espionner se fait parfois à partir de ce que l’on appelle un « poste d’observation », qui doit être le plus discret possible pour offrir la meilleure sécurité. Ce choix relève presque d’un autre métier que la surveillance elle-même car il est très difficile de ne pas être repéré. Il faut donc étudier l’immeuble, sa configuration, obtenir des informations sur le voisinage, cibler un appartement, un toit, un balcon, s’assurer de la coopération du propriétaire ou du locataire, etc.

En zone rurale, l’accès est souvent compliqué et le moindre mouvement humain près d’une ferme peut être détecté par le paysan. Le véhicule, les matériels techniques, l’approche « fomec4 », comme diraient les militaires, tout doit être anticipé. Il faut aussi calculer le temps passé sur place : le jeu doit en valoir la chandelle.

J’ai eu par exemple à surveiller une petite ferme isolée, où devait se retrouver un couple lié au réseau Coupat, ainsi qu’un autre couple, deux travailleurs sociaux, écolo-marginaux de la mouvance ultragauche. Le chemin d’accès en impasse et l’absence de bocage entre chaque parcelle agricole rendaient l’approche quasi impossible. Nous avons dû mobiliser deux agents dont moi-même, planqués dans un fourré, pendant vingt-quatre heures à tour de rôle, prévoir les vêtements et les équipements adéquats. Quelques souvenirs de mes jeunes années militaires en section de reconnaissance en infanterie-commando m’ont parfois été utiles.

La surveillance en zone urbanisée présente d’autres difficultés : le contact avec le concierge, le bailleur, le syndic ou l’occupant de l’appartement ou de la maison nécessite doigté, souplesse et assez de psychologie pour trouver le bon argument. Celui de la lutte antiterroriste est inquiétant. Mieux vaut parler aux concierges de trafic international de stups. Cela ne s’apprend pas dans les écoles de police ni à l’académie du renseignement.

D’ailleurs, les plantages ne manquent pas. En 1995, alors que la DST travaillait sur des réseaux clandestins propalestiniens en France proches d’Abou Nidal, un trinôme d’« opérateurs » avait tenté d’installer un PO près de l’appartement d’Étienne Dailly, vice-président du Sénat. Ce PO nous donnait vue sur le domicile de la cible « palestinienne ». Le concierge, qui n’avait pas été informé d’importants travaux prévus par le syndic, avait donné son feu vert à notre équipe. Le trinôme DST s’est retrouvé nez à nez avec les ouvriers et Étienne Dailly, alors que de nombreux matériels photo avaient déjà été installés. C’est le genre d’imprévus qu’il faut vite maîtriser.

Le Renseignement territorial tente d’assurer des surveillances d’objectifs, soit en « opé » photo à des fins d’identification ou d’archivage opérationnel, soit en observation-filature. Parfois lui aussi foire ses opérations. Ainsi en novembre 2014, une équipe de la nouvelle Division nationale de recherche et d’appui avait été envoyée à Limoges sur un match de basket franco-israélien. On cherche encore ce que cela avait de prioritaire ! Un vrai fiasco pour cette unité présumée d’élite : le gérant de l’hôtel où résidaient nos « surveillants » ne voulait pas que les collègues emportent la clé de la chambre où ils avaient entreposé du matériel photo. Très maladroits et brusques, les « agents secrets » ont éveillé les soupçons du gérant, qui appelle le 17 et retient nos pieds nickelés, lesquels se font alors alpaguer par le commissariat du coin ! Manque de coordination : le directeur départemental de la sécurité publique (DDSP) ignorait qu’une équipe du Renseignement territorial était en opération, alors que le RT fait lui aussi partie de la sécurité publique. La presse locale en a fait ses choux gras. Cafouillage inadmissible. Le chef d’équipe du RT aurait dû anticiper cette affaire de clé, prévoir la sécurisation du matériel photo, sous bonne garde dans la chambre.

Autre cas de PO : un collègue, appelons-le « Serge », habitait en face de l’ambassade de Cuba dans les années 1990 (quartier Dupleix-La Motte-Picquet). Moyennant quelques subsides – une petite partie du loyer – pour le défrayer de la gêne occasionnée par les techniciens assurant la relève des données photo, il avait accepté que son logement soit un PO. Anecdotique, mais au moins on ne pouvait pas dire que l’ambassade de Cuba ne pouvait être surveillée. Et, surtout, cela démontrait que tout agent de la DST pouvait à l’occasion apporter sa pierre à l’édifice. C’est ce qu’on appelait les « concours utiles ». Un préfet directeur de la DST, en 1996, avait même demandé une consultation des personnels de la centrale pour savoir si certains disposaient de ce type d’opportunités ou des contacts utiles dans tel ou tel milieu. Bref, c’était une mise en gérance formalisée et centralisée du sens du service public.

Aujourd’hui, outre Google Maps qui évite au fonctionnaire du renseignement de se déplacer, nous pouvons avoir recours à la photo-transmission par Wi-Fi crypté ou d’autres moyens discrets de surveillance. La « machine » numérique, électronique, avec sa précision froide et son exploitation déshumanisée, a pris le pas sur le vrai ressenti visuel et interprétateur de l’agent.

Les cordonniers étant les plus mal chaussés, la DST n’a pas toujours elle-même été la reine de la discrétion. Pendant douze ans, de 1973 à 1985, la sous-direction A chargée du contre-espionnage, dirigée par Zénon Olasewski puis Raymond Nart (surnommé « Ramuntcho »), avait élu domicile au 9 rue d’Argenson, juste en face de la Black Sea and Baltic General Insurance, société-écran des services soviétiques. À l’abri de leurs stores, ils jouissaient d’une vue imprenable sur les hommes de la DST censés les surveiller !

Photos

Quand je pense à la multitude de clichés pris en trente ans, j’ai de sérieux doutes sur le rapport qualité-prix… À mes débuts, pour ne pas me « griller », je shootais de trop loin mes cibles, hongroises ou autres. Résultat médiocre, surtout si j’utilisais un Minox. En général, j’aurai recours à un vieux Canon argentique, avec un « télé » de 300. Je me déplace dans une vieille Peugeot 309 (vert pâle !) mise à disposition par le respecté chef du pool auto de la DST, le major « Régis ». Le reste, c’est de la débrouille. Il faut ramener du « biscuit », c’est-à-dire des clichés, des numéros de voiture, un chrono des entrées et sorties, voire la filoche d’un individu.

Le résultat est souvent meilleur quand j’ai recours à un bijou de la division technique, la C1 à l’époque : c’était un attaché-case en cuir dont la mollette de sécurité était en fait reliée au bouton déclencheur de l’appareil photo encastré à l’intérieur. L’objectif était tout petit, comme ceux des iPhone actuels, et très discret au milieu du soufflet de cuir. Mais, comme il était placé assez bas, il fallait incliner la mallette. Pas toujours évident. Je rapportais ensuite l’engin à un collègue de la technique, surnommé « Mickey ». Développement assuré en une demi-heure. Thierry, le chef de groupe, me donnait une épreuve en toute discrétion, sans passer par l’habituelle paperasserie et la procédure de courrier entre sous-directions pour respecter la consigne : le cloisonnement.

Quant aux photos prises par les spécialistes, mon opinion est là encore mitigée. À côté de la photo rare d’un contact entre deux suspects, permettant de valider une enquête, ou sur quelques affaires majeures de terrorisme, du moins celles qui n’ont pas échappé à la vigilance de la centrale, que de photos inexploitables judiciairement : des fumées, des véhicules en feu, des lanceurs de pavés aux visages lointains sans marque claire d’appartenance politique ou identitaire, des individus cagoulés, ou cachés sous des capuches à la sortie d’une mosquée radicale. J’ai vu les photos de Notre-Dame-des-Landes, ou celles de manifestations propalestiniennes en 2015, pourtant prises par le RT. Pas de quoi faire avancer les enquêtes. À quoi sert une telle débauche photographique au quotidien, sinon à montrer que les services travaillent, à faire grimper les indicateurs d’activités et de performance dans ce monde administratif qui surjoue le pilotage et le contrôle de gestion ?

Les VD

Priorité tout au long de ma carrière, les fameuses VD, « vérifications de domicile », trop négligées selon moi par les enquêteurs actuels. Quitte à perdre en apparence un peu de temps, posté par exemple à un arrêt de bus proche d’un domicile, j’ai toujours gagné à observer, à vérifier une adresse, à connaître le domicile, l’environnement d’un « client », d’une entreprise ou d’une association. Croisée avec les informations recueillies discrètement auprès d’un éventuel bailleur, une VD permet d’affiner le profil de la cible, ses trajets, son comportement avec le voisinage, ses temps forts et son degré de méfiance, ou ses temps faibles de vulnérabilité. Avec parfois quelques surprises. L’adresse fournie par un opérateur téléphonique, saisi d’une fadette, ne correspond pas toujours au domicile du client. Ou bien l’abonné, qui a pris son GSM dans l’une de ces boutiques de téléphonie de proximité comme il en prolifère dans les quartiers, a donné une fausse adresse.

Peu à peu, ce sont en réalité des équipes spécialisées qui ont pris en charge l’essentiel des activités de surveillance, de plus en plus pointues du fait notamment de l’extrême méfiance de certains milieux, tels les anarcho-autonomes du groupe de Tarnac ou de la mouvance des Désobéissants5. Ces opérations nécessitent en effet une protection plus rigoureuse des agents et le recours à des personnels spécialement formés à l’emploi de la pose de balises GPS sur les voitures-cibles6, ou à celui d’appareils photo, vidéo et audio sophistiqués. Un peu délaissées à la suite de l’affaire douteuse de Tarnac, ces opérations DCRI ont connu un regain après l’électrochoc de l’affaire Merah7.

Pour autant, le système de surveillance actuel comporte des lacunes. Sa faiblesse principale tient au manque de cohésion, ou de complicité intellectuelle, entre ceux qui ont en charge l’ensemble d’un dossier et les « surveillants » sur le terrain. Le « traitant » doit, selon moi, guider le surveillant, sans faille ni intermittence, de la même manière qu’il oriente le traducteur lors des écoutes téléphoniques. Mais ce n’est pas facile car chaque catégorie de personnel a sa propre hiérarchie qui lui donne ses consignes au détriment de celles de l’équipe en charge du dossier. Il m’est ainsi arrivé, alors que je voulais orienter une équipe surveillante sur un objectif islamo-radical, de me heurter au chef de cette équipe et à son patron : ils avaient décidé sans explication de lever leur surveillance ! On touche là du doigt le mal de la police, dont les services demeurent cantonnés dans une hiérarchie trop verticale et pas assez horizontale. La culture interarmes, qui fait la force des militaires, n’a pas encore infusé dans la police.

Opérations « mercure »

Écoutes, filatures, photos… Pour que ma surveillance des Hongrois soit complète, il me fallait aussi avoir accès à leur courrier. C’est ce qu’on appelle les opérations « mercure » : ouverture illégale du courrier de l’adversaire avant de le remettre dans le circuit de distribution, sans éveiller le moindre soupçon. Comme les collègues de la technique rechignaient à venir tôt le matin pour ouvrir les lettres que j’avais interceptées, je décide, avec mon compère R., de procéder moi-même. C’est donc le même Thierry qui me forme à la « mercure ». À l’heure où les mails peuvent être piégés, cela prête à sourire, mais, en 1984, la mercure est vraiment rock’n’roll ! Elle doit être indétectable. Une faute technique peut être lourde de conséquences, y compris diplomatiques.

La méthode d’ouverture est rudimentaire. Davantage en tout cas que celle utilisée par les services hongrois eux-mêmes, dont ils nous livreront le secret après la chute du Mur. Les outils : un fer à repasser, une bouilloire raccordée à un tuyau souple, comme un drain de perfusion, un bâton de colle et des gants chirurgicaux. Avec l’embout du tuyau, par où s’échappe la vapeur de l’eau mise à ébullition dans la bouilloire, il est possible de décoller l’enveloppe, en s’assurant que l’on pourra la recoller sans trace. Sinon, mieux vaut y renoncer. En cas de ratage, ordre de détruire l’enveloppe. Après tout, la Poste peut perdre des courriers.

Une fois l’enveloppe ouverte, il faut vite photocopier le document ou le prendre en photo, en prenant soin de ne pas l’altérer. Pour la fermeture, replier délicatement, donner un très léger coup de colle, puis passer très légèrement avec le fer à moitié chaud à un millimètre du repli ou au contact avec un mouchoir coton plié sous le fer. Technique artisanale, mais d’usage jusque dans les années 2000. Chez nos adversaires aussi, d’ailleurs.

Pour revenir à l’ambassade de Hongrie, que j’ai dans le collimateur, le concierge recruté nous permet, à « R.  » et moi, d’opérer des « mercures » quasi indétectables. Pour intercepter quelques enveloppes intéressantes (relevés de banque, demandes de visas pour la Hongrie…), je dois donc, une fois par semaine, mais jamais le même jour pour ne pas éveiller les soupçons, me lever à 4 h 30, pour arriver à la loge avant 7 heures, moment de la première livraison postale. Les enveloppes vite ouvertes et refermées, je dois les remettre pour la seconde livraison de 11 heures. Dans les années 1980, le XVIe arrondissement bénéficiait de deux tournées matinales.

Grâce à ces « mercures », illicites mais admises à la DST, au milieu d’un fatras de courriers sans intérêt, invitations à des cocktails ou des conférences, je me régale à la lecture de certaines lettres plus intéressantes, parfois croustillantes ou singulières. Par exemple, l’épouse d’origine magyare de Raymond Barre ne craint pas de déclarer ses sympathies pour ce pays de l’Est et se propose naïvement de faciliter le travail de soi-disant attachés culturels ! Je lis également des lettres d’hommes politiques, de journalistes, de dirigeants associatifs, d’universités ou de chambres de commerce de province. J’ai ainsi pu détecter, en étudiant certaines demandes de visas touristiques, quelques individus suspects de collaboration soviétique. Là encore un travail de fourmi, comparable à l’exploitation légale celle-là des fadettes, des années plus tard. Un jour, dans les années 2000, je sollicite notre division technique pour faire une « mercure » sur le courrier d’un militant local de la cause palestinienne, version violente. « Fini, les mercures ! me répond-on. Faites des fadettes et des écoutes. » Ce qui ne m’a pas empêché d’effectuer, avec mon collègue des « affaires réservées8 », des VD et autres opérations photo.

Quelques années plus tard, « colibri » a remplacé « mercure » car il a été décidé de baptiser d’un nom d’oiseau chaque opération spéciale, qu’il s’agisse d’une intrusion physique, de l’interception illégale de communications, ou d’une action dans le domaine informatique. Une véritable politique de ces opérations spéciales avait d’ailleurs été concoctée au début des années 2000 par la DST, avec définition précise des objectifs, des saisines, des actions, de l’environnement, sans oublier l’évaluation des risques.

Avec les traducteurs-transcripteurs

Le contrôle de la hiérarchie était moins pesant qu’aujourd’hui, où chaque opération technique masquée nécessite l’aval du directeur, alors qu’auparavant, sur de petits dossiers, par exemple « taper » une boîte aux lettres ou visiter une chambre d’hôtel, un sous-directeur ou un directeur de zone avait toute latitude pour décider. Nous gardions une relative autonomie pour enclencher surveillances, filatures, échanges avec les transcripteurs et traducteurs du Gic. Pelures, carbones, bordereaux…

Les traducteurs-transcripteurs nous donnaient directement le produit de leurs écoutes en nous faisant part de leurs propres impressions. Un débriefing très précieux à l’occasion d’un café au mess militaire, sur leur site des Invalides. Nous étions, avec les interceptions croustillantes du jour, comme des gamins devant des friandises, même si à la longue l’intérêt s’émoustille, l’oreille se blinde. Avec les écoutes, il faut pourtant toujours rester à l’affût du moindre détail, chercher la faille, le mot suspect, bizarre, caché, le contre-appel inhabituel, noter l’intonation de la voix crispée ou naturelle, et plein d’autres détails qui ne s’apprennent pas dans les écoles de police, mais au contact amical des transcripteurs-traducteurs. Mes tuteurs, Michel, le documentaliste T. B. ou encore R., ont été autant de guides précieux. La crainte de passer à côté du petit détail essentiel ne m’a pourtant jamais quitté, notamment quand j’ai pris plus tard les rênes d’une équipe d’enquêteurs.

Un mot du rôle crucial du traducteur-transcripteur. Il est le premier à percevoir le caractère singulier de l’appel, la nature suspecte ou non de la cible écoutée, en termes de contre-espionnage ou de contre-terrorisme. Perception d’autant plus délicate que l’adversaire est rarement un perdreau de l’année. Il se sait en général écouté, surveillé. Ce qui était vrai autrefois dans les communautés diplomatiques soviétiques, américaines ou autres, puis avec les groupes terroristes, comme celui de Carlos et ses relais en France, l’est aussi aujourd’hui sur des objectifs tels que les frères Kouachi ou l’imam salafiste local.

Inutiles « zonzons » ?

Les écoutes, les « zonzons » ou « orions » dans le jargon du renseignement, permettent d’entrer dans l’intimité professionnelle, familiale, sentimentale parfois du « client », d’identifier ses contacts, de relever la fréquence de ses appels, de noter des allusions, d’éclairer ses comportements, voire ses addictions. Mais si elles peuvent confirmer des soupçons et affiner un profil, elles servent rarement de révélateur d’une activité d’espionnage ou d’un projet terroriste.

Dans les années 2000, mes écoutes de sympathisants très actifs d’une mouvance islamiste radicale en province m’ont plongé dans une nébuleuse sans fin de contacts, français et étrangers. Vérifier sur la base de données du service (Cristina à partir de 2008), puis passer au crible des autres fichiers, trier, évaluer, tout cela prend un temps fou. Et le temps joue contre nous.

Christophe D., jeune Français qui s’était engagé dans l’armée, mais instable au point d’en être expulsé, s’était converti au wahhabisme. Devenu un jeune théologien radical, enseignant à Médine, Doha ou Aden, il multipliait les appels, les contacts dans tout le Moyen-Orient, et disposait en France même d’un réseau impressionnant dans la mouvance piétiste. Après quatre mois d’écoute et deux semaines d’exploitation, nous n’avons détecté qu’une partie de la menace qu’il représentait, avant que le jeune homme ne s’installe définitivement dans les Émirats.

La saturation des écoutes conduit en effet à leur inutilité de fait, quand elles ne peuvent être exploitées faute de moyens suffisants en « heures-fonctionnaires ». Un imam marocain, appelons le T. H., boucher halal, dirigeait sur ma zone de compétence une mosquée devenue « souterraine » après mise en sommeil de l’association cultuelle qui la gérait auparavant. Ce « client » apparaît sur mon écran radar quand une source humaine bien implantée dans la mouvance tablighie locale me rapporte le dernier prêche de l’imam, devant une trentaine de fidèles. Il vilipende l’armée française et ses exactions sur le territoire de l’Oumma – en fait les Opex9 – et appelle à frapper ces « infidèles ». Une fadette ne donne rien car le portable reste quasiment muet. Au bout de deux mois, impossible de savoir si l’imam-boucher est impliqué dans une filière ou un réseau ou s’il parade dans sa cave pour conforter son influence. Mais certains de ses clients franco-maghrébins étant défavorablement connus des services de police, je continue à « gratter ». Je renouvelle une fadette, cette fois sur le numéro de la boucherie. Là non plus, rien, si ce n’est l’apparition d’un fonctionnaire du SRPJ, converti lui aussi ! Je lance une écoute : toujours rien, des horaires de prière, des commandes de viande, des rappels à la zakat, l’aumône. « À croire que tu commandes des merguez tous les jours », ironise le traducteur ! Et puis, au milieu d’un volume de coups de fil curieusement faible pour un tel commerce, sortent deux numéros à l’indicatif du Maroc (212) : quelques secondes chacun à quinze jours d’intervalle. Simple erreur ? Ils sont inconnus de notre fichier et semblent provenir d’un quartier de Casablanca. Réflexe métier : notre « liaison » marocaine est saisie. Banco : la DGST (Direction générale de la surveillance du territoire) marocaine confirme que les numéros sont en effet en contact étroit et régulier avec les portables des auteurs de l’attentat de Casablanca du 16 mai 2003 (45 morts) ! T. H. devient donc intéressant, mais son portable, à son tour mis sur écoute pendant des semaines, ne donne rien. Le « client » est très discret, ne se livre pas.

Chou blanc aussi avec un Caucasien, de nationalité russe et de rite wahhabite, impliqué selon les services britanniques et turcs dans un vaste réseau de collecte de fonds, du racket en fait, pour l’« émirat du Caucase », filiale très active d’Al-Qaïda. Bien formé par ses mentors, sous l’autorité de l’émir Khattab10, et bénéficiant de toutes les protections du droit d’asile, il semblait se jouer de nous, de nos écoutes et de nos fadettes. Il prenait soin de s’exprimer en français, en restant toujours très vague. Peine perdue donc, comme pour 80 % des écoutes que j’ai traitées moi-même ou avec mon équipe.

Avant la loi de 1991 encadrant les interceptions de sécurité et les écoutes administratives sous le contrôle d’une commission indépendante (CNCIS11), nous avions toute liberté et certains, chez nous et dans les services, ne s’en sont pas privés, l’affaire des « écoutes de l’Élysée » n’étant que le pic émergé de l’iceberg. La DST s’est ensuite globalement conformée à la loi, en justifiant ses demandes d’écoutes, ce qui n’a pas mis fin aux intrusions discrètes et donc hors la loi par d’autres. Les années 1980, avant l’arrivée des portables ou des lignes ADSL, présentaient l’avantage de n’avoir qu’un numéro de téléphone à cibler, ce qui limitait les risques d’erreur dans les demandes d’interceptions. Mais comme nous étions moins nombreux pour traiter ces écoutes, un seul inspecteur pouvait se retrouver avec quatre à six interceptions à gérer. Il n’était pas rare qu’un commissaire mette les mains dans le cambouis, vérifiant lui-même les numéros appelés ou appelants, les adresses, bref le travail d’investigation propre à une écoute.

Jusqu’à sa transformation en DCRI, des années 1980 à 2008, la DST « gérait » entre 650 et 900 lignes téléphoniques, avec une hausse des cibles de 25 % en 2001 et 2002, à la suite du 11 septembre. Depuis Charlie en janvier 2015, au moins 1 500 lignes peuvent être sous écoute de la centrale de Levallois, selon la direction technique R. Encore faut-il disposer d’un nombre suffisant d’exploitants-transcripteurs pour espérer détecter la pépite et anticiper des projets terroristes.

Fadettes indispensables

Dès la fin des années 1990, avec l’émergence des filières algérienne et afghano-pakistanaise, il nous est apparu que les seules écoutes administratives ne suffisaient pas pour faire face à la menace terroriste accrue. D’où le recours aux fameuses « fadettes », les listes de contacts téléphoniques de certains individus ciblés obtenues auprès des opérateurs de téléphonie (fixe et portable première génération). Ce sont nos collègues de la sous-direction des supports techniques et de la surveillance (dite C) qui leur adressent les demandes précises des enquêteurs.

Bien sûr, l’enquête classique (vérification domiciliaire, enquête de voisinage, surveillance de véhicules) demeure indispensable, mais l’exploitation d’une fadette est précieuse car elle dévoile le relationnel d’une cible, sa typologie, sa localisation, son emploi du temps et, in fine, par recoupement de fichiers et données déjà répertoriées par le service, sa dangerosité. Les premières fadettes sont alors exploitées manuellement, sur les listings papiers envoyés par les opérateurs. À charge pour l’enquêteur de trier, d’analyser, d’évaluer, bref de définir une sorte de curseur de vulnérabilité. Les dizaines de numéros en contact avec telle ou telle cible exigent des heures fastidieuses de triage-identification et ensuite de recoupement. Il est hors de question de relever des numéros comme le bureau de tabac du coin, le pressing ou des commerces divers, sans intérêt direct avec l’objectif. Ici tout est dans l’art de détecter un indice d’implication dans une mouvance ou une organisation suivie par le service. Par exemple, un numéro américain appelé depuis la France, un indicatif étranger, une cabine appelée depuis le Mali ou la Mauritanie et détectée par un service étranger ami, un prédicateur installé en Belgique, etc.

Dès les années 2004-2005, avec le développement de la téléphonie, les flux de retour des opérateurs sont monstrueux. Le temps passé par l’agent à exploiter la fadette absorbe les autres temps de l’investigation, d’analyse, de terrain. D’autant plus que cette source d’information devient la panacée. Certains chefs de service y recourent systématiquement, pour se couvrir parfois, dès qu’un nouveau « barbu » pointe son menton dans le lieu de prière tablighi, salafiste ou kaplan du coin, ou dès que les RG nous signalent un individu suspect – preuve qu’à l’époque la communication entre les Renseignements généraux et nous ne fonctionne pas si mal ! Pas besoin de bureau de liaison et d’officier détaché. Chefs d’entreprise ou commerciaux négociant des contrats sensibles avec la Chine ou l’Iran n’échappent pas eux non plus aux fadettes.

Victimes du succès

Il est vrai qu’elles donnent d’excellents résultats et répondent souvent aux questions nées des observations de terrain : véhicules au contact, déplacements hors département. Mais, comme c’était prévisible, le dispositif finit pas être engorgé. Les demandes des enquêteurs de divisions parisiennes, souvent prioritaires, et celles des services territoriaux croissent de manière exponentielle. On ne compte plus le nombre d’individus, de sociétés, de numéros de téléphone inscrits sur le NSI.

La division technique ad hoc doit avoir recours à une base spécifique commune et interactive, sorte de guichet unique des fadettes, très protégé, mais illicite au regard de la loi, assurant la récupération des données auprès des opérateurs téléphoniques. L’agent saisit donc cette plate-forme parisienne, qui lui retourne le listing de la fadette et ses détails (durée, localisation). Au début, cela ne prend que quelques jours, puis quelques semaines et enfin quelques mois car les embouteillages deviennent ingérables à partir de 2005-2006. La plate-forme est saturée par les demandes, victime de son succès : les résultats de fadettes « positives », décelant un objectif de haut niveau sensible, provoquent des demandes d’autres fadettes dans la foulée…

Les retards s’expliquent aussi parfois pour d’autres raisons. En 2003, alors que je suis responsable d’une unité territoriale DST, je m’inquiète auprès de mon collègue commandant de la division technique chargé de l’interface avec les opérateurs, et avec qui j’ai servi sur des affaires réservées dans les années 1990 : nos « retours fadettes » sont trop tardifs. Il m’avoue alors que les fadettes et tous les autres moyens de détection et d’identification (télécommunications et systèmes modernes électroniques et radioélectriques) sont consacrés en priorité à l’affaire Colonna, assassin présumé du préfet Claude Érignac, en appui de la DCPJ. Les réseaux islamistes internationaux ou locaux attendront. Ordre du ministre de l’Intérieur de l’époque.

Licite et illicite

Survient la loi antiterroriste de 2006, qui oblige la DST à passer ses demandes de fadettes liées à des objectifs terroristes, notamment islamistes radicaux, par un « superviseur » dépendant de la CNCIS. Il s’agit de protéger les libertés individuelles et d’éviter les abus d’investigations préventives. Certains médias ou partis politiques interprètent cet article de loi comme liberticide. Pour nous, au contraire, soucieux de mieux cibler et évaluer nos cibles, c’est une contrainte de plus.

La DST se retrouve alors dans une situation ubuesque : il lui faut se débrouiller avec deux bases de gestion de fadettes. L’initiale, mais qui reste clandestine pour les besoins du contre-espionnage, et l’officielle, créée à la suite de la loi, pour les dossiers terroristes ! Même si la base initiale n’est pas licite, je dois le reconnaître, sans abus ou déviance politique ou administrative, tout est justifié noir sur blanc.

In fine, le dispositif fadettes fonctionne « du feu de dieu ». L’agent surveille, suit son objectif depuis son micro-ordinateur. Les résultats positifs de détection de menaces et de contacts suspects abondent. Mais, j’insiste, cela se fait au détriment des sources humaines de terrain, de l’analyse, des dossiers de synthèse locaux ou nationaux, de la sensibilisation des partenaires policiers d’autres services… Des filatures sur individus que l’échelon local aurait pu assurer à moindre coût sont même sous-traitées à des divisions parisiennes spécialisées en filatures. Si bien que, pour ce type d’opérations, il faut intégrer des paramètres supplémentaires, tel que le temps passé à briefer les Parisiens et le coût véhicule-transport-hébergement.

Contourner les refus

L’encadrement réglementaire de la loi de 2006 en ce qui concerne les fadettes et les écoutes nous conduit depuis longtemps à user de subterfuges rédactionnels pour contourner les trop nombreux refus à nos demandes pourtant bien bordées. Un mot d’explication. L’enquêteur qui suit un dossier fait une demande d’écoute, visée par sa hiérarchie, à la division technique chargée du suivi administratif. Mais la demande est souvent retoquée par la CNCIS, qui en juge les motifs imprécis ou, comme on me l’a répondu un jour, « pas dans l’immédiateté d’un attentat » !

Nous sommes avant l’affaire Merah. Il faut alors passer par la case fadette en ayant recours au maximum de finesse littéraire dans l’exposé des motivations. L’expression « membre de la mouvance islamiste radicale locale » ne suffit pas à la Commission. Le motif doit comporter des éléments concrets sur la menace que représente la cible. Je ne compte plus les allers-retours entre le service technique, l’enquêteur local et la Commission, comme le nombre de refus à mes demandes de fadettes, sans parler de l’exaspérante attente – parfois trois mois –, dont profitent bien entendu les salafistes et les tablighis au prosélytisme le plus actif, habiles à infiltrer une « mosquée respectable ».

À l’occasion, j’ai donc été dépanné par un ami de la DGSE, de la même promo militaire à Coëtquidan. Il m’a fait discrètement et en quarante-huit heures seulement bénéficier de l’une de ses fadettes, alors que ma centrale ne m’avait toujours rien obtenu au bout de trois mois. Cette fadette a permis de confirmer que la cible, un médecin syrien, était la tête de pont du financement de la rébellion islamo-syrienne et de la cause palestinienne en France, et de découvrir de nouveaux membres de ce réseau.

J’ai également dû « tricher », par obligation de résultat, en aggravant l’argumentaire de demande de fadette. Une fois, c’était au sujet d’un islamiste formé à l’IESH de Bouteloin (Nièvre), connu comme un foyer pré-radical de Frères musulmans et de salafistes. Une fadette s’imposait pour évaluer sa dangerosité, mais je manquais de motifs pour la justifier. Je change alors son projet de formation en Égypte en alerte plus grave : « Individu susceptible de se déplacer en zone de combat proche-orientale pour rejoindre un réseau de formation au djihad. » Ma demande a aussitôt été acceptée.

Les fadettes ont parfois également été détournées des compétences du service, pour des enquêtes à caractère privé. Des agents tricheurs ont alors été sanctionnés en interne. Mais certains ont dû agir sur ordre supérieur. L’ancien patron de la DCRI, Bernard Squarcini, a été inquiété pour certains faits de ce genre.

Pour contourner ces décourageants verrous administratifs, nous avons donc dû déployer de nombreux artifices rédactionnels, mais tous les services ne sont pas logés à la même enseigne. Cela fait longtemps que la DGSE, « services spéciaux » obligent, s’affranchit des contraintes administratives et, tout en faisant bonne figure, se donne tous les moyens pour contourner les obstacles juridiques, surtout en situation d’urgence. Je ne doute pas qu’elle continue à le faire, même après la nouvelle loi sur le renseignement, en maintenant ses « contacts » encore plus directs auprès des opérateurs de téléphonie. Pour les fadettes inversées12 idem, nos amis de la DGSE connaissent bien la « manip’ ».

Les liens sont ainsi très étroits et les enjeux partagés entre les « vrais » services spéciaux et les opérateurs (les trois historiques) sont trop importants pour que nous nous privions de fadettes en urgence ou sur des affaires particulières. De leur côté les opérateurs, dont certains cadres de la sécurité-sûreté-prévention sont issus de la Piscine, ont parfois besoin de nos services comme de ceux de la DGSE pour leurs activités commerciales, techniques ou autres à l’étranger. Dès 1982, un groupe industriel actuel opérateur de téléphonie avait par exemple recruté le colonel Lubar, dit « Barlu », ancien de la DGSE.

Boîtes noires

La loi de 2015 sur le renseignement, qui vise à rénover l’environnement juridique des investigations sur les SI (systèmes d’information), donc sur Internet, pose notamment la question sensible des « boîtes noires », tant du point de vue de leur mode de fonctionnement que de leur réelle efficacité. Ce sont les opposants à ce dispositif technique de « flicage » qui ont parlé de « boîtes noires ». Il s’agit en fait d’un programme informatique qui peut détecter sur Internet une suite d’opérations, de comportements, de mots-clés utilisés, de sites consultés, de correspondances ou d’échanges sur des blogs ou des réseaux sociaux susceptibles de masquer une activité suspecte voire terroriste. À travers ce cheminement somme toute logique peut émerger le profil de l’internaute ou de l’émetteur.

Des algorithmes dits « commerciaux » sont fréquemment utilisés sur Internet : lorsque quelqu’un recherche par exemple une paire de chaussures d’une marque précise sur différents sites de vente en ligne, ses opérations sont enregistrées. Très vite apparaissent des pubs pour cette marque sur d’autres sites consultés. De même, en matière de renseignement, il s’agit de créer l’algorithme, la « boîte noire » capable de dénicher toute atteinte à la sécurité nationale. On imagine la complexité, car cela suppose que l’ennemi potentiel adopte un comportement-type. Or, rien n’est moins sûr dès que l’on est confronté à une entreprise terroriste apte à déjouer les surveillances – quand elle ne comporte pas aussi sa part d’irrationnel. Nous le savons d’expérience. Le ministre de l’Intérieur Bernard Cazeneuve semblait, lui, convaincu de la pertinence de ce dispositif, assurant que « des individus engagés dans des opérations terroristes » ont « des comportements numériques caractéristiques ».

Ces boîtes noires, installées directement chez les opérateurs et les hébergeurs Internet, devraient offrir aux agents du renseignement des données similaires à ce que procure l’exploitation de fadettes pour la téléphonie. Avec l’assurance qu’ils n’auront accès qu’aux métadonnées, mais pas au contenu même des communications : accès à l’enveloppe, mais pas à la lettre qu’elle contient. Version officielle. L’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (Anssi) est chargée de vérifier le dispositif. En fait, la capacité de nos ingénieurs et techniciens est d’un assez bon niveau pour passer outre ! À supposer que les techniciens qui disposent de ces moyens d’investigation soient compétents pour détecter les profils islamo-radicaux ou pré-terroristes, combien de suspects pourraient alors émerger d’une boîte noire ? Selon certains, les critères de détection intégrés dans l’algorithme pourraient faire ressortir une vingtaine de cibles potentielles par jour ! Mais pourquoi pas des milliers ? me disent quelques amis officiers de la DGSI.

Avec un tel volume de profils détectés, l’engorgement est là aussi garanti, alors que les services sont déjà débordés par les signalements obtenus par voie « humaine » traditionnelle (plate-forme nationale de signalement, informations des services sociaux, détection des gendarmes ou policiers municipaux, etc.). C’est d’ailleurs l’un des arguments des détracteurs de ce nouveau dispositif. Ceux, dont je suis, qui ont servi dans le renseignement lors du 11 septembre 2001 ont le souvenir cuisant de la grande faiblesse de la NSA américaine, du fait même de la masse ingérable (trop de « bruit ») de données collectées par sa surveillance algorithmique sur Internet, mails compris. Opinion partagée par moult collègues spécialisés du contre-espionnage ou du contre-terrorisme de la DGSI. Et confirmée, à l’époque, par des officiers de renseignement américains en poste à Paris, chargés de la navette « courrier » dans notre service : « Nous ne pouvons pas traiter toute la masse d’informations qui circulent sur Internet. Il nous faut d’abord disposer d’un profil précis pour retracer ensuite l’historique de son comportement, ses activités, ses déplacements ou ses échanges mails. »

Une fois de plus, trop de renseignements tue le renseignement. Dans la course à la détection des terroristes, ce n’est donc pas cet algorithme spécifique qui détectera seul dans le temps et l’espace l’individu prêt à passer à l’acte. Mieux vaut ainsi concevoir ces boîtes noires comme de simples compléments des dispositifs traditionnels existants : sources humaines, signalements, écoutes, fadettes, filatures et enquêtes d’environnement. Une aide à l’enquête, ou une aide à la preuve. À charge pour les spécialistes des problématiques islamistes de retravailler le profil et de procéder à l’habituelle levée de doute.

« Fontaines »

Les années 1980-1990 furent aussi l’occasion de réaliser des opérations d’intrusion clandestine dans certains locaux, d’habitation ou autres. Des opérations appelées « fontaines », mais qui ne coulaient pas toujours de source car il n’est pas simple de ressortir d’une maison, d’un bureau ou d’un appartement sans laisser la moindre trace. Sauf pour les chambres d’hôtel, car une cible méfiante peut toujours imaginer qu’un objet déplacé l’a été par une femme de ménage. La DGSE ne s’est jamais privée de visiter les chambres d’hôtels de luxe, même en province.

Si certains préfets-directeurs (pas tous !) adoraient le côté « adrénaline » de ces opérations, nos sous-directeurs appréciaient moins ces fontaines qui faisaient courir trop de risques aux agents. Pour les limiter, les fontaines sont réservées aux dossiers les plus importants, qui nécessitent la pose de micros ou de pièges sur les équipements informatiques, et la prise de photos. L’appui de la division technique du service, avec ses agents très expérimentés, est alors incontournable.

Au printemps 1987 s’est ainsi posée la question de la pose de micros à l’ambassade d’Iran à Paris. Nous sommes alors en pleine affaire Gordji, sur fond d’otages du Liban. Officiellement traducteur et agent culturel à l’ambassade, il est le présumé contact du terroriste Fouad Ali Saleh, auteur des attentats de 1985-1986. Il ne bénéficie pas de l’immunité diplomatique totale (simple passeport de service) et habite à l’extérieur de l’ambassade. Son appartement privé a fait l’objet d’un préciblage, mais y accéder discrètement se révèle difficile. Notre directeur, Bernard Gérard, et le ministre de l’Intérieur Charles Pasqua, en pointe dans le bras de fer politico-diplomatique avec l’Iran, projettent de « sonoriser » l’ambassade elle-même. Ils y sont plus qu’encouragés par les Américains qui, bien au-delà de l’affaire Gordji, veulent depuis longtemps cibler tout le dispositif iranien, ambassade, compagnie Iran Air, banque Melli Iran, institut culturel…

À chaque réunion au treizième étage de Nélaton, les officiers de liaison de la CIA et du FBI n’avaient que l’Iran à la bouche et dans leurs demandes écrites. Le moindre Iranien signalé en France, réfugié, était par principe considéré comme suspect par les « US ». La province était donc saisie et, dans la foulée, le bougre perse se faisait « brancher » quatre mois. Cela frisait la parano, avec pour nous la désagréable sensation de n’être que les sous-traitants des Américains. Raymond Nart et le sous-directeur technique de l’époque, Jean-Pierre Alba – qui avait connu l’épisode des écoutes du Canard enchaîné en 1973 ! – appuyaient sur le frein : d’accord pour donner le change de la coopération, mais ils redoutaient que la DST porte seule le chapeau en cas de pépin. Car, finalement, le politique propose, le directeur suggère et temporise, mais seul le terrain et sa configuration commandent. Les études techniques avaient montré l’extrême difficulté de l’opération. Deux enquêteurs de la division T1 (Moyen-Orient, donc Iran), deux de la C3 (technique et opérations spéciales) et moi-même aux « affaires réservées » du cabinet du préfet, avions aussi étudié le voisinage de l’ambassade ; notamment un appartement donnant sur l’arrière de l’ambassade, et un autre d’un cadre d’Iran Air suspecté d’être support actif des services iraniens. L’opération, malgré l’énorme dépense d’énergie et de temps, n’a finalement pas eu de suite. Trop de risques. D’autant que nul n’est à l’abri d’une grosse erreur. Y compris nos vaillants spécialistes. En 2001, notre division technique s’est par exemple trompée d’appartement à « sonoriser », dans une résidence universitaire parisienne. À la suite d’une mauvaise interprétation de la commande, la division traitant des réseaux terroristes et des relais façade du PKK13 en France est intervenue dans le studio voisin de celui qui était visé…

Surfez, nous nous occupons du reste !

Ces opérations à l’ancienne paraissent désuètes aujourd’hui, alors que se développent des technologies de pointe comme le eye tracking, le fait de suivre le parcours des yeux d’une personne y compris sur son écran. Et surtout la surveillance d’Internet. Dès 2007 et l’apparition des premiers outils techniques de surveillance électronique, valises IMSI-catcher (« International Mobile Subscriber Identity ») entre autres, les « bénédictins » non férus d’informatique et adeptes des bonnes vieilles ficelles policières telles que les sources humaines et enquêtes de terrain virent bien à quelle sauce nous allions être mangés par les experts du numérique.

Force est pourtant de reconnaître qu’Internet, notamment par les traces parfois infimes et méconnues mêmes de leurs auteurs laissées sur les réseaux sociaux, constitue un gisement précieux pour les services de renseignement, du moins les plus puissants en sigint. Le siphonage d’informations s’opère en pleine lumière, malgré ces « politiques de confidentialité » de Google ou Facebook que personne ne lit.

Le reste de la collecte fait appel aux cookies et autres mouchards, créés au départ pour faciliter la navigation. Ils sont devenus des espions capables de tracer nos faits et gestes sur le Web. Lors d’une conférence organisée fin 2006 au Cercle Saint-Augustin par l’Union nationale des officiers de réserve, portant sur les enjeux de la cyberdéfense – nul, à la DST, notamment de la sous-direction technique C, n’avait cru bon de se déplacer –, je rencontre un officier supérieur américain, Ray Ceralde, du service de sécurité des communications de l’US Army. Il évoque l’enjeu de la surveillance des réseaux sociaux naissants et de communication personnelle sur Internet pour les services de la sécurité nationale et de la défense. De simples « données de consommation », comme les profils actuels sur LinkedIn, peuvent facilement informer sur la religion d’un internaute, son origine ethnique, son adresse, ses coordonnées diverses (banque, téléphone, mutuelle), voire ses préférences sexuelles, ou ses opinions politiques et ses amis.

Il me cite l’exemple du quartier de la Défense d’Arlington, où les pizzerias autour du Pentagone avaient enregistré un pic de commandes sans précédent. De quoi en déduire un nombre inhabituel de personnels et donc d’activité dans ce bâtiment et ses missions à ce moment-là. Ce soir de pizzas proliférantes, c’était en 1991, le jour précédant l’enclenchement de l’opération « Tempête du désert » dans le Golfe. L’ère du Big Data démarrait, me disait Ray Ceralde, pour qui la puissance des cookies de Google n’a pas échappé à la NSA et aux autres agences de renseignement américaines ou britanniques.

Au cours des années qui suivirent, les agences américaines se sont d’ailleurs greffées sur le mécanisme de tracking14 de Google baptisé cookie « PREF ». En 2013, la Cnil a développé l’application CookieViz, bien entendu suivie de près par la sous-direction R de la DCRI sur son site de Boullay-les-Troux15. Cette application permet de visualiser en temps réel les interactions entre un ordinateur (identifié par son adresse IP), le site visité et des sites tiers. Appliqué à un site marchand de grande réputation et visibilité, il est connecté à une vingtaine de sites à qui il envoie des informations sur le visiteur : mesure d’audience, publicité, analyse de pages visitées, etc. Ces outils de profilage permettent aux sites de s’adapter à leurs visiteurs. Désormais, et cela confirme les prévisions de Ray Ceralde en 2006, nos traces numériques sont donc une manne pour les SR bien équipés…

Les trouvailles des experts semblent illimitées. Je m’en suis rendu compte en 2011, au contact d’une PME innovante dont les applications informatiques pouvaient dénicher dans le « Web profond » (le Web caché) des informations surprenantes. Quelle surprise, sur une simple démonstration ! Car, incrédule, je demande à l’ingénieur de chercher avec les mots-clés suivants : « confidentiel-défense, militaire, police, plan, renseignement, sécurité », et je rajoute ma région. En moins de 45 secondes, l’application me sort trois documents de la gendarmerie et de la DMD (délégation militaire départementale) locale classifiés confidentiel-défense : un plan territorial de défense civilo-militaire, des messages de commandement pour les unités pour l’année en cours !

Je lui demande une autre « démo » sur le nom d’un membre de la mouvance islamiste radicale, imam bien connu du service, mais très discret… Stupéfait, je récupère des numéros de téléphone en Syrie et un nom qui à l’évidence était au contact de mon imam, cela sur un document d’un institut universitaire et certainement coranique (site en anglais) d’Alep. La photo de mon imam apparaissait, avec d’autres étudiants. Pourtant, Google et mes premiers éléments issus du OSINT16 ne donnaient rien.

Autre expérience. En 2008, P., mon officier référent technique, me propose une démonstration de leurs potentiels informatiques. En moins de trois minutes, avec sa valise (d’une valeur de plusieurs dizaines de milliers d’euros), il me sort sur l’écran de son portable toutes les adresses mail et connexion du quartier sur une vingtaine de mètres : cabinets d’avocats et médecins, boutiques de proximité, etc. Il me démontre que les flux de mails peuvent être interceptés sans problème. Sauf sur Skype, à ses débuts. Le siège d’un grand cabinet d’avocats (père et fils), très connu en France, fréquenté par des people et grands chefs d’entreprise fait partie du « balayage ». Ainsi, en moins de dix minutes, je récupère les adresses IP et les coordonnées mail de mon quartier. Ensuite, avec un autre équipement, lié au même ordinateur, il balaye le réseau GSM, et capte tous les téléphones portables allumés dans la vingtaine de mètres alentour. Le mien compris. Des numéros apparaissent, des connexions, etc. Tant d’informations en si peu de temps me laissent pantois.

Mes collègues, eux aussi surpris, veulent en profiter et suggèrent une recherche identique autour d’un objectif en cours dans un quartier sensible, sur un lieu de culte fréquenté par des islamo-tchétchènes pro-« émirat du Caucase ». Mais P. me précise que, pour une opération « de service », il faut que je rédige une note en trois exemplaires à la centrale, avec validation de l’échelon zonal. Normal, il faut justifier. Pourtant, détourner le motif me semble aisé. Il ne me cache pas non plus que les échelons parisiens, selon certaines priorités, passent avant la province. Je m’interroge parfois sur ces priorités. Merah, cible de province, était considéré comme dossier secondaire par la DCRI ! L’éternel sentiment que toute affaire provinciale est jugée mineure ou, au cas où elle présenterait soudain de l’intérêt, doit être vite recentralisée, sans associer le local – surtout après la fusion-centralisation de 2008.

Alors que les applications « Web profond » sont maintenant en ligne et parfois gratuites, je prends conscience que le renseignement est passé dans un autre monde. Mais avons-nous les moyens de recueillir pour tous nos objectifs autant d’infos cachées, de les trier, de les analyser et de les exploiter ? La qualité de la recherche est-elle pour autant au rendez-vous de ce nouveau monde ? En tout cas, avec l’apparition des réseaux sociaux et applications marchandes, des règles d’hygiène informatique s’imposent. Edward Snowden17 a montré à quel point le profilage commercial peut basculer dans la surveillance « administrative ». Dès 2002, voyant le risque des fichiers informatiques et leur porosité, j’avais suggéré que l’affectation DST ne soit pas inscrite sur le formulaire d’adhésion aux mutuelles de l’Intérieur. Vœu pieux.

Gilbert, un as des coffres !

Nous avons eu à la DST un sacré prestataire, aujourd’hui retraité : Gilbert, une pointure unanimement appréciée dans la communauté du renseignement, notamment par les homologues techniciens des opérations spéciales de la DGSE, ce qui est une vraie référence. Certes Gilbert, dit « le Serrurier », travaillait un peu en diva, avec son nœud papillon élégamment porté en toute circonstance. Son talent en serrurerie et autres manipulations d’huisserie ainsi que sa maîtrise des coffres et armoires fortes lui valaient la confiance sans limite de ses collègues comme de la haute hiérarchie.

Gilbert avait commencé jeune chez Fichet-Bauche, avant de rejoindre la police. On l’appelait pour une armoire dont on avait oublié la clé, un coffre dont le ministre de l’Intérieur avait oublié la combinaison, ou la fabrication d’un simple double de clés de voiture ou d’appartement. Dans l’affaire de l’ambassade de Hongrie précédemment citée, Gilbert m’a accompagné, muni de sa valise en cuir remplie d’outils indéfinissables, sortes de petites pinces, de crochets, de fils électriques et autres connexions. Souvent, les outils et matériels étaient conçus « maison » et spécifiques à chaque opération. Les hôtels parisiens n’avaient pas de secret pour nous. Pour une affaire dite « réservée », j’ai opéré un jour de 1996 dans un célèbre hôtel parisien du XVIe arrondissement, avenue Kléber, sur un homme d’affaires franco-russe très connu, de passage à Paris, suspecté par la « liaison » américaine d’activités à la fois SR et mafieuse. L’hôtel ne faisait pas partie des établissements avec qui le service avait un contact privilégié. D’habitude, c’était un binôme qui s’occupait de ce type de contacts hôteliers, ou nous sollicitions une équipe spécialisée des RG de la préfecture de police pour avoir un contact si l’affaire n’était pas trop sensible.

Cette fois-là, Gilbert me demande de l’accompagner pour assurer le contact sur un dossier partagé entre deux unités de la direction. Je joue ce que l’on appelle la « chandelle active » auprès du service de l’hôtel et bavarde notamment avec « l’homme aux clés d’or », un ancien gendarme de l’Air que j’avais identifié au préalable. L’ancien militaire a tout de suite compris à qui il avait affaire. La cible ne devant pas revenir avant plusieurs heures, Gilbert entre en action tandis que je reste en bas pour « chouffer » éventuellement le retour de la cible. Il me bipe du troisième étage par nos « mini-Motorola piéton » et je le rejoins. Il n’a passé que onze minutes dans la chambre, à prendre des photos de documents et récolter tout un ensemble de données. Nous avons même noté les produits de toilette de la cible, la marque de ses vêtements, des documents administratifs diplomatiques et commerciaux en français, en russe et en anglais, ainsi que les références d’une carte bancaire. Opération réussie donc, non sans un certain stress car, outre la crainte de laisser une petite trace de notre passage, nous savons que certaines cibles très sensibles installent dans leur chambre d’hôtel des micro-caméras de vidéosurveillance reliées à d’autres dispositifs d’alerte pour détecter toute situation suspecte, ou posent des repères très précis sur des objets susceptibles d’être touchés.

J’ai aussi fait les poubelles !

Lors de conférences de sensibilisation aux questions de sécurité économique données devant un public d’industriels ou de scientifiques, j’ai souvent usé de petites blagues de l’espionnage. Dont l’exemple du TGV et de la clé USB laissée sur son ordinateur portable par un jeune voyageur stagiaire d’une industrie de défense parti se soulager. Classique manque de précaution. Ou le cas de ces étudiants chinois autorisés à rester tard le soir dans le laboratoire où ils effectuent leur stage !

J’ai ainsi un jour raconté comment j’avais fouillé les poubelles de l’annexe du Quai d’Orsay, rue La Pérouse. En quelques minutes, une moisson de télégrammes non détruits, de brouillons de synthèse du centre d’analyse et de prévision, et j’en passe. Le coup des poubelles ou des boîtes aux lettres éventrées fonctionne aussi avec les réseaux islamistes. J’ai fait un test grandeur nature dans une cité HLM provinciale réputée pour être un « nid » de Tchétchènes radicaux. La pêche dans les bennes à ordures s’est révélée fructueuse : CD musicaux religieux sans équivoque, revues islamistes, courriers des familles à l’étranger… De quoi se faire une idée du mode de vie de la communauté, ce aussi bien qu’une écoute téléphonique qu’il faut deux mois à obtenir et six mois à exploiter.

L’espionnage et la récolte du renseignement de sécurité n’ont pas de limite. Ainsi les Israéliens ont-ils fait main basse sur les analyses d’urine de Yasser Arafat lors de son hospitalisation à l’hôpital militaire Percy à Clamart, en octobre 2004… Un rapport de la DGSE parvenu à la DST indiquait même les noms des deux internes complices dans cette opération. Ils étaient suspectés d’être sympathisants du Betar parisien, une organisation d’étudiants juifs aux liens avérés avec le Mossad.

« L’agent de la DST, répétait Raymond Nart, est un orpailleur : beaucoup de tamisage large et profond pour peu de pépites. » Sans doute, mais ce que j’ai fait avec les poubelles, tout agent à la solde d’un adversaire peut lui aussi le faire. L’espion des temps modernes peut à l’occasion se muer en paparazzi des poubelles et des toilettes.

« Dératisation »

La DST a depuis longtemps fait la preuve de sa capacité à « dératiser », c’est-à-dire détecter et trouver les micros illégaux placés dans les entreprises, les bureaux de fonctionnaires ou de diplomates par des concurrents ou des services étrangers, alliés aussi bien que rivaux. En 2007, à la demande d’une entreprise pharmaceutique provinciale leader dans son domaine, j’ai sollicité nos services techniques pour qu’ils procèdent à une dératisation de l’établissement (pièges électroniques dans les murs ou le mobilier), complétée par une dératisation informatique (systèmes informatiques piégés ou mouchards intégrés au réseau18).

Je me suis dit à ce moment-là que nous étions dans un autre monde. Gilbert et sa caisse à outils étaient bien loin, mes mercures au fer à repasser et mes fontaines hôtelières bien artisanales. À chaque époque ses astuces. Ce qui m’a frappé, en revanche, c’est que les techniciens ne savaient rien des enjeux d’espionnage ou de sécurité économique liés à cette entreprise. Ils sont venus en « projection de force », puis sont repartis. Illustration du cloisonnement entre techniciens et ceux, dont moi, chargés de « traiter » des objectifs.

Charité bien ordonnée commençant par soi-même, la DST s’est dératisée elle-même. Notamment lors de sa fusion avec les RG en 2008 quand il a fallu déménager certains de nos sites provinciaux, dont le mien, dans des locaux des RG. Comme nous n’avions pas confiance, nous les avons passés au peigne fin.

Devenue la sous-direction L dans la nouvelle DCRI de 2008.

CRS : compte rendu de surveillance.

Homme d’affaires français, né en 1919 et mort en 1987, membre du Parti communiste, surnommé « le milliardaire rouge ».

Fomec : terme militaire pour désigner le fait de jouer la discrétion grâce aux facteurs forme, mouvement, éclairage et couleur.

Cellules autonomes prônant la désobéissance civile, la contestation de l’ordre établi, parfois par des méthodes violentes.

Balises GPS pour suivre les déplacements des véhicules.

Elles sont passées de 910 en 2010 à 1 500 en 2012.

Voir chapitre 8.

Opex : opérations extérieures de l’armée.

Chef de guerre d’origine saoudienne, tué en Tchétchénie en mars 2002.

Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité.

Repérage des numéros appelés sur le territoire par un numéro de portable extérieur ciblé qui peut être non identifié.

Parti des travailleurs du Kurdistan, groupe armé kurde.

Dispositif électronique qui permet de localiser un individu.

Centre délocalisé des services techniques de surveillance électronique et radioélectrique de la DGSI, héritier de l’ex-division C1 de la DST installé près de ce village de l’Essonne.

OSINT : Over Signal Intelligence, sources « ouvertes ».

Informaticien américain de la CIA et de la NSA qui a dévoilé au monde les programmes de surveillance de masse des services anglo-saxons. Moscou lui a accordé le droit d’asile jusqu’en 2020.

Voir p. 315.
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ENNEMIS ET FAUX AMIS

Après la chute du Mur de Berlin à partir du 9 novembre 1989, puis la dislocation de l’URSS en décembre 1991, la DST ne s’inquiète pourtant pas pour son avenir. Nous avons la conviction que nous aurons toujours du pain sur la planche, quel que soit le drapeau ou l’idéologie de l’adversaire. Côté « ennemi », au traditionnel soviétique, il faut désormais ajouter les Japonais et leur service officieux, le Miti, notre fixette de l’époque, et les Chinois qui pointent le nez avec leur croissante diaspora étudiante. Côté « ami », la vigilance s’impose vis-à-vis des Américains, d’Israël et ses relais dans la communauté, ou des services maghrébins, très actifs. Le contre-espionnage français doit faire face au terrorisme de l’Asala1, de l’OLP et d’Abou Nidal. Nous voyons aussi se profiler dès 1989 la menace islamiste en Algérie, avec l’émergence du Fis et de son bras armé, l’Armée islamique du salut2.

Le Mur s’effondre… on fait quoi ?

Notre obsession reste cependant encore celle de l’ex-URSS et de ses satellites, chacun avec une mission bien précise, services russes qui sont toujours très opérationnels en France. Aussi bien pour percer les secrets dans les entreprises – comme le prouve l’affaire Temperville au CEA3 –, que pour recruter dans l’administration. Y compris dans la police !

« La Russie remplace l’URSS, mais pas d’illusion : nous aurons à faire aux mêmes, me dit un jour Raymond Nart. Ils vont venir ici et continuer comme avant ou se vendre. » Pour lui comme pour le directeur Jacques Fournet, pas question de rater le coche de l’Histoire. Consigne de surveillance renforcée. Il faut mettre à jour nos fiches et repérer ceux qui vont jouer un rôle dans la nouvelle Russie. Patrice Camard et sa sous-direction A, chargé de dresser une liste des apparatchiks de l’ex-KGB scindé en deux services, le SVR et le FSB, me demande de repérer les noms des personnalités russes sur les télégrammes diplomatiques et les dépêches des agences de presse. Après un premier tri, j’échange avec notre documentation spécialisée de A4 et je consulte les journaux conservés au dépôt légal de presse. Cette division est concentrée sur les zonzons, les écoutes : 30 lignes sont ouvertes au Gic et ciblent l’ambassade. Je vois passer les meilleures retranscriptions, tandis que des investigations sont menées sur toutes les personnalités politiques de moindre importance en France au contact des nouveaux « cadres » russes. Les étiquettes soviétiques ont beau laisser la place en quelques semaines à celles de la Fédération de Russie, les hommes restent les mêmes.

Nous nous méfions aussi comme d’habitude des « Ricains ». Les liaisons anglaises, belges et allemandes se montrent les plus coopératives face aux Russes. À l’Otan, le bureau de sécurité Cosmic (Control of secret material in an international command) s’affole et nous inonde de courriers. Chez nous, les dixième et onzième étages de la sous-direction A sont en état de semi-léthargie pour certains, semi-effervescence pour d’autres. Les documentalistes font preuve de leur capacité de synthèse. Une analyse remonte de A4 chaque semaine. Nart, qui n’a pas oublié mon épisode d’agent double un an auparavant, me demande des notes bleues spécifiques. Le directeur Jacques Fournet pousse à la création d’une division documentation forte (issue de A4 qui deviendra A1), puis début 1991 d’une division contre-prolifération B5, qui ne s’occupera pas seulement des matériaux nucléaires mais suivra aussi les cerveaux ex-soviétiques et ukrainiens prêts à se vendre au premier ou au plus offrant, qu’il soit Iran, Chine, Syrie, Argentine ou même Algérie.

La deuxième guerre du Golfe, au Koweït, en 1990-1991, nous fera momentanément lever le pied sur cet impératif stratégique. Nous devrons dans l’urgence nous mobiliser sur d’autres missions, par exemple la surveillance des pilotes irakiens en stage de formation sur les bases de Rochefort, Saintes, Cazaux, Luxeuil. Les DST provinciaux en particulier passeront leur temps en débriefings, surveillances, mises en résidence surveillée « informelle »…

Les agents « dormants »

Dans ce théâtre invisible d’opérations clandestines, les illégaux constituent une menace réelle, mais peu connue. Il s’agit d’agents, soviétiques ou non, qui travaillent sous fausse identité, parfois une identité française, sans couverture ni aucun lien avec leur ambassade. Certains relèvent du service de renseignement militaire, le très méconnu GRU. Il s’agit de spetsnaz ou de stay behind 4 spéciaux, implantés en France depuis longtemps, parfois plusieurs décennies ! Des agents « dormants », qui ont été chargés à l’époque de leur implantation d’une mission spécifique en cas de guerre, d’invasion soviétique ou de crise majeure Ouest-Est. Ils forment, à toutes fins utiles, un bataillon invisible de précurseurs dans nos villes et campagnes, une cinquième colonne pré-positionnée en terrain adverse. Les anciens d’A4 et d’A5 reconnaissaient qu’ils n’en avaient jamais coincés, notamment ceux du GRU ou des SR militaires est-allemands ou tchèques. Nous ne savons donc pratiquement rien de leurs modes opératoires ou objectifs précis en cas d’activation par leur centrale. Le MI5 britannique avait bien mis au jour un « illégal » habitant, comme par hasard, en face de l’embouchure de la Clyde, estuaire écossais d’où sortaient les sous-marins nucléaires de la Royal Navy, mais nous n’en avions pas eu confirmation. La CIA a fait de même en Europe. Pour preuve, l’affaire Gladio, dévoilée en 1990 par le Premier ministre italien.

Interceptions de messages codés

Pour la France, la DST estimait dans les années 1980 le nombre de ces illégaux entre 20 et 50. Ce sont notamment des messages codés en morse interceptés par la division C1 sur notre site d’écoute radiogoniométrique très protégé de Boullay-les-Troux (91) qui avaient conduit nos analystes à cette évaluation des stations illégales de réception. Il y avait encore, dans les années 2000, des interceptions d’appels téléphoniques très singuliers et incompréhensibles, passés depuis des cabines France Telecom vers la centrale radio russe ! Une cabine devant une église romane du centre de la France avait par exemple été détectée, très probablement utilisée par un illégal en déplacement, et ceci plusieurs fois en quelques mois. Les messages étaient cryptés, des suites de chiffres sans cohérence apparente. Les recherches pour retrouver dans les environs cet agent dormant peut-être d’origine russe n’ont rien donné. Autant chercher une aiguille dans une botte de foin !

Les services de l’Est ciblaient des personnes au bon profil et fournissaient subtilement de faux papiers ressuscitant des Français morts sans famille, oubliés par les services de l’état civil ou disparus lors d’incendies… La traque aux illégaux nécessitait un « travail de bénédictin » comme disait « Ramuntcho », allant parfois jusqu’à décortiquer des généalogies. La traçabilité de ces illégaux était souvent d’autant plus complexe que certains, avant de venir s’implanter en France, séjournaient un temps dans un pays francophone, comme le Canada ou le Maroc, histoire de se refaire une identité et de brouiller les pistes.

Nous opérions donc des criblages de demandes de visas et de cartes de séjour en provenance de pays aussi divers que la Suisse, Chypre, l’Égypte ou la Suède. Jusqu’en 1988 et la création du fichier informatique IND (individus), ancêtre de Cristina, ces criblages se faisaient manuellement, le nez dans les casiers de fiches beiges cartonnées. Un certain commissaire P. A., russophone, qui a fait toute sa carrière à la sous-direction A, avait été baptisé « la Langouste » car il s’accaparait les « casiers » des fiches de Soviets.

Un illégal relâché

Prévenue par la CIA, la DST a toutefois un jour été obligée de laisser filer un illégal soviétique du KGB. Sur ordre, pour une raison diplomatique obscure. Cette affaire commence à la fin du mandat de Ronald Reagan, quand la CIA nous demande de surveiller, en région parisienne, un proche de la Maison Blanche, un certain Felix Bloch, personnage douteux selon notre liaison US. Les Ricains n’ont que peu d’éléments concrets sur son éventuelle complicité avec les Soviétiques. Placé sous surveillance, Bloch est pris en photo lors d’un rendez-vous à l’hôtel Meurice, un établissement très classe où les collègues « filocheurs » de la C2, en jeans-baskets, détonnent un peu. Ils assistent en direct, au cours du dîner, à un échange de mallettes identiques. L’autre homme est un certain Ivanov, un présumé illégal d’une unité stay behind du KGB, venu d’Autriche. C’est lui qu’il a fallu laisser filer. Mais, grâce aux photos de la DST, la « taupe » rouge évoluant dans l’environnement de la Maison Blanche a été démasquée.

Certes, les Soviétiques devenus russes ne sont plus nos ennemis officiels, mais nous nous doutons bien que nos ex-collègues espions ne vont pas cesser leurs activités du jour au lendemain. L’affaire Farewell semble loin (avril 1983), mais elle a durablement marqué la maison. Nul ne peut oublier, grâce aux révélations de Vladimir Vetrov, agent du KGB retourné par la DST, les dégâts causés dans le monde occidental par l’appareil de renseignement du KGB et du GKNT (agence de recherche scientifique et technologique sous tutelle du KGB). N’en déplaise à François Mitterrand qui, en visite sur les stands soviétiques (Soukhoï, Tupolev) au Salon du Bourget en 1985, avait semblé sensible aux sirènes des généraux moscovites l’assurant que toute cette affaire Farewell n’avait été qu’une « manipulation grossière des Américains ». L’URSS, avaient-ils ajouté, considère la France comme sa « meilleure amie ». Propos traduits par l’un de nos linguistes, Christian P., que nous avions glissé sur place en appui des conseillers qui accompagnaient le président ! À lire les retours des notes bleues que nous adressions à l’Élysée et les annotations des conseillers – « Pourquoi en parler au secrétaire général ? Y a-t-il des éléments plus précis ? Approfondir » –, il était évident que François Mitterrand se méfiait de la DST et de nos chefs, dont Raymond Nart, pourtant « héros » de l’affaire Farewell.

La suspicion d’une manipulation américaine au niveau politique avait d’ailleurs été renforcée par la naïveté de deux officiers de la CIA, assez ridicules pour nous présenter une synthèse sur le dispositif soviétique militaire comme un nouveau « scoop » de leur centrale. En fait, ce n’était que la collecte des informations déjà « retranscrites » par la DST et certains officiers français de la DGA5 lors de l’affaire Farewell. En 1986, notre nouveau directeur, le préfet Bernard Gérard, plutôt classé à droite, en avait profité pour marquer le coup sur cette « escroquerie » américaine auprès du secrétaire général de l’Élysée, lors d’un comité de défense et de sécurité élargi consacré aux otages du Liban. Sur son dossier de préparation de cette réunion, le directeur m’avait fait écrire : « Enfoncer le clou sur les US, presque des amateurs. Sur le Liban, ne pas considérer leurs gesticulations… faisons franco-français. »

« Cormeille » : escroc ou manip’ soviet ?

Alors que la DST, que je m’apprête à rejoindre, est encore sous le coup de l’affaire Farewell, un autre agent soviétique se présente rue des Saussaies, en août 1983. Youri Blankov, un trentenaire de taille moyenne, chauve, portant de fines lunettes, baptisé « Cormeille », dit avoir un indicateur très bien placé au sein du KGB. Entré en contact avec la DST par le biais d’une Française qui l’a recueilli, ce transfuge, ancien des gardes-frontières et des agents de sécurité, paraît être du pain bénit pour la France, m’explique Jacky L., un collègue. Il ne parle que le russe, mais ce qu’il sait de la DST surprend Nart, qui l’a reçu dans son bureau.

Combien va nous coûter Cormeille ? Un débat en interne agite la maison. Les uns sont favorables à l’utilisation des frais « 926 », les fonds spéciaux de Matignon via le ministère de l’Intérieur, place Beauvau. « 100 000 francs, pas plus », avance Yves Bonnet, le préfet patron de la DST, mais Nart décide de maintenir sa ligne de conduite : pas d’argent. Nous pouvons manipuler autrement et même mieux, fait-il valoir. Une constante que j’ai quasiment toujours suivie moi aussi, dans le bien plus modeste traitement de mes sources humint.

Avec son amie française, l’agent russe bénéficie d’un voyage tous frais payés à Helsinki, pour un contact avec un « général du KGB ». Il en revient avec une liste de personnalités françaises qui seraient « traitées » par les services soviétiques. Parmi elles, François Heisbourg, immatriculé « Ovode », alors jeune chargé de mission auprès du ministre de la Défense Charles Hernu. Sur la liste aussi : Thierry Pfister, ancien journaliste du Monde devenu conseiller de Pierre Mauroy à Matignon, et Patrick Baudry, alors cosmonaute français en formation à la Cité des étoiles de Moscou et qui était en relation avec une Russe, « dormante » du KGB, selon Cormeille. Il cite également comme « agent d’influence soviétique » Marie-Françoise Haye-Guillaud en fonction chez Hernu.

Pourtant, des doutes commencent à se faire jour, sur Cormeille. Saisis pour avis, les Anglais (liaison « Rose ») affirment que tout est faux. Ils font observer que les documents soviétiques de Cormeille n’ont pas été tapés sur une machine à écrire russe, mais plutôt sur une machine occidentale. Jean-Louis Gergorin, alors chef du CAP7, habitué des « services » et proche d’Heisbourg, est informé de la mise en cause de son ami. Il n’y croit pas. Gergorin et Nart rédigent une sorte de questionnaire que la soi-disant taupe devra remettre à son « général du KGB ». Pas de réponse de la source Cormeille. « Quelque chose ne collait pas, on a pensé à une arnaque, et il a fallu calmer l’échelon politique », confie Jacky Debain, l’adjoint de Nart, pour qui Cormeille était en fait un escroc au renseignement. Ou l’agent d’une « manip’ » soviétique, dans le contexte de Farewell. En tout cas, Youri Blankov a disparu. Le dossier Cormeille a été soigneusement archivé. François Heisbourg, privé du poste de directeur international de la Direction générale de l’armement, sera informé des détails de cette affaire par Raymond Nart, une fois parti à la retraite. Un mal pour un bien ? Pas facile de démêler le faux du vrai…

La chose se corse quand un agent double du KGB se cache au sein de la CIA ! Un CARU chez les CAMO8… à qui se fier ? L’affaire Aldrich Ames, du nom de ce cadre de la CIA, recruté en 1962 par « Langley », et devenu de 1985 à 1994 agent double pour le KGB puis le SVR a énormément perturbé la « liaison » entre la DST et la communauté américaine du renseignement. Comme une autre affaire, celle d’Edward Lee Howard, lui aussi de la CIA, démasqué comme agent du KGB à la suite des révélations de l’important défecteur Vitali Yurchenko en 1985. La sous-direction A avait conclu, de façon « nartienne », qu’il fallait à l’avenir être d’une plus grande prudence avec nos amis d’outre-Atlantique.

Dans la peau d’un agent double : « Araignée »

Ce jeudi de juin 1990, au bar-restaurant de la rue Bayen (Paris XVIIe) où nous nous rencontrons pour la trente-huitième fois, j’ai à peine le temps de remettre une nouvelle enveloppe à un certain Anatole, officiellement diplomate soviétique. Le faux couple installé à la table voisine et quelques collègues de la DST, répartis dans la salle, me ceinturent, me passent les menottes et m’embarquent illico, la tête couverte, comme un petit truand.

En réalité, c’est Anatole qui vient d’être pris en flagrant délit d’espionnage. Le diplomate n’est autre que le résident de la ligne KR9 en France. Un gros poisson du KGB, protégé par son statut diplomatique, ce qui lui épargne la prison, mais pas l’expulsion. Le commissaire C., qui chipe au Soviet l’enveloppe que je venais de lui remettre pour le piéger, lui intime l’ordre de rentrer à Moscou sous quarante-huit heures. Il est le dernier espion de l’ère soviétique expulsé de France, sept ans après les quarante-sept de la célèbre affaire Farewell, le 5 avril 1983 – l’année de mon entrée dans le service de contre-espionnage.

Anatole restera sous le coup d’une fiche TE, qui signifie l’interdiction d’entrée sur notre territoire, alors qu’il était déjà depuis de longues années sous le coup d’une fiche S (sûreté de l’État), suspecté d’appartenir à une organisation étatique d’espionnage. Notre pays lui est désormais interdit, ad vitam aeternam.

Anatole est au cœur de cette affaire, baptisée « Araignée » et dont je suis l’acteur principal, au milieu d’une mini-cellule d’agents en soutien de l’opération. Je suis ce qu’on appelle un « agent double », mission qui exige un investissement total. Je n’imaginais pas, bien sûr, jeune recrue du contre-espionnage, que je jouerais un tel rôle et encore moins que je ferais tomber une grosse pointure du camp adverse, en l’occurrence du KGB.

Agent double ? Le temps de l’opération « Araignée », je passerai, vu de Moscou, pour leur meilleur agent français, en raison de la qualité des renseignements et des documents que je livre à Anatole. C’est ce qu’un agent russe passé du côté américain confiera à la CIA, laquelle le fera savoir en 1992 à Raymond Nart, à l’époque directeur adjoint de la DST. Vu de Paris, je suis au contraire une « chèvre » parfaite, bien pilotée pour enfumer les as de l’espionnage soviétique et freiner leurs ardeurs. Car, malgré Farewell qui avait révélé l’ampleur de la menace soviétique, la précision de sa subversion et de son pillage technologique et scientifique, Moscou et ses alliés n’ont pas désarmé.

Asala : Armée secrète arménienne de libération de l’Arménie.

AIS, ancêtre du GIA, du GSPC puis d’Aqmi.

Francis Temperville, ingénieur nucléaire impliqué dans l’affaire dite des « Pétales de rose » (1987-1992).

Agents placés « derrière le front », donc en réserve sur le territoire adverse.

Direction générale de l’armement.

Chapitre 34-41, article 92 de la circulaire ministérielle sur les fonds spéciaux. Lire aussi page 299.

CAP : Centre d’analyse et de prévision du Quai d’Orsay.

CAMO : nom de code attribué aux services américains.

Département sécurité et contre-espionnage du KGB en France.
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LE KGB PIÉGÉ

Une nouvelle priorité s’est ajoutée aux autres. Plusieurs cas d’approche de policiers français par des « diplomates » soviétiques sont signalés, me préviennent à la fois Jean-Claude, un chef de groupe de A4, et le commissaire C., qui sera promu au plus haut niveau de la sécurité intérieure vingt-cinq ans plus tard. La division A4 se mobilise. Un dossier secret-défense (SD) est constitué. Il est suffisamment étayé, et se présente sous la forme d’une mini-plaquette classifiée avec photos et chronologie des faits, transmise au ministre de l’Intérieur.

La force de persuasion du KGB est connue. Argent, ego flatté, goût du secret et de la clandestinité, tout est bon pour faire craquer des policiers français fragilisés par un divorce, ou toute sorte d’addiction, au jeu par exemple. « Si la police est pénétrée, s’inquiète alors Raymond Nart, on est très mal car les flics savent masquer leur activité. Difficile de les repérer s’ils cèdent aux avances soviétiques. Pas comme des diplomates du Quai d’Orsay qui mangent ouvertement à la gamelle des CARU. » Quels sont les services attaqués ? DST, PJ ? La section financière, qui traite des dossiers sensibles ? La PAF, la police de l’air et aux frontières ? Dès 1988, les soupçons se concrétisent. Un brigadier de la Paf de Marseille s’est fourvoyé dans une relation trouble avec un diplomate du consulat soviétique local, en fait officier du KGB. Le Français est tombé dans le piège : des cadeaux, en échange d’informations du fichier transfrontières. Un fonctionnaire des RG parisiens est assidûment côtoyé par un agent russe qui se fait insistant. Il profite de la naïveté du RG, qui omet de rendre compte de son contact.

Ce Russe, c’est un certain Anatole, que je connais moi aussi. Il m’a été présenté début 1986 par son prédécesseur Evgueni, un type jovial, un peu alcoolique. Je suis à l’époque, comme par hasard, sur des missions à Roissy-Charles-de-Gaulle 1, à la PAF. Une couverture pour ne pas éveiller la moindre suspicion ou méfiance de nos cibles, agents soviétiques, cubains, américains, proche-orientaux, iraniens, chinois, entre autres. J’entretiens ainsi pendant quelques mois avec Anatole, au bar de la zone internationale de CDG 1, un contact informel, mais toujours conclu par un compte rendu à ma sous-direction A et au cabinet du directeur.

Le Russe et moi nous voyons une fois par semaine. Il est affable, prend vite un ton amical, offre des verres, Martini-vodka-cassis, que j’appelle le « cocktail Anatole » ! Il ne cherche pas le renseignement sensible, fait simplement son boulot de responsable diplomatique. Il dit couvrir les problèmes de sécurité (bâtiments, protocole) de l’ambassade et de l’officielle et très hiérarchique Aeroflot. Avec lui, les contacts sont pleins d’amabilités, apparemment désintéressés. Nous sympathisons. Anatole aime le football. Moi aussi, en plus du rugby. Il parle Spartak, je réponds Dynamo ou CSKA. Nous évoquons Khidiatouline, le libéro de Toulouse, qui pourrait jouer en Ligue 1. Le courant passe. Je fais parfois des réponses de Normand sur certaines missions de la PAF, dont je porte le badge quand je suis sur zone.

Officiellement premier secrétaire d’ambassade, Anatole a été vite identifié comme le responsable de la « ligne KR ». La quarantaine, marié, il raconte peu sa vie. Je me livre également le moins possible, mais je note tout : habillement, fatigue ponctuelle, indications familiales, véhicule utilisé, etc. Autant d’éléments retranscrits deux ou trois fois par mois dans une « note de renseignements » au formalisme réglé comme du papier à musique, signée de mon pseudonyme rédactionnel, « E… ».

Les mois passent. Fin février 1987, je suis affecté à d’autres missions au cabinet du préfet directeur de la DST. Anatole « gobe » ma nouvelle affectation. Je mentionne seulement un poste dans « une structure d’état-major au ministère ». Sans précision sur ce que je présente comme une promotion. Il pose quelques questions, mais se dit surtout déçu de ne pouvoir continuer notre relation, d’autant plus que je ne suis pas remplacé.

Le rôle de la « chèvre »

Retour au début de mon travail de « chèvre », attachée à un piquet pour attirer le fauve que l’on veut chasser. J’occupe un F3 de la Petite Couronne, dans un quartier du 9-3 encore préservé à l’époque. Un soir de février 1988, je regarde le JT de 20 heures, à moitié assoupi après une bonne journée de travail à Nélaton. À mes côtés, ma femme, N. Nous n’avons pas encore d’enfants à bientôt trente ans, mais nous y pensons…

Sonnerie à l’interphone. Une voix un peu rauque : « C’est Anatole… » Je pense d’abord à un démarcheur à l’accent slave ou allemand. Soudain, le flash : Anatole, mon contact perdu de vue depuis dix mois… Le « Soviet », le « C1 » de la ligne KR ! Un officier du KGB en bas de chez moi ? Que veut-il ? Aurait-il fait défection à l’Ouest ? En quelques secondes, les pensées se bousculent. Vite, comment réagir ? « Anatole, je descends. » Avant de dévaler les trois étages, j’avertis mon épouse : « Surtout, pas un mot sur la DST, laisse-moi faire. C’est un contact ancien de boulot, un Soviet. » Stupéfaction de ma conjointe, qui ne savait rien de mes missions et qui ne connaissait que quelques collègues de repas amicaux. L’épouse ne doit rien savoir.

Encore sous le coup de la surprise, incrédule, je descends le chercher. Le revoilà, après un an sans contact. Méfiance, interrogations. Comment a-t-il trouvé mon adresse, alors que je suis sur liste rouge ? Dois-je lui avouer que je travaille à la DST ?

Je l’invite à prendre un verre au salon, feignant la bonne surprise pour masquer mon inquiétude… Mon épouse tombe des nues. Après quelques banalités, vient la question qui tue, alors que le JT de PPDA touche à sa fin : « Alors, que fais-tu au ministère maintenant, ça te plaît ? » Je dois vite trouver une bonne réponse, sans le braquer car je me dis que s’il reprend contact un an après, c’est qu’il cherche quelque chose. Mais quoi ? L’enjeu est lourd pour moi et la DST. Avec un aplomb qui me surprend moi-même, je lui dis que je suis en charge de questions de documentation et de personnel au cabinet du DGPN1, rue Nélaton. Un demi-aveu pour paraître crédible, au cas où j’aurais fait l’objet d’une filoche des services russes. Ou d’une filoche à venir. Il se trouve qu’au siège Nélaton, dans le hall, il est indiqué, pour le seizième étage, « DGPN-Cabinet ». Il s’agit en fait de salles de réunion et de bureaux.

Là je sens que la « truite a tourné autour de la bonne mouche de printemps dans la rivière ». Notre petit jeu du chat et de la souris continue. Je lui demande comment il m’a retrouvé. Mon adresse était certes indiquée sur un annuaire de 1985, mais entre-temps j’avais changé de bâtiment et je m’étais mis sur liste rouge. Lui-même ou d’autres à sa solde m’avaient donc cherché. Et la boîte aux lettres avait parlé. Mon lascar, tu n’es pas venu pour rien, me suis-je dit.

Interloquée, mon épouse cherche à faire bonne figure. Cadre dans une société internationale de contrôle de qualité, elle a l’occasion de croiser des diplomates. Anatole reste trois quarts d’heure, à échanger des banalités sur l’actualité et distiller quelques commentaires sur la grande efficacité de la perestroïka gorbatchévienne. Après quoi il me propose, « pour ne pas perdre un ami » (sic), de garder le contact sur Paris. Je lui demande un numéro de téléphone, puisque les portables n’existent pas encore, mais il préfère prendre le mien. J’hésite cinq secondes et lui donne le numéro de notre domicile… qu’il connaît déjà. Il promet de m’appeler la semaine suivante. Anatole me laisse une boîte de confiseries et je le raccompagne jusqu’à sa voiture, garée au bout de la rue, une Lada toute neuve, à plaque diplomatique CD 115 dont je relève le numéro. La soirée se finit tranquillement, mais la nuit sera courte et agitée car les pensées se bousculent. J’essaye d’imaginer la suite, sur les plans personnel et professionnel.

Le lendemain matin, je file au treizième étage de la centrale. « Tu en fais une tête », remarque aussitôt mon chef, le commissaire Jean, du Sud-Ouest comme moi. Chef de cabinet du préfet directeur, il couvre une cellule d’enquêtes dont je fais partie. J’explique : « Hier soir, entre 20 et 21 heures, j’ai reçu la visite du patron de la ligne KR du KGB, premier secrétaire à l’ambassade. Ça s’est bien passé. À mon avis, il ne me situe pas à la DST. »

Quel culot, ces Popov !

Ébahi, pétrifié, Jean s’enfonce dans son fauteuil. Je lui résume le contexte, qu’il ne connaît pas car il vient d’être affecté au cabinet : Roissy, la couverture PAF, Anatole… Au bout de dix minutes à peine, il réagit : « On fonce chez Nart, et j’appelle le préfet2. » Nart comprend vite. Il a la preuve vivante de la tentative d’infiltration de la police française. Avec moi, ils tiennent peut-être un bon poisson, remarque « Oncle Hô3 », qui me félicite pour ma réactivité et mon comportement. Il me demande non pas d’appliquer des consignes, mais de « rester naturel, de le laisser venir. On a du temps ». Nart joue au chat… « Ils font fort quand même, ajoute-t-il. Ils nous attaquent sous notre nez. Quel culot, ces Popov ! » Il prévoit déjà de revoir chaque cas de policier, mais exclut de sensibiliser en masse l’ensemble de la famille policière. Ce serait une erreur, car les agents doubles, devenus trop méfiants, ne pourraient être démasqués.

Chez le préfet, je raconte à nouveau rapidement mon histoire et rapporte les préconisations de Nart. Le préfet se montre d’abord incrédule : « Vous êtes sûr ? C’était bien un Soviet ? » Puis l’ancien rugbyman se lâche : « Putain, ils font fort. » Pour finir par la formule classique : « Tenez-moi au courant. Si ça avance, j’en parle au ministre. » Ce qu’il fera quelques mois plus tard quand mon statut d’agent double sera confirmé.

C’est parti pour une longue série de trente-huit contacts avec Anatole, dont je rendrai chaque fois compte en détail. Il faut deux heures au minimum pour un premier brouillon, au stylo car en 1988, Word n’existe pas. Il m’arrive de gagner un peu de temps quand le boss est en mission : sa secrétaire me propose de taper ma note. Elle y prend plaisir, comme pour un roman !

La première période est riche en convivialité familiale et parisienne. Mon épouse et moi sommes invités à moult spectacles : Chœurs de l’Armée rouge, Chœurs et danses de Géorgie, spectacles caucasiens et cosaques en tout genre. Restaurants, seul ou accompagné. Il me présente son épouse – Raïssa, comme Mme Gorbatchev. Cadeaux (foulards, confiseries). Je renvoie modestement l’ascenseur, avec les maigres moyens de la DST… la boîte de chocolats achetée à Monoprix. Après une demi-douzaine de rencontres mondaines, les contacts avec épouses disparaissent peu à peu, les bistrots choisis sont plus discrets, les entretiens plus « confinés ».

Je joue le jeu, confiant à Anatole que ma hiérarchie ne doit pas être informée de nos rencontres car elle pourrait saisir… la DST ! Ses questions se font plus précises sur la police, ses modes opératoires, ses dirigeants, son ambiance, les syndicats. Vigilant, il semble tout vérifier. Je lui dis que je séjourne dans notre maison de vacances familiale sur la côte girondine en juillet. Il passe me voir à l’improviste, arguant d’une cérémonie à Bordeaux dans un cimetière d’anciens combattants de l’escadrille Normandie-Niemen (ce qui est faux). Je prends une journée sur mes congés, me tape 100 km aller-retour vers Bordeaux pour rendre compte par télex chiffré à Raymond Nart en personne. « Ils sont gonflés, mais laissons-le encore venir », me conseille-t-il à mon retour. De février 1988 à début 1989, nous restons dans le contact « ouvert ». Nous disputons même un match de foot, sur la plaine de Bagatelle, un dimanche matin.

Pour du fric

Puis nous passons à la clandestinité à partir de la fin de l’été 1989. « Puisqu’il se fait plus insistant et précis dans ses questions, me conseille Nart, jouez le vénal, à moins que vous ne vouliez lui faire croire que vous adhérez à la cause rouge. » Le recrutement par idéologie ? J’opte plutôt pour le côté fric, qui me paraît le profil plus crédible : je suis jeune, vingt-huit ans et cinq ans de carrière seulement, locataire, j’ai des frais d’entretien de résidence secondaire et bientôt un enfant. « Banco, dit Nart. Jouez le vénal, en douceur. Voyez aussi ce que vous pouvez lui donner en échange. » Il me parle de documents de police assez banals au départ.

La noria se met en place. Anatole, qui me dit espérer un important avancement, souhaite récolter davantage d’infos confidentielles sur la police. Sur recommandations de mes chefs, je lui livre des copies de notes bleues, classées confidentiel-défense (CD) et destinées au président, Premier ministre et ministres, mais portant sur des sujets mineurs ou un peu datés. Je fabrique aussi de « vrais faux », vrais dans la forme, mais bidons sur le fond. Tout y passe, surtout des infos du domaine B (sécurité du patrimoine économique), mais rien sur nos actions contre les Russes, naturellement. « Filez-lui du Caja4, conseille Nart. Il verra que les héritiers de Mao font aussi bien qu’eux en France. Ça va les calmer ! » Je fais croire à Anatole que j’obtiens ces notes par le courrier DST qui arrive au cabinet DGPN et qui est ensuite archivé.

Il en demande toujours plus sur la DST, la DGPN, les relations DST-DGSE. Jusqu’à des informations sur des personnalités du ministère de l’Intérieur, leurs profils, leurs goûts, leurs comportements. Je lui réponds et, tout en parlant aussi de foot et d’autres choses futiles, je me plains discrètement : j’ai la toiture de ma résidence secondaire girondine à réparer, des frais de vacances, ma voiture à changer, un catamaran Hobie Cat 21 à acheter pour remplacer mon Snipe série 1963 bien usé.

Anatole m’offre d’abord un stylo, puis 100 francs que je feins de refuser, avant d’accepter sous prétexte d’acheter un nouveau costume, et il augmente les sommes au bout de quelques contacts : 100, 500, 1 000 francs, pratiquement chaque semaine. Un jour je reçois 8 000 francs, somme qui me permet d’acheter une voiture. « Ta femme ne s’étonne pas ? », me demande-t-il. « Non, je lui dis que ce sont des primes du ministère pour missions difficiles. » Excepté une fois où le directeur de cabinet, Fernand C. – trop tôt disparu –, me dit de garder 1 000 francs pour moi, les enveloppes du Russe finissent dans le coffre de son bureau ou dans celui de Nart. Des billets utilisés ensuite pour payer des sources et des opérations secrètes, y compris contre les Soviets. Au total, Anatole m’aura versé plus de 140 000 francs, somme énorme pour l’époque. Ce qui me vaudra un jour ce commentaire de Nart : « Vous avez reçu presque autant qu’Hernu il y a trente ans, mais vous, au moins, c’était avec le vrai KGB, pas des sous-fifres de la Securitate roumaine ! »

Le ministre est informé de mon cas dès que commencent les remises d’argent et de documents, deux dossiers successifs classés secret-défense. Il lui faut éviter de nombreux écueils, les médias, l’opinion s’ils apprennent que des policiers français sont agents doubles, le Quai d’Orsay – la fin de l’affaire Farewell et l’exécution de Vetrov ont laissé des traces –, et Mitterrand lui-même qui croit toujours aux « bâtons merdeux » des hommes de l’ombre…

L’affaire commence à prendre une tournure prévisible : il devient de plus en plus difficile de justifier mes exigences d’argent, d’autant que je ne sais plus quelles informations lui livrer sans compromettre la maison. Le KGB et ses sbires, qui me surveillent certainement, connaissent tout de moi et de ma famille. Ils peuvent découvrir notre opération. Le risque grandit pour la DST, confrontée en outre aux demandes de plus en plus sensibles d’Anatole. Celui-ci souhaite même, en janvier 1990, que je demande ma mutation… à la DST ! Je tergiverse. Il insiste, me demande un organigramme précis, que je lui remets, avec des modifications pour « l’enfumer ». Pour lui prouver que j’ai bien fait ma demande de mutation, je lui présente une candidature bidon.

Le mode opératoire de nos rencontres se fait également plus clandestin. Fin des contacts téléphoniques. Nous fixons à chaque rendez-vous la rencontre suivante (date, lieu, heure) ainsi que la procédure de secours. En cas d’urgence, il est prévu que nous fassions une marque blanche au Tipp-Ex sur un abribus précis de l’avenue de Villiers, dans le XVIIe. Si l’un des deux rate un contact, il faut attendre la marque sur l’abribus pour confirmer un autre rendez-vous dans un restaurant précis, le premier du mois suivant, à midi. En fait, nous n’aurons pas besoin de l’abribus. Nous n’avons raté aucun contact.

Champagne pour la chèvre

Début juin 1990. Le préfet Bernard Gérard est sur le départ. Il a tenu plus de deux ans sous la gauche, malgré ses affinités RPR. Loyal serviteur de l’État, il a remis au ministre de l’Intérieur un livret sur la pénétration soviétique dans la police, photos de ma bouille à l’appui. L’Élysée doit donner son feu vert pour mettre « dehors » Anatole selon un scénario proposé par Nart : mon interpellation en flagrant délit en train de remettre les documents et de prendre l’argent, ainsi que la notification informelle mais ferme et en temps réel par la DST de quitter le territoire.

Le Quai d’Orsay est avisé quarante-huit heures avant la date du dernier contact, qui est donc prévu rue Bayen, au restaurant L’Oseraie. Des collègues doivent vérifier dès le matin que les Popov n’ont pas placé de « chandelles5 ». Le 15 juin 1990, j’arrive à 12 h 10, avec un léger retard volontaire. Anatole est au comptoir. Je le préviens que je ne peux pas rester déjeuner car je prends une permanence imprévue à 13 h 30. Anatole « tire la gueule » : c’est la première fois que je lui fais ce coup. Attablé à trois mètres, un couple, le commissaire C., adjoint de A4, et une collègue, semble déjeuner.

Devant mon Martini-vodka-cassis (nous avons repris nos bonnes habitudes de Roissy), je donne à Anatole une enveloppe contenant trois notes bleues confidentiel-défense. Il hésite, regarde bizarrement autour de lui. Je ne sens pas le coup. Je lui demande s’il a pu apporter mon « cadeau », une aide pour changer mon petit voilier et assurer les vacances ensuite. Nous sommes en juin… Il me montre une petite enveloppe grise sur le comptoir, devant son apéritif.

À peine a-t-il saisi mon enveloppe que le commissaire C. et les autres collègues présents, dont mon bon ami Jean-Louis de A4, nous cernent. « Police ! Direction générale. » Me voilà interpellé, comme prévu, les menottes aux poignets. Anatole idem, mais sans les menottes. Le commissaire le conduit dehors, non sans difficulté, car le Russe résiste, monte sur ses grands chevaux, tente de sortir sa carte diplomatique orange, excipe de son immunité diplomatique, prévient qu’il va rendre compte de cet abus à son ambassadeur ! Mes collègues, se présentant comme mandatés par le ministre et la direction générale de la Police nationale, lui font la conversation, sortant les documents de l’enveloppe en guise de preuve d’espionnage. Ils m’exposent devant Anatole : je suis menotté jusqu’au sang (comme quoi le contre-espionnage n’a pas l’expérience de ces « pinces » !), l’air mi-affolé, mi-interloqué. Je suis embarqué dans une R14 de service pourrie, un foulard sur la tête. Direction Nélaton. Le retrait des pinces se fera… devant le champagne offert par Nart ! Fin de l’opération « Araignée ». Je ne reverrai plus Anatole.

Depuis, je suis repassé fortuitement rue Bayen, avec un petit pincement de nostalgie : L’Oseraie n’existe plus.

Dernière surprise

Le lendemain, coup de fil à la maison vers 20 heures. Conversation enregistrée comme toutes les autres sur un petit magnéto relié au téléphone. C’est Anatole ! Il me dit que ma « trahison » l’a déçu et m’annonce son retour à Moscou avec sa famille le lendemain. « Les hommes du KGB ont un sacré culot, ou alors ils sont imprévisibles, ces Slaves », commente simplement « Oncle Hô ». Quelques jours plus tard, « Ramuntcho » est nommé directeur adjoint de la DST, sous les ordres du préfet Jacques Fournet, entré en fonction le jour de mon interpellation. Plutôt satisfait. Il arrive à Nélaton et bing ! Dans sa corbeille de bienvenue, un officier KGB expulsé. Il me remet une lettre de félicitations signée Nart.

Fin de partie pour l’agent double de la DST. Fin de carrière à l’Ouest pour Anatole, qui finira numéro 2 dans une ambassade balte, après une carrière à Moscou. Son fils lui aussi fera carrière dans la diplomatie. Comme papa ? Dans l’espionnage, me disait Nart, les chats ne font pas des chiens !

Quant à moi, pas question de tourisme à Moscou. Pas de provocation, m’a averti la maison. Faute de Moskova et de place Rouge, je déguste de temps en temps un Martini-vodka-cassis en souvenir d’Anatole.

Son expulsion a-t-elle mis un terme aux offensives de l’ex-KGB et aujourd’hui du SVR de Poutine contre les services de police ? Ils n’ont aucune raison de s’en priver… Combien de policiers ont « touché », depuis 1945, sans rendre compte de leurs contacts douteux, combien ont échappé à notre vigilance ? Un homme reste un homme. Et puis le terrorisme a pris le pas sur le contre-espionnage. Pendant que nous portons le fer sur les « barbus » (ce qui est naturellement essentiel), nos pseudo-diplomates russes, mais aussi américains, chinois et autres doivent bien s’amuser et continuer de piéger des agents de l’État.

Des taupes partout – Les Américains

Il n’y a pas que des Russes inamicaux. Il y a aussi des Américains. Lors de la seconde cohabitation (1993-1995), la DST découvre au sein du gouvernement français l’existence d’une taupe dévouée aux intérêts des États-Unis. Avec l’aval de Charles Pasqua, l’enquête est menée à son terme et parvient à identifier le « traître » présumé, qui sera retourné en agent double à notre profit : il s’agit d’Henri Plagnol, conseiller d’État en charge des Affaires culturelles, un proche du staff Balladur, alors Premier ministre. Approché par une fondation américaine, le DMC (Dallas Market Center), bien connue de notre division A3 comme nid d’officiers CIA sous couverture, il avait rencontré à plusieurs reprises la directrice du DMC, Mary-Ann Baumgartner. Les investigations très poussées de la sous-direction A, particulièrement de sa division A3 chargée des USA, avaient établi son vrai rôle d’agent de la CIA, chargée de lobbying et du ciblage de personnalités d’avenir pouvant servir les intérêts américains. L’agence américaine payait 5 000 francs chaque information sur les décisions que devait prendre la France à propos du Gatt, des dossiers agricoles, l’Europe ou l’ouverture aux Peco6.

Le directeur de cabinet d’Édouard Balladur, Nicolas Bazire, alerté par la DST, convoque Henri Plagnol. Il est décidé d’en faire un agent double auprès de miss Baumgartner, en lui donnant des informations sélectionnées pour enfumer la CIA. Redevenu conseiller d’État, Plagnol poursuit ses déjeuners avec l’Américaine. Chaque rencontre est préparée lors d’un briefing de A3 et suivie d’un débriefing avec Raymond Nart. Jusqu’en décembre 1993 quand Charles Pasqua, ministre de l’Intérieur, lâche à un collègue : « Les Ricains, ça suffit. Je siffle la fin de la récré ! »

Le 26 janvier 1995, il convoque l’ambassadrice Pamela Harriman et lui demande le départ de cinq citoyens américains agissant pour le compte de la CIA, dont le chef de poste à Paris. Washington, répond celle-ci, y donnera suite… d’une manière « appropriée ». Sans dévoiler son jeu.

Les Marocains

Les services de renseignement maghrébins entretiennent en France, depuis les années 1960, un redoutable réseau d’agents d’influence et de recueil d’informations dans tous les domaines, politique, économique, cultuel (islam radical). Ce maillage est totalement à la solde des autorités du pays d’origine. Récolte de fonds, instructions et orientations politiques et cultuelles, dénonciations, rivalités, ce monde est un véritable théâtre d’ombres et de lumière, surtout depuis le trouble phénomène de radicalisation. Je me suis souvent demandé quel jeu réel jouent ces services, sachant que leurs informateurs relevaient pour certains de la mouvance la plus radicale, voire carrément djihadiste.

Dans le cas des Marocains, le flicage par des relais dans la diaspora fait partie de l’ADN de ces services, mobilisés contre tout opposant au roi ou tout suspect de radicalité islamique. La DGED (équivalent marocain de la DGSE) et la DGST disposent de pouvoirs sans commune mesure avec les nôtres, les droits de l’homme et le droit tout court passant après la préservation de l’image du régime chérifien.

Service du roi !

Un commerçant d’alimentation halal que l’on pensait impliqué dans le réseau des attentats de Casablanca (2003) était en fait un agent double au service de la DGED chargé de faire remonter les infos sur les déplacements de Marocains islamistes locaux entre la France et Casablanca. Notre enquête nous a permis de lever un mystère : sa ligne zonzon ne donnait rien. Pas de contact direct avec les services marocains. Et pour cause : il passait par un éleveur de moutons, abatteur rituel marocain installé à 25 km de là, pour communiquer ses infos à la DGED.

Un restaurateur et homme d’affaires marocain, Mohamed, a régulièrement attiré l’attention du service durant une bonne quinzaine d’années. Quand on est président de la Fédération amicale des travailleurs et commerçants marocains en France, on entretient naturellement des liens avec les consulats, mais surtout avec les SR, organes autrement plus puissants dans ce type de régime. Il faisait tout remonter, dénonçait les mauvais « patriotes » de la région, rackettait de pauvres chibanis réticents à payer leur cotisation. Sa rivalité avec d’autres leaders de la communauté tel Mohamed Bechari, président de la FNMF7 prochérifienne, était notoire.

Ces notables ne sont pas des naïfs du renseignement. J’ai suivi pendant plusieurs semaines un chargé d’affaires de la Banque Chaabi menant un véritable travail d’intelligence économique. Les dirigeants d’entreprise marocains ont vite compris que l’immense diaspora présente en France était un support d’informations et d’influence tombé du ciel. Il suffit de ramasser l’information à chaque coin de quartier ou dans chaque mosquée affiliée au régime chérifien.

Agents de préfecture et policiers d’origine marocaine constituent des cibles privilégiées de ces services. À Périgueux, au début des années 2000, un officier de la DGED marocaine, sous couverture du consulat bordelais, avait carrément recruté un brigadier du commissariat : en sus d’accéder à des informations de police utiles (fichiers, antécédents judiciaires), il chargeait ce policier de faire remonter toutes les informations sur la communauté marocaine locale. La DST a fini par le repérer.

L’imam faux radical

Un imam marocain autoproclamé avait fait main basse, dans les années 2004-2005, sur un lieu de prière tablighi dans la ville où j’étais en fonction. Ses propos, rapportés par deux sources dites MIROR8, étaient radicaux, apologie de Ben Laden et des attentats d’Al-Qaïda à la clé. Sur la base de mon rapport et des fadettes instructives transmises à la centrale, le sous-directeur T (Caprioli à l’époque) estime que son expulsion s’impose. L’individu a de fréquents échanges téléphoniques avec des membres du réseau des attentats de Casablanca de 2003. Ses allers-retours entre la France et le Maroc sont réguliers. Par ailleurs, la petite mosquée plutôt insalubre accueille de plus en plus de « fidèles » très défavorablement connus pour des affaires de droit commun parfois graves (violences aux personnes et notamment aux femmes, trafics d’armes, braquages, stupéfiants). Nous « branchons » notre client islamiste pour en avoir le cœur net et demandons à la liaison marocaine, « Volubilis » (pseudo pas très original !), de vérifier certains numéros appelés au Maroc. Pas de réponse des Marocains, et la ligne de l’imam sur écoute reste elle aussi muette, contrairement aux fadettes antérieures. Étrange. Un jour, j’apprends que la centrale a donné aux Marocains le numéro qui devait être mis sur écoute ! Cela sent le coup fourré. L’expulsion paraît compromise. C’est un ancien ouvrier marocain, président d’une association culturelle, en relation avec un collègue des RG, qui dévoile le pot aux roses. Attention, prévient-il, cet imam est un « enfoiré », une balance qui traque pour les Marocains. Le présumé islamiste qui faisait des dégâts dans le lieu de prière était probablement un agent zélé des services marocains… Dont acte, dossier refermé.

Les Algériens

Dans mon agglomération de près de 300 000 habitants, comportant une quinzaine de mosquées et environ 5 500 Algériens répertoriés en préfecture, j’avais identifié avec le collègue spécialisé au moins huit « agents-relais » très actifs, dont une conseillère municipale du NPA, et un autre agent administratif femme binational au SRPJ local. Informations en préfecture, ouvertures de commerces, incitations pressantes à aller voter aux bureaux consulaires provisoires pour les législatives algériennes, dénonciation de dissidents à la mosquée, fils de harkis critiquant le régime, sans compter les sympathisants présumés du Fis ou salafistes présumés, ces agents en savaient plus que la DST locale !

Une ancienne secrétaire d’État, de nationalité française mais née de parents algériens, était considérée par le régime d’Alger comme l’une de ses ressortissantes. Pour preuve, une écoute sur un commerçant algérien suspecté d’activités pour le SR de son pays. Son « traitant », un vice-consul, lui dit un jour : « T’inquiète pas, c’est une des nôtres, elle sait bien qu’il ne faut pas parler en mal de nous. Elle est aux ordres. » Mes chefs ne donnent pas suite à cette information trop sensible… Il se trouve qu’un peu plus tard, dans une autre enquête, sur le financement d’une association prosalafiste, je découvre deux chèques émis par cette personnalité au profit de deux frères membres de cette association et qui seront, par ailleurs, récompensés du prix Talents des cités.

Les Tunisiens

Jusqu’à la chute de Ben Ali, les services tunisiens sont très actifs, bien que leur diaspora soit moins importante que la marocaine ou l’algérienne. Associations culturelles, commerçants, chefs d’entreprise binationaux sont des relais d’influence et de flicage de tout individu suspecté de sympathies pour le mouvement islamiste d’opposition Ennahdha ou autre opposant. En participant à une réunion interservices de l’État sur l’intelligence économique territoriale, je me suis aperçu que le numéro 2 de la délégation interministérielle de Bercy était un responsable de l’association des chefs d’entreprise franco-tunisiens, association très proche des SR tunisiens en France !

La DST a, pendant de longues années, avec l’appui de quelques fonctionnaires DST territoriaux spécialisés ou plutôt « intéressés par la matière », tenté de déjouer ces intrusions, de mener une action de contre-ingérence, comme s’il s’était agi de grandes puissances. Lutte inégale car nous n’étions qu’une poignée alors que les agents-relais de ces services maghrébins se comptaient par milliers, organisés et canalisés par des traitants d’autant plus mobiles en France qu’ils avaient souvent la double nationalité. Ils en savaient sûrement davantage que la DST locale sur leur communauté et la mouvance tablighie ou la salafya locale. Pour recruter ou manipuler, ils ne s’embarrassaient pas comme nous de paperasserie administrative.

Mariages blancs

En 2004, le commissariat local me signale des dizaines de mariages blancs chaperonnés par un restaurateur tunisien en France. Il achemine ses compatriotes, tous originaires de son « bled », Ghomrassen, et organise les mariages avec de vraies-fausses épouses françaises bien rémunérées. Ainsi peuvent-ils travailler dans la restauration, passer le permis de conduire…

L’affaire ne relève pas de la DST, mais je vérifie tout de même dans nos fichiers. Pas de « clients » pour nous. Les faux mariés finissent devant le juge d’instruction, mais le cerveau a disparu. Jusqu’au jour où la DGSS tunisienne contacte mon collègue chargé de la liaison avec ce service tunisien et lui demande, carrément, que le service intervienne auprès du juge d’instruction pour qu’il fasse preuve de clémence envers le restaurateur « fidèle serviteur de l’amitié franco-tunisienne ». En fait, il est très proche de Ben Ali, il a des liens commerciaux avec la Libye et, surtout, il contrôle un réseau de surveillance des islamistes en France ! Bref, il est un agent support de la DGSS. Entre raison d’État, diplomatie franco-tunisienne, intérêt du service et justice républicaine, cette affaire illustre tout ce qui pollue nos échanges policiers. Je tiens bon. Pas d’ingérence dans un dossier judiciaire, d’autant plus que certains mariés étaient accusés de violences graves sur leur conjointe.

Les « liaisons » étrangères

La DST assurait une véritable diplomatie parallèle et secrète par le biais de « liaisons » bilatérales très majoritairement avec ses homologues étrangers. Dans les années 1960, il s’agissait, avec les Américains, les Britanniques, les Allemands, de faire face à la menace stratégique contre nos intérêts nationaux (espionnage soviétique). Puis des dizaines de « postes » ou stations (CIA) de services étrangers se sont ouverts à Paris pour échanger en permanence avec nous. Parallèlement, en sens inverse, la DST a ouvert à partir des années 1990 des postes d’officiers de liaison à l’étranger.

Confortées par le ministre Charles Pasqua, ces liaisons étrangères se sont multipliées : 80 dans les années 1980, 120 en 1990, 140 en 2000, 192 en 2014. Parallèlement, nos postes les plus sensibles seront ceux de Moscou et d’Alger, où le commissaire Patrick N. sera le premier à essuyer les plâtres, autour de 1995, en pleine vague d’attentats islamistes.

Le bureau des relations internationales, rattaché au cabinet du directeur, qui en avait la charge, a grossi en véritable division puis en département E lors de la création de la DCRI. Cela exige des personnels une compétence spécifique, et plusieurs dizaines d’officiers, linguistes, documentalistes et administratifs, le composent. Le chargé de la liaison étrangère prêche souvent le faux pour savoir le vrai. Un officier DST recruté pour ses capacités linguistiques et non opérationnelles peut vite se faire berner par un officier israélien, britannique ou russe lors d’un simple échange d’informations.

Parfois, l’ouverture d’une relation prête à bizarre justification. Dans les années 1986-1990, un préfet directeur de la DST dont le beau-frère était responsable de la Seita au Brésil a joint l’utile à l’agréable. L’inauguration par ce directeur du bureau de liaison DST avec son homologue brésilien a été couplée à une visite de cinq jours dans la famille ! Mais la vérité oblige à reconnaître que cette liaison, d’abord jugée inutile, le sera moins quand notre poste DST à Cayenne aura des soucis frontaliers avec les Surinamiens et les mafieux locaux, ainsi qu’avec l’immigration clandestine (liée à l’orpaillage) à la frontière brésilienne. Des menaces seront également détectées sur le Cnes de Kourou, ainsi que des tentatives d’approche en provenance du Brésil. C’est dire à quel point l’actualité géostratégique localisée, par exemple en Guyane, aussi bien que la plus mondiale (Iran-Irak, Israël-Palestine, Russie-États-Unis…), reste le fond d’écran de la diplomatie des services.

Les collègues en poste à l’étranger ont un passeport diplomatique. Leurs homologues sur place (FSB-SVR par exemple, en contact avec l’officier DST à Moscou) connaissent leur mission, leur nom. La transparence pour fluidifier les échanges. On ne joue pas à l’espionnage mais on coopère. Leurs moyens logistiques étaient comptés, à l’origine, car le soutien matériel relève d’un autre service de police, l’influent Service de coopération technique international de police, envers lequel la DST n’avait que méfiance en termes de sécurité de l’information sensible. Heureusement, il ne s’ingère pas dans les affaires opérationnelles de notre officier de liaison. Le conseiller diplomatique de la DST, mis en place dès 1995 avec Stéphane Chmelewski, a joué un rôle important pour légitimer les officiers de liaison face à la vigilance du Quai d’Orsay et de ses ambassadeurs, sourcilleux sur leurs prérogatives.

La montée en puissance de la coopération internationale, notamment après le 11 septembre 2001, a modifié le quotidien du service, qui a croulé alors sous les milliers de notes et courriers, de questions ou de réponses des dizaines de services de sécurité partenaires et alliés. Un « bruit » infernal se répandait dans les divisions. En particulier de la part des plus productifs : services américains, britanniques, et les autres, israéliens, allemands, espagnols, belges, italiens, ou du Maghreb.

Pas une journée ne se passe sans qu’une de ces liaisons se manifeste. Information ou demande. Exemples d’alertes : sur un numéro fixe en zone rurale appelé depuis la Tchétchénie. Sur un numéro de téléphone français en contact avec un numéro malien ou yéménite, considéré comme suspect par la CIA. Dans un cybercafé près d’une gare, contacté par un Franco-Algérien depuis les États-Unis. Sur une entreprise locale de chaudronnerie thermique négociant un contrat avec un intermédiaire allemand en lien avec un groupe iranien. Nous croulons aussi sous les demandes excessives de liaisons maghrébines, qui sous couvert de lutte antiterroriste nous soumettent des noms de présumés islamistes, en fait des opposants politiques.

Un responsable territorial reçoit ainsi chaque semaine de Paris plusieurs demandes de liaisons étrangères. Autant de tâches supplémentaires et de temps nécessaire pour cet officier qui ne compte que trois ou quatre policiers dans son équipe. Obligation de répondre, sous peine de rappel foudroyant de Paris. Tous les scénarios y passent et méritent investigation. Une inondation qui consomme un énorme « temps fonctionnaire » car il faut non seulement répondre, mais rentrer les données (chaque numéro, alias, patronyme, adresse) dans Cristina.

L’ouverture de liaisons et l’accroissement des échanges provoquent donc une inflation de courriers, arrivée et départ. En 2002, la DST traitait chaque année environ 25 000 courriers de liaison de 140 services étrangers. Les chiffres ont explosé, comme le nombre de liaisons engagées avec les services étrangers (en 2011, 190 services pour 120 pays, mais certains « exotiques »). Sans compter les informations reçues de l’Uclat (Unité de coordination de la lutte antiterroriste).

La confiance est inégale selon les pays. Certains services espagnols, italiens, allemands méritaient leur bonne réputation. D’autres, pour des raisons propres de sécurité intérieure, de politique, de stratégie diplomatique ou d’opportunité, ne jouaient le jeu que par intermittence. Ainsi, les SR du Maghreb se sont montrés parfois versatiles, opportunistes, obsédés par l’activité des opposants à leurs gouvernements en France (surtout à l’époque Zeroual, Ben Ali et Hassan II). Nous parlons prévention du terrorisme. Eux n’ont pour objectif, sans l’avouer, que répression de l’opposition politique.

À Moscou

Notre installation du premier officier de liaison DST en 1992 à Moscou, le commandant Christian P., linguiste russe ayant servi dans l’affaire Farewell, parfois gaffeur mais sympathique « diva », comme disaient ses collègues, aurait pu faciliter la confiance. Cependant les échanges étaient limités : prolifération nucléaire et fuites de cerveaux et matériels dans ce domaine à la suite de la disparition de l’URSS, mais pas un mot sur l’espionnage et sur l’intelligence économique. Ils étaient également « biaisés » sur le terrorisme par des arrière-pensées de manipulation. Quand la DST posait des questions sur des combattants d’origine franco-maghrébine évoluant dans le Caucase russe, souvent anciens des filières algériennes ou afghanes, nous avions droit en échange à une liste d’opposants tchétchènes, baptisés terroristes islamistes par le FSB, en fait des réfugiés politiques, donc protégés par notre État de droit.

Dialogue impossible, jeu du chat et de la souris. Ce n’était pas faute d’avoir donné des gages en démantelant des filières tchétchènes en France et déjoué par exemple, sans l’aide des services russes, un attentat contre l’ambassade de Russie à Paris. Avec les services des ex-pays de l’Est, tout était mis sur table, mais avec les Serbes nous restions méfiants car ils étaient sous contrôle du FSB et du SVR russes. Ils étaient aussi infiltrés par les Américains. Jovica Stanisić, patron du BIA serbe, était un agent de la CIA.

Des postes d’officier de liaison à l’étranger seront ensuite doublés (officier et adjoint), comme à Damas et Alger, afin d’assurer une continuité et une densification des échanges, l’adjoint d’Alger couvrant plus spécifiquement les contacts avec les homologues des pays sahéliens. Mais cette vingtaine d’officiers de liaison a longtemps allégé d’autant nos unités privées de ces ressources humaines. Jusqu’au moment récent où, sous la pression des attentats, politiques et hauts responsables policiers se sont réveillés et ont renforcé les moyens de la DCRI. Nous n’en aurions pas été là, depuis 2012, s’ils avaient écouté les analyses de Nélaton dès les années 1990. Mais nous n’étions alors, pour le politique, que des oiseaux de mauvais augure, des alarmistes, des agitateurs de menaces inexistantes pour obtenir des moyens.

Syrie : contacts secrets

Dès 1986, une première liaison est établie avec le général El Khoury, chef des services de renseignements de l’armée de l’air syrienne. La DST se rapproche ensuite du SR de l’armée de terre, le plus important service de sécurité d’Hafez el-Assad, dirigé par le général Ali Douba. Notre directeur le rencontre en janvier 1988, alors que l’affaire dite des otages du Liban agite droite et gauche, sur fond d’élection présidentielle. Sept heures de réunions, entrecoupées de tête-à-tête, hors présence diplomatique, et de quatre repas. Ils parlent du Liban sous occupation syrienne, de Walid Joumblatt qui enverrait des mercenaires en formation chez Kadhafi, de l’Iran qui finance des groupes armés du Hezbollah. Refusant toutefois de parler de l’Asala et de Carlos, qui ne seraient pas de son ressort, le Syrien assure que trois otages français, dont Jean-Paul Kauffmann9, seront prochainement libérés. Il est manifestement au courant de la négociation secrète entre Stéfani10 et l’Iranien Moussaoui. Il insiste sur sa relation avec le fils et le gendre de Khomeiny et conseille au passage de ménager Ali Rafsandjani qui jouera bientôt un rôle plus grand.

En échange, le général Ali Douba demande que la France agisse davantage contre les opposants syriens sur notre sol, sans se contenter de simples surveillances car, dit-il, plein d’aplomb, « nous le faisons déjà » ! Le préfet s’engage à intervenir auprès du ministre pour faciliter expulsions et exfiltrations vers la Syrie de ceux des opposants qui ne respectent pas les règles du droit d’asile. Pour conclure, ils conviennent de développer la coopération technique : formation sur les communications radio et gestion… anti-émeutes.

Pour la partie officielle, l’ouverture du poste DST à Damas à la fin des années 1990, c’est le commissaire Jean-Pierre Braganti qui a été notre pionnier. Un policier arabisant, fin connaisseur de la problématique islamique, formé aux RG puis « reformaté et valorisé » à la DST. À l’époque où Hafez el-Assad présidait aux destinées de l’État syrien, la relation avec Damas présentait un intérêt de tout premier ordre et contrebalançait l’omniprésence de la relation avec les Israéliens. En 2015, et depuis le début du conflit syrien, le maintien de contacts discrets avec des responsables syriens de sécurité n’en est que plus sensible. Cette diplomatie parallèle étant, selon moi, indispensable.

La Palestine

Alors que je viens d’intégrer les « affaires réservées », le préfet et son directeur de cabinet décident de rencontrer le dirigeant palestinien Abou Iyad, à l’aéroport d’Orly. Satisfait de mes premières prestations, notamment deux enquêtes sur deux journalistes dans le collimateur du service, ils me demandent de préparer leur rendez-vous dans les conditions les plus discrètes, avec le collègue chef de poste DST à l’aéroport, Roger C. Il aura finalement lieu dans le bureau de Roger. Pendant une heure, ils évoquent les territoires occupés et les objectifs de l’OLP, notamment une présence de casques bleus, ainsi qu’une conférence internationale.

Lui aussi annonce une prochaine libération des otages du Liban en 1988, car Rafsandjani veut se soulager de ce fardeau, mais le Hezbollah insiste pour obtenir la libération d’Anis Naccache11. « Les Iraniens votent Chirac », précise Abou Iyad, qui décrypte ensuite le jeu d’Assad avec l’Iran et les pays du Golfe. Il œuvre pour une paix au détriment de son ennemi irakien. Au sujet de Kadhafi, il confirme que c’est lui qui a intercepté le Silco12 et remis Jacqueline Valente et ses proches à la faction du Fatah-CR présente en Libye. Leur chef, Abou Nidal, en est bien embarrassé. En froid avec l’OLP qui s’oppose à toute opération extérieure aux territoires, il l’est aussi avec le Bloc soviétique. Abou Iyad alerte également le patron de la DST sur la menace que font peser les réseaux des étudiants de Kadhafi et ceux du Hezbollah chiite.

Fin de l’entretien, qui scelle la bonne relation avec les services palestiniens. Une liaison appelée à l’intensifier, notamment en 2000, quand notre sous-direction C assurera la formation « technique » (radio, techniques d’écoute, filatures) des premiers stagiaires de l’Autorité palestinienne. Mais, lors d’un exposé sur la protection des documents classifiés, je ferai face à des stagiaires affalés sur leurs pupitres, peu concernés ! Le Quai d’Orsay et notre conseiller diplomatique de cette époque, Hadelin de La Tour du Pin, avaient réussi à faire payer ces stages par l’UE, sous prétexte du « développement et de la formation professionnelle » en Palestine !

La relation avec la Palestine ne se limitait pas à quelques rares contacts secrets. Dès 1978 et jusqu’en 1992, Ibrahim Souss, représentant de l’OLP puis délégué général de Palestine (équivalent d’un ambassadeur), venait souvent voir notre directeur au treizième étage de Nélaton. Comme avec Leïla Shahid ensuite, il nous fallait prendre un grand luxe de précautions pour éviter qu’il ne croise un visiteur israélien, dans notre bâtiment mal fichu. Ainsi, en 1999, gros malaise au deuxième sous-sol quand la représentante palestinienne, venue quémander des formations techniques pour leur nouveau service de sécurité, a croisé entre deux piliers de parking le patron de la liaison israélienne. Silence pesant entre les occupants des deux limousines !

Union européenne

Il n’y avait pas que du bilatéral, du multilatéral aussi. L’Union européenne, l’Otan, le Club de Berne, le G8-sécurité et d’autres organisations sont pour le service le terreau d’échanges peu ou prou pertinents. Ceux-ci doivent concilier le respect des engagements internationaux de la France et la protection du service, qui reste prioritaire. Les fonctionnaires français au sein de l’Union européenne à Bruxelles sont des cibles faciles pour les SR, très présents en Belgique. Les vulnérabilités de comportement sont en effet légion, relevées par la division des habilitations et notamment par le commandant Jacques G. qui avait, dès les années 1990, mis au point des procédures fiables pour les habilitations sensibles. Notre direction zonale de Lille et son commandant Marc D. ont dès 1989 constaté ces vulnérabilités par l’observation frontalière et le suivi des vrais-faux diplomates des grandes puissances venant assurer leur contact discret côté français dans un bistro ch’ti, plutôt qu’à Bruxelles.

La DST a donc placé un officier de liaison auprès du bureau de sécurité des commissions européennes. Le commissaire Gérard Q. fut dans les années 1990 le premier à jouer ce rôle, à suivre les questions de sécurité relatives aux commissions, les habilitations spécifiques à l’UE et à l’Otan. Sa présence au cœur du dispositif a aussi permis d’y voir plus clair sur les manœuvres de lobbying. Une sous-commission Pêche était totalement inféodée aux Britanniques, qui rédigeaient à leur bénéfice les normes et autres réglementations. Aucun Français n’était présent de manière assidue. Sur le lait, les Allemands anticipaient les mesures européennes en assurant une présence quotidienne auprès de la commission ad hoc.

Mission à Tunis

En 2000, je suis envoyé à Tunis pour former des jeunes officiers de la DGSS, direction générale des services spéciaux, sous tutelle directe de Ben Ali. Trois semaines de cours sur la gestion de l’information sensible et classifiée, sur les méthodes de traitement de sources en milieu hostile (presse, ambassades, mercenariat). J’en profite pour lire les organigrammes affichés dans les couloirs, observer les comportements des cadres, noter le niveau d’équipement des services, les moyens de transmission. Je suis attentif aussi aux sujets abordés par les élèves lors des pauses-thé à la menthe, par exemple le mouvement Ennahdha, ses dirigeants, ses membres en France. Je relève même les plans de l’ancienne Orangerie coloniale française, bien entretenue, et je découvre, derrière quelques cyprès, d’anciens bains-douches qui servaient probablement de « salles de concertation » ! Quelques gouttes de sang sur le carrelage de la douche, des serpillières encore humides, quelques grilles bien fermées avec des cadenas neufs, des lits Picot tachés, des matelas puants. Sans doute les traces des méthodes de « dialogue » de la DGSS. Le gardien, furieux, presque insultant, m’interpelle alors que je tente de retrouver la sortie. Je ferai le même double job lors d’autres missions d’appui-formation à Rabat et Casablanca, à Alger, à Budapest où je ressens une curieuse impression à revoir, des années après mes débuts, mon ancien adversaire devenu démocratique. Cadeau tunisien à mon départ : babouches et poignard saharien !

Le président Ben Ali n’en a pas moins longtemps pourri la relation avec la DST et de manière générale avec la France, du jour où nous avons refusé de lui communiquer des informations confidentielles sur un réfugié politique tunisien : le « garde du corps », c’est le cas de le dire, de l’épouse de Ben Ali, président trompé et furieux. Leïla Trabelsi, épouse de Ben Ali, voyait en cachette son amant à La Marsa ou à Paris. Donner ce réfugié, c’eût été l’envoyer à une mort certaine.

Mission au Maroc

Un jour de décembre 2001, le commissaire divisionnaire « Gérard » m’explique, en me tutoyant, ce qui est rare à la DST entre commissaire et officier, que la DGST marocaine, à l’époque placée sous l’autorité du grand démocrate ministre de l’Intérieur Driss Basri, veut restructurer ses services dans deux domaines : traitement des sources humaines et méthodes de gestion de l’information secrète à destination des autorités. Bref, ils veulent se former à nos méthodes humint, et apprendre à produire et diffuser en toute sécurité des notes bleues ou blanches pour leurs hautes autorités.

Il faut y aller, car, à l’époque, les relations sont tendues entre les Marocains et nous. Les mises en cause d’Hassan II à propos des droits de l’homme sont légion. La pression de la DST sur des agents marocains un peu trop actifs en métropole n’est pas appréciée par les services chérifiens. Toutefois, les attentats de septembre 2001, les ingérences d’Alger et son soutien au Front Polisario, ainsi que la poussée islamiste (parti « Justice et Bienfaisance ») soutenue par le Front islamique du Salut voisin inquiètent les services marocains. De plus, leur allégeance partielle aux services américains dans les années 1990 n’a pas donné de résultats concrets. La porte est donc en train de se rouvrir pour nous.

Gérard souhaite que nous formions un duo pour assurer cette formation à une trentaine de jeunes stagiaires, intégrés à l’occasion d’une purge à la DGST. Le commissaire Tadejin Moussadek, chef de la formation à la DGST marocaine, nous accueille cordialement en janvier à Rabat, en plein ramadan. Il propose un programme qui me fait sourire. Gérard me fait signe de jouer le jeu. Va pour l’imposture de ce stage, qui ressemble davantage à un test de bonne coopération qu’à l’amélioration du SR marocain. Qu’est-ce que je fais là, dans un pays que j’aime, où j’ai passé une partie de mon enfance à Casablanca et Rabat, où j’ai gardé quelques amis proches ? Moussadek, qui semble d’une culture limitée en termes de droit et de renseignement de sécurité, veut faire exécuter des exercices de terrain dans l’immense parc d’un grand hôtel de Rabat. Résultat catastrophique. Les stagiaires respectant le ramadan ne tiennent pas jusqu’à la fin de l’exercice. Nous insistons sur la « psychologie du comportement agent-traitant » et tentons un début d’explication sur la manipulation d’informateurs. Je pose des questions sur leur expérience éventuelle. Silence, malaise. Les encadrants du stage ne suivent plus. Le DGST, le général Laanigri, débarque. Les stagiaires sont pétrifiés. L’ambiance est pesante, mais nous poursuivons sur la sélection de sources humaines. Nous parlons de cibler, approcher, ferrer, manipuler des sources. Mais de toute évidence le général, bardé de décorations, n’a pas la même approche démocratique que la nôtre. Pour lui, il faut interpeller les opposants islamistes, les faire parler, puis les recruter ! Le code marocain de traitement des sources humaines version DST n’est pas pour demain. Le stage continue, les exercices sont lourds, souvent ratés, les stagiaires sont peu motivés et apeurés par les sbires qui les encadrent.

La déception m’envahit, malgré les quartiers libres de l’après-midi, sous surveillance du chauffeur-garde du corps. Le rapport de séjour dira pourtant : « Le stage a permis de développer des capacités importantes pour les jeunes cadres marocains ; le module a donné grande satisfaction, les stagiaires étaient motivés et ont parfaitement exécuté les exercices… » Outre une lettre de remerciements du général, j’ai eu droit au couteau berbère, aux dattes et à 10 boîtes de sardines de Safi. De retour à Nélaton, je croise le « colonel » Idrissi, cadre marocain chargé d’assurer en France la liaison avec notre service. Il me remercie : re-dattes et re-sardines. Ce qui lui vaudra le surnom de… « Sardine ».

Tapis, sardines et marcassins royaux

Chaque année, début décembre, le même Idrissi informait le cabinet du directeur de l’arrivée de colis à Orly. Tapis haut de gamme pour le préfet et les sous-directeurs, dattes et petits poignards du Rif pour les « sherpas » comme moi. Et des dizaines de kilos de boîtes de sardines issus de la conserverie propriété du roi à Safi, sans compter les oranges, les mandarines. R, le chef du pool auto, m’a même fourni un utilitaire Renault au garage de Pantin du SCA (Service central automobile du ministère) pour aller chercher fin 1993 avec G., le chauffeur, la « palette ». Poids total : 414 kilos. Pour le coup, j’étais un vrai sherpa !

De retour au ministère par l’entrée de la place des Saussaies, le policier de faction a voulu contrôler le chargement, destiné officiellement non pas à la DST mais au « service des relations internationales ». Quand il a lu, sur l’emballage d’un tapis, « aux bons soins personnels de Monsieur Charles Pasqua », il n’a pas insisté. Cette année-là, nous fûmes une vingtaine à nous gaver de sardines de Safi ! Et ce n’est pas tout. Des cuisses de marcassin congelés nous attendaient aussi dans les entrepôts frigorifiques d’Orly. Je fus chargé de réceptionner cette livraison « réservée » en évitant le contrôle sanitaire douanier. Mission secret-défense ! Il ne fallait surtout pas offusquer les Marocains car ces marcassins avaient été tués par la famille royale.

La balance de cuisine, à la DST, a rendu son verdict : 15 kilos. Notre chauffeur G., bon cuistot, a régalé plus de vingt personnes dans la cuisine des chauffeurs de la DST, au deuxième sous-sol de Nélaton. Trois jours de dégustation du marcassin royal de l’Atlas. En accusant réception de ma lettre de remerciements, Idrissi y était allé de son conseil : « Laissez un peu vieillir les sardines, car elles seront meilleures confites ! »

Coup d’accélérateur avec la DGSE

En 1988, l’émergence du terrorisme proche-oriental et le début de déliquescence du Bloc soviétique imposent un rapprochement avec nos « cousins » de la DGSE. Une réunion se tient le 29 janvier. Le compte rendu, sous forme de note blanche non classifiée, mais destinée à rester dans nos archives « affaires réservées », donc non diffusé à l’extérieur, tire les conclusions suivantes. Réunions périodiques des deux directeurs sur les sujets nécessitant des décisions à haut niveau (Premier ministre), par exemple la gestion des relations avec les services étrangers. Poursuite du groupe de travail trimestriel sur le contre-espionnage, piloté par Raymond Nart (DST) et le colonel Alain Geoffroy (DGSE), et sur le terrorisme avec Jean-François Clair et le même Geoffroy. Réunion technique bilatérale pour créer un groupe de travail DGSE-DST-DGT13 sur l’avenir des nouvelles sources techniques ainsi que l’exploitation technico-informatique du « serpent de mer14 ». Jérôme Ventre, directeur technique de la DGSE, est copilote avec Jean-Pierre Alba, sous-directeur technique de la DST. Décision de définir – enfin ! – une stratégie commune en matière de veille technologique, prémices de l’intelligence économique. Les mêmes Ventre et Alba doivent piloter ce futur groupe. Sur le contre-terrorisme, le général Pons et Jean-François Clair échangeront les informations à caractère opérationnel, les actions de la DGSE pouvant avoir un impact direct sur le territoire national. La synchronisation des noms étrangers dans les fichiers respectifs sera étudiée, avec restitution pour l’année suivante.

Les filières d’introduction d’armes en France (Roumanie, Albanie, Proche-Orient…) ont fait l’objet d’une étude de la DGSE. Celle-ci doit la compléter par une étude de « terrain » sur les ports et les sociétés concernées, notamment au Liban, de manière à y implanter des agents ou y recruter des sources humaines. La base de données sur les Hezbollahis sera gérée en commun comme celle, nouvelle, sur les Palestiniens engagés dans la lutte armée ou militants se déplaçant en particulier en France où les soutiens sont conséquents. Ils sont estimés à 3 000, chiffre qui constitue déjà un défi pour nos deux services à l’époque, avant les milliers de djihadistes d’aujourd’hui sur nos écrans radars !

En 2002, à la demande du préfet directeur, j’ai minutieusement expurgé les archives. Cette réunion n’a donc finalement… jamais existé ! Pas plus que d’autres…

Directeur général de la Police nationale.

À l’époque, Bernard Gérard.

Autre surnom de Raymond Nart, avec celui de « Ramuntcho ».

Caja : nom donné au domaine SR chinois.

Chandelle : agent placé discrètement dans le périmètre du contact clandestin permettant de détecter d’autres surveillances de la partie adverse.

Pays d’Europe centrale et orientale. Gatt : General Agreement on Tariffs and Trade, ancêtre de l’OMC.

Fédération nationale des musulmans de France.

Voir p. 34.

Enlevé le 22 mai 1985, il sera libéré le 22 mai 1988, avec Marcel Carton et Marcel Fontaine.

Pseudonyme de Jean-Charles Marchiani, émissaire secret de Jacques Chirac Premier ministre lors de la cohabitation avec François Mitterrand. Lire aussi p. 310.

Militant libanais chiite condamné en 1982 pour la tentative d’assassinat de Shapour Bakhtiar, Premier ministre du shah d’Iran.

Le Silco : bateau de plaisance intercepté par les Libyens, avec à son bord le couple Valente, remis ensuite au groupe Abou Nidal.

Direction générale des télécommunications.

Dispositif d’interception des télécommunications sous-marines transméditerranéennes permettant d’écouter les appels entrant en France en provenance de numéros ciblés du Maghreb et du Proche-Orient.
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L’ENGRENAGE ISLAMO-RADICAL

Sans baisser la garde sur l’espionnage du Bloc soviétique et d’autres puissances, la DST puis la DGSI ont dû s’adapter. D’abord à la montée en puissance du terrorisme international au début des années 1980, puis à l’émergence de l’islamisme politique et violent dans les années 1990. Opérationnels de la DST, nous passons du CE (contre-espionnage) au Terro (terrorisme). Face à un terrorisme dit d’État (Libye, Iran…), puis celui d’organisations dont certaines sont quasi-étatiques (OLP, FDLP, FPLP, Amal, Hezbollah), l’approche par la méthode éprouvée du CE était indubitablement la plus pertinente, y compris contre le terrorisme de l’époque. Jusqu’à ce que les attentats de Paris de 1985-1986 et la découverte du réseau Fouad Ali Saleh provoquent une réorganisation des services (divisions spécialisées terrorisme) en renforçant les effectifs, avec le souci prioritaire de préserver notre savoir-faire. Du moins jusqu’à la réforme de 2008.

Dans les années 1990, le nouveau tropisme islamo-terroriste mobilise donc tous les personnels, opérationnels, informaticiens, documentalistes, administratifs, de la « centrale » ou des « secteurs », comme on nommait la province. La croissance des notes bleues de la sous-direction T, passant d’une par semaine dans les années 1988-1990 à trois par jour après le 11 septembre 2001, illustre cet engagement dont la DST n’a pas toujours été créditée. Pas plus que ne le sera ensuite la DCRI. Nous avons eu beau nous donner corps et âme à la lutte antiterroriste, nous ne fûmes en fait pas souvent en odeur de sainteté auprès des politiques. Rarement félicités pour nos succès – Carlos en 1994, démantèlement du réseau Kelkal et des filières afghane et tchétchène, et tant d’attentats évités depuis trente ans. En moyenne, entre 2000 et 2008, plus de soixante islamistes interpellés par an sur commission rogatoire. Succès aussi depuis 2015, malgré les ratés. Nous sommes pourtant plus souvent soupçonnés de coups bas politiques. Il est vrai que certains de nos directeurs n’ont pas été exempts de tout reproche.

Comme si la désastreuse « tricoche1 » de l’inspecteur Georges L. et ses collègues contre Le Canard enchaîné, en 1973, devait éternellement nous coller à la peau. Le Canard, une obsession des politiques ! Je me souviens de Charles Pasqua qui, en juin 1993, n’a rien trouvé de plus urgent que de demander à notre directeur de lui apporter la fiche DST sur le Palmipède (en fait quelques notes RG et le rapport de Georges L. de… 1973 !), au lieu de la synthèse sur l’état de la menace terroriste que le patron avait préparée.

1985-1986 : Année noire pour la France

Une douzaine d’attentats en dix mois. D’abord le 7 décembre 1985 au Printemps, et aux Galeries Lafayette, avant la série des autres jusqu’en septembre. Ils sont revendiqués par un mystérieux « Comité de solidarité pour les prisonniers politiques arabes » (CSPPA)… 13 morts et plus de 250 blessés, dont des dizaines gravement atteints. Les auteurs exigent la libération de trois terroristes détenus en France : Anis Naccache (réseau iranien), Georges Ibrahim Abdallah (réseau libanais FARL) et Varadjian Garbidjian (réseau arménien Asala).

Quand survient l’attentat du Claridge, le 3 février 1986, je suis de permanence dite « opérationnelle » de semaine, avec une dizaine d’hommes piochés dans diverses divisions de la DST et donc, comme moi, peu au fait du terrorisme – qui n’est encore vraiment traité que par la division A2 au titre de la « subversion violente ». Envoyé sur place, le simple inspecteur que je suis constate qu’il ne sert à rien à côté du commissaire de permanence DST, du préfet de police, et d’une ribambelle de hauts fonctionnaires de l’Intérieur et de la PP. Le juge Marsaud est là, atterré. Moi aussi. La DST, où je suis entré trois ans plus tôt, vit toujours dans le souvenir des inspecteurs Dous et Donatini, abattus par Carlos en 1975.

Le lendemain, 4 février, nouvelle explosion, à la librairie Gibert Jeune, et le 5 février à la Fnac Sport. Cette fois, tout l’état-major de la DST est présent, y compris le préfet Rémy Pautrat. Très vite, sous la responsabilité de Jean-François Clair et Alain Pouessel, le nouveau département T se met en place, avec la trentaine de fonctionnaires A2 déjà mobilisés sur l’Asala, l’Armée rouge japonaise ou le réseau kurde du PKK. Quelques semaines après, nous interpellons, sur commission rogatoire du juge Alain Marsaud puis du regretté juge Boulouque, une soixantaine de militants chiites, proches de la mouvance iranienne. L’Iran est déjà, depuis le retour à Téhéran de l’ayatollah Khomeiny en 1979, considéré comme la menace terroriste principale. Certains sont expulsés, dans un respect aléatoire de la forme procédurale et cependant avec la conviction que ces mesures risquent d’être de peu d’effet. C’est notamment l’opinion du futur commandant Ph. C., qui deviendra « la référence » des chefs de section antiterroristes de la DST.

Les actions sanglantes reprennent d’ailleurs le 17 mars 1986, avec l’explosion de bombes dans le TGV Paris-Lyon, puis le 20 mars dans la galerie Point-Show et le RER à Châtelet, ainsi que le 4 septembre dans le RER gare de Lyon. Quatre jours après, ça continue au bureau de poste de l’hôtel de ville de Paris, puis le 12 septembre 1986 à la cafétéria Casino, le 14 au Pub Renault des Champs-Élysées. Le 15 septembre devant la préfecture de police et le 17 devant les magasins Tati de la rue de Rennes. L’adversaire semble organisé comme une vraie armée clandestine, pilotée de l’extérieur. Si ces attentats font moins de morts que ceux d’aujourd’hui, l’impact sur la population est énorme, on l’a oublié. Les Parisiens se regardent dans le métro avec angoisse, moi le premier dans mon RER pour aller à Nélaton. Vigipirate sort des cartons !

L’opposition, de retour au pouvoir en avril 1986, fait feu de tout bois, pasquaiens en première ligne. La DST et la PJ sont visées d’entrée. On demande des têtes alors qu’il faudrait organiser, coordonner. Pourtant, depuis déjà huit mois, nous sommes mobilisés à fond. Malgré l’aide des liaisons étrangères (Mossad, CIA, FBI, les Britanniques du MI5 et MI6…), nous restons secs. Rien qui permette d’orienter sérieusement l’enquête.

L’arrestation de Fouad Ali Saleh

Il faut attendre le mois de janvier 1987 pour que le service recueille les premiers indices et quelques informations fiables. Le 12 janvier 1987, un ressortissant libanais chiite pro-iranien, chargé de 11 kilos d’explosifs et de 36 détonateurs, est arrêté à l’aéroport de Milan. Le lendemain, un autre Libanais transportant trois grandes bouteilles d’arak2 contenant 9 litres d’un explosif extrêmement puissant est également interpellé. Le BKA (police criminelle fédérale de la RFA) découvre à la frontière franco-allemande 25 litres d’explosif liquide et 32 détonateurs. Il relève surtout, dans un carnet d’adresses, deux numéros de téléphone en France. Puis un nommé Lotfi Ben Kahla, un Tunisien de trente-deux ans, adepte du foyer Ahl Al Beit (Kremlin-Bicêtre) et qui a étudié l’islam à l’université islamique de Qom en Iran, où il enseigne la « Révolution islamique » à des étudiants africains et arabes, est arrêté. Surveillé depuis deux ans par la DST, il est libéré, devient notre « taupe », bénéficiant d’un titre de séjour de dix ans, avec la consigne de repartir à Qom, école du terrorisme international. Il est aussi sensible à l’importante récompense promise par les autorités à l’occasion d’une vaste campagne d’affichage. Sa collaboration se révèle cruciale, en complément des écoutes et filoches mises en place par le département T, appuyé par une division C2 qui délaisse pour un temps les Soviets.

En effet, le 12 février 1987 apparaît enfin un nom précis, celui de Fouad Ali Saleh, de parents tunisiens. Les filoches permettent de le surprendre avec son épouse en train de transférer des bouteilles… d’arak ! Le 21 mars 1987, Fouad Ali Saleh est arrêté avec ses complices. Il nie dès le départ toute action terroriste, mais se présente comme un « combattant de la cause islamique » et justifie la terreur comme moyen d’action politique efficace.

Recruté par le Hezbollah libanais, « Ali le Tunisien » a constitué un réseau pour importer illégalement en France du nitrate de méthyle, utilisé comme élément de munition militaire. Ce produit composite préconditionné sera la marque de fabrique commune des attentats perpétrés sur le sol français. Fouad Ali Saleh choisit lui-même les cibles des attentats, il reçoit personnellement les poseurs des bombes envoyés depuis le Liban par le Hezbollah. Il recrute aussi des individus peu soupçonnables qui fréquentent comme lui la mosquée Omar, rue Jean-Pierre-Timbaud, dans le XIe arrondissement de Paris. Cette même mosquée qui sera suivie plus tard pour islamisme radical. La cour d’assises de Paris condamnera le 14 avril 1992 Saleh et son réseau à la réclusion criminelle à perpétuité, avec peine de sûreté de dix-huit ans.

La cargaison de l’Eksund

Preuve que la DST fait feu de tout bois, peu après, le 27 octobre 1987, un chaland irlandais de transport maritime de fret, l’Eksund, est intercepté à Roscoff par les douanes à son retour de Libye. La C2 et les collègues de Brest sont présents, ainsi que des policiers de la DCPJ. Le navire est porteur de 150 tonnes de matériel, mais surtout de 20 missiles SAM-7, de mitrailleuses lourdes d’origine russe, de mortiers légers de 80, d’explosifs de type Semtex, de grenades et d’un millier de Kalachnikov AK-47, ainsi que quelques dizaines d’armes de poing ! Notamment une demi-douzaine de remarquables Walther PPK 7.65 qui, faute d’avoir été répertoriés dans la procédure, ont atterri de manière « informelle » dans les mains d’une poignée de fonctionnaires de Nélaton impliqués dans ce dossier. Des pistolets inconnus bien sûr du fichier national des armes !

Cette cargaison illustrait les liens entre l’IRA provisoire et des organisations terroristes palestiniennes implantées en base arrière chez Khadafi. Tout un réseau d’Irlandais sur notre territoire avait également au passage été ciblé par la C2, sur la base des informations communiquées par nos amis américains et britanniques. Ils avaient en effet repéré certains pubs comme lieux de rencontres de la mouvance étudiante irlandaise indépendantiste notamment à Bordeaux, La Rochelle, Nantes, Brest, Rennes, et bien sûr Paris. Un gros travail de terrain avec photos, filatures, identifications des nombreux véhicules de location…

En cas d’attentats…

Après la libération des otages du Liban, je rédige en juillet 1988, avec ma brillante collègue documentaliste Alice, une courte note blanche prospective sur les mesures à prendre en cas d’attentats3. Une « nouvelle » politique plus ferme et plus offensive s’impose. Sans aller jusqu’à activer le CILAT, « trop solennel4 », il faudrait créer une petite cellule de crise interministérielle avec experts ou représentants des services opérationnels et administrations concernées, afin de faire circuler l’information rapidement et de partager les mesures opérationnelles prises par chacun.

En cas d’attentat ou de prise d’otages, poursuit ma note, un certain nombre de « mesures de réaction » seraient aussitôt mises en œuvre : contrôle de personnes et décisions administratives pouvant aller jusqu’à l’expulsion. Le recours aux représailles intérieures (administratives, économiques ou autres) n’est pas exclu. Des actions à l’extérieur sont également étudiées, notamment par le service Action de la DGSE. Le directeur ajoute même à ma note l’expression « actions homo5 ». Pour avoir à l’avance quelques cartes en main, la DST surveille déjà un certain nombre d’Iraniens, Libanais ou autres présentant des caractères de dangerosité. Des objectifs ciblés à Beyrouth, dont « cinq ou six Libanais » transporteurs ou manipulateurs d’explosifs et poseurs de bombe à Paris, lors des attentats de 1986, dont un chef de réseau prénommé Bassam, sont identifiés et « logés » par la DGSE.

Dès 1994 : l’alerte islamiste de la DST

Dès les premiers mois de 1994, la DST joue son rôle de lanceur d’alerte par ses synthèses et notes bleues sur la montée des menaces, à l’intérieur comme à l’extérieur, notamment celles de l’islamisme radical. Pêle-mêle : le massacre d’Hébron, celui du marché de Sarajevo, le déroulement du processus de paix au Proche-Orient, la violence croissante en Algérie et en Égypte, la montée d’un islamisme politique en Turquie impactant notoirement les diasporas en France et en RFA, la réislamisation militante de la jeunesse issue de l’immigration, les remontées inquiétantes de faits communautaristes par les services (notamment les RG), soit à l’occasion du ramadan soit en d’autres circonstances (prêches), et enfin les affaires croissantes et progressivement très médiatisées de foulard islamique dans les écoles. L’effervescence est encore contenue, mais nous commençons à nous interroger sur de possibles répercussions sur l’ordre public. Mes contacts avec la cellule « affaires réservées » de la DCRG et celle chargée des « communautés » de cette direction confirment cette impression.

La concurrence des organisations musulmanes

Dans une note au ministre, en mai 1994, nous relevons que, dans leur stratégie destinée à constituer un lobby islamique et à prendre la tête d’un futur organe représentatif unique, les grandes fédérations musulmanes se livrent à une surenchère permanente pour conquérir le vaste « marché » de la foi composé d’environ 4 millions de pratiquants. Le marché de la viande halal ouvre lui aussi les appétits les plus mercantiles. Chargé avec Louis, un ancien de la police économique, d’une enquête à Rungis, nous constatons, après avoir surmonté les blocages des RG, la vive concurrence entre la Grande Mosquée de Paris, longtemps toute-puissante, et les diverses fédérations musulmanes. Chacune veut s’arroger le monopole de la certification halal pour percevoir la « taxe » liée à l’abattage. Pour la formation des imams, les instituts islamiques sont inexistants. Seul l’IESH, l’Institut européen des sciences humaines de Bouteloin (58), développe un « module », grâce au mécénat – déjà ! – de l’Arabie saoudite. Nos notes et nos alarmes sur son recrutement d’étudiants et sur son financement, fondées sur de nombreuses écoutes, restent pratiquement sans suite.

Enfin, à moins d’une année du début de la guerre civile en Algérie, la mouvance du FIS en France commence à se structurer et à relancer le combat idéologique. Les publications Aribat et Al Tabsira, outils de la propagande du Fis, circulent dans la capitale. Comme elles sont éditées en Angleterre, nous saisissons les « Rosbifs ». Un film tourné en Algérie au début de 1994 présentant le combat des moudjahidine circule sous le manteau dans Paris, signalent les RG.

Aucune fédération, malgré des débuts prometteurs, n’est finalement à la hauteur des espérances des acteurs concernés. Le CCMF (émanation de la Grande Mosquée de Paris, sous la houlette de Dalil Boubakeur) ne parvient pas à s’imposer, ne serait-ce que pour fixer la date du ramadan.

L’activisme de l’UOIF

L’UOIF6 accroît son prosélytisme, dans le silence assourdissant des autorités politiques. Inféodée aux Frères musulmans, elle anime un réseau direct de près de 200 associations et d’autres mouvements proches formant une nébuleuse dans laquelle la mouvance salafiste puise ses premiers militants. La Ligue islamique du Nord, l’association islamique de l’est de la France ou le Groupement islamique en France font partie de ces affiliés. Le très connu Comité de bienfaisance et de solidarité avec la Palestine, le Secours islamique aux Bosniaques musulmans et l’Union islamique des sections des étudiants de France sont aussi peu ou prou des électrons UOIF.

L’organisation, de plus en plus politisée, tout en pratiquant officiellement un double langage plus « soft », affiche son soutien à tous les mouvements islamistes dans le monde, à commencer par le mouvement d’opposition Ennahdha en Tunisie. Elle accueille certains de ses dirigeants. De même avec le Fis algérien. L’UOIF condamne les opérations de police menées en France contre des membres du Fis et de l’AIS, ancêtre du GSPC salafiste. D’Arabie saoudite parvient en outre une aide financière et matérielle importante, notamment de la Maison de l’islam Baridete El Safra de Ryadh, dont les ouvrages s’opposent à la politique de la France en Bosnie et à la laïcité. L’UOIF encourage le port du foulard, et manifeste à l’occasion, comme en février 1994 à Grenoble. Elle prône lors du 3e Congrès des jeunes musulmans à Vénissieux, en avril (4 300 personnes, déjà !), la mise en place d’un lobby islamique et crée un comité de suivi des « 10 000 », pour inciter à l’inscription sur les listes électorales.

Cet activisme inquiète les hommes de terrain à la DST et aux RG, informés par ailleurs des prêches tenus par d’anciens combattants d’Afghanistan dans des mosquées affiliées à l’UOIF. Nous nous partageons la surveillance avec les RG : à eux le bas du spectre, le « vert clair » de l’islam, à nous le « vert foncé », celui d’un islamisme de combat. Par exemple, dès qu’une collecte est organisée, les sympathisants nouveaux sont détectés et fichés. Un travail de fourmi qui permet de créer des DI, dossiers individuels. Tous ces jeunes convertis ou réislamisés entreront parfois dès l’âge de seize ans dans le NSI, avec fiches S classées de 02 à 15 selon le degré de dangerosité. Les fonds envoyés de l’étranger (Arabie saoudite, Émirats, Égypte, Jordanie, Koweït, et même Turquie), par exemple 3 millions de francs dans les trois premiers mois de 1994, font l’objet d’investigations. Le détail par banques, associations et individus « acteurs » est suivi par la division T47.

La promarocaine FNMF n’est pas en reste et bénéficie du soutien du ministère des Habous de Rabat et du ministre lui-même, Driss Basri, qui ne recule devant rien pour contrôler la communauté chérifienne sur notre sol. Le Conseil des imams de France est créé le 27 janvier 1994 sous la présidence du très controversé Mohamed Bechari, qui « ratisse » les fidèles vers un Tabligh piétiste très apprécié des Marocains. Proche des intérêts libyens, il est surveillé de près et longtemps mis sur écoute. Khalil Merroun, président de la nouvelle grande mosquée d’Évry en 1994, est l’autre acteur de cette fédération.

Le salafisme conquérant

Vingt ans plus tard, le constat des rivalités entre organisations musulmanes n’est pas plus réjouissant. La note du Renseignement territorial du 18 février 2015 relève notamment l’électrochoc des élections du premier Conseil français du culte musulman d’avril 2013, remporté par la FNMF promarocaine. Le mythe d’un islam algérien majoritaire en France a été brisé. Mais les divisions dans la communauté marocaine n’en ont pas moins continué. Création en 2006 du Rassemblement des musulmans de France (RMF), puis en 2013 de l’Union des mosquées de France (UMF). Les communautés turque et africaines ont elles aussi leurs mouvements. Côté islam plus rigoriste, le mouvement Tabligh a ses propres associations rivales.

Quant au salafisme, mouvement sunnite ultra-orthodoxe introduit en France dans les années 1990 par des prédicateurs saoudiens, il continue de monter en puissance. Il est passé de 5 000 activistes à près de 30 000 aujourd’hui, sans que l’on sache où va s’arrêter cette croissance. Prônant la séparation d’avec la société « impie » et les autres musulmans « dégénérés », ils créent leurs propres lieux de vie, leurs structures éducatives pour enfants, et infiltrent les mosquées pour en prendre le contrôle : présence permanente dans la mosquée même en dehors des heures de prières, contestation des imams, parfois remplacés par la force, exigence de locaux, utilisation détournée de la zakat, propagande intense avec distribution de livres et de DVD. Le salafisme aux diverses tendances, y compris djihadiste, s’investit surtout auprès des jeunes immigrés maghrébins, en particulier ceux qui sont réislamisés, séduisant par son rigorisme combatif et aussi par un rapport décomplexé à l’argent et à la réussite individuelle.

Pôles de lutte contre l’islamisme radical

La note du 31 mai 1994, adressée au ministre et au directeur de cabinet du président, n’avait suscité aucune réponse, alors que le préfet Parant demandait la conduite à tenir. Il faudra attendre 2005 pour que soient créés les Plir8 pilotés en province par les RG locaux et les préfets. La DST locale y participera en appui « technique ». Un outil critiqué, mais qui donnait satisfaction. Alors qu’à la suite de Merah les attentats se multipliaient, que l’on détectait nombre de cellules islamistes et délinquants réislamisés, il aurait fallu intensifier détections, contrôles et sanctions avec ces Plir, organismes publics à vocation répressive.

Comment fonctionnent-ils ? Sont désignés, chaque trimestre et de manière collégiale, un certain nombre d’objectifs : mosquée, lieu de culte légal ou clandestin, librairie, commerce, toute entreprise ou artisan, individu qui, par son prosélytisme islamiste, va à l’encontre de la loi et des principes républicains. Les objectifs sont ciblés aussi en fonction de leur activisme dans des réseaux de recrutement aux thèses fondamentalistes ou rigoristes. Cela vise, sur le plan national, des mouvances comme le Tabligh, le Millî Görüs (Turcs), les salafistes, mais aussi des lieux de culte sans obédience, animés par des imams aux prêches virulents. La finalité est de « déstabiliser » les mouvances radicales.

C’est la division T1, chargée de l’islam radical, qui centralise les résultats Plir, rédige les synthèses pour le ministre, oriente les unités territoriales. Ce dispositif d’envergure nationale porte ses fruits rapidement, car il travaille en partenariat à l’échelle locale. Le fisc, l’inspection du travail, la gendarmerie, la concurrence et les fraudes, les services vétérinaires, la douane, la réglementation de la préfecture, le bureau des étrangers, l’inspection académique, les services judiciaires, certains services de l’État comme la cohésion sociale-jeunesse et sports, ainsi que les organismes de contrôle Urssaf et Caf participent en effet à la détection, au suivi et à la prise de décisions de sanction ou de saisine du parquet. Chargée de piloter ces Plir, à partir de 2008, notre DCRI a donc la main sur tous les correspondants publics, ce qui facilite la coordination, la prise de décisions (contrôle fiscal, inspection du travail ou de la concurrence et des fraudes, police judiciaire) afin de contrecarrer les menées des activistes.

Exemple avec une salle de prières tablighie en province, gérée par l’association Dar Salam et un imam marocain. Mosquée quasi clandestine qui rassemblait chaque vendredi des dizaines de fidèles dans cinquante mètres carrés. Un arrêté municipal de fermeture, après passage de la commission de sécurité, est alors émis en 2000, mais personne ne se soucie de son application. Entendu plusieurs fois sur procès-verbal par le commissariat, à partir de 2009, le gérant-imam gagne du temps et laisse planer la menace d’un bras de fer avec ses fidèles. Jusqu’au jour où nous dénichons un article du Code de l’urbanisme qui permet de prendre un nouvel arrêté pour urbanisme illégal et de verbaliser chaque vendredi. Persévérance, études des textes, souplesse et dialogue dans le partenariat avec les autres services, voilà la recette…

Autre exemple : un clan familial turc radical proche du mouvement Kaplan, en liens étroits avec des djihadistes en Syrie, dans le Caucase et en Asie centrale, gérait non une mosquée de sous-sol mais une entreprise. Mon unité locale DCRI avait relevé dès 2009 diverses irrégularités dans le fonctionnement de la société unipersonnelle C., créée en janvier 2007 par un prénommé Bouhran : salariés en situation irrégulière, adresse de complaisance du siège social sans activité, mais qui abrite aussi la société de maçonnerie du neveu, V. 

Le Plir mobilise la Brigade de contrôle et de recherches (BCR) des services fiscaux. Diverses infractions fiscales sont relevées : fausses factures, recettes non comptabilisées, remise en cause de l’exonération entreprise nouvelle, TVA facturée non comptabilisée. Les condamnations tombent : un an d’emprisonnement avec sursis et cinq ans d’interdiction de gérer une société. L’activité artisanale servant de support à l’activité de ce réseau a donc pris un coup sérieux. Mais les Plir s’essouffleront vite à partir de 2011 car, tout en étant efficaces localement, ils sont très chronophages en « temps fonctionnaire ».

Palestine encore

Le soutien à la cause palestinienne devient l’un des principaux signaux d’alerte et fonds d’écran de la radicalisation de la communauté musulmane, sur laquelle le conseiller police du ministre de l’Intérieur me demande de rédiger une note en juin 1994. Nous surveillons notamment l’activité de la Muslim association-Aide aux opprimés (MAAO), mais sans savoir jusqu’où nous devons nous mobiliser. L’avenir nous donnera raison dans les années 2004-2008. Nous apprenons, d’une source à Jeune Afrique, qu’elle est en fait dirigée par des militants très actifs du djihad islamique palestinien Ansar Beit el Maqdess. Cette association, embryonnaire au début des années 1990, se développe dans le monde carcéral sous la houlette de son président, « Hadj », au prosélytisme croissant dans les années 2003-2008.

L’association pourfend l’action occidentale au Proche-Orient et donne trois consignes à ses sympathisants : boycotter l’achat superflu de vêtements car le produit de ce commerce sert à l’armement d’Israël, faire des dons aux associations islamistes et notamment au Secours islamique et au controversé CBSP, retirer ses dépôts des banques occidentales pour éviter qu’ils ne soient utilisés contre les intérêts pro-islamistes. Leurs communiqués circulent en prison. J’en retrouverai à la centrale d’Yzeure des années plus tard.

Bosnie

La cause des musulmans bosniaques constitue un autre marqueur de la mobilisation d’une communauté à l’écoute des sirènes fondamentalistes. Le massacre du marché de Sarajevo, coïncidant avec le ramadan, permet de relancer le flux de l’aide financière et matérielle à la Bosnie. Plusieurs centaines de milliers de francs sont recueillis sur la seule année 1993 (18 000 à Strasbourg et 50 000 à Lille). Rachid Lahlou, président du Secours islamique, soutient de manière offensive la campagne de dons pour les moudjahidine bosniaques, nos futurs « clients » des années 2000, car ils joueront le rôle de « mentors » djihadistes pour les campagnes suivantes de Tchétchénie et d’Irak.

Les directives centrales à la province sont claires dès 1994 : faire remonter à T4 toute activité suspecte de radicalisation ou de prosélytisme. Le Secours islamique est donc dans le collimateur de la DST, tout comme l’Association bosniaque des musulmans de France, dont la mise sur écoute en 1994 révèle sa radicalité à vocation combattante et son endoctrinement des jeunes générations de Beurs réislamisés de la région parisienne. Le virus islamiste des années 2000-2010 se propage. La braise chauffe…

Par ailleurs, Tariq Ramadan commence son périple conférencier à partir des années 1990, tandis que les responsables cultuels musulmans, modérés ou « tradi » (FNMF, GMP) semblent complaisants. Dans le flot incessant des notes de renseignement, certaines informations loufoques émergent. Ainsi apprend-on qu’une école primaire musulmane doit se créer à Bourbon-Lancy (71) sous l’égide d’un psychothérapeute, par ailleurs directeur d’une fondation, connu du service pour son prosélytisme fondamentaliste. J’apprends fortuitement d’une source dans les milieux scouts (que j’ai fréquentés dans ma jeunesse) que ce psychothérapeute est l’un des responsables territoriaux des Scouts et Guides musulmans de France, hébergés par le Secours islamique avec, selon les RG, toute une nébuleuse d’associations internationales fondamentalistes.

Les recruteurs du djihad : le cas de Lunel

Des filières algériennes formées dans la banlieue lyonnaise à la fin des années 1980 (réseaux Kelkal et consorts) en passant par les filières afghanes et tchétchènes des années 2000 (Benchellali, Benyettou, Beghal…), jusqu’aux actuels réseaux salafistes, les prédicateurs jouent un rôle majeur dans l’embrigadement de jeunes musulmans. Ce sont eux qui sèment la petite graine, celle qui, des années plus tard, contribuera au passage à l’acte. De Lunel à Molenbeek en passant par La Grande Borne, de Brest à Lagny-sur-Marne et Toulouse-Le Mirail, l’idéologue de l’ombre, prosélyte, apparaît à chaque fois ou presque dans l’entourage proche des jeunes djihadistes. Beaucoup de ces recruteurs s’inscrivent dans la filiation des « prédicateurs » du GIA arrivés en France à la fin des années 1980 et initiés par les « cerveaux » du Fis déjà actif en Algérie ou par des ex-combattants afghans.

Ces hommes, loués par leurs élèves pour leur charisme et leur érudition, dispensent des cours de religion où les textes sacrés, le Coran en l’occurrence, sont lus et interprétés de manière littéraliste, voire dévoyée. Bien plus malins et structurés intellectuellement que leurs apôtres, ils échappent souvent à la justice, ou partent se faire oublier à l’étranger. On a beaucoup parlé du rôle d’Internet dans l’embrigadement des djihadistes, mais il ne faut surtout pas négliger la présence d’une personne physique qui concrétise dans la vraie vie les théories glanées sur les « agoras » du Net islamiste.

La ville de Lunel (34), qui fait la une depuis 2014 pour sa « spécialité » djihadiste, faisait l’objet depuis une vingtaine d’années d’un nombre croissant de notes de mes collègues locaux sans que Paris bouge ! « Aux RG de s’en occuper », c’était la position DST. Sous influence d’une nébuleuse galaxie ultraradicale, à la fin des années 1980, une petite cellule s’y était constituée autour d’un imam algérien, Nouar K., identifié par T3-DST comme militant du GSPC. Il délivrait aussi des prêches radicaux dans plusieurs quartiers populaires de Montpellier, La Mosson, Le Petit Bard, La Paillade et bien au-delà. Sous son aile et sa tutelle, une dizaine de prédicateurs, tous algériens, avaient fait naître moult associations prétendument culturelles (d’où l’importance du contrôle préfectoral et municipal lors de la création d’une association qui se prétend culturelle alors qu’elle est en fait cultuelle), et qui, en réalité, collectaient des fonds pour le GSPC.

À la fin des années 1990, la DST considère le noyau ramifié autour de Nouar K. comme l’un des plus actifs de l’Hexagone. Il faudra attendre encore quelques années pour que les autorités réagissent enfin. Le 22 mars 1994, l’imam de la mosquée de Lunel, Mohammed El Idrisse, soixante-cinq ans, marocain, se voit notifier le refus de renouvellement de sa carte de séjour et un arrêté de reconduite à la frontière pour « menace à l’ordre public ».

En mars 2006, un groupe islamiste montpelliérain demande son rattachement au Hizb ut-Tahrir, un parti islamiste fondé en 1953 en Jordanie. C’est le représentant en Allemagne de ce parti, l’imam connu sous le nom d’« Abou Muhad » – une fausse identité –, qui a obtenu cette affiliation à l’occasion d’un séjour discret dans l’Hérault et le Gard. Douze jeunes de Lunel apparaissent déjà à cette époque sur les radars de la DST.

Autre cas de recrutement funeste. Quand le terroriste Yassin Salhi, décapiteur de son patron, est arrêté en juillet 2015 à Saint-Quentin-Fallavier (Isère)9, une heure suffit aux policiers de la Sdat pour relever qu’il a été « formaté » par Frédéric-Jean Salvi, trente-six ans, converti particulièrement virulent, émergeant au milieu des années 2000 à Pontarlier, alias « le Grand Ali », radicalisé lui aussi en prison ! Parcours identique à celui d’Amedy Coulibaly, auteur de la tuerie de l’Hyper Cacher, radicalisé à Fleury-Mérogis au contact du terroriste apatride Djamel Beghal, déjà largement cité ici.

Un rapport « béton » en 1994

Notre division terrorisme s’implique alors de plus en plus dans la lutte contre le terrorisme islamiste, dopé par la création d’Al-Qaïda10. En outre, le Fis algérien fait des ravages, le Tabligh est prosélyte, les affaires de voile se multiplient. Les banlieues, où la traditionnelle tutelle « rouge » décline, commencent à subir influences, manipulations et contrôles d’associations musulmanes aux objectifs cachés – la politique des « grands frères » aidant, au nom de la paix dans les cités.

La DST pressent qu’il faut appréhender en urgence l’islam et sa communauté afin de juger d’éventuelles dangerosités sur les « intérêts fondamentaux de la nation » et pas uniquement sous l’angle de l’ordre public. Le directeur de la DST, le préfet Parant, veut accentuer la prise de conscience des politiques, plus préoccupés par les querelles Chirac-Balladur et la fin de règne mitterrandienne. Il demande un dossier complet sur la poussée du fondamentalisme islamique en France et en Europe. T4 fournit un dossier « béton » de 110 pages. C’est trop pour le ministre de tutelle.

Nous sommes le 2 octobre 1994. Mon patron me demande une synthèse de huit pages pour… le lendemain ! Nous prévenons, dix-huit ans avant Merah et vingt ans avant Charlie, que l’islam de France sous influence étrangère (Algérie, Maroc, Turquie et Golfe pour l’essentiel) est le terreau de « dérives socio-politiques, sécuritaires allant jusqu’au terrorisme éventuel ». Plusieurs facteurs sont pointés : le développement du phénomène islamiste pro-Fis dans le monde musulman européen. La lutte pour le contrôle des communautés musulmanes en Iran et en Arabie saoudite a des prolongements très sensibles sur le théâtre européen. L’émergence d’un certain nombre d’organisations et leur volonté de représenter « l’Oumma française » afin de satisfaire ses aspirations (légitimes ou radicales) et de se faire octroyer des subventions des États étrangers, mais aussi, par le biais d’associations, de la République. Sont pointées l’UOIF, l’Association des étudiants islamiques de France (avec Issam al-Attar, leader des Frères musulmans en Europe), le Tabligh et ses racines pakistanaises, la FNMF prochérifienne, l’AKP turque…

Nous anticipons la création de groupes de lobbying qui, au-delà des demandes classiques (halal, cimetières) exigeront, au nom du droit à la différence, l’octroi d’un régime juridique dérogatoire au droit commun et à la laïcité, et conforme à leur vision de l’islam : mariage, droit de la famille, non- mixité dans les écoles publiques, création d’écoles coraniques. Le risque est grand, écrivions-nous, de tensions sociales médiatisées et de troubles à l’ordre public qui déborderont du religieux sur le politique. Après les opérations préventives menées en novembre 1993 et août 1994 pour démanteler plusieurs réseaux islamistes franco-maghrébins, nous ciblons dans le même rapport deux grandes catégories d’individus qui composent cette nébuleuse naissante, antichambre d’Al-Qaïda, d’Aqmi et autres Ansar Dine11…

– Les « Afghans arabes ». Ces hommes, qui ont participé à la lutte armée contre les Soviétiques, ont la maîtrise des armes et de la logistique, un réseau relationnel et un potentiel de nuisance idéologique et organisationnelle qui conduisent les services comme la DST à les identifier, les localiser sur place ou à leur retour, et à tenter de les neutraliser. Certains ont rejoint les organisations égyptiennes, algériennes (GIA), yéménites ou autres (naissance des Shebbahs dans la Corne de l’Afrique). Deux d’entre eux ont alors été expulsés de France.

– Les « islamistes incontrôlés ». Un terme prémonitoire. Après l’attentat contre le World Trade Center à New York en 1993, et l’attentat du Maroc le 24 août 1994, nos analystes ont estimé que ces terroristes n’appartenaient à aucune organisation mais relevaient d’une nébuleuse islamiste de différentes nationalités. La DST n’en alertait pas moins fermement les politiques sur la menace islamiste, plus précisément sunnite, qualifiée de « majeure pour les vingt ans à venir ». Nous surlignons en gras – fait rare à l’époque dans nos synthèses – le caractère quasi indétectable de ces réseaux et cellules très mobiles. La DGSE, dans de nombreuses notes que le cabinet DST reçoit aussi, confirme à son ministre de tutelle cette impression générale en insistant sur le caractère international de la nébuleuse.

Je porte au chef de T4 cette demande urgente de mon directeur : « une enquête sur les réseaux bancaires supports de ces organisations internationales et surtout sur leurs sympathisants maghrébins en France ». Le préfet Parant12, dans son relatif détachement de la chose « rens » et sa passion pour les lances africaines du Xesiècle (il était issu de l’Enfom), avait quand même des éclairs de lucidité… Notre conclusion, fin 1994 : la priorité du service doit être axée sur cette menace.

Aujourd’hui, les expulsions et les procédures contre les imams radicaux, notamment salafistes, sont presque monnaie courante, mais nous faisions flèche de tout bois depuis très longtemps alors même que le salafisme était méconnu du grand public. « L’adversaire » jouait la montre, usait des arguties juridiques, lançait des pétitions, manifestait localement, effrayant nos bons maires et préfets. Nous incitions par exemple les services de répression comme la DDT (Direction départementale du travail) ou de la concurrence et des fraudes à s’occuper des imams, responsables associatifs ou commerçants liés aux mouvances incriminées. Mais les procédures aboutissaient rarement car les services de l’État sont frileux quand il faut aller sur le terrain, pour enquêter par exemple dans une boucherie islamique ou un local cultuel insalubre. Ne parlons pas des services municipaux d’hygiène et d’environnement, qui refusent de collaborer afin d’éviter à leur maire toute perte d’électeurs.

Avec le général Rondot

Un homme va jouer un rôle essentiel dans l’activité opérationnelle et la diplomatie parallèle de la DST pendant toutes ces années d’attentats terroristes sur fond d’otages au Liban : c’est Philippe Rondot, qui nous a fait profiter de ses contacts et réseaux proche-orientaux. Notamment avec la Syrie d’Hafez el-Assad, au fort pouvoir de nuisance.

Au début des années 1990, son bureau à Nélaton, le 1322, jouxtait le mien et celui du conseiller diplomatique, ce qui facilitait le travail. Il ne recevait que très rarement dans cette pièce, presque vide à part un petit coffre et quelques livres sur le Proche-Orient. Il se rendait à ses contacts secrets ou discrets le plus souvent en métro, parfois avec un chauffeur du cabinet. Il me demandait aussi de le déposer. Il faisait alors un parcours de sécurité assez long pour semer d’éventuels espions étrangers. Après son rendez-vous, je le récupérais dans un autre arrondissement. Parmi ses contacts, d’anciens militaires étrangers « frères d’armes » francophones ou non, et les réseaux de confiance installés depuis longtemps par son père en Orient et au Maghreb. Il les a entretenus du Pakistan au Maroc sur tous les arcs de crise des années 1980-1990, toujours pertinents aujourd’hui.

Le « général-espion » me disait souvent que ce n’était pas les zonzons qui élucideraient certaines affaires, mais des sources humaines précises, ce qui en faisait à mes yeux le dernier seigneur de l’humint. Il avait peu recours aux bases de données du service et mes criblages et « vérifs » pour son compte étaient donc peu chronophages. Sa documentation c’était, collées dans de petits carnets noirs, des fiches miniatures alimentées par ses notes, des cartes de visite découpées et les photocopies faites dans mon bureau pendant des années, le soir tard ou le matin de bonne heure. Carnets et fiches étaient classés dans son coffre, par pays, thématiques ou personnalités.

Plutôt du genre taiseux, mais non dénué d’humour, il levait de temps à autre un coin du voile sur son passé de jeune lieutenant parachutiste, et sur ses lieux d’opérations dans l’Algérie d’avant 1962, les mêmes que ceux de mon père, ce qui nous rapprochait. Il faisait appel à mes modestes services de jeune policier : vérifier l’adresse d’un individu moyen-oriental ou d’un diplomate maghrébin dans le XVIe ou à Neuilly, aller chercher des copies de cartes, faire une petite synthèse d’archives dans la journée sur tel ou tel sujet. Par exemple sur Moustapha Tlass, le ministre de la Défense syrien : une somme de renseignements, ne serait-ce que la liste de ses séjours à Paris, officiels ou officieux, les surveillances de la C2 incluses. C’était parfois sur des diplomates russes, serbes, turcs, en poste ou ayant été en poste en France. Pas de formalisme entre nous. Je lui remettais un feuillet manuscrit non signé.

Les fameux petits carnets du général Rondot ont hélas eu leur heure de gloire lors de l’affaire Clearstream, pour laquelle il a injustement payé, sans dénoncer le ou les politiques qui l’ont manipulé. Mais, pour moi, ce sont d’autres affaires qui illustrent le savoir-faire de cet officier, serviteur de notre pays, qui a fait preuve d’une abnégation mal récompensée : exfiltration du général Aoun depuis Beyrouth, libération d’otages au Liban et en Irak, traque de criminels de guerre serbes, rencontre avec Abou Nidal pour stopper les attentats en France, affaire du Silco en Libye (époux Valente), celle des moines de Tibhirine. Il a été associé à la plupart des actions antiterroristes et des opérations spéciales de ces dernières décennies. Mais son grand fait d’armes, celui qui, m’a-t-il confié, lui a apporté « le plus de satisfaction », c’est, après vingt ans de traque, la capture au Soudan du célèbre terroriste Carlos, qu’il a ramené en France le 14 août 1994.

La capture de Carlos

La DST, notamment sa division A2 puis la T2, chargée des organisations terroristes non islamistes, n’avait jamais oublié l’assassinat par Carlos le 27 juin 1975 des inspecteurs Raymond Dous et Jean Donatini. Leurs portraits restaient accrochés dans le hall d’accès au bureau du préfet directeur. Des informations, fausses après vérifications, ne cessaient de nous parvenir sur la présence sur notre sol de Carlos ou de l’un de ses agents. Philippe Rondot, à l’époque colonel, conseiller du préfet, accumulait fiches et carnets sur Carlos/Ramirez. Il le suivait depuis vingt ans, grâce à ses contacts avec un proche de Kadhafi puis avec des membres des services de sécurité de l’OLP.

Convoqué à l’Élysée en 1993, en compagnie de quelques conseillers et du directeur de la DGSE, il avait reçu de François Mitterrand carte blanche pour éliminer deux terroristes : Carlos et Abou Nidal13. Carte blanche confirmée en janvier 1994 par le préfet Parant, lorsque le colonel devenu général de brigade avait relancé la liaison avec les services soudanais, dont un des responsables avait eu le même professeur d’études coraniques que lui.

Le général photocopie alors tous les jours ses notes, où le nom de Carlos revient souvent, aux côtés de photos d’individus, barbus, enturbannés et d’autres moins « typés », en costume-cravate. Il se rend au Soudan à l’hiver 1993-1994 et rencontre Al-Tourabi, idéologue du régime islamiste soudanais. Il y croise aussi, devant un hôtel assez minable, un individu en train d’acheter des journaux et des biscuits à un vendeur de rue. Ilich Ramírez Sánchez, dit « Carlos » ! Il le prend en photos, preuves qu’il est bel et bien à Khartoum. Il m’en offre une. Avec cette carte maîtresse, Rondot met la pression sur Al-Tourabi et un de ses contacts, un général de l’armée de terre, formé en France et proche du président Omar el-Béchir. Il se paie même un coup de bluff en menaçant de communiquer ses photos à la commission ad hoc de l’Onu chargé du terrorisme, ce qui mettrait le Soudan en difficulté. Il demande que son « client » lui soit livré dans les six semaines.

Finalement, Al-Tourabi accepte de se débarrasser de son hôte devenu encombrant. Il n’est pas leur priorité, assure-t-il. Avec la collaboration du responsable des forces spéciales soudanaises, qui précise que leur hôte si recherché est en consultation à l’hôpital pour l’ablation d’un testicule, Rondot, accompagné de Jérôme Léonnet, chef de cabinet du patron de la DST14, procède au côté de militaires soudanais à l’interpellation de Carlos.

Une fois l’avion français hors de l’espace aérien soudanais et égyptien, le général, soulagé de ramener vivant son prisonnier pour qu’il soit enfin jugé, communique la bonne nouvelle à l’Élysée et à Charles Pasqua. Le Falcon atterrit le 14 août 1994 dans la soirée à Villacoublay, avec un luxe de précautions pour que l’identité du précieux passager reste secrète. Je me suis occupé du dispositif spécial sur le tarmac destiné à tromper la vigilance de la gendarmerie de l’air, pourtant habituée aux navettes discrètes sur cette base. Trois véhicules de la DST attendent. Une R21 GTS, conduite par le précité G., fidèle chauffeur et souvent homme à tout faire du cabinet DST. Je le suis dans une Peugeot 405 du cabinet, avec un autre collègue de T2.

Nous amenons Carlos au lugubre deuxième sous-sol de Nélaton. Devant les enquêteurs en charge de la procédure judiciaire, Carlos, rassuré pendant le vol d’avoir échappé aux Israéliens, assume son identité. Pour Rondot, qui modestement me confie « qu’on a eu Carlos un peu par hasard », une longue page se tourne. Je verrai réapparaître Carlos indirectement au travers du suivi des cas de terroristes islamistes radicaux en prison. Car cette vedette du terrorisme international entretient en prison des contacts épistolaires nombreux avec certains détenus, comme Karim Koussa, Farid Melouk et Georges Ibrahim Abdallah, au nom de la cause internationale « révolutionnaire ». Au nom aussi de l’islam, auquel il s’est converti par conviction que l’islamisme politique est la seule « révolution » internationale de libération des peuples, comme il l’écrira à des détenus islamistes de la centrale d’Yzeure.

Dix ans après la vague d’attentats de 1985-1986, une autre, redoutée dans nos récents rapports, déferle sur le pays, dès lors en proie pour les décennies suivantes au terrorisme islamique. 11 juillet 1995 : assassinats à Paris d’Abdelbaki Sahraoui, imam de la mosquée de la rue Myrha à Paris (XVIIIe), et de son secrétaire. L’enquête n’a jamais permis d’identifier les auteurs. 15 juillet : une fusillade éclate à Bron (Rhône), lorsqu’une voiture tente de forcer un barrage de police. Les auteurs de l’assassinat et de la fusillade ne seront pas identifiés, même si le lien a été fait avec le réseau de Khaled Kelkal. 25 juillet : une bombe artisanale explose dans une rame du RER B à la station Saint-Michel à Paris, provoquant la mort de huit personnes et faisant environ 150 blessés. 17 août : une bombe placée dans une poubelle de l’avenue Friedland à Paris fait dix-sept blessés, dont trois graves. L’enquête s’achève sans que les auteurs aient pu être identifiés. 26 août : en bordure de la voie ferrée du TGV Paris-Lyon est retrouvée une bombe artisanale qui n’a pas explosé au passage du train. Les empreintes de Khaled Kelkal sont identifiées sur l’engin. 3 septembre : quatre personnes sont blessées par une explosion sur le marché du boulevard Richard-Lenoir à Paris. L’enquête s’achève sur un non-lieu. 4 septembre : un engin explosif qui n’a pas fonctionné est retrouvé dans une sanisette (toilettes publiques) place Charles-Vallin à Paris. Là encore, non-lieu. 7 septembre : une voiture piégée explose à proximité d’un collège juif à Villeurbanne et fait un blessé. 27 septembre : une fusillade avec les gendarmes au col de Malval (Rhône) conduit à l’arrestation de Karim Koussa, un ami d’enfance de Khaled Kelkal, en cavale avec lui. 28 septembre : Kelkal est abattu par les gendarmes près du lieu-dit de « Maison-Blanche » (Rhône). 6 octobre : à proximité de la station de métro parisienne « Maison-Blanche » (quelle coïncidence !), une bombe explose dans une poubelle, faisant seize blessés. 17 octobre : une bombe placée dans une rame du RER C explose à la station Musée-d’Orsay et fait vingt-sept blessés. 1er novembre : arrestation de Boualem Bensaïd à Paris. Le lendemain : arrestation de Smaïn Aït Ali Belkacem à Villeneuve-d’Ascq (Nord), alors qu’il prépare un attentat sur un marché lillois. Deux jours plus tard : arrestation de Rachid Ramda en Angleterre. En 1999, 2000 puis 2002, Bensaïd, Belkacem, Koussa seront condamnés à plusieurs peines de réclusion criminelle dont, en ce qui concerne les deux premiers, à la perpétuité pour leur participation en 1995 aux attentats de Saint-Michel, Musée-d’Orsay et Maison-Blanche. Perpétuité également en 2007 pour Rachid Ramda, extradé de Grande-Bretagne le 1er décembre 2005.

Création du département T

Les attentats de 2015 ont éclipsé le souvenir de l’engrenage terroriste de 1995 et du climat d’angoisse sans précédent dans les médias ante-Internet, dans le monde politique, les milieux policiers et judiciaires et bien sûr dans les communautés musulmanes, déjà perdues et touchées par l’influence et l’infiltration des réseaux islamistes du Fis et du GIA. Les terroristes d’aujourd’hui sont, pour nous les « anciens », des clones des baby-boomers du primo-terrorisme islamiste, des réseaux Kelkal, et ceux de Rachid Ramda, des filières afghanes (Djamel Beghal) et tchétchènes (frères Benchellali). L’histoire se répète, avec simplement plus de moyens technologiques pour l’adversaire, qui dispose du numérique et profite de la mondialisation de la communication.

La participation de jeunes Français et/ou binationaux à des formations en Afghanistan et au Pakistan a constitué un premier signal pour les agents de la DST. Ceux-ci, majoritairement formés à l’école du contre-espionnage, ont constitué dès la fin des années 1980 le département T. Avec le futur directeur adjoint de la DST des années 1998-2007, Jean-François Clair, qui avait dirigé la division A2, déjà compétente sur le suivi des réseaux palestiniens et de l’Asala arménienne, ce groupe de personnels aguerris à ces menaces a diffusé son esprit et ses méthodes parmi les nombreux personnels de province qui ont adhéré à cette évolution opérationnelle.

La DST, avec sa double compétence « renseignement et judiciaire », s’est alors investie dans ce domaine, le juge Bruguière étant l’interlocuteur quasi obligé dès les années 1995-1996. Les autres juges, tels feu Gilles Boulouque, et Laurence Le Vert, étaient moins médiatiques que « l’Amiral », mais l’intensification des procédures judiciaires a justifié dès la fin des années 1995-1996 un renforcement – certes limité – des effectifs de la DST, et le département T est vite devenu une sous-direction majeure.

Des éléments de la DCPJ ou d’autres sous-directions internes sont venus la renforcer. Cela n’a pas empêché les bonnes vieilles méthodes du contre-espionnage de servir cette lutte : écoutes téléphoniques croissantes, fadettes, sources humaines, documentation analytique musclée et réactive, multiplication des échanges avec les liaisons étrangères, notamment de l’arc méditerranéen et oriental. Les RG, bien implantés sur l’ensemble du territoire et chargés entre autres de suivre les populations à risque, se sont naturellement intéressés à ces problèmes. La concurrence a pris le pas sur le partage des compétences, au point d’amener deux directeurs de la DST, les préfets Fournet et Pascal, à préconiser dès 1992 la fusion des deux structures, pour des missions exclusivement consacrées à la lutte antiterroriste. Fusion réalisée en 2008 dans les conditions déplorables déjà évoquées ci-dessus. Le Livre blanc sur la Défense de l’époque, s’il autorisait la DGSE à recruter 900 personnes en cinq ans, ne prévoyait rien pour les services de « renseignements intérieurs », qui n’en ont pas moins évité des attentats djihadistes de 1996 à 2012.

Mais si les poseurs de bombes ont été jugés et condamnés, quid des vrais commanditaires ? Tout observateur peu ou prou éclairé, notamment au sein de la DST, s’interroge sur l’implication des services algériens, en particulier de la DRS. Pour l’avoir vécu comme simple observateur, mais de près, notamment entre 1988 et 2002, à ce treizième étage de Nélaton, le « concubinage » compliqué entre la DRS et la DST (ou une certaine haute hiérarchie de la DST) n’est pas à éluder. Un commandant ami de la sous-direction T, très impliqué dans les opérations judiciaires, me disait en 1996 que, chaque fois qu’on remontait une piste complémentaire ou indirecte liée au réseau Kelkal ou à l’un de ses contacts proches en Algérie, on butait sur la DRS algérienne. La thèse officielle, celle du ministère public, a toujours été d’accuser Ramda d’être le cerveau. J’ai participé à trop d’échanges ou d’affaires bilatérales avec les trois services « amis » du Maghreb pour ne pas avoir toujours un doute…

Opération « Mirre » : fichage musulman

En 1996, face à la prolifération de combattants installés sur les deux rives de la Méditerranée, le directeur Philippe Parant, sur proposition des responsables de la sous-direction T au contact de la DGSE, lance l’opération « Mirre », pour « mission de recherche du renseignement ». Un ratissage sans précédent dans la communauté musulmane destiné à créer un fichage spécifique sur la base IND-Ged, qui permet notamment de cibler des milliers d’individus, ceux qualifiés d’« indésirables DGSE » et bien d’autres ciblés par la Mirre, tous faisant l’objet de fiches S02 à S15. Sont visés des Franco-Algériens de tout âge (en moyenne vingt-deux ans), suspects pour de multiples raisons : liens de parenté avec des membres du GIA (puis du GSPC), contacts téléphoniques relevés sur les lignes « serpent de mer », implication dans des réseaux de trafic (« trabendo », commerce informel) franco-algériens, allers-retours suspects d’individus entre la France et des villages ou katibas notoirement tenus par le GIA, des anciens « afghans », etc. J’ai évalué, avec mon collègue Lionel C. du DSI (département des systèmes informatiques), au moins 15 000 personnes fichées en deux ans.

Ce filtrage massif, une première, paraît à certains d’entre nous à la limite de la légalité, puisqu’il s’agit de convoquer au commissariat des gens qui n’ont rien à se reprocher a priori ; mais la fin justifie les moyens, même si nous ne sommes pas en état d’urgence, malgré la frénésie médiatique pré-électorale de l’année 1995. La DRS algérienne, constatant notre débauche de fichage, en profite d’ailleurs pour « balancer » parfois des suspects qui sont davantage des opposants au FLN au pouvoir que des islamistes.

Le dispositif est considérable en province. Auditions administratives, activations des sources humaines déjà investies par le service sur la problématique T, mais aussi des « collaborateurs occasionnels du service » ou des contacts « MIROR » : par exemple, un chibani harki sera incité à recueillir du renseignement sur les jeunes « excités » de banlieue agitant des drapeaux algériens ou prenant la posture islamiste (quamis, barbe ostentatoire, ex.). On cherche à savoir ce qui se passe dans les mosquées, on sonde les RG locaux de manière informelle.

Bien rodés au dispositif légal de la loi de 1991 sur les écoutes, nous activons les zonzons : près de 400 lignes seront « fléchées » sur les cibles du domaine T. Les traducteurs locaux et centraux du Gic tournent comme des avions. En préfecture, des tonnes d’archives « associations » sont examinées. Chaque brigade de surveillance du territoire en province rédige un véritable mémoire de centaines de pages : suivi des personnes connues pour leurs sympathies à l’égard du Fis, suivi du milieu associatif franco-maghrébin, du milieu étudiant, des lieux de culte sous régime associatif, des foyers d’hébergement Sonacotra ou de jeunes travailleurs, et enfin des établissements pénitentiaires. Des surveillances physiques, des relevés de numéros de véhicules, des photos sont réalisés et systématisés. Les demandes de cartes de séjour, d’asile et de naturalisations sont examinées en détail. Ces procédures sont l’occasion de réaliser des entretiens approfondis en préfecture, en bureaux de police, ou en brigades de gendarmerie, rétives à nous recevoir dans leurs locaux. Les harkis sont même sondés par le biais de leurs responsables associatifs, parfois fiers d’être enfin reconnus comme « acteur social » par les services de renseignement de l’État ! Certains jeunes en rupture familiale sont réceptifs aux discours religieux. On recense même les assignés à résidence des mouvements comme Ennahdha. Leur bien connu leader, Salah Karker, est mis sur écoute et fait l’objet de rapports de gendarmerie sur son comportement dans le village où il est assigné à résidence.

Toutes les forces disponibles sont sollicitées pour procéder à des examens de situation. Certains officiers qui ne sont pas directement en fonction opérationnelle à la division T3 (j’étais à l’époque sur les « affaires et enquêtes réservées » au cabinet) se proposent pour donner un coup de main. J’auditionnerai ainsi, grâce à un capitaine de l’unité judiciaire du commissariat de Drancy, une demi-douzaine de résidents drancéens et blancmesnilois, déjà très impliqués.

L’exercice a ses limites, car les officiers et agents chargés de ces investigations lourdes ont parfois peu de « culture islamiste ». La problématique est encore nouvelle. Mais, pour les autorités, l’opération « Mirre » met la pression sur ceux qui peuvent avoir des raisons de se sentir visés. Désormais sur nos écrans radars, ils sont censés ralentir leur prosélytisme pro-islamiste. Belle illusion !

Tout au long de l’année 1995, la DST, notamment ses brigades territoriales et ses directions zonales, se sont attachées à suivre, détecter, auditionner, ficher un certain nombre d’individus. Dans un département que j’ai bien connu par la suite, onze auditions ont été réalisées en moins de deux mois par un seul fonctionnaire spécialisé, soit au final plus de trente « entretiens ». Ce fonctionnaire, qui sera plus tard mon adjoint, justifiait comme d’autres officiers ses convocations en usant de divers arguments : mise à jour de votre dossier étranger, renouvellement de carte, précisions sur votre statut de commerçant étranger, etc. Toute faille dans la situation administrative ou sociale de l’individu était exploitée.

Ce fichage par département restera très utile comme base documentaire après 2001, lorsqu’il faudra remettre un coup de collier. Car tout y passe, bien au-delà de l’état civil et de la situation administrative : filiation, profession des parents et des collatéraux, parcours familial, fréquentations personnelles, questions sur l’adhésion religieuse. On ne réalise pas toute la valeur ajoutée d’avoir en fiches des « parents » quand on tombe dix ou vingt ans plus tard sur l’enfant impliqué dans un réseau. La compréhension de son parcours se lit souvent dans celui des parents. Certains quadragénaires auditionnés par nos services territoriaux ont des enfants nés dans les années 1980 ou 1990 qui réapparaîtront parfois dans d’autres dossiers après avoir suivi la voie islamiste radicale, salafiste ou tablighie…

Ainsi, en 2010, je tombe sur un dossier signalé par une liaison américaine : un jeune de vingt ans, franco-marocain inconnu de notre base Cristina, aurait passé un coup de fil à un contact salafiste d’Orléans, lui-même en contact avec un « cheikh » saoudien résidant aux États-Unis. Nous remontons sa filiation : son père, un Marocain né en 1955, ancien dirigeant d’une mosquée tablighie, avait été longuement auditionné lors de l’opération « Mirre », en 1995. Il avait fait l’objet d’un signalement à la liaison marocaine, qui l’avait identifié comme relais local du parti islamiste Justice et Bienfaisance. Les prosélytes des années 1990, souvent connus pour des faits de petite ou grande délinquance, ont fait des petits… La thèse du loup solitaire, mise en avant avec Merah par de soi-disant experts et certains responsables politiques et policiers au plus haut niveau, tels Claude Guéant et Bernard Squarcini, tient difficilement.

À la recherche des moines de Tibhirine

Enlevés dans la nuit du 26 au 27 mars 1996, les sept moines trappistes du monastère de Tibhirine sont séquestrés pendant plusieurs semaines. Leur assassinat est annoncé le 21 mai 1996, par un communiqué attribué au GIA de Djamel Zitouni qui, selon nombre de témoignages algériens, était en fait manipulé par les patrons de la DRS15, notamment le général Smaïn Lamari. « Zitouni il est à nous, c’est notre homme », aurait confié Smaïn à Raymond Nart. Mais, à la différence de la DGSE, certains de mes chefs ne croient pas au double jeu ni à la culpabilité des autorités algériennes, qui font pourtant tout pour empêcher une enquête sérieuse. Elles cachent par exemple les corps, les remplaçant par du sable dans les cercueils.

Raymond Nart, dont l’excès de confiance en la DRS suscite les réserves d’autres chefs, comme Jean-François Clair et Louis Caprioli, entretient d’excellentes relations avec le grand manitou Lamari. Grâce à son intervention, la fille du patron de la DRS a pu être soignée discrètement et gratuitement en France ! Il est vrai que bien d’autres personnalités, comme les Marocains Laanigri et Basri, ou le Palestinien Ibrahim Souss, avaient leurs « entrées médicales » dans les hôpitaux militaires du Val-de-Grâce et de Percy. Les « cadeaux » algériens – sardines, dattes, tapis – étaient moins beaux que ceux de nos autres partenaires.

En juin, Philippe Rondot, d’autant plus touché par le drame des moines que son père les avait connus, prépare après un premier aller-retour à Alger en avril une seconde mission discrète, jouant lui aussi de sa relation de quasi-frère d’armes avec Smaïn Lamari. Il me demande de lui fournir des copies des cartes des maquis algériens des années 1950, conservées au Service historique de l’armée de terre, au fort de Vincennes. Plus précisément, les cartes de la région de Médéa, où les militaires français avaient recensé les caches de l’ALN, souvent de petites grottes ou belvédères montagneux. L’adjudante de garde, à qui je me suis présenté comme simple officier de réserve faisant des recherches historiques, me déniche un ensemble de planches cartographiques et me laisse vingt minutes, le temps de fermer certaines pièces dans les étages. Bingo, les cartes de la wilaya de Médéa pour 1952-1959 sont là, bien jaunies. Elles mesurent 1,20 mètre sur 80 centimètres. Pas de photocopieuses sur place, ni de téléphones portables à l’époque. Je suis juste venu avec un petit appareil numérique emprunté à la division C3. Ni vu ni connu, je m’empare des planches « Médéa 1 Ouest » et « Médéa 1 Nord-Ouest » en m’assurant que le monastère de Tibhirine y figure bien. Des points rouges, des cercles orange au crayon gras sont tracés, et nombre d’autres indications militaires : logos de sections, groupes, compagnies, types d’arme (transmissions, génie, infanterie « moto » et infanterie « méca »), etc. des noms de fellouzes ou de katibas sont également indiqués, en annotation. L’Histoire, donc… Je prends le tout, le plie en quatre dans ma sacoche et m’en vais en souhaitant « bon week-end » au poste de sécurité !

De retour à Nélaton, Rondot et moi examinons notre prise de guerre. Les cartes, que je photocopie en grand format A3, indiquent nettement les planques de l’ALN, aujourd’hui du GIA. « L’Histoire se répète », me dira mon père le même jour. Rondot m’annonce que je vais l’accompagner pour son aller-retour de deux jours, muni d’un passeport de service, couleur noire, « fonctionnaire ministère de l’Intérieur », sans plus de précisions. Sur place, à Alger comme à Tibhirine, nous sommes cornaqués, suivis de près, interdits de photos et de tout contact avec la population. À la demande de Rondot, je fais quelques relevés topographiques, à mi-chemin entre croquis d’état-major et Guide du routard ! Ce bref séjour, au cours duquel le général rencontre aussi un ami, Philippe Le Doare, chef d’antenne de la DGSE à l’ambassade de France, me laisse un goût d’inachevé. Un sentiment très mitigé, renforcé par la position de Rondot lui-même. Il en reste à la piste Zitouni, mais, dès le 10 mai 1996, n’excluait pas une responsabilité des autorités qui, écrivit-il dans une petite fiche, « peuvent être tentées, pour masquer un dérapage d’un subalterne, de régler de manière forte et définitive ce qui au départ est une bavure ou un accident d’un “collaborateur” ». Sous-entendant que les autorités d’Alger ne disaient pas tout dans cette affaire, Rondot suggérait d’établir un contact indirect voire direct avec un cadre du GIA. Il rédigea de nombreuses fiches et, le 27 mai, un rapport assez détaillé – mais, à cette date, on apprenait que les moines étaient morts. Il écrivit aussi, début juin, avant notre mission, que Djamel Zitouni avait certainement bénéficié « d’une relative tolérance » de la part de la DRS. Dans le contexte de l’époque entre Paris et Alger, un tel attentat, imputé aux islamistes, était de nature à renforcer la position des officiels algériens et de la branche des « faucons » de Lamari.

Des révélations en 2003 sur Tibhirine

Dix ans plus tard, en mars 2003, responsable d’une unité territoriale de la DST, j’apprends qu’un ressortissant algérien d’une quarantaine d’années, célibataire, a déposé une demande d’asile. Son profil est intéressant car cet ancien militaire a servi dans les forces spéciales de la gendarmerie. Il en a démissionné et se dit menacé par son ancienne hiérarchie. Nous tentons d’en faire une source « MIROR » et le testons notamment sur les mosquées du Tabligh et un imam salafiste autoproclamé, pour tenter d’identifier de jeunes « convertis de souche française »… Très antiradical, « Karim » (prénom d’emprunt) commence à se montrer fiable. Il nous confie même un jour qu’il a participé directement à des opérations spéciales de la gendarmerie exécutées pour la DRS et son état-major, notamment dans le « retournement » d’islamistes du GIA ou de l’AIS arrêtés. Bref, il avoue que, pour eux, c’était la collaboration comme agent double ou l’exécution. Poursuivant son histoire, il évoque Tibhirine et précise que les moines ont été enlevés et éliminés par trois repentis du GIA, anciens de la première constitution armée de l’AIS en 1995. Ces repentis ont été encadrés par des officiers de gendarmerie de ces unités « spéciales ». L’opération, lâche-t-il, a été supervisée par le colonel Abdelkrim Boutchiche, commandant en 1996 le groupement de gendarmerie de Blida. C’est à Blida que l’unité spéciale de la gendarmerie, ciblant les « repentis », faisait le tri et les repassait à la DRS locale, qui jugeait de l’opportunité de les utiliser. La source nous rapporte aussi qu’un certain commandant Mohamed Benaziza a été le coordonnateur sur le terrain du groupe de « repentis ». Pour avoir « mouillé » l’uniforme dans ces barbouzeries, il a ensuite été promu chef d’état-major de la gendarmerie nationale algérienne en 2000, remplaçant le général Attig Lakhdar, considéré comme peu fiable par le clan Lamari. Quant au colonel Boutchiche, il a quitté le service en 2003, démissionnant brutalement alors qu’il était promis à une belle fin de carrière. Il a ouvert une pizzeria dans la banlieue sud d’Alger !

11 septembre 2001 : les Américains alertés

Au moment des attentats des Twin Towers et du Pentagone, le 11 septembre 2001, je regarde les écrans télé et les dépêches du fil AFP-Amérique qui défilent sur l’ordinateur. Je suis en fonction au cabinet du préfet Pierre Bousquet de Florian qui, dans mon dos, suit lui aussi l’événement. Nous sommes en état de sidération. Ce que nous pressentions se déroule sous nos yeux. Le 11 septembre n’est pas un accident de l’Histoire. C’est le résultat d’un lent pourrissement, à pas de loup depuis le début des années 1988-1990, partout sur la planète. Sans avoir prévu précisément cette action terroriste inédite, nous suivions depuis assez longtemps l’évolution du monde arabo-musulman pour ne pas être totalement surpris. Nous sentions en revanche les Américains mal à l’aise avec cette problématique et la perspective de subir chez eux ces attaques que nous connaissions depuis une quinzaine d’années déjà.

Le 11 septembre renvoie à l’affaire Ahmed Ressam. Né en Algérie en 1967, il entre au Canada en 1994 avec un passeport français. Il se dit réfugié et invente une histoire de persécution en Algérie. Installé à Montréal, il vit dans l’illégalité et ne se soumet pas à l’entretien administratif pour obtenir le statut de réfugié politique. Sa requête est donc refusée. Il disparaît. Un mandat d’arrêt est émis contre lui. Détenteur d’un passeport canadien sous un faux nom (« Benni Norris »), il parvient ainsi à éviter l’expulsion. Après un séjour à Marseille en 1996, qui lui vaut les attentions de la DGSE et de la DST, il utilise son faux passeport canadien pour se rendre en Afghanistan en 1998, où il participe à un camp d’entraînement terroristes. Il y apprend à manier des armes, fabriquer des explosifs et manipuler des poisons.

En liaison avec la DGSE, la DST avait repéré Ressam à l’occasion d’un trafic de passeports marocains en marge de l’affaire dite de Roubaix, impliquant Lionel Dumont et ses « frères » combattants pour la cause islamiste en Bosnie. Cette affaire avait aussi révélé l’engagement islamiste de Ressam et ses connexions avec les réseaux afghans d’Al-Qaïda. Il était en contact avec Abou Zoubaïda l’un des « pontes » d’AQ, lors de son séjour en Afghanistan. Au début de l’année 1999, il retourne à Montréal et prépare, pour le passage au troisième millénaire, son plan d’attaque d’un aéroport ou d’une ambassade aux États-Unis. Il cible l’aéroport international de Los Angeles, en Californie.

La DST a vent de ce projet et son patron, le préfet Jean-Jacques Pascal16, en informe les Américains. Nous sommes deux ans avant le 11 septembre. Cinq officiers de la liaison FBI, puis, peu après, un officier de la CIA débarquent à Nélaton. Le préfet Pascal les reçoit personnellement, avec le sous-directeur adjoint T. Je suis présent, comme preneur de notes, avec un collègue officier de la division des relations internationales. Les Américains ne prennent pas notre alerte au sérieux.

Le 14 décembre 1999, Ahmed Ressam traverse la frontière entre le Canada et les États-Unis à Port Angeles, entre la Colombie-Britannique et l’État de Washington. Se signalant par son comportement singulier à sa descente du ferry, il est interrogé par la police plus en profondeur. Il tente de prendre la fuite. Les douaniers découvrent de la nitroglycérine et plusieurs détonateurs cachés dans un pneu que Ressam transporte à bord de son automobile. L’Algérien, en possession de 59 kilos d’explosifs, est arrêté et subit ensuite l’interrogatoire plus poussé du FBI. Un juge canadien autorise la perquisition d’un appartement de Ressam à Montréal, en présence de collègues de notre division T3. De plus, dans la chambre d’hôtel qu’il a partagée pendant trois semaines à Montréal avec un certain Abdelmajid Dahoumane, terroriste présumé, les enquêteurs trouvent une valise. Elle contient des traces de produits chimiques utilisés dans la fabrication de bombes artisanales. Toutes ces preuves ont beau révéler la nature de la menace, Canadiens et Américains restent sceptiques. Pour eux, les « petits » Français exagèrent le risque que représente cet Algérien. Ressam admet qu’ils ont fabriqué des bombes ensemble, sans que Dahoumane connaisse le lieu de l’attaque envisagée.

Abdelghani Meskini, un autre Algérien, résidant à Brooklyn, membre de ce réseau islamiste en pleine montée en puissance, est appréhendé à Seattle alors qu’il attendait Ressam. Il porte sur lui des documents indiquant que le responsable de l’opération est Mohamedou Ould Salahi, un Mauritanien, imam de la mosquée Es-Sunna à Montréal, mais ce dernier s’est échappé.

Début 2001, lors de l’enquête, Ressam fait état de la présence de cellules dormantes d’Al-Qaïda aux États-Unis. Cette information se retrouvera quelques mois plus tard dans le President’s daily brief présenté à George W. Bush le matin du 6 août 2001, intitulé « Bin Ladin Determined To Strike in US ». Il sera largement médiatisé… après le 11 septembre ! Mais Ressam ne révèle rien de son projet, si bien que les services américains et canadiens, peu convaincus par les pièces rassemblées – par exemple la liste des composants pour fabriquer une bombe –, ne le poursuivent pas pour terrorisme…

Comme si cela n’était pas encore assez pour dessiller les Américains, survient l’affaire Zacarias Moussaoui, un Franco-Marocain né à Saint-Jean-de-Luz, déjà bien connu de la DST, au début de 2001, pour son profil d’islamiste. Il est arrêté dans une école de pilotage à Minneapolis en 2001. Interpellé pour simple infraction à l’immigration… alors qu’il suit une formation sur simulateur de pilotage de Boeing 747-400, sans qualification de pilote amateur et sans chercher à maîtriser les phases de décollage-atterrissage ! Les « US » ne pensent même pas à fouiller son attaché-case et son appartement. Il reste donc un simple contrevenant aux règles de séjour et s’apprête à être expulsé au début de l’été 2001.

Fin août, une note bleue de la DST alerte le ministère de l’Intérieur sur le cas Moussaoui. Elle précise que les services américains (FBI) ont été informés depuis plusieurs semaines déjà… en vain. Cette note laisse un goût amer, quand on la relit quelques mois après la tragédie.

Après le 11 septembre, le FBI interpelle Moussaoui et trouve dans sa mallette des preuves irréfutables d’appartenance à AQ ainsi que des éléments probants indiquant sa participation au réseau du 11 septembre et aux préparatifs d’une deuxième opération, sur des vols transatlantiques. Il sera condamné par les Américains à la réclusion à perpétuité.

En novembre 2002, je trie quelques archives, notamment dans l’une des armoires de mon directeur, Bousquet de Florian. Il souhaite doter le cabinet, alors dirigé par Nicole Broda, d’une cellule documentaire plus performante, notamment pour ce qui concerne les relations avec les partenaires de cette « communauté du renseignement » que constitue la DST, la DGSE, la DPSD, la DRM et les RG.

La note prémonitoire de la DGSE

Je tombe un peu plus tard sur un dossier DGSE relié de 328 pages, couleur jaune pâle17, classifié CD, manifestement l’exemplaire adressé au directeur DST, car il est numéroté par destinataires. C’est une impressionnante masse de documents : notes d’information, de synthèses, rapports, graphiques, organigrammes, photos, une masse informative sur AQ, ses dirigeants, ses caches, ses supports financiers et logistiques et ses camps d’entraînement. L’essentiel du travail de la DGSE sur AQ entre juin 2000 et fin novembre 2001. Ce qui me frappe, c’est la multitude des synthèses sur les menaces d’AQ non seulement contre la France mais aussi contre les États-Unis, des mois avant le 11 septembre. Une note sur les renseignements échangés avec le Mossad, la CIA et les services égyptiens et syriens. Le cas d’Omar Chabani, émir chargé de « driver » les combattants algériens en Afghanistan, est cité. Une autre note, consacrée aux risques d’attentat contre les militaires français en poste en Afrique ou au Moyen-Orient, signale la présence de représentants personnels d’Oussama Ben Laden pour la Corne de l’Afrique. Nidal Abdel Hay al-Mahainy est cité comme contact avec le président djiboutien, le gouvernement yéménite et des dirigeants somaliens. Mais c’est surtout l’Arabie saoudite qui apparaît comme une préoccupation constante, pour ses sympathies envers l’Afghanistan, dont profite Oussama Ben Laden. Les rapports de la DGSE évoquent les relations avec des hommes d’affaires et diverses organisations de ce pays. Certaines personnalités saoudiennes ont proclamé leur hostilité à Al-Qaïda mais ne sont guère convaincantes. Un rapport met en évidence un virement de 4,5 millions de dollars au profit du chef d’Al-Qaïda effectué par l’International Islamic Relief Organisation (IIRO), structure directement placée sous la tutelle de la Muslim World League, elle-même considérée comme l’instrument politique des oulémas saoudiens. L’IIRO ne figurera qu’en 2006 sur la liste officielle des organisations de financement du terrorisme du département américain du Trésor. Au cours du mois de juillet 2000, deux ans après les attentats de Nairobi et de Dar es Salam, on doute déjà de la sincérité des positions affichées par la famille Ben Laden elle-même.

Mais la plus spectaculaire, au regard des événements, est cette note DGSE du 5 janvier 2001 intitulée « Projet d’attentat ou d’action de piraterie aérienne par la mouvance islamiste internationale ». Elle annonce une opération de détournement d’avions américains, conçue par Ben Laden et ses alliés talibans. Les modalités possibles voire plausibles du détournement sont détaillées. Les djihadistes privilégient la capture d’un avion entre la RFA (Berlin ou Francfort) et les États-Unis. Une liste de sept compagnies possibles est notée. Deux seront finalement choisies par les pirates du 11 septembre : American Airlines et United Airlines. La DGSE indique même qu’elle a eu confirmation de cette hypothèse par ses homologues des services ouzbeks et kazakhs, qui tiennent leurs informations du général ouzbek Dostom, dirigeant sous contrôle CIA. Elle précise que c’est à Kaboul que Ben Laden a imaginé, dès le début 2000, le projet d’un détournement d’avion. Un ami officier général, ex-sous-directeur DGSE, m’assurera en 2010 que son service s’était doté d’une cellule d’analyse AQ-Ben Laden depuis au moins 1995 et qu’elle l’avait renforcée dès les attentats de 1998 (Nairobi, Dar es Salam). L’alerte de la DGSE se fonde donc sur un système d’analyse-recueil éprouvé.

Nous sommes le 5 janvier 2001. DGSE et DST connaissent les contours de la menace. Notre officier de liaison à Moscou, le commandant Christian P., russophone et au contact des services de sécurité intérieure d’Asie centrale, ne dit pas autre chose. Il me confie son inquiétude au printemps 2001, lors d’un passage à Paris. Il a eu vent des éléments par son collègue DGSE en fonction à Moscou.

À Washington, la commission d’enquête du Congrès sur le 11 Septembre, dans son rapport final publié en juillet 2004, soulignera l’incapacité du FBI, de la CIA ou des services d’immigration à agréger des données diverses sur certains membres des commandos du 11 septembre. À aucun moment la commission ne suggère que la CIA aurait répercuté auprès du pouvoir politique, dès janvier 2001, des renseignements émanant des services français ou autres (asiatiques, russes…) sur le projet d’Oussama Ben Laden d’organiser des détournements d’avions américains. La DST, pour mémoire, sera destinataire d’une note de la DGSE datée du… 13 septembre 2001, et intitulée « Éléments sur les ressources financières d’Oussama Ben Laden ». Les soupçons sur Saudi Ben Laden Group, l’empire familial, sont confirmés.

La DGSE savait donc bien, et on peut s’en féliciter. La DST, elle, complétait, suivait comme elle le pouvait dans la limite de moyens d’information propre à un simple service de police doté de 1,5 % du budget total de la Police nationale et de 1,2 % des effectifs policiers. A contrario, les Américains avaient toutes les clefs en main… la veille du 11 septembre.

Fiché S et arnaqueur

Un soir de septembre 2007, un adjudant du Corg (Centre opérationnel de la gendarmerie) d’un département de ma zone nous téléphone pour signaler qu’un nommé Franck Ch., titulaire de trois fiches S et repéré comme militant de la « mouvance islamiste internationale combattante », s’est rendu coupable de grivèlerie dans un garage de la région. Dans la mesure où il ne représente pas un danger terroriste imminent, son cas relève plutôt des RG, qui n’ont pas encore intégré notre maison. Ce sera chose faite l’année suivante, moyennant quoi la DCRI de ce département ne comptera que deux agents et un administratif. Mais qu’un tel individu se retrouve dans cette bourgade m’intrigue. Le garagiste se dit prêt à nous recevoir. P. L., l’un de mes agents, devant se rendre au chef-lieu pour éplucher des dossiers de réfugiés tchétchènes, nombreux dans cette ville depuis deux ou trois ans, nous décidons de faire coup double. Va pour les deux heures et quinze minutes de route. En fait, le garagiste n’en sait pas plus sur ce barbu qui l’a grugé, sinon qu’il est domicilié à Sartrouville et que sa carte bancaire est au nom de sa compagne, localisée à Herblay (95). Je passe l’info à Paris, mais elle reste sans suite. Une preuve de plus des carences dans la continuité opérationnelle, comme on le verra avec l’un des frères Kouachi, suivi par la DRPP de Paris sans passage de témoin à la DCRI de Reims. Pendant ce temps, mon collègue a fait bonne pioche avec ses nouveaux réfugiés tchétchènes, dont l’un est bien connu de notre fichier. Il loge dans un foyer en compagnie de dix Caucasiens wahhabites dont les menées inquiètent la paisible mosquée locale, d’obédience marocaine. Notre flair a été bon… Pas de retour sur Franck Ch., mais nous mettons à jour une dizaine de dossiers d’islamo-indépendantistes tchétchènes et autres ingouches sur ce chef-lieu de département.

Trafic de faux passeports pour djihadistes

Les combattants en Tchétchénie ont d’ailleurs occupé une part de mon temps pendant des années. Avec de multiples affaires. Un jour de mai 2002 par exemple, les Turcs nous informent qu’à la frontière géorgienne, dans les gorges de Pankissi, ils ont contrôlé un certain Ichem B., titulaire d’un passeport délivré par la préfecture de ma région. Il a combattu en Tchétchénie pour la cause djihadiste de l’« émirat du Caucase », branche d’Al-Qaïda. Pour les Russes, également informés, c’est du pain bénit : selon eux la France, au lieu de critiquer les méthodes russes en Tchétchénie, ferait mieux de contrôler ses « terroristes islamistes ». Notre enquête, avec les confidences d’une source « MIROR », nous mène à un islamiste algérien, « Baatache el Hadj », de son vrai nom Abdel… Z., illégalement installé en France malgré une procédure de reconduite à la frontière, et à « B. », placé avec lui à la tête d’un trafic de passeports au profit d’individus déjà fichés ou d’islamistes algériens exfiltrés vers d’autres pays ou zones de combat. Une fadette révèle d’ailleurs la nature de leurs nombreux contacts dans les milieux islamistes en France, à Londres et à Annaba, en Algérie, l’un des fiefs du GIA.

Les passeports et les photos sont vrais, mais les adresses sont fausses, des locaux exigus du vieux centre-ville, loués par les cerveaux du réseau, puis sous-loués. Notamment un T2 insalubre appartenant à B. Il sert de justificatif de domicile, grâce à un contrat de location bidon au nom du vrai-faux Français. B. fabrique aussi de faux justificatifs EDF. Nous découvrons enfin tout un système de demandes indues d’extraits d’actes de naissance, fournis notamment par des mairies de villes moyennes.

La faille est énorme : plusieurs dizaines de passeports ont, selon nous, été indûment délivrés par ce canal. Difficile toutefois d’accabler les agents préfectoraux. Submergés de demandes, ils se contentent de vérifier que le dossier est complet tout en supportant les doléances aux guichets. Ce trafic en tout cas est lourd de conséquences, car ces « nouveaux Français » issus d’une filière illicite ont pu renouveler leurs passeports, devenus par là même valides, voyager à leur guise et même émigrer !

Cette affaire est d’autant plus sensible qu’elle survient quelques mois après le 11 septembre 2001. La menace terroriste monte en intensité et la DST est donc totalement mobilisée pour identifier les activistes dans les mosquées, les commerces communautaristes, les librairies coraniques, etc. Nos investigations, lourdes, fondées sur des moyens limités – nous ne sommes qu’au début des années 2000 –, nous imposent des dizaines d’heures de vérifications (consultations de fichiers nationaux, recherches en préfecture, échanges avec d’autres BST pour vérifications dans d’autres préfectures, etc.), et de demandes de fadettes à Paris, qui nous reviennent avec plusieurs semaines de décalage. Rappelons que, à l’époque, les fadettes nous sont communiquées par listings papier, autrement dit des centaines de pages de tableaux à exploiter. La version numérique des fadettes n’arrivera que courant 2005. Ce flux de données donne énormément de travail de recoupage et d’archivage « intelligent ». Il faut saisir chaque identité sur le fichier le plus précisément possible et compléter les données sur les individus déjà connus : nouvelle adresse et téléphones, relation avec X ou Y, personnes morales (entreprise, commerce, association, mosquée…). Les pseudonymes sont eux aussi fichés. Tout détail lié à l’identité comme à l’activité personnelle, familiale, professionnelle, cultuelle et associative est répertorié. Une fois de plus, dans cette affaire comme dans d’autres liées à la problématique du contre-terrorisme ou du contre-espionnage (c’est le dénominateur commun aux deux domaines), il faut construire et alimenter la documentation opérationnelle.

Nous retrouvons ainsi la trace d’individus poursuivis pour soutien au GIA. Nous en signalons certains au MI5 britannique. D’autres sont partis en Tchétchénie. Autre cas : un agent des services algériens, Sehrane, a infiltré ce même réseau de faux passeports. Un nommé « Douane », qui avoue s’appeler Karim S., nous confirme la présence à Londres de Nadir, en relation avec Rachid B., imam algérien en fuite. D’autres encore, Abed el H., Yamel Ch., ont déjà été condamnés pour soutien à des réseaux GIA.

En juillet 2002, le SRPJ est alerté par nos soins et le procureur ouvre rapidement une information. Un juge d’instruction est désigné. Nous restons en retrait du contact direct avec les magistrats, le SRPJ étant dorénavant le service-pilote enquêteur. Nous l’alimentons toutefois régulièrement chaque semaine de certaines de nos découvertes. En échange, il nous fournit hors procédure des numéros de téléphone, des éléments bancaires et de flux financiers sur les protagonistes. Finalement, B. est interpellé à l’été 2002. Alors qu’il purge sa peine de sept ans ferme au centre pénitentiaire local, nous apprenons qu’il poursuit à distance ses trafics avec Slimane B., par exemple l’acheminement d’armes de poing. Fin 2006, il bénéficie d’une remise de peine. Avant son expulsion, il communique à un codétenu, auteur d’un vol à main armée, le contact en Belgique d’un membre actif du GSPC, impliqué dans un vaste trafic d’armes.

Quant à l’autre cerveau du réseau, Abdel… Z., il a pris à Lyon un vol pour l’Algérie. Nous le ratons à une heure près. Nous envoyons son signalement à la liaison algérienne, sous la forme d’une note urgente, dite « note pour », sans archivage ni saisie informatique immédiate. Aucune réponse des Algériens. Aucune nouvelle du fameux Z. Mais les fadettes lancées sur des numéros jusque-là inconnus confirment ses relations avec des sociétés à Paris et à Asnières, liées à la mouvance islamiste, et avec Daniel M., ancien parachutiste converti à l’islam dans les années 1990. Activiste du Takfir à Toulouse, il évolue dans un milieu que l’on retrouvera dix ans plus tard dans la proximité de Merah…

Recrutement de sources humaines

Nous sommes au printemps 2007. Les réseaux islamistes prolifèrent depuis le 11 septembre 2001 et les attentats de Londres, Madrid et autres. La direction nous encourage à recruter davantage de sources humaines dans le domaine de la sous-direction T. Le ratio sources humaines/agents opérationnels de mon service territorial est alors excellent (huit sources immatriculées) et cinq « MIROR » pour neuf policiers, mais je m’attelle quand même à la tâche selon la pratique dite du « troisième cercle » : une source permet l’accès à une autre dans un milieu plus restreint, qui elle-même donne un contact encore plus sensible, donc précieux pour nous. Un travail d’approche qui exige de la patience, alors que l’urgence terroriste nous met la pression.

C’est ainsi qu’un ex-adjudant de l’armée algérienne, un certain « Dek… », la cinquantaine, célibataire, un peu en galère sociale, est en attente du renouvellement de sa carte de séjour de résident privilégié. Autant dire une cible prometteuse. Nous épluchons son dossier en préfecture, le suivons de chez lui à la mosquée et autres lieux d’errance, vérifions qu’il n’est pas de mèche avec la DRS algérienne (notamment au consulat), puis, une fois rassurés, nous le faisons convoquer à la préfecture. L’agent du bureau Étrangers et nationalités se montre coopératif, ce qui lui vaut… une boîte de fruits confits. Petit geste de la DST rendu possible grâce à ma modeste cagnotte, 1 500 euros que l’on nous verse tous les deux mois en liquide pour « traiter » les sources et les « supports » opérationnels : cadeaux aux contacts privilégiés lors des fêtes religieuses ou autres, frais de repas offerts à certaines sources, coups de pouce aux informateurs, achats en urgence, parfois, d’une clé USB pour une source qui nous rapporte de l’info numérique, etc.

Le premier entretien avec Dek… se passe bien. Nous nous revoyons discrètement dans un café. Cet agent du troisième cercle, à qui nous faisons miroiter une réponse positive à sa demande, est ferré. Il nous donne très vite deux noms de jeunes convertis : Guy M., que nous connaissions pour l’avoir approché l’année précédente, et « Julien » (prénom d’emprunt), un jeune de vingt-deux ans un peu perdu. La mosquée algérienne l’a refoulé car elle reçoit peu de jeunes convertis de « souche » française. De ce fait, il s’est tourné vers l’association « Jeunesse assistance-bienfaisance », façade de la salafya locale, logée dans un petit garage. Et s’est tout de suite fait embrigader par Az. K., l’imam autoproclamé, de nationalité française.

Un « MIROR » prometteur

Julien souhaite quitter sa mère divorcée et aimerait obtenir un studio dans le parc locatif social de la ville. Nous lançons une demande de fadette : formulaire, validation zonale puis parisienne, etc. L’usine à gaz habituelle, demandes tatillonnes de justifications de Paris – bref, deux mois pour avoir la réponse. Nous comptons plutôt sur Dek…, qui accepte d’aller à son contact, ne serait-ce que pour obtenir son numéro de téléphone et d’autres infos.

Un jour, le jeune homme est signalé comme SDF par un agent de la SNCF, car il s’est endormi sur l’espace public et a voulu forcer un distributeur de confiseries. Belle occasion pour le convoquer au bureau de police de la gare en mettant dans le coup J. L., le brigadier responsable de ce bureau. Moyennant un bon repas de temps en temps, il nous informe de certains passages de « barbus » ou autres dans sa gare.

Julien se présente au bureau de police à peine barbu, en qamis blanc, baskets et chaussettes noires, signe souvent ostentatoire du salaf’ de base. Deux mois plus tard, la fadette a parlé. Elle a « matché », comme on dit dans notre jargon ! Nous relevons des contacts téléphoniques avec d’autres convertis installés dans la région pour diverses raisons (études, emploi, épouses…). Ces contacts sont connus de Cristina, notamment des jeunes sous la coupe d’un certain Rachid Abou Houdeyfa, futur imam brestois très virulent qui défraie la chronique médiatico-politique…

Mon adjoint, la cinquantaine, joue le « tuteur », et Julien, dans une sorte de relation père-fils, se place dans une situation psychologique de soumission. Il avoue qu’il recherche un logement. Il est au chômage, après un début de CAP d’électricien et quelques travaux pour des artisans maghrébins qui le paient au black. J’appelle le jour même Monique, chef de cabinet du préfet, qui nous a « à la bonne ». Nous montons un dossier social un peu bancal et, en moins de trois semaines, Julien a son studio !

Nous tenons notre jeune salaf’, qui hérite désormais du statut de source « MIROR », à l’essai pendant au moins six mois. Sa mère, mise dans la confidence, est rassurée par cette prise en main de son fils, qui accepte de nous donner des informations. Mon adjoint parti à la retraite, je prends la relève jusqu’en 2009. Je fais office d’officier traitant de cette source infiltrée dans la mouvance salafiste locale, mais joue aussi un rôle de garde-fou pour éviter toute dérive de ce jeune qui nous est reconnaissant pour notre aide matérielle. Donc de l’action, mais aussi de la prévention face au djihadisme.

Julien nous obtiendra des informations cruciales sur la mouvance islamiste locale qui, en 2007, commence à proliférer et à développer un prosélytisme forcené dans les quartiers. De quoi ouvrir quelques nouveaux dossiers ! Nous chiffrons à 80 les activistes salafs de la ville, alors que l’imam K. n’a créé son association musulmane qu’en 2002. Pour une grande ville comptant environ 3 000 fidèles « modérés » de la prière de dohr, c’est déjà beaucoup…

Julien nous signale la volonté affichée de récolter des fonds importants via Internet et nous donne les références du site concerné. Il nous alerte sur les dérives d’une association tablighie, « A. V. », et du mouvement « O.  », rassemblant plus d’une centaine de sympathisants actifs. Ce mouvement, qui se dit citoyen et éducatif, prend en main des quartiers par le biais sportif (futsal, sport très communautariste), éducatif (soutien scolaire, cours d’arabe et de Coran) et caritatif (aide financière). Je signale cette situation au préfet, qui m’assure en parler au maire. Il ne se passera rien. Une subvention de 50 000 euros en trois ans sera même attribuée par cette municipalité « angéliste », qui ne veut pas admettre que les leaders de O. sont des faux-nez des fondamentalistes. Comme par hasard, les membres du bureau de cette organisation sont les mêmes que ceux de l’association de la mosquée salafiste de l’imam K. Mélange des genres, infiltration, manipulation.

Les Tchétchènes

La moisson de Julien ne s’arrête pas là. Il nous informe aussi sur les activités suspectes de réfugiés tchétchènes. Ceux-ci soutiennent financièrement l’« émirat du Caucase » et fréquentent la mosquée de K. Nous obtenons des numéros de téléphone et procédons à des écoutes sur ces Caucasiens très engagés. Un certain M., gérant officieux d’un commerce kebab de mèche avec un Turc homme de paille, pratique en réalité la zakat pour l’« émirat du Caucase ».

L’immigration tchétchène dans ma région commence dans les années 2000, à la suite de la guerre en Afghanistan. Le ministre de la Santé, le docteur Oumar Khanbiev, débarque dans ma ville grâce à l’aide d’une association de solidarité. Soutenu par les élus locaux de gauche qui dénoncent les crimes de Moscou, il organise un réseau de réfugiés dont l’accueil matériel est assuré par une retraitée… communiste, ex-présidente de l’association d’amitié France-URSS ! Une dizaine de Tchétchènes débarquent alors chaque semaine, porteurs d’un bout de papier de Médecins sans frontières ou d’autres ONG sur place, qui orientent les demandeurs d’asile caucasiens vers cette ville car les préfectures des autres grandes villes sont déjà saturées. Au début, il s’agit surtout d’exilés politiques, mais assez vite les premiers réfugiés islamistes liés aux wahhabites de l’émir Khattab, actif en Tchétchénie, demandent eux aussi asile.

Je fais part de mes inquiétudes, y compris sur la possible infiltration de taupes du SVR russe, à Paris et au préfet de région qui, lui, les partage. De 50 individus en 2002, le flux tchétchène passe à 200 l’année suivante, puis 500, puis 1 000… Les dossiers de djihadistes s’accumulent parallèlement, alors que nous ne sommes que deux fonctionnaires du renseignement en charge de ce suivi. Déjà débordés, bien avant Merah et Charlie.

Puis Julien nous éclaire sur l’association Cultures et Citoyenneté, liée à l’UOIF, qui derrière une vitrine culturelle donne en réalité dans le cultuel, avec une mosquée que fréquentent aussi quelques salafs dissidents. Elle va jusqu’à acheter du matériel de brouillage-détection auprès d’une société spécialisée, Magnum Telecom. Une piste qui nous conduit à lancer une enquête poussée au niveau national sur ce genre de pratiques des mosquées radicales. Notre jeune infiltré nous indique aussi les déplacements de leaders de la communauté marocaine d’une bourgade industrielle, les frères Lekh…, et d’un Français « de souche », converti connu pour ses séjours en hôpital psychiatrique. Le maire d’une bourgade proche s’inquiète du passage dans sa ville le jour du marché de cet individu, qui prône le soutien aux islamistes d’Irak… Le préfet est avisé et me demande d’aller rassurer ce maire-conseiller régional.

Il nous signale un jeune converti, Arnaud, qui vient de faire un séjour à Mindanao (Philippines), île où s’est implanté le front islamiste indépendantiste terroriste Abou Sayyaf. Il se vante de manière incohérente d’avoir été le chef d’une rébellion aux Philippines. En fait, il était simplement étudiant dans une madrasa de Davao, port important de l’île, sous contrôle du gouvernement. Grâce à l’épouse d’un collègue policier, infirmière à l’hôpital psychiatrique, nous avons accès au fichier « sanitaire » de l’hôpital, et constatons que ledit Arnaud est psychologiquement perturbé. Cas peu intéressant, mais nous le fichons tout de même.

Julien nous alerte en 2009 sur la probable radicalisation du jeune M. Jaouad, fils d’un ressortissant marocain très proche de l’ex-imam radical local, approbateur du djihad que nous avions détecté par ses contacts avec des Marocains impliqués dans les attentats de Casablanca. Il nous permet aussi de suivre le lobbying du Tabligh local et ses dizaines de « militants », parmi lesquels les frères Bri…, dont Soufiane, grand frère des quartiers à multiples activités sociales et souterraines, défavorablement connu de la police et de la PJ. Celui-ci ratisse de nouveaux quartiers sud et est de « ma » ville pour y imposer son empreinte. Son influence s’exerce même sur les élus locaux, qui restent benêts devant un tel talent.

Certains de ces tablighis sont en relation étroite avec l’Institut coranique de La Réunion, bien connu de nos services. Le PST (poste de surveillance du territoire de La Réunion) est saisi, mais nos courriers prennent des semaines. Pour gagner du temps, il faut envoyer un fax chiffré, et pour ce faire aller à Lyon ! L’informatique, même en 2006, n’est ni encore performante ni sécurisée. Les investigations permises par les informations de Julien nous mènent à l’identification de tout un réseau tablighi. Le converti Thierry, quinquagénaire suivi par les RG, y joue un rôle d’idéologue local qui accroche les jeunes pour des formations « universitaires » à La Réunion. Il a créé une association culturelle d’inspiration communautaire et coranique, qu’il a baptisée du nom d’un club de foot soviétique !

Une source bancaire

Nous sommes en 2006. « François » (prénom d’emprunt), responsable sécurité, contentieux et risques dans la structure régionale d’une grande banque, m’a été présenté par un ami retraité cadre supérieur. Le courant passe bien entre nous. Je ne lui cache pas mes fonctions, et il me confie qu’il a un peu travaillé avec les RG jusqu’en 2002, sur la détection et le suivi de mouvements suspects ou de comptes ouverts par des individus douteux. Il les signale aussi à Tracfin18, mais sans avoir de retour. Il se dit prêt à collaborer avec la DST, ce qui nous intéresse d’autant plus qu’il est aussi secrétaire général d’une fondation européenne de coopération franco-germano-russe. Bonne pioche. Alors que nous disposons d’un bureau central d’enquêtes financières et que toutes les demandes d’enquêtes sont centralisées à Paris, j’obtiens de mon directeur de zone le feu vert pour entretenir une liaison directe avec ma nouvelle source, que nous mettons en « MIROR ». Pendant les trois années de notre relation, étroite et confiante, je bénéficierai d’informations orales précises sur les activités commerciales et financières de la mouvance islamiste.

Une semaine après notre premier déjeuner, il m’appelle : « Ta mosquée Ass…, tendance UOIF, est déclarée à la banque sous le régime associatif culturel ! Elle encaisse de curieux chèques. » En l’occurrence, des versements d’un Franco-Maghrébin, conseiller spécial et compagnon d’une secrétaire d’État d’origine maghrébine. Il me montre la copie d’un chèque de 1 500 euros au profit de Cultures et Citoyenneté. Je rédige une note de renseignements pour la division T1. Il apparaît que ce singulier conseiller est défavorablement connu sur le plan judiciaire, pour abus de confiance et travail dissimulé, infractions au droit du travail. La banque l’a dans le rouge depuis dix ans, en raison de multiples problèmes, pas simplement des découverts. Un autre proche de la secrétaire d’État et de son compagnon est un petit commerçant de produits orientaux, qui perçoit avec son frère des fonds (chèques de 200 à 2 000 euros) d’une association musulmane caritative, clairement communautariste. Les sommes sont importantes. Une note blanche est envoyée à Paris, sans accuser la personnalité, peut-être abusée, mais pour détecter des vulnérabilités induites par l’activité de cette mouvance fondamentaliste. « Ne citez pas la secrétaire d’État », me conseille-t-on par téléphone. Mais ce coup de fil ne vaut pas instruction et le chef de T1 n’est pas mon supérieur hiérarchique.

Attentif à nos préoccupations salafistes, François nous signale également la situation financière de « B. M. », déjà apparu en 2004 dans les fadettes du service portant sur la mouvance salafiste locale. Il gère un flux nébuleux d’argent d’origines diverses, des dizaines de petits chèques de 15 à 300 euros par semaine, soit des rentrées de 4 000 euros par mois. Nous suivons ses déplacements par sa Carte bleue, moins utilisée en France qu’au Maroc et au Sénégal. Nous apprenons qu’il est agent de sécurité privée, viré d’un grand groupe industriel pour propos discriminatoires et faute professionnelle. Une autre de nos sources dans ce secteur de la sécurité, un ancien mercenaire, nous confirme que B. M. a même travaillé pour lui. Il assure la sécurité des visites en France du basketteur français évoluant en NBA américaine Tariq Abdul-Wahad, réislamisé aux thèses fondamentalistes en 2000. L’aura du sportif est telle qu’il ramène nombre de jeunes de quartier vers le basket, mais aussi indirectement vers le fondamentalisme des Frères musulmans. Depuis le début des années 2000, en effet, le communautarisme islamiste a gangrené le sport, du basket aux sports de combat : boxe, boxe thaïe, full-contact, futsal, lutte et haltérophilie.

Julien nous apporte de nombreuses preuves de prosélytisme salafiste : des membres de la mouvance lyonnaise fondamentaliste de Kamel Oueslati sont venus faire une tournée « commerciale » dans une sous-préfecture de ma zone, cible bien choisie pour tirer profit des dissensions entre Marocains et Algériens dans les mosquées traditionnelles. Oueslati a été l’un des proches de la mouvance activiste lyonnaise à l’époque des réseaux Kelkal et du groupe terroriste de Chasse-sur-Rhône. Prédicateur toujours actif, notamment sur Youtube, semble-t-il !

Ainsi, le suivi de la salafya locale par Julien et par deux autres sources recrutées à l’occasion d’entretiens de naturalisation en 2007 et 2008 nous permet-il d’avoir une vue précise de la mouvance rigoriste locale. Avec mon précieux adjoint, grand expert depuis dix ans des islamo-délinquants de notre territoire, et le collègue P. L., nous ne comptons pas nos heures. Les notes de renseignements rapportant nos investigations, nos détections, nos signalements et nos propositions d’enquêtes se succèdent à raison de trois ou quatre par semaine. Des notes de cinq à huit pages pour Paris et les services provinciaux éventuellement concernés, listant pour chaque zone des dizaines d’individus à ficher. Ce ne sont pas des fiches simples d’une page, des messages inexploitables, mais de vrais éléments de documentation opérationnelle qui permettront à tous les collègues recoupant et croisant les infos sur le territoire de rebondir et parfois d’obtenir la conclusion de leurs affaires.

Il nous faut aussi répondre à de soudaines exigences. Un jour de 2010, une « haute hiérarchie » parisienne, en fait ex-RG chargé de l’islam radical, veut obtenir des expulsions d’imams et appelle les responsables provinciaux. Le ministre de l’Intérieur, à la suite des affaires de Brest et de Creil, veut des noms et des expulsés. Il me demande pour le lendemain un dossier sur A. Kh. qui, selon l’une de mes notes, ne condamne pas le djihad et approuve le voile islamique comme la burkha. Mais, lui dis-je, il est français et né chez nous, dans notre ville. C’est un ancien fils de harki qui a rompu avec ses parents. « Eh bien, trouvez-en un autre, il me faut au moins un dossier par département important ! » La toute jeune DCRI, à peine créée, est déjà bien malade en cette année 2010…

Julien, l’informateur devenu radical

Nouvelle preuve avec Julien, qui ne sera finalement pas « immatriculé » chez nous. La division T1 écrit que ma source, trop jeune et fragile, ne désigne pas des terroristes prêts à passer à l’acte. Sur le départ de mon poste territorial, je laisse les coordonnées de Julien à un collègue DCRI local en lui conseillant de bien conserver sa fiche. Je préconise qu’on le tienne en main car si le service relâche sa vigilance, Julien risque de basculer, de dériver. Comme un pressentiment.

De fait, en 2015, après Charlie, je rencontre un ancien collègue du Renseignement territorial. Il me confie s’intéresser à un certain Julien, leader prosélyte de trente ans qui convertit à tour de bras et soutient les thèses salafistes. Il me montre l’une de ses notes de juin 2014 : « De type européen, blond, 1,80 mètre environ, yeux bleus, Julien est vêtu de l’habit traditionnel « des pieux ancêtres », à savoir calotte blanche et tunique blanche « mi-mollet » (qamis). Son épouse, d’origine marocaine, est totalement inféodée à son mari et ne quitte pas le domicile seule. Elle porte le niqab. Julien, électricien de formation, ne travaille plus. Il envisage de s’installer au Maroc où il a fait de nombreux séjours, comme en Arabie saoudite et dans le Caucase. Lorsqu’il se trouve en comité restreint, ses convictions religieuses l’amènent à déclarer qu’il « ne supporte pas les juifs et qu’il faut les tuer ainsi que les Français… », que « la France est un pays pourri » et qu’il serait « capable de se faire exploser comme à Bruxelles ». Il utilise son appartement pour des réunions prosélytes. Très récemment, neuf fidèles provenant d’une autre ville se sont réunis en toute discrétion à son domicile. Ses convictions affichées et la virulence de ses propos interpellent. Sa pratique religieuse fondamentaliste l’amène manifestement à côtoyer des personnes étrangères dans l’agglomération. Ces nouveaux contacts pourraient vraisemblablement le conduire à se radicaliser encore plus. » Fin de l’extrait de la note RT, envoyée aussi à la nouvelle DGSI.

Qui, là-bas, a fait le rapprochement entre ce Julien et l’ancienne source prometteuse de la DST de 2007 ? Comment se fait-il qu’un jeune converti bien pris en main par la DST en 2007 se soit mué en leader de la mouvance radicale locale ? Un sacré gâchis.

Du Pakistan à Aulnay-sous-Bois

J’ai « traité » pendant huit ans une source polyvalente qui, chaque mois, à ses retours de voyages professionnels, nous a procuré des informations précieuses. Industriel du textile, parlant anglais, russe et un peu ourdou, mais aussi ancien militaire, routard pas froussard, à l’aise dans tous les points chauds, y compris les zones tribales du Pakistan, je l’ai immatriculé comme source. Un habitué des services qui avait déjà été, vingt ans plus tôt, une source occasionnelle de la DST, compte tenu de ses contacts avec un consulat polonais. Certains chez nous semblaient douter de sa loyauté car les conditions de la fin de sa collaboration, à l’époque, étaient floues. Selon un officier retraité que j’avais alors consulté, la DST avait reçu un message du Mossad pour mettre en garde contre ce « jeune aventurier ». En fait, le service secret israélien avait tenté de le « tamponner » alors qu’il voyageait dans ce pays comme infirmier après son service militaire. Mais il avait résisté à leurs avances.

Notre compagnonnage a commencé en 2003, par un premier contact lors d’un exposé sur la sécurité économique que je donnais dans une chambre de commerce. Grâce à ses relations dans l’appareil d’État pakistanais et avec les entreprises locales, il nous a permis de plonger dans les arcanes de ce pays complexe, où la mainmise des services spéciaux (l’ISI) est omniprésente, comme celle des multiples organisations fondamentalistes musulmanes, tels le Jaish-e-Mohammed ou le groupe terroriste cachemiri Harkat al-mudjhadin. Nous avons ainsi pu identifier certains passagers européens convertis à l’islam radical qui voyageaient avec lui. Il nous a mis sur la piste d’organisations terroristes nouvelles ou inconnues ainsi que de jeunes convertis européens, dont deux jeunes du Val-d’Oise qui fréquentaient une madrasa radicale de Muridke, en fait un centre d’endoctrinement djihadiste quasi militaire.

Nous recueillons des infos (photos, adresses, noms de responsables religieux et d’organisations, présence de russophones) sur d’autres madrasas, à Model Town, Lahore, Sialkot, Kotli, etc. Nous retrouvons la trace de Hafiz Imityaz Akbar, ancien imam de la mosquée de Creil (60), expulsé de France en 2005 pour sa virulence. Réinstallé à Sialkot, il est devenu un maulana (référent religieux). Lors d’un contact fortuit, il confie en français à ma source, non sans un certain aplomb, qu’il réorganise et active depuis le Pakistan son réseau de l’APBIF (Association des projets de bienfaisance islamique en France), dont nous pouvons alors cibler les ancrages sur notre territoire. Nous avons aussi pu cerner les trafics de sociétés pakistanaises en France, dont une à Aubervilliers, susceptibles de financer la cause islamiste. Également repéré, à Aulnay-sous-Bois, I. M., collecteur de fonds d’une ONG islamique, la World Islamic Mission, et aussi organisateur d’un vaste trafic d’amphétamines pour les sportifs musulmans, entre autres. Ma source nous a par ailleurs largement informés sur l’Ukraine et l’entourage du président Koutchma, avec ses mafieux, y compris d’anciens du KGB. Inquiétude particulière à propos de la délivrance de nombreux passeports grecs à des ukrainiens douteux pour leur permettre de circuler librement dans l’espace Schengen ! Il nous a alertés, bien avant le coup de force de Poutine, sur la Crimée et la problématique de l’Est ukrainien russophone. De quoi nourrir mes notes à A4 – qui y a sans doute prêté aussi peu d’intérêt que les autres services. Cela vient de province…

Filières Kaplan démantelées en 2007

Dans la grande diaspora turque en France et en Europe occidentale, les clans liés au mouvement créé par l’imam Kaplan forment alors une toile d’araignée discrète mais très dangereuse pour son activisme au service de la cause islamiste internationale d’AQ, de ses filiales djihadistes d’Asie centrale et du Caucase, notamment le MIO (Mouvement islamique d’Ouzbékistan). La « Kaplangie Connection », animée par le ressortissant néerlandais d’origine turque Irfan Demirtas, est une mouvance radicale répartie dans l’est de la France, la Franche-Comté, la région lyonnaise, la Bourgogne, un peu la région parisienne et dans ma région, au point que nous en avions fait l’un des objectifs des Plir.

Une action internationale antiterroriste a finalement donné un coup de pied dans cette fourmilière. Dans le cadre d’une commission rogatoire délivrée pour financement du terrorisme le 13 décembre 2007 par le juge Thierry Fragnoli, la DST et ses brigades provinciales ont procédé à treize interpellations et une série de perquisitions en France, aux Pays-Bas et en Allemagne, qui ont permis la découverte d’armes, d’argent et de documentation islamiste.

L’affaire Vulcain : réseau d’Aqmi en province

30 septembre 2010 : je reçois un message de T3, en fait de la DGSE relayant celui de la DGST marocaine. Datant de dix jours déjà, il indique qu’un Marocain « opérationnel » d’Aqmi, un certain Nouredine el Youbi, attire leur attention par sa suractivité téléphonique inhabituelle au moyen de divers GSM maliens et des relais au Maroc et en France. C’est un cadre de la katiba (groupe armé territorial) de Yahia Abou el Hamman, qui évolue au Mali, et tente de créer un réseau de relais opérationnels au Maroc et en France.

Le premier numéro est celui d’une cabine France Telecom située dans une bourgade de 2 500 habitants au fin fond du département que je couvre, petite cité isolée mais industrielle. Une forte communauté marocaine y réside. Le deuxième numéro cité par nos amis marocains est attribué à un nommé « Chaannane », résidant dans un village proche de la même bourgade. Les SR marocains, qui sont convaincus de la dangerosité d’El Youbi, signalent aussi un autre numéro, attribué à un certain « E. G. », présumé organisateur pour El Youbi d’une structure terroriste, soit logistique soit de recrutement. Une réunion tripartite DGST Maroc-DCRI-DGSE début octobre, sur différents dossiers France-Aqmi, acte que E. G. est probablement le relais principal en France de la katiba. Or, il habite dans un logement social de la Zus nord de notre agglomération. La consultation du fichier me permet de constater que notre client a un CV judiciaire long comme le bras (violences, atteintes aux biens, etc.). De plus, il fait l’objet d’une fiche non pas S, mais J (Justice). Il est en effet recherché par mandat d’arrêt international d’un juge d’instruction de notre ville depuis juin 2008, pour violences volontaires avec mutilation et usage d’une arme en réunion. En voiture avec des amis, en 2008, il a blessé une personne qui a perdu une jambe.

Le fait d’avoir conservé, depuis la réforme du renseignement de l’été 2008, quelques archives papier sur les musulmans locaux douteux (contrairement aux consignes, qui étaient de les détruire) me permet de confirmer plusieurs éléments d’identité, d’adresse, d’appartenance cultuelle. Son frère est cité comme fidèle pratiquant d’un lieu de culte tablighi bien connu des anciens RG. D’autres individus « barbus » proches de cette fratrie sont tous connus défavorablement pour des délits locaux de petite envergure, sanctionnés par des rappels à la loi, des amendes ou des peines avec sursis. Nous lançons les demandes de fadettes et décidons, pour ne pas alerter notre client, de ne pas faire appel à nos correspondants habituels dans le milieu islamiste. Recours aux archives, aux partenaires fiables (impôts), aux surveillances physiques. Filature du véhicule d’E. G., surveillances du domicile en zone urbaine sensible – mais nous n’avons que cinq voitures banalisées pour tout le service régional, de dix-huit fonctionnaires opérationnels.

Cabines piégées

J’affecte E. G. à une cellule informelle de trois fonctionnaires et reste moi-même « branché » chaque jour. Je mène un intense lobbying auprès du directeur de zone, qui m’envoie plusieurs fois une équipe spécialisée en filatures-surveillances et un binôme technique pour piéger une cabine ou mener une filoche sur cette cible. Lorsque les zonzons, traduites par un interprète au Gic sensibilisé à mon dossier, nous reviennent par la liaison courrier, je scrute le moindre détail, mais E. G. cause peu. Nous avons affaire à une anguille. Alors, en prolongeant ma soirée au bureau, je fouille sur le poste Internet tout ce que je peux trouver à propos de l’environnement d’El Youbi, de sa katiba, et de manière générale sur Aqmi au Mali. Je plonge même dans le Web profond. Il en ressort que notre cible est en 2010 un émir membre du « bataillon Tariq Ibn Ziyad », affilié à Aqmi, présent dans la bande désertique au nord du Mali.

La katiba d’El Youbi, mêlée à l’affaire des otages du Niger, est aussi impliquée dans le trafic de drogue dans l’Afrique subsaharienne, nouvelle voie depuis quelques années pour éviter la route caribéenne, plus directe mais très contrôlée. Les islamistes interpellés ne cachent pas leur rôle de « mules » entre Mali et Nigeria, rôle qui permet de financer en partie leur cause djihadiste. Fin novembre 2009, les restes d’un Boeing 727 démembré et calciné sont retrouvés sur la piste de fortune de Sinkrekaba, site désertique à 200 km au nord de Gao. En provenance du Venezuela, il avait été volontairement détruit au sol. Sa cargaison de cocaïne et d’armes avait été transbordée à l’aide de 4x4 immatriculés au Niger.

Le cas n’est pas isolé. Le 25 janvier 2010, un avion-cargo doté d’un équipage sud-américain atterrit à Méma, au Mali. Six 4x4 Toyota effectuent des rotations pour transborder 250 fûts, remplis très probablement de cocaïne. L’avion repart le lendemain sans être inquiété. Le 6 février, un avion piloté par quatre Sud-Américains se pose sur Kita, région de Kayes, à 360 km au nord-ouest de Tombouctou. Selon un chef de famille touareg, il transporte 4 tonnes de coke. Le 9 février, un appareil du même type se pose à Aïn In Essri à 300 km au sud-est de Tin Zaouatine à la frontière du Niger. Nouredine el Youbi est cité comme l’instigateur de ces trafics, lié à Mokhtar Belmokthar. L’un des chefs de la neuvième région d’Aqmi est Abou Zeïd, bien connu de la DCRI et de la DGSE. Il prélève un droit de passage pour la coke transitant dans sa zone. Et il bénéficie de l’appui de mafias locales ou de policiers et gendarmes locaux corrompus… À moins de 120 euros par mois, le salaire d’un policier de base nigérien, cela se comprend. Un autre individu bien connu du service en 2010, Abdel Malek Droukdal, dirige également son propre réseau de « perception » dans la zone ouest-africaine, souvent des anciens Maghrébins « afghans ».

Je découvre aussi qu’El Youbi est chargé de recruter des Maghrébins ou des binationaux franco-maghrébins pour faire transiter des armes, du cash et de la drogue vers la Grande-Bretagne et la France, et cela dès 2006. Le chef marocain a pour projet d’installer un camp d’entraînement dans la région de Taza (Nord-Est marocain). Selon la DGST marocaine, citée par un petit journal, El Youbi travaille en 2006-2007 avec un Belge d’origine turque chargé de trouver des circuits de transit pour les armes et la drogue. La toile d’El Youbi s’étale sur l’Europe depuis le Sahel et ses katibas, via le Maroc. Plusieurs semaines après, en classant mes archives du temps où j’assistais le général Rondot, je retrouve mon client dans un compte rendu de réunion avec un général marocain sur la problématique islamiste libyenne. « El Youbi Nourdine » (le même certainement) est cité comme émir marocain salafiste au contact d’Abou Hafs al-Muritani, mufti d’Al-Qaïda. Selon un colonel marocain, il est impliqué dans l’attentat d’Aleg (à 250 km au sud-est de Nouakchott), commandité à l’automne 2007 par Al-Zawahiri, numéro 2 d’AQ. Pour couronner le tout, mon El Youbi figure sur une liste avec photos détenue par les SR marocains dans le cadre de l’affaire de la « filière de Tétouan », en 2007, aux carrefours du terrorisme et du trafic international de drogue…

Mais que fait mon objectif, E. G., dans cette galère ou plutôt cette « caravane » salafiste violente et criminelle, depuis son modeste appartement de la Zus locale ? Les messages communiqués par T3 en provenance de la DGSE et de Volubilis se succèdent. Ils donnent des numéros de portables en France même, confirmant les contacts de notre cible locale. Le 11 octobre, un nouveau message DGSE nous indique que E. G. est au contact d’un certain Jamal et d’un certain Younès présent au Maroc mais titulaire de deux numéros de téléphones portables français. Une cabine téléphonique dans la Zus, puis une autre dans une commune périphérique face à une petite gare sont également balancées par les « cousins » (DGSE), pour qui E. G. est un relais important pour l’acheminement et le recrutement de djihadistes vers les zones d’opérations d’Aqmi.

Je lance une véritable campagne de surveillance du domicile, des mouvements de E. G. et des cabines téléphoniques dont nos partenaires nous indiquent les horaires d’utilisation assez réguliers chaque semaine. Mes trois agents, appuyés par une équipe du groupe technique L (surveillance) de la direction zonale, mettent en place un dispositif assez lourd d’observation des cabines téléphoniques. Mais il faut faire des choix d’horaires, de planning, d’autant plus qu’une demi-douzaine d’affaires prioritaires sont également en cours, notamment sur trois Tchétchènes suspects de soutien à l’« émirat du Caucase » réfugiés dans ma zone. Des écoutes sont lancées sur les numéros fixes, les cabines, les portables liés à tout l’environnement de la cible, frère, domicile, et les numéros attribués dans les bourgades citées par les SR marocains. En trois semaines, tout ceci ne donne rien de probant.

Nous sollicitons aussi discrètement quelques contacts institutionnels sûrs (Fisc, Caf). Il en ressort que E. G. perçoit le RSA, qu’il a fait de l’intérim localement et qu’il est récemment devenu propriétaire d’une Ford Focus. Un jour, notre discret correspondant à la préfecture chargé des passeports m’indique que la cible, dont nous obtenons une nouvelle photo (sans barbe !), sollicite l’obtention de son premier passeport français. Il donne un numéro de portable… qu’évidemment nous « branchons ». Les fadettes livrent un numéro ADSL de téléphone attribué à un Franco-Maghrébin inconnu de nous, un nommé Cha…, puis un certain S. L. Les surveillances de l’équipe révèlent diverses altercations familiales du côté de E. G. et même une bagarre dans un hôtel. Finalement, mi-octobre, une trentaine de numéros sont ciblés et écoutés, représentant un groupe d’une demi-douzaine d’individus qui gravitent autour de ma cible. Si l’on y ajoute les six véhicules immatriculés de l’un des frères Cha…, nous plongeons dans une nébuleuse administrative et opérationnelle énorme pour notre petite cellule de renseignement. S’ajoutent à notre liste le frère de E. G., puis un certain Younès H. Les écoutes font ressortir des numéros marocains nouveaux. Finalement, après analyse, il semble que E. G. joue moins le rôle de recruteur que de liaison, de relais, de soutien pour acheminer des combattants islamistes.

Nous continuons le suivi binaire « écoutes-surveillance » grâce à un dispositif assez fin sur la cabine de la Zus nord, celle au contact de la katiba malienne. En novembre, constatant que cette cabine est bien active au moins onze fois dans le mois avec les Maliens, notamment en soirée, un binôme de techniciens DCRI de la zone nous propose un dispositif léger de surveillance. Ils vont sur place et, très discrètement, de nuit (l’emplacement de la cabine le permet) démontent en moins de dix minutes la façade du poste téléphonique. Ils insèrent derrière la coque de façade une microcaméra qui va s’enclencher à chaque utilisation de la cabine. La relève des données images se fera par cette équipe tous les six jours, car la pile du dispositif vidéo ne peut durer plus longtemps. Sachant que cela leur prend quatre heures aller-retour, le temps des investigations n’est pas celui du terrorisme médiatisé ni de la politique ! Sur les photos-vidéos, nous reconnaissons E. G. Confirmation concrète de son activisme. Son interpellation en mai 2011, à l’occasion d’un contrôle routier fortuit effectué par les CRS sur une autoroute, va permettre de finaliser le dossier. Les zones d’ombre sur son rôle de tête de pont logistique et de détection de potentiels combattants maghrébins sur notre territoire seront éclaircies…

En mai 2016, j’apprends fortuitement qu’il est toujours incarcéré, dans un centre pénitentiaire de l’Essonne : il est devenu un leader négatif auprès des plus jeunes détenus, virulent défenseur des thèses djihadistes. Il ne cache plus son adhésion à Daesh. Il est un peu le parrain de l’unité de prévention de la radicalisation19 où il est placé. Il a même réussi à communiquer avec Salah Abdeslam, présumé isolé du monde extérieur ! L’un des surveillants pénitentiaires, ami personnel de longue date, m’avoue à la même date qu’il a fait remonter beaucoup d’informations, mais sans réaction du renseignement pénitentiaire ni de la DGSI sur les consignes à tenir en prison envers les « islamos ».

Tabligh et salafisme : vingt ans de tergiversations

Le Tabligh suit une lecture fondamentaliste du Coran, avec pour objectif une islamisation globale de la société pour la détourner des lois de la République et la soumettre à l’application de la charia. Réfractaire au principe d’intégration, le mouvement est l’un des agents du communautarisme musulman sur le territoire national susceptible de menacer l’unité de la République. Situé dans une zone grise entre islamisme radical, prodjihadisme et islamisme rigoriste mais piétiste, le Tabligh a depuis les années 1990 posé un souci opérationnel aux agents du renseignement intérieur. Qui doit suivre cette mouvance ? Un coup, cela revient aux RG, en charge de l’islam « tradi », puis à la DCRI, puis à personne, et finalement de nouveau au Renseignement territorial, héritier des RG, tandis que la DGSI décide de ne se consacrer qu’au « haut du spectre », le terrorisme, comme au temps de la DST. Vingt ans de tergiversations, vingt ans de perdus ? Compte tenu de sa nature, le mouvement Tabligh, au lieu d’être considéré comme non radical et non dangereux, mais seulement rigoriste et piétiste, aurait dû être suivi par les professionnels du renseignement antiterroriste, d’autant plus qu’il fut à partir des années 2000 le terreau de recrutement des mouvances purement djihadistes, d’obédience salafiste.

Le Tabligh recrute aux quatre coins de l’Hexagone des fidèles déçus du manque de militantisme actif et offensif du mouvement traditionnel musulman, trop tiède à leurs yeux et complice de l’État français. Ils préfèrent répondre aux sirènes de prédicateurs moyen-orientaux, souvent venus du Pakistan ou de Syrie en France, avec un visa de tourisme ou d’affaires ! Très prosélytes, les tablighis font le tour des mosquées et pratiquent le khourouj (« sentier de Dieu »), sorte de porte-à-porte dans les immeubles des Zus. Ils collectent des fonds et recherchent en priorité l’adhésion des jeunes.

Les mosquées traditionnelles subissent régulièrement les assauts d’éléments encore plus radicaux : les salafistes. Ne disposant pas de financement suffisant pour construire leurs propres lieux de culte, ils étendent leur emprise en noyautant ceux qui existent déjà. Sur les 2 500 répertoriés en juillet 2014 sur le territoire national20, ils en contrôlent au moins 90, contre 44 en 2010 (source DCRI-T4). De très rares mosquées font exception à cette règle, telles que la salle de prière du quartier du Champtier du Coq à Évry, créée de toutes pièces par les salafistes en 2003. Par ailleurs, cette doctrine rassemblait en octobre 2014 de plus en plus de fidèles. Le nombre de pratiquants en Île-de-France est estimé à 6 000, soit dix fois plus qu’il y a dix ans. À Clermont-Ferrand, le mouvement a triplé en dix ans, grâce à la formation dispensée, entre autres, à l’Institut coranique de La Réunion, où les convertis de nos petites villes sont « guidés » par des « grands frères » déjà convertis dans les années 1990.

Jusqu’à présent, les salafistes étaient implantés majoritairement dans les agglomérations des régions démographiquement très denses. La région Paca comptait ainsi, en 2014, 25 lieux de culte salafistes, l’Île-de-France 23 et Rhône-Alpes 22. L’Auvergne elle-même en recensait 2. Ils poursuivent depuis 2014 leur croissance dans les villes moyennes de province : Vitrolles, Brest, Alès… 20 mosquées (hors Grand Paris) étaient menacées par ailleurs de détournement d’obédience par les salafistes, contre 14 en 2013.

Les quartiers ou secteurs urbains connus pour leur communautarisme « rampant » ou masqué constituent la cible privilégiée de ces perturbateurs. Par exemple dans les quartiers de Mireuil et de Villeneuve-les-Salines, à La Rochelle, où mon collègue et ami Paul s’est battu jusqu’à la retraite pour « suivre » la salafya locale. Mais les signalements de jeunes en cours de radicalisation ont continué de progresser dans cette ville, qui n’avait jamais cédé jusqu’ici aux discours racoleurs, désormais publics, de la « salafya française » !

De partout, mes collègues et moi avons fait remonter à notre centrale le nombre croissant de prescriptions antirépublicaines des salafs. Ainsi, une de mes sources, un jeune converti très tôt au salafisme piétiste, m’indiquait dès 2009 qu’un imam local ordonnait aux fidèles de ne pas répondre aux questions des femmes policiers lors de contrôles routiers. Par ailleurs, il prêche officiellement sous le couvert de l’association culturelle Ajab (Association pour la jeunesse, l’assistance et la bienfaisance). Il y a tout un programme de dissimulation derrière ce sigle apaisant. Il attire les fidèles d’en face, ceux de la mosquée de tendance UOIF, qui joue le jeu de l’échange et du dialogue avec le gouvernement.

Certaines régions sont ainsi devenues de réels viviers de recrutement pour cette mouvance. À Marseille, où 13 mosquées se réclament du salafisme selon l’officier RI local, l’influence du cheikh Abdelhadi Doudi se propage par des vidéos, documentations papier ou numérique, ou par des messagers, véritables missi dominici dans d’autres villes du Centre et du Sud-Ouest. Dès 2011, il a adopté les thèses du cheikh Madkhali, chargé de propager le wahhabisme hors des frontières saoudiennes. Sous son influence, la mosquée de Fos-sur-Mer est devenue un véritable point de convergence des fondamentalistes de la région de Berre et de Martigues. Ces lieux de culte attirent des jeunes fraîchement convertis, qui n’hésitent plus à quitter le territoire national pour étudier la religion, en Égypte notamment, dans les écoles coraniques que nos amis de la DGSE signalent à mes collègues de T4 afin d’affiner leur connaissance du maillage salafiste.

Ces « OPA » sont bien souvent facilitées par les dissensions existantes entre les différentes factions de l’islam de France. Les salafistes jouent de ces oppositions. Dans certaines mosquées, le départ des dirigeants vieillissants ou les conflits de générations s’accompagnent souvent d’une période d’instabilité propice à l’avènement de groupes salafistes. À Montluçon (03), il y a quelques années, un groupe de jeunes « salafistes » se présentant comme des piétistes avait reproché aux anciens leurs malversations financières pour prendre la direction de l’une des trois salles de prières de la ville.

Les moyens utilisés sont souvent les critiques des prêches, de la pratique de la prière ou des lectures des textes religieux, les perturbateurs se fondant sur des argumentaires théologiques, assortis de versets coraniques et de hadith inspirés de l’idéologie wahhabite. Ils mettent à profit des séances de pseudo-soutien scolaire, présentées aux élus comme des activités éducatives de « cohésion sociale », subventionnées par des crédits municipaux et de l’État (politique de la ville). Il est vrai que les mots « bienfaisance, assistance, association culturelle » passent, dans la bouche des salafs en costume-cravate, pour des propos rassurants aux oreilles d’élus désinformés ou profanes en islamisme. Les imams traditionnels sont également parfois sermonnés parce qu’ils ne portent pas la barbe, ou parce que celle-ci n’est pas assez longue, ou que leur voiture porte des autocollants commerciaux « américains » ! Il leur est aussi reproché de s’habiller à l’occidentale, de s’impliquer dans le dialogue inter-religieux, par exemple en invitant des juifs dans leur mosquée, ou encore d’organiser des événements acceptant la mixité.

Je ne compte plus les notes alarmistes enregistrées sur le fichier NSI pendant de nombreuses années, mais l’écoute de la centrale, et de l’échelon politique surtout, a été faible. Ce qui nous a également bridés dans notre volonté de sensibiliser discrètement maires et préfets. Devant la méconnaissance de la problématique par les autorités locales françaises (préfecture, sous-préfecture, DDCS, élus…), les communautés s’en remettent aux consulats algériens et marocains. La communauté turque règle ses comptes en interne de manière plus rapide et définitive : la ligne Ankara ou dehors !

Mieux informés, les responsables musulmans modérés usent toutefois d’un panel de méthodes pour prévenir les attaques des islamistes radicaux. La fermeture des salles immédiatement après chaque prière, afin qu’aucun groupe ne puisse s’y rassembler, ou la transparence financière par la mise à disposition des fidèles des livres de comptabilité sont autant de moyens de lutter contre ces tentatives de déstabilisation.

Surveillance des sites islamistes

Le prosélytisme islamiste s’intensifie surtout dans les années 2006-2008 en direction des forums arabophones. Une tendance lourde dont nous percevons sur le terrain les signes avant-coureurs. Nous intensifions donc nous aussi notre veille nationale, avec l’appui de la division T4. La surveillance des sites nécessite le recours à des techniciens aux profils spécifiques (informatique + compétence renseignement), donc pas faciles à dénicher. Or, devant la prolifération de la propagande des internautes islamistes, nous pressentons que notre tâche de veilleurs va devenir insurmontable. Facebook et les réseaux sociaux se développent depuis 2005, tandis que les campagnes d’influence sur les forums arabophones se font plus actives. Ainsi, le 27 avril 2008, un internaute du forum islamiste arabophone Al-Ekhlaas postait un message intitulé « Les moudjahidine de Mauritanie ont besoin de votre aide ! » Il invitait ses « frères » à s’infiltrer sur le forum d’information arabophone mauritanien, Almashhed, pour l’inonder durant toute une semaine de messages « salafistes djihadistes ».

En argot policier, travail effectué hors du cadre du service ou hors domaine de compétence.

Eau-de-vie anisée très prisée au Proche-Orient.

Note classée 358 et enregistrée aux archives centrales sous la référence 25504.

Conseil interministériel de lutte antiterroriste, composé des ministres compétents et des chefs des services de renseignement.

Élimination physique d’un « ennemi » autorisée par le président de la République.

Union des organisations islamiques de France.

Division de la documentation et analyse du terrorisme et du monde musulman.

Plir : pôles de lutte contre l’islam radical, créés par le ministre de l’Intérieur Dominique de Villepin en 2005 pour coordonner localement la lutte contre les « foyers » de l’islamisme radical.

Voir aussi p. 223.

Vraiment médiatisée plus tard en 1998 avec les attentats anti-US de Nairobi et Dar es Salam, revendiqués par Ben Laden.

Aqmi : Al-Qaïda au Maghreb islamique. Ansar Dine : groupe armé djihadiste opérant au Mali.

Directeur de la DST de 1993 à 1997. Enfom : École nationale de la France d’outre-mer.

C’est ce qu’il me confiera plus tard, à l’automne 1996.

Ex-chef du service central du RT en septembre 2014 après avoir été numéro 2 de l’IGPN et fait partie de la commission auteure du rapport Merah sur l’action des services. Il a rejoint en 2017 la task-force de l’Élysée.

Direction du renseignement et de la sécurité, ex-Sécurité militaire.

Je suis alors membre de son cabinet.

Couleur des rapports destinés aux plus hautes autorités. Bleue pour la DST.

Organisme de Bercy chargé de la lutte contre le blanchiment.

Upra : dispositif expérimental démantelé par Jean-Jacques Urvoas en novembre 2016.

Source : DCRI, Renseignement territorial, bureau des Cultes du ministère de l’Intérieur.
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D’AL-QAÏDA À DAESH : LA MUTATION TERRORISTE

Elle est actée depuis 2012, quand Daesh affine d’autres modes opératoires que ceux d’Al-Qaïda et profite d’opportunités plus simples et peu coûteuses. Daesh comme ses filiales et réseaux de recrutement ont bien compris que le terrorisme islamiste serait plus efficace par des « coups », des « entreprises » individuelles ou de microréseaux, grâce à des individus au triple profil émergent depuis les années 2000 – un tiers psychopathologique, un tiers délinquant, un tiers en recherche identitaire-religieuse –, plutôt que par des actions de grande ampleur à la Ben Laden sur différents continents. Des binômes ou trinômes (Kouachi-Coulibaly), bien « déjantés » et à la rationalité psychologique douteuse, habitués de l’économie souterraine (stups, armes, voitures volées, rackets organisés) sont plus efficaces pour Daesh que des groupes comme celui de Rachid Ramda (attentats parisiens de 1995-1996), qui suivaient des consignes précises venant de l’étranger et avaient recours à une logistique lourde. Désormais, les moyens techniques et de communication sophistiqués de la petite délinquance organisée suffisent pour organiser une action terroriste d’éclat (Thalys, Fort Béar, Saint-Quentin…) qui sera immédiatement rattachée à Daesh par l’opinion et le peuple abasourdis.

AQ et ses affidés talibans en zone pakistano-tribale et afghane sélectionnaient en amont les candidats potentiels au combat djihadiste et à l’action violente internationale. D’ailleurs, Merah avait été « retoqué » dans ce casting et « remis à disposition personnelle ». Les talibans comme les mouvements violents islamistes pakistanais formaient des centaines d’Européens militants dans des madrasas retranchées, sous la bienveillante protection de l’ISI, les services secrets pakistanais. Le retour en Europe ou sur les zones de conflit type Bosnie, Algérie ou Caucase de ces agents dormants ou actifs en temps réel relevait d’un dispositif organisé et de consignes d’action précises. AQ se donnait au moins la peine de faire un casting militaire.

Daesh n’agit pas selon le même modus operandi. C’est l’individu (perturbé ou non, délinquant ou non, islamiste convaincu ou non) qui prend l’initiative et valide l’action. Daesh surfe donc sur les dérives de l’âme humaine et joue plus un rôle de profiteur que de formateur de « talents ». Le tri sur zone irako-syrienne se fait sur le tas. Les centaines de combattants français morts ne sont donc que de la simple chair à canon, des manutentionnaires de seconde zone.

Profils terroristes d’aujourd’hui

Des experts autoproclamés avaient dès le lendemain de la mort de Merah fait naître de manière quasi péremptoire un nouveau profil de « loup solitaire », thèse abondamment reprise et commentée par d’autres, tels des moutons de Panurge, mais vite remisée au placard à la lumière des attentats parisiens de janvier 2015. Il n’y a pas, à mon sens, de profil type du terroriste à vocation djihadiste. L’individu cherche surtout une justification à une part de délirium ou de schizophrénie. Je mets de côté les combattants volontaires en zone afghano-pakistanaise, qui avaient probablement moins de fragilités psychologiques ou de nature psychiatrique que les nouveaux candidats ou auteurs d’attentats des années 2012-2015. Je les classe selon le triptyque suivant, qui peut s’appliquer aussi aux jeunes islamistes locaux en perte de repères dans nos zones urbaines sensibles.

– Le penchant à la petite délinquance peu ou prou organisée : trafics locaux de stupéfiants, d’armes de poing, de véhicules ou de matériels informatiques et de téléphonie. Les cas de Kelkal en 1995 et, dix-huit ans après, de Merah, Kouachi, Coulibaly et autres illustrent cet invariant de délinquance de base.

– Une quête de nouvelle personnalité, après des échecs scolaires, d’insertion, familiaux, sentimentaux, professionnels, doublés d’échec à l’acquisition de repères cultuels normés (absence de « catéchèse » islamique locale sérieuse). En assurant pendant plusieurs années de nombreux entretiens opérationnels ou administratifs avec ces individus plus ou moins jeunes (de dix-huit à trente-cinq ans) dans l’environnement des lieux de culte salafistes ou tablighis, j’ai constaté que ces jeunes convertis ou réislamisés avaient toujours connu des déceptions, qui se sont agrégées au discours prosélyte d’imams « mobiles » lors des khourouj et à la documentation islamique disponible sur Internet. Beaucoup sont partis dans des universités égyptiennes, traditionnelle comme celle d’al-Azhar ou radicale comme celle d’al-Ibaanah, et sont revenus déçus, du fait d’un manque de maîtrise de la langue arabe, d’un déficit de culture générale et religieuse de base, de difficultés de logement ou relationnelles, du choc psychologique de l’expatriation.

– Des pathologies de la personnalité. Certains sujets attirés par les thèses islamo-violentes sont à l’évidence des psychopathes, souvent connus des services administratifs des ARS qui suivent, en liaison avec les préfectures, les cas d’hospitalisation sans consentement (HSC, ex-HO). Collègues de la DGSI et du Renseignement territorial, penchez-vous sur la nouvelle loi de 2013 sur les soins psychiatriques sans consentement, qui fait intervenir le juge des libertés et de la détention (JLD) au douzième jour de la mise en hospitalisation complète, cherchez discrètement à obtenir (malgré le secret médical protégé) quelques éléments médico-administratifs des ARS, si vous pensez détenir un « client » prometteur !

Sur les 50 000 personnes en France (selon les associations familiales) subissant des soins psychiatriques sans consentement à la demande du représentant de l’État ou d’un tiers ou encore « en péril imminent », des dizaines d’individus, certains déjà jugés IP (irresponsables pénaux) sont en recherche identitaire ou cultuelle nouvelle, régulièrement en séjour dans les CHU-unités psychiatriques, ou de passage dans les commissariats pour troubles mentaux et à l’ordre public. Ce sont souvent des précaires, coupés des réalités sociétales, connus pour de petits actes de délinquance, souvent toxicomanes…

« Nouveaux » terroristes psychopathes

Ces psycho-perturbés sont tous des auteurs potentiels d’atteintes graves à la sécurité publique et à l’ordre public. Nombreux sont ceux qui devant le JLD et l’avocat, en audience psychiatrique, expriment des références islamistes violentes, mais nébuleuses, des revendications identitaires incompréhensibles. Leurs interlocuteurs de justice ne prennent pas (ou pas assez) en considération ces cas car personne ne s’intéresse en France à toutes ces populations présumées « irrécupérables » ou définitivement en marge de la société.

Je remarque que la plupart des auteurs des attentats islamo-djihadistes en France depuis 2012 étaient tous peu ou prou suivis par les autorités médico-psychiatriques. Merah le premier. Singulièrement, ces autorités ont zappé le retour d’expérience de son médecin psychiatre, et la presse n’a pas cherché du côté de l’ARS toulousaine des infos pourtant bien utiles à la compréhension du comportement du Franco-Algérien… car faire passer Merah pour un psychopathe voire un irresponsable donnait du mou à la thèse du terroriste organisé et sensé. L’expertise psychiatrique de Merah le 15 janvier 2009 par le docteur Menin, à l’occasion d’actes de délinquance, montrait déjà des fragilités notoires.

L’accès aux informations ARS des établissements hospitaliers psychiatriques pour constituer une base sélective de profils à risques mérite d’être organisé. Le secret professionnel et médical ne devrait tout couvrir. Une expertise psychiatrique poussée des suspects soupçonnés d’avoir embrassé la cause de mouvements radicaux permettrait de mieux évaluer leur dangerosité, leurs fragilités ou leurs vulnérabilités envers autrui et eux-mêmes (tendance suicidaire). Elle serait dans l’intérêt de la protection des populations et de l’ordre public.

La fabrique djihadiste

C’est l’alliage particulier entre l’idéal et la haine qui fait le djihadiste. Tous les idéaux, expliquent certains psychiatres, nous permettent de nous socialiser en nous détachant du trop-plein d’amour « infantile » pour nous-mêmes. L’idéal fait aussi office de rehausseur narcissique en redonnant à l’individu le sens de l’amour collectif. C’est spécialement vrai pour les accidentés de la vie et ceux qui se cherchent, qui ont une estime négative d’eux-mêmes. L’idéal peut être chargé de passion, d’amour, ou de haine avec des passages violents de l’un à l’autre.

Or, la haine est une puissance structurante. On distingue deux types de haine : celle de la jalousie classique, de l’avoir, qui consiste à conquérir ce que l’autre possède. Et la haine plus radicale, plus ancrée dans l’être intérieur, qui vise l’autre pour ce qu’il est, pour sa puissance supposée ou réelle. Elle empêche le sujet fragile de jouir de la vie. C’est cette haine insondable, agressive et violente, qui est à l’œuvre dans le racisme et l’antisémitisme, ou dans les actions de Daesh contre les Yazidis par exemple.

Pour comprendre la formation de cet idéal de haine, revenons à la constitution de l’idéologie islamiste et à la situation sociale de l’Oumma contemporaine. À la base s’impose la conviction d’un tort infligé à l’islam par l’Occident. Il est un fait que les Lumières ont pénétré dans le monde musulman au moyen de multiples expéditions coloniales. Des musulmans réformés ont d’ailleurs considéré qu’elles leur apportaient des solutions qu’ils ne trouvaient pas dans l’islam. La formation des États nationaux sur le modèle occidental et l’émergence d’un État dit laïque, la Turquie, concomitant de l’abolition du califat, ont été perçus comme destructeurs de la souveraineté islamique. L’idéologie islamiste s’est forgée en réaction à cet idéal islamique blessé. Avec pour objectif la restauration du califat contre les États nationaux et le mot d’ordre des Frères musulmans : « L’islam a réponse à tout. »

L’explosion démographique, l’abandon de masses populaires à la précarité économique, le dénuement ainsi que l’incurie et la violence des gouvernants vont renforcer le sentiment de trahison sociale. Des milliers d’individus qui se vivent comme des victimes sont prêts à s’engager dans la « réparation » ou la vengeance au nom d’une justice identitaire et religieuse.

Le « surmusulman », plus musulman que musulman, se livre alors à la surenchère à tous les niveaux. Aux fondements psycho-sociaux du salafisme, le « réformé » ou musulman des Lumières devient un sous-musulman, un mécréant. Par extension, en Europe, les enfants de migrants occidentalisés qui s’éloignent de la religion représentent la mort possible de l’idéal islamiste. Pour ceux qui se reconnaissent dans la blessure de l’idéal originel, la haine nourrit la révolte et justifie le djihad. Nul besoin d’être défavorisé ni même musulman pratiquant. Les messages daeshiens d’appel à la « réparation » contre l’Occident peuvent en effet fasciner des non-musulmans, prêts à retrouver leur dignité par la violence. Autant de conversions d’un narcissisme meurtri, selon des psychiatres. En Europe, le cynisme du capitalisme sauvage, qui a dégradé les idéaux des Lumières, favorise ces engagements.

Une culture de la mort propre à Daesh ?

L’esprit de Daesh va au-delà du terrorisme. Le djihadisme a pris en 2016-2017 une forme autosacrificielle. Ce qu’il n’avait que peu dans le passé terroriste des années 1990, voire 2000. Le sacrifice, nourri par haine de l’autre mais aussi de soi, se développe au contact de recruteurs et par l’adhésion à une cellule radicale, ou dans l’espace virtuel d’Internet. Les kamikazes préparent leurs actes, établissent une sorte de rétroplanning informel à partir du moment de leur mort programmée. L’auteur des attentats de Copenhague, par exemple, a transformé sa page Facebook en bulletin de nécrologie quelques heures avant son geste terroriste. L’un des frères Kouachi a perdu ou oublié sa carte d’identité sur les lieux de Charlie, comme si son identification en temps réel n’avait aucune importance, à la différence des auteurs des attentats de 1995-1996.

La nouveauté de Daesh, ce n’est pas la cruauté, tous les génocidaires en génèrent, mais c’est le fait de la donner à voir. C’est une démonstration de toute-puissance rendue possible par l’image, l’espace Internet, l’immédiateté de la communication de masse. La jouissance est triple pour le djihadiste qui prévoit sa mort et fait le compte à rebours : il tue atrocement, montre qu’il est capable de violer tous les interdits, et il fait participer les spectateurs (public, population) à cette jouissance. Cet esprit de Daesh, cette idéologie islamiste extrême qui s’est répandue comme une traînée de poudre jusqu’aux ados fragiles de nos pays européens, nous lance un défi complexe à affronter.

L’islamisme carcéral

Considéré au début comme un « signal faible », l’islamisme radical a commencé à s’implanter en milieu carcéral dès les années 1990, avec les réseaux du Fis algérien, prosélytes auprès des islamo-délinquants des quartiers. Après les attentats de 1995 et l’incarcération de membres des réseaux Kelkal et Ramda, le phénomène s’est amplifié au point que la DST n’a cessé, depuis 2001 (dans le contexte du 11 septembre) jusqu’à 2006, de « pondre » des notes bleues pour alerter les autorités sur son ampleur et sa gravité. De l’islamisation radicale à la constitution de réseaux de soutien avec la complicité d’associations œuvrant officiellement pour le bien-être des détenus. L’affaire Beghal-Belkacem, en 2010, illustre la facilité de mise en œuvre de projets terroristes depuis une prison ou une assignation à résidence.

Déjà, en 2006, sur une population de près de 60 000 détenus répartis dans 188 établissements pénitentiaires, 173 individus (dont 121 de nationalité française) ont été recensés par la DST en raison de leur prosélytisme islamo-radical, alors que 120 environ ont été condamnés pour des activités liées au terrorisme islamiste. Le nombre de détenus de confession musulmane est quant à lui inconnu, puisque les personnes écrouées ne sont pas recensées en fonction de leur religion, naturellement. Toutefois, dès 2010 selon mon décompte, les détenus de confession islamique composent plus de la moitié de la population carcérale, la plupart ayant moins de trente ans et provenant de milieux sociaux défavorisés (Zus).

Sans surprise, deux grandes écoles de pensée radicale prédominent dans le milieu carcéral : les piétistes du Tabligh, que la DST suit avec les RG locaux, et les adeptes du salafisme. De 12 % en 2006, leur nombre est passé à 22 % de la population carcérale en 2011, selon les chiffres de la DCRI. Plusieurs degrés de radicalisation avaient déjà été recensés dès 2002.

– La « radicalisation basique », la plus généralement observée. Elle vise à contester l’administration, ce que confirment nos sources pénitentiaires, qui nous parlent parfois hors hiérarchie, car celle-ci ne souhaite pas souvent que les services de renseignement « s’immiscent » dans la gestion des détenus.

– La « radicalisation complexe », celle menée par le Tabligh ou les salafistes, qui visent à enrôler un détenu sous leur bannière plus engagée.

– Le « recrutement » terroriste, qui entraîne l’adhésion active ou potentielle d’une personne à un groupe ou une cellule terroriste après sa remise en liberté. Les recruteurs ciblent les individus perméables en les piégeant par des offres d’aides (argent, soutien psychologique et familial…). En région parisienne, c’était au départ la division « analyse du terrorisme et du monde musulman » (T4) qui assurait le suivi des prisons. En province, les fonctionnaires les plus compétents et les plus motivés assurent le contact avec les autorités pénitentiaires. Dans le territoire dont j’avais la charge, nous n’étions que deux de la DST à gérer, en plus de tout le reste, sept maisons d’arrêt, une centrale et deux centres pénitentiaires, soit environ 1 000 détenus dont un certain nombre d’islamistes radicaux condamnés pour terrorisme ou des « islamo-délinquants » tombés pour crime organisé quand la qualification pénale de terrorisme ne pouvait leur être accrochée. Il a fallu convaincre les responsables des centres pénitentiaires d’accepter une relation régulière avec la DST. Pour obtenir notamment copie de courriers des détenus les plus « sensibles », quitte à nous retrouver borderline en raison des contraintes légales de protection de la vie privée.

À partir de 2002, nous avons fait la navette chaque mois entre les prisons de notre ressort pour obtenir des informations sur nos « clients ». Nous découvrons ainsi les coordonnées téléphoniques d’un prédicateur salafiste algérien bien connu, Abdelmalek Ramdani, dans les agendas de condamnés de droit commun incarcérés. Dans un autre établissement pénitentiaire, Karim Koussa, membre du groupe Kelkal, entretient des contacts réguliers avec des activistes salafistes de la banlieue lyonnaise. Dans le même lieu de détention, le terroriste libanais Georges Ibrahim Abdallah1, qui prépare une demande de libération conditionnelle, retient notre attention dès 2003 par les formules religieuses islamiques dans ses correspondances, signe d’une conversion nouvelle. Nous transmettons ses contacts téléphoniques à notre division T2. Nous interceptons une lettre manuscrite de Carlos à Fouad Ali Saleh, condamné pour les attentats de 1985-1986. Il loue les dirigeants iraniens et, converti aux thèses d’un islam de combat, s’en remet à la « révolution coranique ».

Nous apprenons la présence d’un sacré client, Hocine Bendaoui, figure islamo-djihadiste du groupe terroriste de Roubaix. Sa correspondance fait état de liens avec Lassassi Saber, membre du mouvement radical Takfir2, et avec Ahmed Laidouni, proche de Beghal et recruteur de djihadistes pour Al-Qaïda en Europe. Il confirme sa nocivité en convertissant en quelques jours un détenu délinquant « classique », auteur tout de même d’une prise d’otages dans cette prison. Toujours en 2003, nous redoublons de vigilance sur le cas de B., condamné dans un trafic de vrais-faux passeports pour le compte du GIA. Avant sa libération, il mène en prison un prosélytisme très virulent. Un groupe islamiste s’est même constitué. Nous demandons au directeur de l’établissement de nous communiquer courriers, numéros de téléphone appelés, éléments de comportement de B. avec d’autres détenus, dont un certain Pierre B., Français converti, et un autre, Salim A., délinquant réislamisé à son contact qui tient des propos djihadistes. Deux nouveaux cas douteux de plus.

Nos surveillances de certains détenus font ressortir la grande porosité entre associations d’aide aux détenus, délinquance organisée et réseaux islamistes. Ainsi, un certain Hadj, animateur de la MAAO déjà citée, fait parvenir mandats, vêtements, équipement radio, cartes de téléphones à Abderrahmane Chenine, bien connu de nos services pour son implication dans l’affaire que nous avions baptisée « Consigne ». Elle remonte à 1994. Maître auxiliaire dans un collège de Mantes-la-Jolie, en maîtrise de sciences, cet étudiant modèle a aussi attaqué le bureau de poste de Mont-Saint-Aignan, le 2 juillet 1994. Il est interpellé alors qu’il récupère un sac de cartouches à la consigne d’un magasin Auchan. Dans la chambre de son frère, interpellé le 22 septembre 1995, les enquêteurs mettent la main sur deux fusils à pompe.

Le rapport de synthèse DST en 1994 prédit déjà le développement des liens entre réseaux islamistes et banditisme : « Les groupes du GIA ne disposent pas encore de fournisseurs attitrés ayant à leur disposition de l’armement moderne en quantité importante, ni même de filière régulière d’approvisionnement… Ils se sont donc appuyés sur des filières déjà rodées, celles du banditisme et du trafic de drogue. » Nous sommes en 1994… Je crois lire une note de 2015 sur les frères Kouachi !

Quelques années plus tard, en octobre 2001, le même Chenine est arrêté avec son frère et son beau-frère à la veille du match France-Algérie. Ces proches du GIA sont soupçonnés de projet d’attentat. À leur domicile : documentation sur les explosifs, faux papiers, pistolet-stylo, munitions…

Opération « Souvigny »

Nos actions en milieu carcéral ouvrant d’intéressantes perspectives pour la récolte du renseignement alors que monte la menace islamiste radicale, nous ouvrons un dossier spécial que je baptise « Souvigny ». Nous sommes en octobre 2005. Un très coopératif « collaborateur », à la pénitentiaire, nous offre les copies des écoutes téléphoniques d’un panel de détenus. La DST Paris donne son feu vert tout en sachant que nous enfreignons la législation. Mais, pour nous, ce jeu risqué juridiquement en vaut la chandelle. Récupérer les écoutes de tous ces détenus condamnés pour terrorisme islamiste peut être décisif. Comment cependant intégrer le contenu intéressant des communications dans le dossier individuel numéroté de chaque individu fiché ? Car déjà, à cette époque, la Cnil commence à éplucher le fichier national protégé de la DST. Or, il ne s’agit ni d’une source humaine ni d’une interception de sécurité autorisée. Nous sommes dans du « off » technique. Je propose alors d’ouvrir un dossier secret-défense de source technique, avec pseudonyme de source. Il serait enregistré chez nous comme d’autres opérations techniques, interception de courrier, ouverture de coffres…

Je nomme ce dispositif « Souvigny », nom d’un site de vestiges médiévaux et sinistre prison moyenâgeuse. Selon la typologie retenue à l’époque du contre-espionnage antisoviétique, les cotes varient selon la source : « 2 » pour une source humaine, « 8 » pour une écoute, « 3 » pour une autre source. Désormais, les notes de restitution des communications carcérales seront classées « source Souvigny, date X, cote 3 ». Grâce aux écoutes de Souvigny, notre volume d’informations croît rapidement. Une cinquantaine de Franco-Maghrébins et Français « de souche » convertis, formant un réseau de soutien aux détenus islamistes, sont fichés.

Au premier chef, Chenine et Hadj avec leur muslim association d’aide à des ex-GIA incarcérés ou expulsés vers l’Algérie. Aide intéressée : devenu un leader, Chenine, quand il ne correspond pas avec des proches de Beghal, mène un intense travail de réislamisation des délinquants, dont Franck Couchellou, un caïd nantais qui continuera de défrayer la chronique en 2014. Chenine est même signalé pour violences sur de nouveaux détenus réfractaires à ses tentatives de conversion… Il multiplie les appels vers l’Algérie depuis les cabines de la prison et nous communiquons les numéros à T3. En décembre 2006, peu avant son transfert de la prison à la centrale de Châteauroux, il demande à son épouse de lui procurer un portable. Après son départ, nous suivons l’un de ses proches, Franck D., alias « Abou Mohamed », Français « de souche » converti, délinquant notoire avant sa récente reconversion dans les métaux ferreux et une société de plats orientaux dans l’Essonne.

Apparaissent aussi des islamistes proches du GSPC, tels Dris Saiad et Karim Boursi, dans le collimateur de la DRS algérienne. Se pose la question : devons-nous saisir la liaison avec ce pays pour échanger nos informations ? Cela risque de compromettre Souvigny car la DRS ne joue pas franc-jeu avec nous. Nous découvrons des relations insoupçonnées que même des sources humaines ou techniques en milieu extérieur à la prison auraient difficilement détectées. Ainsi, un certain Zoubir M., commerçant à Nanterre, agent de sécurité privée, a-t-il un lien suspect avec Chenine…

Avec Souvigny, la liste des « cas intéressants » s’allonge : Lazhard T., impliqué dans le projet d’attentat du marché de Noël à Strasbourg. Riad M., du réseau Karim Koussa, décrit en prison comme discret, mais dangereux prosélyte. Koussa, justement, ne perd pas son temps en prison : il se rapproche de Laurent G., droit commun condamné pour homicide, suspecté de complicité d’évasion de la Santé avec Guy Georges3, par l’entremise d’un braqueur stéphanois, Karim Tahir, en lien avec des salafistes lyonnais. Jolie « fraternelle » ! Rejoint en mars 2007 par Belkacem, l’artificier des attentats de 1995, il œuvre aussi auprès des autorités pénitentiaires pour que le groupe Kelkal ne soit pas dispersé.

Les mois passent, les signalements, détections, notes se succèdent. Deux notes par mois au minimum, de dix à douze pages, avec les annexes numérisées des communications téléphoniques. Mon officier traitant y consacre 50 % de son temps et, pour ma part, j’extrais le « haut du panier » pour alerter la direction zonale et celle de Paris. Le personnel pénitentiaire à mon contact ne cache pas, fin 2007, la difficulté à « gérer » ses islamistes qui, à l’instar de Belkacem, accumulent les contacts avec l’extérieur en préservant soigneusement l’anonymat de leurs interlocuteurs. Belkacem multiplie les conversions et les exigences auprès de Hadj et de son frère, tant sur le plan financier que matériel. Il utilise son stock de cartes de téléphone pour faire pression sur les détenus. Le directeur a déjà envoyé trois rapports en un an.

Parmi les multiples cas, celui de Marco di Caro se signale à nous. Condamné pour avoir participé à l’assassinat de la députée FN Yann Piat à Hyères en 1994, il s’est lui aussi converti, notamment au contact de Belkacem. Il écrit, dans un courrier intercepté : « J’ai trouvé mon identité, mon repentir par la religion. » Ainsi, durant la décennie 1995-2007, les acteurs des réseaux (GIA, Tchétchènes, « afghans »…) profitent-ils de leur détention pour se rapprocher et se soutenir mutuellement. Des sociétés de téléphonie opaques facilitent les contacts, par exemple ceux de Farid Melouk. Une société de téléphonie de Givors, déjà apparue dans la mouvance salafiste lyonnaise, est utilisée par des islamistes lyonnais tels qu’Ibrahim Bennoui et Brahim Kaci.

Alors que l’Algérien Smaïn Aït Ali Belkacem purge sa peine, le chef de la section GIA à la division T3 me contacte. En prévision du procès de Rachid Ramda4, alias « Abou Farès », la DST Paris veut étayer le dossier du cerveau présumé des attentats de 1995. Elle souhaite faire témoigner Belkacem à charge et me demande de le rencontrer en prison pour le « retourner ».

Nous montons un scénario avec le directeur de la centrale. Deux collègues viendront le visiter sous le couvert d’intervenants sociaux et lui proposer le marché suivant : tu donnes sur le réseau Ramda, son rôle dans les attentats et les ramifications terroristes algériennes en Europe, et ta mère pourra venir te voir. Belkacem refuse. Au second contact, les officiers de T3 font miroiter une attitude conciliante du juge d’instruction. Belkacem ne mord pas à l’hameçon. Il ne verra donc pas sa mère ! Je crains qu’il n’en profite pour tout balancer à son avocat ou à la presse, mais la manœuvre de T3 restera finalement secrète, même si elle renforce mes doutes sur l’implication de Ramda et l’hypothèse de sa manipulation par les services algériens.

Djamel Beghal à Murat

Début mai 2009, le commissaire chef de T3 m’annonce que Djamel Beghal, qui a déposé un recours contre son expulsion vers l’Algérie – laquelle n’en veut pas – est assigné à résidence sur mon territoire. Joli cadeau ! Je consulte notre documentation et découvre le pedigree déjà monstrueux de ce futur mentor des terroristes de 2015. Il devait être expédié en Guyane, mais il n’est pas vacciné et le temps presse. Les autorités se disent alors que le Cantal, peu habité et réputé isolé, sera le lieu idéal pour ce détenu embarrassant. Si l’éloignement du client de ses bases parisiennes, londoniennes ou autres semble pertinent, son marquage « à la culotte », comme on dit au football, promet d’être difficile. Il exige de la proximité. Or, Murat est situé à deux heures de mon bureau et à une heure d’Aurillac où les deux seuls agents DCRI ont déjà du mal à répondre à la demande. Pour me rassurer, T3 à Paris me promet toute son aide, y compris pour les écoutes.

Beghal débarque du train le 30 mai 2009, à 16 h 30. Direction : en face de la gare, dans un hôtel « Logis de France » tenu par Éric et Muriel Barré, réputé pour son côté cosy et gastronomique. Mais cochon et truffade ne risquent pas de faire saliver cet hôte spécial. Les gérants se montrent très coopératifs. Nous avons choisi une chambre, en fait un petit appartement, facile à surveiller, avec accès unique, dans l’annexe de l’hôtel proche de l’entrée principale. La configuration des lieux est assez bonne pour toute équipe de filature-surveillance, ce qui nous rassure. La pension coûte 60 euros par jour, que l’intéressé acquittera avec l’allocation de résidence que lui octroie l’État français. Quelques agents « couinent » devant ces largesses et font part de leur agacement quand une visiteuse de prison, très militante, fera obtenir à Beghal l’inscription au chômage avec indemnités ! Libre de recevoir qui il veut, l’assigné apatride ne peut se déplacer au-delà de 4 km de Murat et doit pointer trois fois par jour à la gendarmerie, que nous avons au préalable briefée sur ce « client ».

Que du beau linge !

En un an, jusqu’à son interpellation le 18 mai 2010, nous allons collecter tous ses contacts et réseaux, noter ses innombrables visiteurs. Les prises de vue photographiques se succèdent, à raison d’environ une ou deux fois par semaine. Une demi-douzaine d’écoutes sont activées, avec traduction rapide. Sachant que la ligne de sa chambre est écoutée, Beghal se procurera portables et cartes Sim auprès de visiteurs que nous identifierons. Ceux-ci passent le voir quelques heures, parfois jusqu’à deux jours. Ils campent dans les environs ou prennent des chambres dans d’autres établissements du secteur. Sa femme joue un rôle d’interface important et assure aussi le contact avec Kamel Daoudi, chef présumé du groupe Beghal en France, assigné à résidence dans la Creuse, en même temps que son « patron ».

Au fil des mois, nous accumulons une telle masse d’informations que les quatre collègues affectés à notre cible sont vite saturés. Il faut croiser les numéros avec ceux qui sont connus des archives, identifier, cribler les fadettes. Il communique notamment avec des contacts londoniens par Skype, ce qu’en 2009 nous avons du mal à percer. Il nous faudra tenter une approche technique « parallèle »5.

Les opérations photo se succèdent, à raison de deux au moins par semaine. Les mouvements de visiteurs sont relevés. Son épouse, Sylvie Gueguen, surnommée « Asma », vient régulièrement avec sa Citroën Évasion. La sœur de Djamel, Sakina Kellou, fait aussi partie des visiteurs. Les numéros de téléphone des femmes sont identifiés, certains déjà connus du service depuis 2007 ! Une autre sœur, Zahia, épouse Sadaoui, venue lui rendre visite les 13 et 14 juin 2009, apporte quelques produits halal (conserves) et un autre téléphone portable, que nous nous empressons d’identifier. Nous récupérons le contenu des conversations.

Un autre personnage apparaît dès les premiers jours sur les zonzons du Gic : Farid Melouk, figure du terrorisme franco-algérien des années 1990-2000, passé par l’Afghanistan. Il vient voir Beghal début août, l’appelle presque chaque jour et lui paye même un abonnement téléphonique. C’est peu dire que sa présence à Murat aurait dû faire bondir nos analystes de T3.

Boualem Bensaïd, alias « Abu Muslim », bien connu de nos services, se signale également par téléphone, comme Menad Benchellali, activiste des filières tchétchènes, interpellé en 2002 avec le « groupe de La Courneuve-Romainville ». Menad est en contact avec Karim Koussa, membre du groupe Kelkal. Ce monde-là est petit. Un délinquant de Saint-Étienne, Idriss F., envoie un texto à Beghal pour lui demander s’il peut rencontrer son fils, Hamza… Notre panel s’agrandit sans cesse. Johan Bonté alias « Abdallah », apparaît à son tour. Il n’est autre que le beau-frère de l’assigné de Murat, lequel avait profité d’un séjour à Londres pour le convertir et l’enrôler dans son projet d’attentat contre l’ambassade américaine à Paris. Bonté indique avoir donné les coordonnées de son beau-frère à un certain Hammou. Après plusieurs jours de recherches dans les archives, nous identifions Hammou Bouterfa, relation des frères Courtailler, islamistes convertis et combattants « afghans » et de Djamel Beghal à la fin des années 1990. Le passé « afghan » de notre cible refait ainsi surface.

Autres contacts : Youssef Zemmouri, quatre fois fiché S, déchu de la nationalité française en 2002 et expulsé en 2004. Il est membre du réseau terroriste d’Omar Saïki, relais en France du GSPC algérien. Ou encore Baadache Chaouki, alias « Brahim Kaci », impliqué dans les filières tchétchènes, condamné à dix ans, et expulsé vers l’Algérie en 2008. Mohamed Aouaz, narcotrafiquant, contacte Beghal pour des questions religieuses, dit-il, et pour lui faire miroiter un exil aux Émirats, où il connaît du monde. Refait ensuite surface Younès Mrabet Fahsi, proche de la mouvance Takfir, les durs du salafisme, adeptes du djihad sans le prôner publiquement. Il a hébergé chez lui en Belgique Beghal, son épouse et Johan Bonté ! Début juillet 2009, un certain Ahmed Laidouni, alias « Abu Zit », impliqué dans les filières afghanes, activiste islamiste qui a combattu contre les Serbes en Bosnie, et pourvoyeur de mandats à Beghal lorsque celui-ci était en prison, se manifeste. Autre contact de marque : Boualem Bensaïd, proche du GIA, impliqué dans l’attentat du RER Saint-Michel en 1995.

Avec Kaci Ouarab, c’est donc quasiment le groupe Ansar al-Fath (« Partisans de la victoire éclatante ») qui vient au contact de Beghal. Il a été créé par Safé Bourada, condamné en 1998 à dix ans de prison pour avoir constitué un réseau de soutien au GIA et pour son implication dans les attentats de 1995 à Paris. Libéré en février 2003, il a très vite repris ses activités en lien avec la mouvance terroriste en créant cette cellule, Ansar al-Fath, qui projetait des attentats contre le métro parisien, l’aéroport d’Orly et au siège de la DST. La cellule a été démantelée et Bourada à nouveau incarcéré fin 2005. Condamné à quinze ans de réclusion, il est en 2008 emprisonné à la maison d’arrêt d’Osny (95). Beghal cherche à l’évidence le contact avec ce sacré « client ».

Un autre membre de ce groupe vient aux nouvelles. Stéphane Hadoux, alias « frère Abderrahmane », une pointure pour le renseignement antiterroriste. Son fils oblige son épouse au port du voile intégral, témoignant de la radicalité manifeste de l’entourage de cet Hadoux, condamné à trois ans. Rappelons qu’il a été interpellé le 15 mars 2016 à Montargis, soupçonné d’avoir fourni un soutien logistique aux terroristes lors des attaques de janvier 2015 à Paris. Sa compagne avait été élevée avec celle… d’Amedy Coulibaly qui, justement, apparaît sur nos écrans radars.

Coulibaly et Kouachi : de Murat à Charlie

Car parmi les dizaines d’islamistes au contact de notre assigné apatride apparaissent aussi les futurs terroristes de Charlie et de l’Hyper Cacher de 2015… En avril 2010, première photo d’un nouveau visiteur à Murat, un certain Amedy (Ahmadi) Coulibaly. Nous avions eu un premier écho de lui le 12 mars précédent, à l’occasion d’un appel téléphonique. Beghal avait encouragé son jeune « filleul » à donner de l’argent pour les orphelins de Palestine : « Ils sont les combattants de demain, mon frère. Ils sont en train de tenir tête aux juifs. » Coulibaly répond à l’apatride qu’il croit au combat contre les mécréants. Il s’est réislamisé version « hard », cinq ans avant l’Hyper Cacher.

Le mois suivant, le 11 avril, ce jeune Noir, force de la nature, se rend donc tranquillement sur le terrain de foot communal de Murat, avec un petit groupe d’hommes. Nous les suivons à la jumelle. La veille, ils ont été visionnés à l’épicerie du coin. Nous avons identifié, outre Beghal, Chérif Kouachi, jeune membre de la filière des Buttes-Chaumont. Le premier inconnu qui les accompagne, porteur d’une barbe très drue, d’un treillis et d’un survêtement à capuche par-dessus un qamis, sera désigné dans le procès-verbal de surveillance sous l’appellation « XH1 ». Ahmed Laidouni, un ancien des filières afghanes, personnage morose, reste en bordure de la main-courante du terrain de foot muratais. Le second, nommé « XH2 », porte un bonnet, un manteau type caban, et sa barbe commence à tourner au gris. Deux semaines plus tard, nous l’identifions : Farid Melouk. La sous-direction antiterroriste de la PJ, qui était là elle aussi, sans nous le dire, placera XH2 sur écoute et en garde à vue. Puis ils le relâcheront. Quant à Coulibaly, s’il est connu de la PJ pour délits de droit commun, il n’est à ce moment pour nous qu’une relation de plus dans ces milieux carcéraux gangrenés par la petite délinquance organisée parisienne.

Sur le terrain de foot

Notre « émir » de Murat, comme nous l’appelons entre nous, ne néglige pas sa forme physique. Outre le foot, il se renseigne sur l’achat d’un vélo VTT et d’un… arc pour, dit-il à l’hôtelier, aller à la chasse aux moineaux, qu’il juge envahissants ! Il a même son coach sportif, un nommé Foued, connu au centre de détention d’Uzerche. Il confie au téléphone à sa femme qu’il va avoir des nouvelles de ce Foued.

Parmi les footeux de Murat, il y a donc aussi, en ce mois d’avril 2010, Chérif Kouachi. Sur notre fichier national, c’est surtout son frère, Saïd, qui est inscrit au titre de la filière du XIXe arrondissement, dite « Buttes-Chaumont » (affaire Farid Benyettou). Coulibaly et Chérif ne sont apparemment que de simples visiteurs. S’ils ne figurent pas encore sur nos écrans radars locaux en first class, nous les signalons bien entendu à la centrale pour qu’elle poursuive les investigations.

À partir des six numéros mis sur écoute car liés directement à Beghal, nous pointons également un appel d’Algérie que nous attribuons à un autre gros client du terrorisme, Adel Mechat, vingt-neuf ans. Interpellé en Allemagne en 1998 à l’occasion d’une vaste opération destinée à prévenir des attentats lors de la Coupe du monde de football en France, il a été extradé et condamné une première fois à six ans avec interdiction définitive du territoire français le 17 décembre 1999, pour association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste. Sa peine purgée, il a été extradé en 2006 vers l’Allemagne, où il avait effectué une demande d’asile. Puis il a quitté l’Allemagne l’année suivante pour l’Algérie. Un certain « Driss », sans doute Driss Saiad, dont nous connaissons le numéro, appelle lui aussi d’Algérie pour dire qu’il contactera Mechat sur une question de logement. Beghal aurait-il le projet d’aller en Algérie ? Doit-on le signaler aux services algériens ? Réponse dilatoire de la centrale parisienne. Je n’insiste pas.

Voici également un ex du gang de Roubaix, groupe bien connu, au carrefour du grand banditisme et de l’islamisme violent. « Abou Hamza », Lionel Dumont de son vrai nom, est au contact depuis sa résidence… à la centrale pénitentiaire de Lannemezan (65). Pourquoi appelle-t-il Beghal ? la question restera posée. Notre bien connu Karim Koussa, incarcéré à Poissy, se signale le 18 août 2009.

Bref, nous frisons l’indigestion avec ce « Top 50 » du terrorisme islamiste européen, soit en visite soit au contact téléphonique de notre néo-Muratais. Sans compter les allées et venues des épouses et sœurs, avec parfois les gamins en qamis. De quoi ridiculiser la thèse des loups solitaires à la Merah, chère aux experts et autres invités des plateaux télé ! Quant aux Muratais, aux purs Arvernes, ils commencent à s’habituer à ce flux régulier, et regardent finalement tout ceci comme l’hôtelier regarde passer le TER d’Aurillac.

Une puce dans le clavier de Beghal ?

Pour échapper à notre surveillance et à celle des services algériens, les « généraux » comme il disait, Beghal utilisait les applications cryptées de Skype, notamment avec ses contacts londoniens. Même si les Américains avaient dès 2007 commencé à pénétrer ce système de communication via Internet, la DCRI n’y parvenait pas encore, à cette époque.

Mes collègues de la division technique parisienne proposent alors de placer une puce moucharde dans le clavier de l’assigné. De l’interception des mails à l’intrusion dans les réseaux, nos techniciens menaient ce genre d’opérations pour aider les agents territoriaux freinés dans leurs investigations. Ils donnaient des noms d’oiseaux à ces actions, couvertes par le secret-défense et régies en interne par des procédures rigoureuses. Portant de fait atteinte à la vie privée, la plupart de ces opérations doivent recevoir l’accord du directeur central ou de son adjoint.

Encore faut-il accéder au micro de Beghal pour y placer le mouchard… L’idée serait de profiter de sa convocation à la préfecture d’Aurillac, où il doit renouveler son récépissé de séjour. Nous comptons sur l’hôtelier pour obtenir le double de la clé de la chambre. Mais, au dernier moment, l’opération est annulée. Le directeur central, Bernard Squarcini en personne, me passe un coup de fil de trois minutes. Il m’annonce son refus de cette opération illégale, mais son appel porte en fait sur une affaire réservée, liée au ministre Brice Hortefeux et à son patrimoine familial.

Je comprends peu après que Beghal est dans le collimateur de la sous-direction antiterroriste (Sdat) de la DCPJ car il est au cœur d’un réseau islamiste pour faire évader Belkacem de Clairvaux. Cette « icône » est devenue un sujet trop sensible pour que l’on prenne le moindre risque avec un coup tordu qui pourrait faire capoter l’action de la DCPJ.

Concurrence des services

Depuis février, quelques clignotants s’étaient allumés, avec le pressentiment que nous n’étions plus seuls sur ce dossier. Mon collègue d’Aurillac avait repéré des « gars à la gueule de flic » en train de prendre des photos de l’hôtel depuis la gare. Leur véhicule est immatriculé dans le 69, mais ce ne sont ni les bagnoles ni les visages d’agents du renseignement intérieur, car nous les connaissons. Je confirme son impression en me rendant seul à la gare de Murat un samedi, jour de randonnées dans le Cantal. Nos concurrents n’ont pas le profil de touristes. Par ailleurs, Beghal reçoit la visite d’un agent consulaire algérien, ou qui se dit mandaté par les autorités de ce pays. En fait, un agent des services secrets algériens venu peut-être « retourner » notre client.

À la mi-mai 2010, la Sdat accélère et prend la main sur nos collègues de T3, désormais à leur remorque alors que nous étions depuis longtemps en pointe sur le binôme Beghal-Belkacem. Pour moi, nous nous sommes fait doubler ! Nous ne serons plus que des observateurs, les assistants d’un autre service.

L’arrestation de Beghal

D’ailleurs, le 17 mai, je suis avisé que nous devons seconder une équipe restreinte de la DCPJ en vue de l’interpellation de Beghal au petit matin. Nous serons trois « modestes » DCRI, Sig Sauer6 à la ceinture, à assister sur place à cette interpellation par huit policiers. Il est 6 h 30. Tout se passe tranquillement. Beghal n’a pas l’air surpris de repartir à Paris avec sa valise.

Le lendemain, les services de police judiciaire parisiens procèdent à l’arrestation de onze islamistes radicaux, et de quatre de leurs épouses ou concubines, impliqués dans un projet criminel d’envergure : le projet d’évasion imminent de deux d’entre eux du centre de Clairvaux, dont bien sûr Belkacem. Les perquisitions permettront de saisir de nombreuses pièces à conviction. Dans la cellule de Belkacem : des documents manuscrits en langue arabe énumérant des méthodes de confection de gaz mortels (à base de cyanure, ricin, toxine botulique, à diffusion dans l’eau ou l’air ou la nourriture), du matériel informatique, avec une trentaine de logiciels de cryptologie et des données prouvant sa volonté de fuir. Chez Teddy Valcy, autre interpellé qu’on retrouvera en première ligne des équipes des attentats de 2015 aux côtés de Coulibaly et Kouachi, une Kalachnikov AK-47 approvisionnée, une tenue d’intervention et deux brassards « Police », un gilet militaire d’intervention, une cagoule et des gants dans un sac à dos, un sac de six fumigènes et de la corde, une lettre manuscrite faisant état d’un projet d’évasion lors d’un transfert à l’hôpital, et enfin une vidéo dans laquelle Valcy apparaît armé, en tenue djihadiste et vociférant pour « la guerre sainte contre les infidèles »…

Au domicile d’Amedy Coulibaly, 240 cartouches de 7.62 (calibre des Kalachnikov) sont dénichées. Chez le nommé Thamer Bouchnak, plusieurs plans manuscrits semblant représenter le centre pénitentiaire de Clairvaux. Chez Fouzi Bassim, un lot de centaines de liens type Serflex, un courrier de son frère Fouad, détenu à Clairvaux, dans lequel est évoquée l’acquisition de deux fusils AK-47, d’armes de poing et de grenades.

Une perquisition dans un véhicule volé, une Mégane récupérée par Bouchnak et faussement immatriculée, amènera la découverte d’un plan manuscrit de cheminement vers le TGI de Bobigny et, au verso, le plan de ce tribunal. Au domicile d’un autre, une vidéo le représentant en armes et appelant au djihad. Les investigations confirment la radicalité du groupe reconstitué notamment autour de Beghal et son projet d’une autre action d’envergure.

En fait, la Sdat avait commencé son enquête dès février 2010, à partir d’une information provenant non de chez nous, mais de la PJ de Versailles : un groupe islamiste salafiste installé en région parisienne et en contact avec Beghal avait programmé l’évasion de Belkacem. Parmi eux, Chérif Kouachi, Thamer Bouchnak et Mohamed el-Ayouni, actifs dans la filière des Buttes-Chaumont d’acheminement de combattants en Irak, impliquant aussi le bien connu Farid Benyettou. Ils avaient été condamnés en mai 2008 à trois ans de prison pour association de malfaiteurs en vue de préparer des actes terroristes. Fouad Bassim, compagnon de détention de Belkacem, devait lui aussi s’évader. Islamiste radical, il avait été condamné à quatorze ans de réclusion le 9 septembre 2005 pour importation d’armes de guerre et d’autres catégories, détention d’otage, ainsi que pour le meurtre d’un agent de la force publique. Il s’était évadé en mai 2009 mais avait été repris en octobre.

Les auditions démarrent. Belkacem avoue seulement l’existence du projet d’évasion. Il refuse de préciser les modalités d’exécution, de s’expliquer sur les documents et sur les produits toxiques, ainsi que de donner ses complices. Rien non plus sur le second projet avec Beghal. Mutisme total de celui-ci. Ce n’est pas une surprise. Il est assez hautain et la joue « grand seigneur »…

Fouad Bassim avoue le projet de son évasion à l’occasion d’un transfert à l’hôpital de Troyes, mais il est peu loquace sur ses complices et contacts. Valcy fournit des explications loufoques sur l’armement saisi et le courrier trouvé en sa possession. Il nie toute implication dans le projet criminel et refuse même de se reconnaître sur sa propre photographie. Il minimise son adhésion au salafisme combattant et reste muet à propos de la vidéo saisie où il apparaît en djihadiste. Coulibaly, malgré son rôle de liaison entre Beghal et le reste du groupe, admet seulement ses visites à Murat. Mutisme total de Bouchnak, Kouachi et El-Ayouni.

Le groupe est présenté aux juges le 22 mai, après quatre jours de garde à vue. Six islamistes seront laissés libres, aucune charge ne pouvant être juridiquement retenue contre eux. C’est le cas des épouses ou compagnes. Hayet Boumeddienne, la concubine de Coulibaly, bien connue depuis les attentats de 2015 et sa fuite en Syrie, Sondes Houatmi, Izzana Hamid et Linda Bathia seront laissées libres !

Pendant onze mois, notre équipe locale de quatre personnes, ainsi que moi-même en « suivi-coordination » opérationnel, a consacré plus de 70 % de son temps aux visites et conversations téléphoniques de ce gotha du terrorisme européen, impressionnant casting islamo-carcéral. Les autres dossiers locaux liés au domaine T ont été mis de côté.

Nous confirmons au passage, dès 2010, une tendance déjà notée dans les années noires 1995-1997 du GIA : le rôle important des épouses, sœurs, filles dans le soutien logistique, financier, voire technique (fourniture de puces GSM et autres petits équipements électroniques) aux radicaux islamistes. Et puis, petit lot de consolation : le 18 mai, tout agents locaux et « partenaires secondaires » que nous étions, à la fin, nous en avons profité pour photographier le carnet d’adresses de notre Beghal. Près de 200 numéros londoniens, émiratis, algériens, d’avocats ou contacts pénitentiaires, d’islamistes, de délinquants de droit commun, de leurs familles. Un bon « fromage », non pour moi dont le boulot local était terminé, tandis que Murat revenait à son paisible état de bourgade du tourisme vert, mais plutôt pour les Parisiens de T3. Mais ceci est une autre histoire. Elle va rebondir en janvier 2015 avec, comme par hasard, certains des « visiteurs de Murat ».

Charlie et nos failles

Le lendemain soir de l’attentat contre Charlie, le 7 janvier 2015, K., agent du Renseignement territorial, par ailleurs délégué syndical au sein de son service pour les gradés et gardiens, téléphone à un ancien syndicaliste policier, Jo Masanet. Il évoque la cellule de crise créée en urgence au ministère de l’Intérieur, auprès du cabinet de Bernard Cazeneuve. Il marque une hésitation. Il lui avoue certains « dysfonctionnements » sur les frères Kouachi, toujours recherchés : « Bon, par contre… Faut savoir que, heu… On avait les informations déjà sur les individus… On les avait suivis, on les avait sur notre base de données. » Ils les connaissaient mais ne les surveillaient pas. « On avait constaté que la DGSI était dépassée par les événements, d’accord ? Donc, on a un gros souci, là-dessus… »

Cette conversation, écoutée par des enquêteurs en marge d’un dossier de trafic d’influence (affaire Masanet-Prouteau), illustre ce que beaucoup pensent sans oser le dire. Même au sein de la DGSI à Levallois, et de son inspection générale, on est saisi de légitimes questions sur les méthodes, les choix tactiques. La DGSI aurait été un peu myope, par carence d’expertise ou de méthodes, ou par manque d’organisation, voire de formation et de compétences chez certains de ses agents ou cadres.

Lorsque, le samedi 10 janvier, Le Monde publie un article décrivant « la myopie des services de renseignement », aveuglés par les départs de jeunes en Syrie et délaissant les vétérans du djihad, tel Chérif Kouachi, le ministère organise dans l’après-midi un « débrief » avec la presse afin d’étouffer toute « dérive polémiste »…

Avec des membres du cabinet du ministre, Patrick Calvar, le patron de la DGSI, et Lucile Rolland, sa sous-directrice T chargée de la lutte antiterroriste, détaillent à Beauvau en « off » à dix journalistes le dispositif qui visait les frères Kouachi. Les jours suivants, les médias reprennent ces éléments de langage : Chérif Kouachi a été surveillé jusqu’à la fin de l’année 2013, son frère Saïd jusqu’à l’été 2014, mais rien ne laissait penser qu’ils préparaient un attentat et, de toute façon, les écoutes administratives avaient dû être interrompues à la demande de la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité. Démenti agacé de la CNCIS le 12 janvier.

Les interrogations sur la réalité de la surveillance des Kouachi demeurent. D’ailleurs, concernant Saïd Kouachi, la note bleue de renseignement transmise le 7 janvier au cabinet du ministre de l’Intérieur fait moins de deux pages, et les informations datent d’avant 2012. Ne sont pas évoquées dans cette note les deux fiches S qui le présentent comme un « individu susceptible d’être lié à la mouvance islamiste radicale internationale » dont « les déplacements à l’étranger sont de nature à compromettre la sécurité nationale ». Il n’est pas fait mention non plus de sa paternité ni de son mariage, et ce n’est que le 9 janvier qu’une note DGSI de « mise à jour » donnera son état civil et son profil complets.

Autre lacune surprenante : les trois adresses données pour le mandat de recherche judiciaire le concernant se révèlent fausses. Dans la foulée, un nouveau mandat est émis, avec trois adresses supplémentaires, mais pour un même résultat. L’une d’elles, à Pantin, concerne un homonyme de quatre-vingt-un ans… En réalité, le terroriste vit à Reims depuis des années. Son adresse n’a jamais changé, à un détail près : la rue a été rebaptisée le 26 février 2014, date à laquelle la DGSI est censée le surveiller.

Concernant l’autre frère Kouachi, Chérif, condamné en 2008 dans l’affaire de la filière irakienne des Buttes-Chaumont, la note n’est pas plus pertinente. Elle évoque un jeune de dix-huit ans ayant manifesté sur Internet son souhait de partir en Syrie. Sans plus, alors que ce type d’information attire d’habitude l’attention des services français. Ils avaient d’ailleurs, selon le New York Times du 8 janvier 2015, été alertés sur un voyage de Saïd Kouachi au Yémen durant l’été 2011, en compagnie de Salim Benghalem, délinquant radicalisé en prison. Un témoin avait indiqué à la justice les 28 et 29 janvier 2014 que Benghalem avait rencontré un membre haut placé d’Al-Qaïda dans la péninsule Arabique, et qu’il avait été entraîné au maniement des armes. « Quelqu’un, avait-il ajouté, lui avait donné pour mission de commettre un attentat en France, il me semble que c’était contre une université américaine en France. […] Il fallait qu’il se rende sur place avec une arme et qu’il tue tout le monde… Son groupe était constitué de plusieurs Français. » Les écoutes sur Saïd Kouachi avaient donc été relancées début 2014, sans en faire une priorité.

Se contenter d’écoutes sur un individu habitué depuis une dizaine d’années à la discrétion me semble une erreur importante. Preuve de la méconnaissance ou de l’incompétence de ceux qui sont supposés avoir surveillé ces personnes durant près de trois ans, après la tuerie de Charlie Hebdo, la DGSI met sur écoute une ligne de téléphone attribuée aux parents de Chérif et Saïd en Algérie : elle réalise plusieurs jours après que les parents Kouachi sont morts depuis plus de vingt ans !

Cela rappelle une autre séquence douloureuse. La DCRI avait stoppé les surveillances sur Mohamed Merah six mois avant son périple assassin en mars 2010 à Toulouse et à Montauban. Comme pour les Kouachi, le service se justifiait en disant que Merah n’avait « aucune activité radicale apparente »…

L’Histoire se répète-t-elle ? La commission mixte de l’IGPN et de l’IGA7 avait pourtant bien ciblé les insuffisances, les dysfonctionnements opérationnels lors de l’affaire Merah, et elle avait fait part de ses préconisations à l’échelon politique. En mai 2012, le nouveau ministre de l’Intérieur, Manuel Valls, avait assuré qu’il était dans « l’intérêt de l’État que la vérité soit faite ». Vingt-quatre documents avaient été déclassifiés. On avait alors découvert que les rapports de la DCRI contredisaient la version initiale de… la DCRI. Merah n’était pas « un loup solitaire » qui s’était autoradicalisé, mais une « cible privilégiée » au sein d’un réseau identifié. Ce service, de l’aveu même de certains collègues spécialisés, était dépassé par l’actualité terroriste : méthodes déficientes, affectation de renforts non formés, erreurs dans les choix opérationnels et les priorités sur certains dossiers.

Des lacunes qui remontent à loin… Si Amedy Coulibaly et Chérif Kouachi ont rencontré leur futur mentor Djamel Beghal à la prison de Fleury-Mérogis dans les années 2000, le service n’a pas semblé s’émouvoir des visites régulières des deux apprentis djihadistes à Murat en 2010. Pourtant, nous avions fait, à notre échelon local, un travail de signalement régulier et précis sur les identités et les profils. En vain. Leur proximité avec Beghal et leurs années de prison pour braquages puis pour le projet d’évasion de Belkacem avaient fait de Chérif Kouachi et Amedy Coulibaly de sérieux candidats au passage à l’acte.

À propos de Coulibaly, sans doute abusé par sa libération anticipée pour « conduite exemplaire », le service ne l’avait pas retenu dans son « Top 50 » des islamistes radicaux en milieu carcéral. Peu après, il jouera un rôle clé dans la préparation des attentats en fournissant notamment des armes aux Kouachi8. Lesquels avaient été dans le collimateur dès 2011 pour leurs contacts avec un nommé Peter Chérif, Français mis en examen pour son djihad en Irak. L’année suivante, Chérif est placé sur la liste des objectifs prioritaires du service, qui intercepte en 2013 ses communications téléphoniques avec Coulibaly. Mais les islamistes font profil bas, peut-être sur le conseil de leur mentor Beghal. Surveillance levée en 2014 !

C’est bien cela, le problème de la veille opérationnelle. Faute de signaux forts, on passe à autre chose, alors que la tendance lourde demeure : Kouachi, Coulibaly, Beghal et consorts n’avaient pas disparu de la communauté islamo-violente. Ne rien montrer ne veut pas dire ne rien faire. D’où ma question : a-t-on sollicité des sources humaines en contact direct ou indirect avec ces cibles entre 2011 et 2015 ? Quel écho de ces sources, quelle exploitation, quelle analyse, quel archivage intelligent ?

Farid Melouk, dans le « Top 50 » terroriste

Devant la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur les filières djihadistes, le juge d’instruction Marc Trévidic s’était inquiété que d’anciens terroristes puissent reprendre du service. Le juge citait Farid Melouk, de nouveau actif en Syrie : « Il était à la tête d’un très important réseau d’acheminement de djihadistes. […] Ces anciens ont un carnet d’adresses phénoménal, en France et en Belgique. »

Faussaire, logisticien et ancien financeur du GIA, Farid Melouk, dit « le Chinois », avait pris la fuite vers l’Afghanistan après les attentats de Saint-Michel en 1995. « J’étais parti en tant qu’humanitaire auprès d’une association d’une mosquée de Vénissieux », racontera-t-il à la Sdat.

En détention, il rencontre plusieurs membres condamnés des filières tchétchènes et afghanes, puis il noue une amitié avec Djamel Beghal. Rien de surprenant, donc, à le voir en 2010 sur nos photographies prises dans le Cantal, aux côtés de Djamel Beghal et de Chérif Kouachi, lors de randonnées dans la forêt et d’entraînements de football. Il se fera même marier religieusement par Beghal, autoproclamé « imam » d’un jour ! Farid Melouk se fait ensuite oublier, avant de refaire son passeport en octobre 2012. Il part en Syrie, où il fait venir son épouse et ses enfants. Il participe à la création d’un camp d’endoctrinement et d’entraînement au maniement des armes. Une image significative sera trouvée dans le portable d’Hasna Aït Boulahcen, tuée dans l’assaut de Saint-Denis. Une photographie de son cousin Abdelhamid Abaaoud, souriant, avec un homme à la longue barbe blanche : Farid Melouk. Quelques jours après les attentats contre Charlie Hebdo et l’Hyper Cacher, la DGSI ignore en fait qu’il a quitté son dernier domicile connu de Vénissieux. En tout cas, la fiche de renseignement S émise au titre de la surveillance des frères Kouachi ne le mentionne pas. Quelques semaines plus tard, « Levallois » et sa division T3 combleront ces lacunes.

Le vétéran Melouk a donc rejoint la Syrie… Début 2016, les services français (DGSI et DGSE) ainsi que les « liaisons étrangères » le suspectent d’occuper des fonctions notables au sein de Daesh, en qualité de logisticien chargé des préparatifs des prochains attentats en France et en Belgique. Cette mission logistique était auparavant dévolue à Abdelhamid Abaaoud.

Des barbouzes d’extrême droite arment Coulibaly

Autre fait troublant : huit mois avant la prise d’otages par Amedy Coulibaly à l’Hyper Cacher de la porte de Vincennes, le 9 janvier 2015, la direction régionale de la PJ lilloise et la DGSI suivaient une filière de trafic d’armes remilitarisées d’origine est-européenne. Un trafiquant présumé, Antoine Denevi, vingt-sept ans, ancien hooligan, ancien dirigeant pour le Nord de l’organisation dissoute d’ultra-droite violente Troisième Voie, avait lui-même dénoncé son réseau à la DCPJ en juin 2014. C’est ce réseau qui avait, fin 2014, fourni les armes au terroriste Coulibaly, ignorant ses desseins criminels.

En cavale à Malaga, Denevi avait joint un comparse. Appel intercepté : « Tiens, tant que j’y pense, est-ce que tu pourrais demander à Pierre, s’il peut, de regarder si je ne suis pas recherché en France STP ? — T’as des soucis ? », lui demande son interlocuteur. « Bah, normalement je suis passé entre les mailles du filet, mais je préfère être sûr », répond Denevi, qui sera finalement interpellé un an plus tard, le 13 avril 2016. Mis en examen et incarcéré à Lille le 27 avril, il rejoint en prison un ancien parachutiste devenu mercenaire en Yougoslavie puis au Congo, Claude Hermant, incarcéré fin janvier 2015, peu après l’attaque de l’Hyper Cacher. Ex-barbouze de deuxième zone, bien connu de la DST, notamment sa division B3 chargée de suivre le mercenariat, il avait lui aussi informé du trafic la gendarmerie et les douanes. Lié à des sociétés « militaires » privées (SMP), dont certaines proches de la DGSE, il joue aussi les gros bras au sein du fameux Département protection et sécurité (DPS) du Front national, avant de le quitter et de fricoter avec les « identitaires » de l’extrême droite lilloise.

Les cas Denevi et Hermant inquiètent les services de sécurité français. En effet, Claude Hermant a révélé, dès son arrestation, avoir été un informateur immatriculé de la Section de recherche (SR) de la gendarmerie et de la Direction nationale du renseignement et des enquêtes douanières (DNRED). Et donc renseigné les autorités françaises sur des réseaux criminels qu’il dit avoir infiltrés. Antoine Denevi a de son côté confirmé dans ses dépositions des 24 juin et 30 juillet 2014 que Claude Hermant avait obtenu les armes auprès de la société slovaque AFG, et qu’il était en contact « avec des gendarmes et des policiers ». Cinq mois avant les attentats…

La DCRI était également au courant de l’activité du réseau, dont les acheteurs avaient été photographiés par la PJ. Le parquet antiterroriste ne s’est décidé à intervenir qu’à partir des attentats de janvier 2015, et sur la base de l’identification du fusil d’assaut utilisé par Coulibaly. Il lui a fallu onze mois encore pour confirmer le lien Coulibaly-Denevi-Hermant.

Le récit de Claude Hermant aux policiers, le 22 janvier 2015, montre qu’il s’est très rapidement douté que les armes d’AFG avaient servi aux attentats parisiens. « Les dernières actualités que l’on a pu voir sur nos télés, ces événements horribles, je parle bien des attentats de Paris, ont fait tilt dans ma tête, indique-t-il aux enquêteurs. En détaillant ce qui a pu paraître dans la presse, et notamment le type d’armes cité, j’ai pris conscience que ces armes avaient pu être celles que j’ai fournies à Samir. » Hermant raconte qu’il a rencontré Samir L. dix mois plus tôt, à l’occasion « d’opérations d’infiltration pour le compte de la gendarmerie… Il a passé ses commandes, j’ai réalisé une première transaction… Je lui ai fourni 40 ou 45 pièces. Je ne peux vous dire précisément quelle quantité pour chaque type d’armes. […] Pour moi, Samir est encore en possession de VZ61 (pistolet mitrailleur Skorpion) car il m’a demandé récemment 50 cartouches de 7.65. » Hermant conclut : « Je tiens à vous dire que lorsque je lui ai demandé s’il était impliqué dans les attentats de Paris, il m’a dit qu’après cette dernière commande il allait se mettre au vert. »

Malgré ce lien avec les attentats, la PJ attendra encore trois mois avant de placer Samir L. en garde à vue. Déjà connu des services de police, l’acheteur présumé nie le trafic, avant que des photos des armes soient découvertes dans la mémoire du portable d’un de ses contacts privilégiés. La justice lilloise le met en examen le 30 avril 2015. Pour ne pas arranger l’enquête de la PJ, le secret-défense a été comme par hasard imposé dans ce dossier compromettant pour les services de mèche avec cet ex-barbouze.

L’ambiance post-attentats dans les quartiers

Les quartiers dits sensibles sont restés relativement calmes après les attentats de janvier 2015. La visibilité de Vigipirate, la fermeté de la réponse judiciaire, le souci des familles de mieux « tenir » leurs jeunes y ont contribué, même si les agitateurs habituels en ont profité pour ajouter l’apologie du terrorisme à leurs provocations verbales. Des tags parfois à la gloire des frères Kouachi et de Merah fleurissent çà et là, comme à Reims. Les forces de l’ordre restent la cible des caïds des quartiers, qui tiennent à maintenir leurs trafics. Des transports en commun sont attaqués, comme à Toulouse ou Torcy. Des bâtiments publics, bureaux de poste, commissariats, centres culturels sont toujours incendiés ou dégradés par jets de pierres, comme à Béziers, Brest, Romans-sur-Isère. Des chantiers de rénovation sont également sous pression de délinquants, parfois encouragés en sous-main par des sociétés de gardiennage pour obtenir des marchés. Rixes entre gangs ou bandes, et règlements de comptes se sont multipliés ; mais, plus inquiétant, les arrestations et perquisitions font apparaître d’importantes sommes d’argent et surtout des lots d’armes de guerre, dont l’AK-47. « Business as usual », serais-je tenté de dire, alors que la population qui vit souvent l’insécurité au niveau de sa cage d’escalier attend une présence policière plus dissuasive.

C’est dans la communauté musulmane que l’évolution est la plus perceptible. Elle a globalement condamné les attentats, mais sans s’associer notablement à l’émotion nationale et encore moins à la réaction « Je suis Charlie » car elle condamne les caricatures du prophète. Craignant l’amalgame entre l’islam et ses déviations fanatiques, elle manifeste sa tendance au repli, tandis que les jeunes se tournent davantage vers la religion. Dans certaines mosquées salafistes de Marseille, des imams incitent même les fidèles à quitter la France pour les terres d’islam.

Les enquêtes de terrain confirment le développement du communautarisme dans tous les aspects de la vie économique, culturelle et sociale : kebabs, commerces d’alimentation, salons de thé et de chicha prolifèrent, de même que les associations qui, au motif de soutien scolaire, se livrent à une véritable propagande confessionnelle. Dans cette prolifération communautariste, les femmes, de plus en plus en jilbab, jouent un rôle déterminant.

Condamné en France à la réclusion à perpétuité pour des actes terroristes commis par la Fraction armée révolutionnaire libanaise (Farl).

Takfir : mouvement prônant et justifiant la violence. Il s’agit d’une scission des Frères musulmans par un groupe de « puristes » qui non seulement jettent l’anathème (takfir) sur les autres groupes musulmans, mais refusent de prier avec eux et se mettent donc en exil (hijra) de la communauté, l’Oumma.

Tueur en série de l’Est parisien, Guy Georges a été condamné le 5 avril 2001.

Il sera condamné à la perpétuité le 26 octobre 2007.

Voir p. 208.

Pistolet automatique de service 9 mm Parabellum.

IGPN : Inspection générale de la Police nationale. IGA : Inspection générale de l’administration.

Voir plus loin, à propos des armes de l’extrême droite, p. 218.
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LES RAISONS DE LA COLÈRE

Les noms des assassins claquent comme autant de gifles : celui du précurseur Mohamed Merah. Mehdi Nemmouche, tueur du musée juif de Belgique1. Ceux de Charlie, en janvier 2015, les frères Saïd et Chérif Kouachi, Amedy Coulibaly. Puis Sid Ahmed Ghlam2, Yassin Salhi, Ayoub el-Khazzani, le terroriste du Thalys3. Ceux du 13 novembre : Abdelhamid Abaaoud, Brahim et Salah Abdeslam, Ismaël Omar Mostefaï, Samy Amimour, Bilal Hadfi. Et encore du Tunisien Mohamed Lahouaiej-Bouhlel, auteur le 14 juillet 2016 de l’attaque au camion-bélier sur la promenade des Anglais à Nice qui a fait 86 morts et 458 blessés. À l’instar du massacre des Ramblas à Barcelone, en août 2017, suivi de l’attaque ratée de Cambrils. Depuis février 2017, la France a également été touchée par des attaques d’un nouveau genre, comme celle du 1er octobre 2017 à la gare Saint-Charles de Marseille où un Tunisien, Ahmed H., relâché la veille malgré un dossier chargé, a poignardé deux jeunes femmes avant d’être abattu. Souvent ciblés, les policiers, gendarmes et militaires en patrouille « Sentinelle » : Carrousel du Louvre, Orly, Champs-Élysées, parvis de Notre-Dame, Levallois-Perret.

Les services de renseignement sont donc sur la sellette pour ces « surprises » à répétition que l’opinion juge incompréhensibles et inadmissibles. On ne parle que des échecs, des bavures, des fautes, des « trous dans la raquette », rarement des succès des équipes antiterroristes qui ont stoppé à temps des cellules bien pourvues en armes et explosifs. Ainsi du groupe de Reda Kriket, neutralisé au printemps 2016, peu avant l’Euro, ou des deux terroristes interpellés à Marseille en possession d’explosif TATP à quelques jours de la présidentielle. Mais c’est bien normal, au vu des conséquences dramatiques de ces lacunes aux multiples causes, sources de mon malaise et de celui de mes ex-collègues.

Je pourrais le mettre sur le compte de l’ambiance dégradée depuis la réforme de 2008 entre les anciens des RG et de la DST, aux méthodes opérationnelles si différentes. Sans compter que la PP (préfecture de police, section antiterroriste) et la Sdat agissaient aussi en « concurrents » sur le volet judiciaire. Ou en raison des postures de l’ancien patron Bernard Squarcini qui, un peu trop au service personnel de Nicolas Sarkozy ou trop focalisé sur les affaires corses, nous a mis en difficulté. Le nouveau service n’a pas eu le temps de se construire sur la base des bonnes pratiques qui avaient fait leurs preuves à la DST.

Le malaise tient aussi au fait que, déjà meurtris par les précédents attentats des années 1995-1996 et d’autres tentatives comme celle de Strasbourg (2000), puis les massacres de Merah, de Charlie et les suivants, et très conscients des diverses lacunes des services, nous pressentions que des événements de nature terroriste inédite allaient survenir. Nous en ignorions seulement la date, le 13 novembre 2015, et l’ampleur du massacre perpétré par quatre équipes d’ex-petits voyous mués en djihadistes. Bilan de leur folle équipée kamikaze : 130 morts, des blessés par dizaines. Puis les 86 morts et 458 blessés de Nice. La France durablement sous le choc. Le trouble des professionnels est alors d’autant plus profond qu’une fois de plus les tueurs, pour certains fichés, repérés pour leur radicalisation et leur appartenance à Daesh ou à la mouvance Al-Qaïda, vedettes macabres de réseaux sociaux, se sont joués des services français, belges, britanniques comme des frontières européennes.

Notre profonde déception n’a pas été effacée par ce qui a aussitôt suivi ces sidérantes tueries. La mobilisation imposée par le contexte de « guerre » aux islamistes terroristes, ainsi nommée par François Hollande, président à l’époque. L’état d’urgence, la cascade de perquisitions, d’assignations à résidence, d’arrestations, de mises en examen et d’expulsions, un peu plus d’une cinquantaine. L’opération qui a permis de neutraliser plusieurs des attaquants à Saint-Denis. Puis, à nouveau, une série de décisions pour renforcer les effectifs et les moyens de la police et de l’armée, prolonger l’état d’urgence et le faire entrer au forceps dans la loi, accroître les bombardements des sites de Daesh en Syrie. Pour mobiliser les Européens et les convaincre de participer davantage à la lutte antiterroriste en coopérant mieux et en adoptant enfin des dispositifs, tels que le PNR4.

Autant de mesures qui montrent à quel point nous vivions depuis ces cinq ans et l’affaire Merah dans une posture de réaction et non plus, comme précédemment, dans une stratégie politico-policière fondée sur la détection, le suivi individualisé d’individus dangereux, la qualité des sources humaines protégées, la réflexion et l’action.

Ce qui a pesé aussi, c’est le poids du cadre juridique, l’évolution vers un renseignement « normé » où le formalisme et le respect du droit l’emportent en priorité sur l’efficacité de la détection. J’y ajoute le poids d’une hiérarchie qui a bridé les initiatives des agents locaux du renseignement, par peur du dérapage, par frilosité. Sans compter la trop grande mobilité des chefs de service.

Nous avons été pris de vitesse. Durant les années post-2001, les islamistes radicaux français, sous influences étrangères diverses et non plus seulement algériennes (GIA), se présentent encore en formation assez resserrée pour permettre un suivi étroit.

Mais le cancer se propage dès 2010 à une vitesse affolant les compteurs du fichier NSI et des tableaux Excel des fadettes. Si bien que la DGSI montrera en 2015 à quel point sa lecture du maillage et de la nébulosité de ce milieu radical n’est pas aussi fine et sûre qu’espérée. Entre-temps, en effet, trop d’équipes de surveillance, d’officiers traitants, d’agents documentalistes analystes ont disparu dans la réforme du renseignement de 2008, et les mois suivants compte tenu des départs en retraite des enfants du baby-boom. Si bien que les services ont perdu trace de nombreux individus inquiétants. Si le noyau du réseau est la plupart du temps identifié, notamment les leaders, imams radicaux ou cheikhs autoproclamés itinérants et mobiles en Europe, ce sont souvent les satellites qui explosent. Ce n’est pas un état-major de plus auprès du ministre Bernard Cazeneuve, et maintenant de Gérard Collomb ou une task-force macronienne, laquelle porte mal son nom, qui vont dénicher l’adresse masquée à Lunel, Évry ou ailleurs, de Rachid, Mohamed ou d’un autre Kouachi en puissance. Il faut urgemment une meilleure coordination, au niveau local surtout.

Cocoricos

La tentation était forte, avant ce 13 novembre historique, de nous réconforter en soulignant que le travail de « bénédictins » de la sous-direction T (terrorisme) de la DCRI puis de la DGSI, de tous les collègues provinciaux et des techniciens avait permis de déjouer depuis 20125 de nombreux attentats, certains qualifiés de « majeurs ». Sans cocoricos, discrètement, exceptées les quelques envolées du juge Bruguière bien des années avant, jouant de son indépendance d’autorité judiciaire. Pour nous, insistait pourtant Raymond Nart et ses successeurs, ces réussites ne se médiatisent pas, même s’il arrive qu’un président de la République ou son ministre de l’Intérieur s’en saisisse pour des raisons politiques. François Hollande n’a-t-il pas donné le 26 juin 2015 une conférence de presse exceptionnelle depuis Bruxelles pour annoncer l’arrestation le même jour de l’auteur de l’attaque kamikaze contre l’entreprise Air Products and Chemicals, un site Seveso à Saint-Quentin-Fallavier (Isère) et de la décapitation de son employeur, Hervé Cornara, patron d’une petite société de transport ?

Seules les notes bleues rédigées sur telle ou telle opération en cours ou sur une analyse prospective, transmises à l’Élysée, permettaient à la sous-direction T de Jean-François Clair puis de Louis Caprioli de valoriser auprès des plus hautes autorités du pays notre action de renseignement et ses suites judiciaires. Il est aussi arrivé, en particulier pour susciter des vocations dans les écoles de police, que l’on souligne à l’extérieur le nombre d’interpellations d’islamistes, et les mises en échec de tentatives terroristes. Certes, ce n’est pas le chiffre des interpellés qui atteste de la qualité de la mission contre-terroriste, mais c’est un signe qui n’a pas échappé aux collègues concernés.

Cette insistance à prouver nos succès par les résultats chiffrés s’est accentuée après la fusion de 2008, comme pour en justifier le bien-fondé. D’aucuns en haut lieu se vantent des succès rencontrés par la DNRA (Division nationale de recherche et d’appui du SCRT). De création récente, en mai 2014, implantée à Lille, Metz, Lyon, Marseille, Bordeaux et Rennes, elle assure les surveillances et filatures les plus sensibles. « Cela comble un manque. Les gars sont très efficaces, ils nous ont ramené de précieux renseignements », assure son patron sans vouloir détailler. Sauf que, parmi les personnels de cette DNRA, on trouve des reclassés des autres services de police, de la PP, voire de la DCRI, dont le profil professionnel n’est pas toujours adapté. L’habilitation au secret-défense (SD) est donnée parfois les yeux fermés. Certains sont venus au renseignement en croyant pouvoir jouer les James Bond de faubourg ou pour échapper à l’uniforme et à l’existence peu valorisante d’un commissariat lambda.

En même temps, hélas, nous avons dû subir le flottement et l’inconstance criante des orientations opérationnelles dans le suivi de cette menace croissante. Un jour, consigne du sous-directeur T (Patrick Calvar à l’époque) de se concentrer sur les individus engagés dans les réseaux internationaux et porteurs de « vraies » menaces. Il fallait, selon le directeur central du renseignement intérieur, laisser les services départementaux de l’information générale (Sdig) traiter les adeptes du Tabligh et les radicaux locaux. Consigne contraire deux mois plus tard ! Et ainsi de suite selon les préoccupations du moment.

Tout le monde espérait que les bonnes leçons seraient tirées de l’affaire Merah. La commission d’enquête avait formulé des propositions intelligentes sur la concertation interservices ou la meilleure formation des agents, mais elles n’ont pas vraiment été suivies d’effet. Il aurait fallu décortiquer plus finement cette affaire, ce qu’a tenté mon ex-patron à la DST, le subtil Jérôme Léonnet. Mais je ne suis pas sûr qu’il ait eu accès à toutes les « notes de contact » toulousaines, ni à l’audition de l’agent traitant de Merah, ni à d’autres documents techniques de la direction zonale de Bordeaux qui pouvaient mettre en cause certaines responsabilités individuelles de base ou d’encadrement intermédiaire. Comment expliquer que, quelques jours après la mort de Merah, l’accès à son dossier individuel dans la base Cristina ait été bloqué en interne de manière inhabituelle ? Étrange…

D’où cette décision du tribunal administratif de Nîmes, qui a jugé l’État coupable de négligence dans la surveillance de Mohammed Merah, et donc en partie responsable de la mort d’Abel Chennouf, soldat du 17e régiment parachutiste de Montauban : « La responsabilité de l’État est susceptible d’être engagée pour faute simple des services de renseignement dans l’exercice de leur mission de prévention des actions terroristes et de surveillance des individus radicaux6. » Cruel, mais juste.

Échec de la déradicalisation

Ce qui ajoute à notre frustration et à notre colère contenue, c’est en effet la conviction que les dysfonctionnements, les failles, les dérives comportementales, les fuites sont trop longtemps restés sans réelle réponse adaptée aux défis du terrain. Ainsi du renseignement en milieu pénitentiaire. Devant la commission parlementaire sur les attentats, Jean-Jacques Urvoas, garde des Sceaux jusqu’en mai 2017, avait déploré que ce service de 380 personnes soit « inopérant ». Il pointait « l’absence de surveillance des mis en examen de terrorisme, le dysfonctionnement du contrôle judiciaire ». Le bureau central du renseignement pénitentiaire, « usine à gaz » de production d’information carcérale sur les détenus islamistes, ne donne pas grande satisfaction, car ses référents dans les prisons sont parfois mal formés et sont nommés alors qu’ils assument déjà des tâches compliquées. Ils sont noyés, en réalité.

Un ami cadre de la pénitentiaire en région parisienne, très impliqué dans le suivi des radicalisés en milieu carcéral, m’avouait récemment avoir des mois de retard dans ses rapports au bureau central du renseignement pénitentiaire. Il est seul dans sa prison à s’impliquer dans la détection du renseignement « utile » sur les activités et postures des détenus les plus sensibles, tellement le « taff » est dur, délicat et indigeste. « Faites ce que vous pouvez, on ne vous reprochera rien, car vous faites cela en plus de votre travail habituel », le rassure sa hiérarchie. Tout est dit. La remontée est d’autant plus lente vers le siège de la DGSI à Levallois que la hiérarchie pénitentiaire est lourde.

Même les prisons ne sont pas à l’abri des attaques terroristes… Un comble ! La plus spectaculaire a été celle du 4 septembre 2016 à la maison d’arrêt d’Osny. Bilal T., détenu de vingt-cinq ans, un enragé qui cachait bien son jeu au point d’être considéré comme un modèle dans l’une des cinq unités dédiées (UD) de France, a tenté d’assassiner un gardien en lui tranchant la gorge. Ce sont des balles en caoutchouc qui ont fini par avoir raison du forcené. L’enquête a révélé toutes les failles de la surveillance vidéo et humaine.

L’échec des tentatives de déradicalisation est patent. À tel point que le seul centre spécialisé, à Pontorny (Indre-et-Loire), a été fermé. Il était d’ailleurs vide depuis des mois, à la suite de fugues alors même que ses pensionnaires étaient volontaires ! Fin également des UD en milieu carcéral, baptisées « unités de prévention de la radicalisation » (Upra) avant que l’on passe en 2017 aux « quartiers d’évaluation de la radicalisation ». Il s’agit désormais de juger plus finement la dangerosité des détenus puis de les répartir dans des quartiers adaptés. À Osny, manifestement, comme dans les autres prisons qui font office de centres de recrutement, les barreaux ne suffisent pas à endiguer le djihad. Malgré les sommes investies. Quinze millions d’euros, c’était le coût annuel, pour les 18 détenus de l’UD d’Osny, du « programme de bien-être et de ressourcement pour se réapproprier sa relation au corps ». Massages individuels, exercices de musculation, même des leçons d’escrime. Des discussions sur la laïcité étaient organisées.

La recette miracle, avancée par certains spécialistes ou soi-disant experts, n’a donc toujours pas été trouvée, malgré la création en catastrophe le 3 mai 2017 d’un « Conseil scientifique sur les processus de radicalisation », sous l’autorité de Bernard Cazeneuve, alors Premier ministre. Emmanuel Macron a décidé de réviser le dispositif de déradicalisation et prévoit de multiplier des petites structures ainsi que de mobiliser les acteurs de la santé psychiatrique7. Il a annoncé l’expérimentation d’un centre pour « personnes radicalisées sous main de justice ». Par ailleurs, le dispositif « RIVE » (Recherche et intervention sur les violences extrémistes) assure le suivi individuel de quelques personnes. Sans garantie d’un résultat plus probant que les dispositifs précédents.

Le suivi des mineurs radicalisés reste de toute façon difficile, selon mes anciens collègues. La PJJ (Protection judiciaire de la jeunesse – ministère de la Justice), au détour de clauses techniques d’un appel d’offres du ministère de la Justice sur la prévention des phénomènes de radicalisation, s’était aperçue que le projet prévoyait un partage des informations individuelles avec la DGSI. Or, les personnels de la PJJ (éducateurs voire contractuels animateurs sociaux) sont majoritairement rétifs à l’action policière et à la collaboration sur les questions de sécurité. Ils se sont réfugiés derrière leur secret professionnel pour critiquer ce projet de partage d’informations avec la DGSI.

La liste des « trous dans la raquette » a donc toutes les chances de s’allonger. L’opinion tremble et s’inquiète à juste titre quand elle apprend que le 19 avril 2015 l’attentat contre une église de Villejuif, un carnage en perspective, n’a été évité que sur un coup de chance : la maladresse du principal suspect, Sid Ahmed Ghlam, qui se tire une balle dans le pied, avant d’appeler le Samu ! Malgré sa fiche S (sûreté de l’État8), Ghlam avait échappé à la vigilance des services. En trois mois, il s’était rendu deux fois en Turquie, où il avait été en contact avec des djihadistes français bien connus, dont Fabien Clain, et Abou al-Mouthana. De sacrés « clients » qui, de Syrie, envoyaient par mail leurs instructions à Ghlam.

Autre exemple tout aussi… frappant : celui d’Adam Dzariri qui, le 19 juin 2017, voulant mourir en martyr pour le compte de Daesh, a percuté un fourgon de police sur les Champs-Élysées. Il y a trouvé la mort, mais sans faire le carnage espéré. À l’intérieur de son véhicule : deux bouteilles de gaz pleines, des cartons remplis de plus de 8 000 cartouches, un pistolet Glock 19 avec une balle engagée, 28 chargeurs, un pistolet Glock 17, des couteaux, une carabine 7.62, calibre de Kalachnikov. Dans son pavillon, d’autres armes à feu, des talkies-walkies, couteaux de chasse, de la poudre. Arsenal impressionnant, aux mains d’un islamiste pourtant fiché S par la DGSI le 31 août 2015 après avoir obtenu de la préfecture fin juin 2015 des permis de détention d’armes en qualité de « tireur… sportif » ! Le tout agrémenté d’un mandat d’arrêt tunisien pour terrorisme. Encore un joli ratage dû au manque d’échanges entre préfecture et services de renseignement. Le minimum serait de croiser les fichiers, a relevé, consterné, le nouveau président Macron. On en est loin ! D’autant que le cadre juridique n’est pas suffisant.

Menace terroriste croissante

Le nombre de radicalisés a explosé. Près de 5 000 individus font l’objet d’un signalement ! Plusieurs centaines ont rejoint Daesh en Syrie9, sont morts sur le terrain (300 selon certaines sources de la défense), ou sont revenus en France où ils ont parfois été mis en examen ou en détention provisoire.

Cet effectif radicalisé équivaut à deux fois et demi environ celui du Renseignement territorial, dont moins de 10 % des membres ont une compétence réelle dans la prévention et le suivi de la menace islamiste. Les recensés ne bénéficient donc pas tous d’un suivi opérationnel permanent des services de sécurité ou d’un suivi « ajusté » par d’autres services spécialisés de l’État ou des collectivités territoriales. D’ailleurs, comment coordonner au jour le jour ces échanges, alors que les cabinets des préfets sont débordés par les priorités du quotidien ? L’inquiétude d’une majorité de Français se comprend donc aisément.

Nous sommes pourtant vigilants et depuis longtemps. Depuis les années 1990, années sombres du terrorisme islamiste algérien, quand des jeunes des quartiers, peu ou prou délinquants ou radicalisés, allaient rejoindre les maquis du GIA puis du GSPC. En 1999, la DGSE avait convenu avec la DST d’émettre pour ces Franco-Algériens des fiches S, et de multiples autres fichages. Plus de 1 700 fichés en 2002, que nous avions baptisés les « indésirables DGSE » sur notre fichier central. Ces jeunes, qui ont aujourd’hui la quarantaine, ont parfois été suivis de près. Que sont devenus leurs enfants, leurs petits frères, admiratifs de ces aînés considérés comme de vrais moudjahidine ?

Fiches S : l’accablante réalité

« Mais que fait la police ? », se demandent les citoyens quand ils apprennent que, depuis Merah, nombre de terroristes n’étaient pas surveillés alors qu’ils étaient fichés S ? En réalité, la vérité sur ces fameuses fiches est, au moment de Charlie, peu reluisante. Les hautes hiérarchies courent dans les couloirs de Beauvau et des Saussaies comme « des canards à la tête coupée » dans la basse-cour, à la recherche de certitudes, s’accrochant au secret espoir que la vague Charlie ne va pas s’accélérer comme celle de 1995. Le ministre Cazeneuve et les hauts responsables de la DGSI et du SCRT ont donc jugé urgent de toiletter ce fichier géré par la sous-direction de la police technique, basée à Écully. Le patron du SCRT, où je finis ma carrière, me demande de mettre à jour les fiches S du RT. Alors, comme au bon vieux temps des soupentes de la rue d’Argenson (ex-locaux de la DST) et des « docs » de contre-espionnage approfondies, je m’investis et, durant dix jours, épluche chaque fiche, de 8 heures à 21 heures. Heureusement, la chef du FPR10 m’a communiqué un tableau Excel du fichier, ce qui facilite la tâche.

Mon constat est assez accablant : le défaut de connaissance est important. Seules 110 fiches S avaient été émises par les Sdig entre 2008 (disparition des RG) et 2014. Si 110 fiches restaient d’actualité, dont 53 sur l’islamisme radical, les profils étaient flous, les informations parfois anciennes : individus décédés, expulsés, repartis au pays ! Certaines fiches étaient parfois des doublons de celles de la DGSI, mais avec des consignes de contrôle différentes : « discret », recommande le RT ; « spécifique-approfondi », pour la DGSI. Mettez-vous à la place du gendarme de l’autoroute qui contrôle le break d’un islamiste pour excès de vitesse et qui doit rendre compte ! Pour peu que le même individu ait deux fiches au FPR (une S et une J11), je laisse imaginer l’embarras du contrôleur et le risque évident que les deux services concernés par le S et le J ne se coordonnent pas. Des dizaines d’autres fiches concernent l’ultra-gauche et l’ultra-droite violente. Dans le même temps, le patron et le chef de division me demandent de mettre en place une méthode administrative mais assez opérationnelle entre les services départementaux et la centrale pour consigner les nouveaux cas djihadistes les plus dangereux, que l’on baptise « S16 ».

Sur la période concernée, janvier-février et jusqu’en mai 2015, j’ai traité dans mon bureau douillet du site Beauvau-Cambacérès plus de 200 nouveaux cas de radicalisation présumée. Parfois, le doute me saisit. Je contacte le chef du RT local, souvent perdu entre les visites ministérielles, son préfet qui met la pression, et les bandes des quartiers. Il me faut entre quinze minutes et une heure par dossier. J’évite des inscriptions loufoques de gestionnaires de kebab de plus de cinquante ans, mêlés dans les notes qui arrivent à Paris à d’autres cas qui relèvent plutôt d’une HSCRE12. Je tombe aussi sur une Turque qu’un agent de préfecture a signalée comme « radicale » lors du renouvellement de sa carte de séjour. Vérification faite, cette femme non voilée est en fait membre du Front révolutionnaire de libération du peuple turc, d’extrême gauche.

Depuis les années 1970, les services de renseignement disposent, dans leur palette de techniques de surveillance à distance, de la capacité d’inscrire au FPR des individus présentant un profil à risque pour l’ordre public ou la sécurité nationale. La catégorie S couvre ce type de profils, et permet de signaler un passage aux frontières ou lors d’un autre contrôle (routier ou sur la voie publique). Plusieurs degrés de signalement sont proposés par le service de renseignement émetteur de la fiche. C’est lui qui fixe le degré de surveillance : signalement discret sans attirer l’attention de l’individu (fiche S02) ou contrôle approfondi, avec éventuellement fouille et « rétention » parfois d’une heure ou deux le temps que le service émetteur se saisisse de l’affaire. Les fiches S14 et S16, spécifiques aux combattants transnationaux, notamment les djihadistes ou autres mercenaires, ont été créées en 2015 (après Charlie). Elles conduisent à l’interpellation, la fouille et une enquête plus approfondie.

Pendant la guerre froide, le recours aux fiches S a été un outil indispensable pour suivre discrètement les déplacements en Europe des agents soviétiques, leurs alliés de l’Est, mais aussi les Chinois, les Américains… en fait tout individu suspect « d’intelligence avec une puissance étrangère ». La DST usait, voire abusait de ce dispositif, mais elle en profitait également pour sensibiliser à la sécurité nationale les contrôleurs de la Police de l’air et des frontières (PAF), la gendarmerie, les CRS et les services de sécurité publique (commissariats).

Des années 1980 à 2000, ces fiches S sont restées un outil majeur opérationnel pour le renseignement de l’intérieur. Les RG émettaient de leur côté d’autres fiches sur des islamistes radicaux ou en voie de radicalisation et des individus membres de la mouvance dite anarcho-autonome, par exemple les soutiens d’Action directe ou des mouvances d’ultra-gauche violente, néo-nazies ou identitaires d’ultra-droite.

La DGSI et le Renseignement territorial ont redécouvert cet outil parfois oublié ou tout au moins considéré par les nouvelles générations comme une simple fiche de documentation.

Tout se joue au moment du contrôle sur le terrain, souvent effectué par des gendarmes ou des policiers peu au fait des raisons qui ont pu motiver le fichage. La remontée au service émetteur est donc de qualité inégale car elle est effectuée par un profane du renseignement qui peut mal appréhender et gérer le contrôle ou se montrer trop zélé en prévenant le contrôlé qu’il fait l’objet d’une fiche S, ce qui a parfois fait capoter des enquêtes ! J’ai même vu des islamistes venir se plaindre d’un contrôle tatillon ou trop intrusif dans leur vie privée ! Je passe sur les agents de préfecture paniqués en voyant, à l’occasion d’un dépôt de carte de séjour ou de renouvellement de passeport, s’inscrire sur leurs écrans « membre de la mouvance internationale djihadiste » !

La routine s’installant, les services émetteurs n’ont pas poursuivi la formation de leurs propres agents. J’ai vu des collègues, notamment ex-RG, qui ne connaissaient pas ce dispositif alors qu’ils étaient de permanence locale et donc susceptibles de réagir à un signalement. Outre les fiches J précitées, d’autres catégories existent : T (Trésor, recherches par les services fiscaux), D (déserteurs), TE (interdiction d’entrée sur le territoire), E (expulsés).

De quoi se perdre !

Pour ne rien simplifier, chaque fiche S est d’importance très inégale car elle repose sur des profils individuels différents, la pluralité des profils à vocation terroriste islamiste n’ayant fait que s’accroître depuis 2010. Plus ou moins délinquant, plus ou moins psychopathe, à la recherche de reconnaissance identitaire ou personnelle, plus ou moins islamiste. Il aurait donc fallu que les fiches soient rédigées de façon à ce que le contrôleur sur le terrain, non spécialiste de l’islam ou des questions de sécurité nationale, saisisse tout de suite le degré de dangerosité des individus (par exemple la maîtrise reconnue des armes). C’est d’autant moins évident que l’informatique du FPR gérant le système de fiches impose une grande concision.

Les profils djihadistes, dits « combattants étrangers », relèvent de la catégorie S14 (contrôle spécifique, approfondi) et S16 (discret). L’instauration de ces nouvelles catégories, quasi similaires aux S13 et S15 existantes, n’est sans doute pas la bonne solution car elle alourdit encore la typologie, donc la lisibilité du dispositif pour les profanes policiers et gendarmes.

Même les spécialistes vite formés à la surveillance de l’islamisme radical ont du mal à s’y retrouver dans toutes ces catégories. Le système est à bout de souffle, non pas sur sa technicité mais sur son approche policière. Déjà, les agents sur le terrain se contentent souvent de contrôles aléatoires et zappent les contrôles sur les destinations, hors les 31 pays sensibles répertoriés par les autorités françaises.

Usine à gaz !

Le trop-plein de dispositifs de surveillance administrative tue la surveillance intelligente. L’agent du renseignement ou d’autres services ne se sent pas impliqué, pas motivé s’il croule sous les documents et les consignes sans pouvoir exprimer son flair de policier. Or, il n’y a pas que les fiches S. Il y a aussi le fichier Foves13 qui recense les véhicules des suspects, y compris islamistes radicalisés. Avec, là aussi, une graduation pour les contrôles, typologie que nombre de policiers ne maîtrisent pas mieux que celle des fiches S.

Au bout du compte, les agents font face à une sorte d’usine à gaz : fichiers du service, formulaire individuel de suivi, fiche de signalement, sans compter tout l’administratif lié au contrôle des activités et au contrôle de gestion. De ce fait, confronté dans l’urgence à de récents radicalisés, l’agent de renseignement doit souvent recourir à son intime conviction pour percevoir si sa cible relève plus du psychopathe, du repli psychologique et social, de la petite délinquance organisée, ou de la véritable implication « cultuelle » violente dans la cause islamiste. Seul un entretien, une enquête d’environnement poussée par les moyens d’investigation traditionnels et les entretiens périphériques avec le tissu social au contact de la cible lui permettraient une première évaluation. La fadette sur un mois ne donnera rien, surtout si on a affaire à une personne du genre Coulibaly, qui utilisait six portables aux puces Sim changées régulièrement, ou fréquentait les cybercafés.

Le traitement des fiches S par l’ex-DST et les ex-RG avait aussi un objectif majeur, oublié à partir de la fusion de 2008, qui était de suivre les individus bien connus localement pour leur adhésion à l’islam radical ou pour leur prosélytisme : sympathisants et activistes des mouvances salafiste, kaplangie, tablighie, Millî Görüs, nadhaouie, habachie14 et autres entités sectaires soutenant le fondamentalisme religieux. Ces derniers ne sont pas tous directement impliqués dans les filières d’acheminement vers les zones de djihad ou de conflit, ou dans un réseau actif de soutien financier et matériel. Ils devraient faire l’objet systématiquement de fiches S très régulièrement revues alors que, par facilité et pour se couvrir, bien des agents renouvellent automatiquement, à l’aveugle (par simple copier-coller), les mêmes fiches ! Il ne faut pas non plus noyer le système sous le principe de précaution en fichant tous les ressortissants d’origine maghrébine, proche-orientale ou sahélienne qui retournent au bled dans leurs familles et apportent aide financière ou alimentaire.

In fine, émettre une fiche S n’est pas un acte administratif banal, mais une démarche soupesée par l’équipe d’agents de renseignement, faite d’évaluation, d’échanges, de saisines de services partenaires ou locaux, de consultation de personnes de confiance au contact (intervenants sociaux, agents des bailleurs sociaux, etc.). Émettre ou renouveler chaque année une fiche S, c’est d’abord juger du degré d’implication dans l’islamisme rigoriste, ou dans la volonté de nuire aux valeurs fondamentales de la République et de sa cohésion.

De même, les 10 000 membres de la diaspora tchétchène dotés du droit d’asile méritent attention, mais nombre d’entre eux ne sont que des adeptes de la philosophie soufie, sans visée belliqueuse, ou de simples réfugiés, basculant parfois dans la petite voyoucratie locale. Les liens de certains avec les milieux salafistes nous sont apparus dès la deuxième guerre de Tchétchénie (1999). Parmi leurs points communs : la collecte de fonds, la zakat15 et la propagation du rite wahhabite.

Enfin, il est souhaitable que les individus relevant de la justice (incarcérés, sous bracelet électronique, mineurs en foyers ouverts ou fermés sous tutelle de la PJJ, majeurs en cours de réinsertion par les Spip16), bénéficient aussi de fiches S plus ajustées. La coordination avec les Spip et les juges d’application des peines mériterait d’être développée, voire mise en œuvre car, entre l’autorité administrative (le renseignement régalien) et ce monde judiciaire post-pénal, c’est terra incognita. Seuls les référents renseignement de l’administration pénitentiaire suivent les incarcérés, mais combien de libérés sous conditions, de cas sous PSE17, de mineurs sous tutelle, de cas hospitalisés en Uhsa18 ou en Uhsi, psychopathes convertis à une violence religieuse qu’ils revendiquent sans en maîtriser les enjeux ! Doit-on ficher S les IP (irresponsables pénaux) mais convertis ou réislamisés, sur le seul fait qu’ils pourraient être dangereux et susceptibles de frapper à l’AK-47 ou à l’acide chlorhydrique dans un bus ou un TGV ?

La réforme de 2008 : un sacré souk !

Nous étions nombreux, certains enthousiastes, moi le premier, à souhaiter un service de renseignement intérieur grand format, à vocation préventive et répressive, avec compétence judiciaire reconnue au département J de la DCRI. La déception n’a pas tardé, vu la façon dont ces changements ont été opérés. Un vrai gâchis ! Les deux réformes du renseignement de 2008 et 2014, les multiples lois antiterroristes depuis celle de 2006, les dizaines de circulaires aux directeurs centraux et préfets, les notes de services des DGPN successifs, les TG (télégrammes de commandement ou d’instruction) du ministre, les injonctions urgentes, les orientations s’empilent à une cadence folle, si bien que les agents ont du mal à suivre cette mutation de la donne antiterroriste. En moins de dix ans, les volets préventifs (renseignement) et répressif (judiciaire) ont changé, sans que nous ayons de réponse sur l’essentiel à mes yeux, la dérive d’une partie de la jeunesse vers ce cocktail explosif : famille précaire ou fracturée, chômage, toxicomanie (décrochage scolaire et oisiveté), dérives citoyennes (contact et soumission aux leaders délinquants), incivilités (psychopathologies), adhésion aux discours sur Internet ou à ceux des prêcheurs adeptes de thèses fondamentalistes simplistes.

Dès l’automne 2007, nous savons que Bernard Squarcini, arrivé dans les bagages du président Sarkozy, veut fusionner la DST et les RG. Une réforme serpent de mer depuis vingt ans. L’idée ne paraît pas farfelue à nombre d’entre nous. Avant que la réforme ne soit officiellement lancée en 2008, les cadres de la DST (sous-directeurs, chefs de division, directeurs de zone, chefs de brigades territoriales) sont convoqués à deux reprises sous forme de pseudo-assemblée. Les rumeurs vont bon train. Qui va manger l’autre, qui va rester le curé dans sa paroisse locale ou sa chapelle parisienne spécialisée ? La ministre Alliot-Marie se plaint de n’être qu’une figurante dans la réforme, dont l’ampleur évolue au fil des mois.

Le premier projet, diffusé en catimini à certains cadres de la DST sous forme d’un PowerPoint, ne prévoit que la simple absorption des personnels compétents sur l’islam, le terrorisme intérieur et les mouvements violents (ETA, Corse, ultra-gauche ou ultra-droite) et l’intelligence économique. Pas d’inquiétude majeure : à peine 20 % des RG sont alors visés et, surtout, les RG spécialisés sur les domaines concernés sont des « guerriers » reconnus.

Peu après, j’apprends qu’à la suite de pressions diverses (syndicats, préfets, autres lobbys, et sans doute Michèle Alliot-Marie), le premier projet est retoqué au profit d’une fusion totale, toutes thématiques confondues.

Dont acte ? Non, car le premier projet revient, légèrement affiné pour faire un FBI à la française ! Et on « affine » surtout ceux qui resteront sur le carreau, ceux qui formeront les services dits de l’information générale (IG), un terme d’une banalité douloureuse pour des ex-agents du renseignement et d’une illisibilité complète pour le monde politique et socio-économique local, qui avait ses habitudes RG. Les schémas de la future organisation technique et administrative se dessinent dans les couloirs de la sous-direction des personnels de la DST, tandis que la DRH des RG semble se contenter de subir. Chacun pressent que Patrick Bouchitey (directeur central des RG) et d’autres ne survivront pas.

Pour amadouer les cadres RG, Squarcini et Pagès (sous-directeur du personnel de la DST) annoncent en assemblée qu’à Paris les numéros 1 des divisions et sous-directions seront majoritairement d’origine DST et les numéros 2 d’origine RG. Et vice versa en province, ce qui paraît s’imposer comme une évidence puisque 80 % des personnels RG s’y trouvent. Cette vision loufoque permettait aussi de ne pas provoquer la susceptibilité des préfets. Par contre, en termes de gestion managériale du nouveau service, c’était moins sûr. Finalement, on a commencé par nommer des chefs avant de définir les missions et les moyens. Lamentable !

Le sang de certains DST ne fait qu’un tour. Choix cornélien : accepter le poste de numéro 2 permet de rester dans le métier et des dossiers où l’on s’investit depuis des années, voire des décennies pour certains, mais cela signifie aussi perte de primes et d’allocations attachées à la fonction de chef. Refuser le poste de numéro 2, c’est le saut dans l’inconnu. Mes collègues du Trésor qui fusionnent au même moment avec les Impôts, dans le cadre de la RGPP, ne sont pas mécontents de nous voir passer nous aussi à la casserole.

Le plus « abracadabrantesque » dans cette réforme, du point de vue des personnels visés, c’est leur « fléchage » : officiellement c’est à la carte, au choix de chacun, mais les chefs de la DST sont priés de faire eux-mêmes le tri, en toute discrétion bien entendu. Les personnels n’ont qu’un mois pour se décider. C’est le souk, le grand déballage des humeurs, recours, négociations locales, refus, interventions politiques de tous bords. Le réseau RG des élus tourne à plein, comme celui des « frères », des syndicats. Le malaise interne est perceptible dès le début, avec la perspective d’un service noble du renseignement intérieur d’un côté, et de l’autre les soutiers de l’information générale, sorte d’immense BIVP (les brigades d’information et de voie publique des commissariats suivant l’évolution de l’ordre public local). Preuve que tout est à faire sur le plan organisationnel, tout en promettant des résultats. Cerise sur le gâteau, la DRH de la DST m’appelle début juin 2008 à vingt jours de la création officielle de la DCRI en me demandant – sans me dire ce que je deviens face aux RG ! –, de prendre pour le RI les personnels notés au moins 5 (notation de 1 à 7 dans la police)… Tout est dit !

En conclusion, après la câlinothérapie des personnels déçus ou résignés, au lieu de nous mobiliser par des priorités opérationnelles ou des défis stratégiques, Bernard Squarcini se félicite d’avoir fait émerger d’abord un nouveau logo à la suite d’un concours de dessin en interne ! Le Squale évoque dans la presse un « FBI à la française ». « Il n’y a plus de DST et de DCRG, écrit-il le 1er juillet 2008 dans un message d’une page à l’attention des personnels, mais un service nouveau avec ses missions propres et des fonctionnaires dont j’attends qu’ils travaillent ensemble dans un esprit ouvert et sans querelles de chapelles. » Ce n’est donc pas le cas ! Il poursuit : « Relever le défi mieux que DST et RG réunis… La fusion ne se termine pas le 30 juin, mais commence le 1er juillet 2008. »

Fusion ratée

Cette réforme, dite de « fusion », n’en a pas été une, de l’aveu même des agents des deux maisons. Elle a surtout délité leurs acquis professionnels et donc affaibli leur efficacité et leur rigueur. Les 1 500 membres des RG qui ont « fléché » leur carrière le 1er juillet 2008 pour la DCRI plutôt que pour la mission « information générale » relevant de la Sécurité publique ont été obligés de passer sous les fourches caudines et pédagogiques de la DST, avec ses méthodes : fichier, mode rédactionnel, gestion des sources, sécurité du comportement, modes opératoires d’investigation, etc.

Pour leur part, ces RG apportaient effectifs, véhicules, équipements informatiques de base, et des archives précieuses pour connaître les vulnérabilités locales. Mais au lieu de les conserver ou d’en faire un tri intelligent et opérationnel, selon une méthode qui aurait dû être la même dans tous les départements, la gestion de ces archives – récupération, destruction, intégration numérique dans la base documentaire nationale Cristina – s’est faite dans la pagaille, pour finir sur un énorme gâchis. Personnellement, j’ai dû en urgence trier des dossiers d’individus classés suspects par les RG, mais je sais que bien d’autres services se sont contentés de détruire simplement les archives individuelles et thématiques de ces mêmes RG, dont le fichier Edvige était également retoqué !

Il a fallu aussi faire le tri des informateurs des RG : il y avait de tout, concierge de HLM, conducteur de bus, fonctionnaire territorial peu fiable, autant de sources humaines utiles sans doute, malgré la grande légèreté de leur gestion sur le plan sécuritaire, mais problématiques pour nous à la DST, dont les modes opératoires et les missions n’étaient pas les mêmes qu’aux RG.

Les formations mises en œuvre dès 2008 en interne à la DCRI ont visé à remettre à niveau ces fonctionnaires, leur habilitation au secret-défense, leur capacité à appréhender la sécurité de leur comportement. Dans leur immense majorité, ces ex-RG étaient motivés et loyaux, mais ils n’avaient approché qu’une facette marginale du métier de renseignement de sécurité nationale. En unité territoriale, les capillarités avec le monde politique et associatif et leurs modes opératoires parfois déconcertants de naïveté (utilisation de son adresse mail personnelle pour traiter les sources dans les zones urbaines sensibles) ont vite provoqué un affaiblissement de la rigueur et de la fiabilité de techniques opérationnelles sécurisées, pourtant prioritaires à la DST. Comment remédier à ces lacunes en l’absence criante de fonctionnaires DST aguerris aux problématiques de l’islamisme violent ? Ainsi, à Toulouse, il n’y avait pratiquement plus d’agents DST au moment de l’arrivée des RG pour créer la direction régionale du RI. Un facteur qui peut expliquer en partie la « gestion » déficiente de Merah.

Plus de moyens ?

Difficile en réalité de suivre en permanence les milliers de radicalisés, et ce malgré les moyens supplémentaires obtenus en 2015. Sur la défensive après les attentats contre Charlie Hebdo, le gouvernement répond alors aux doutes de l’opinion en annonçant de nouveaux moyens pour la lutte antiterroriste. Mais, dans les services concernés, les comptes sont vite faits : 400 personnes de plus, en trois ans, pour le Renseignement territorial (RT), peut-être 600 de plus pour la DGSI. Certes, c’est mieux que rien, mais l’effet sera minime pour ceux qui sont confrontés chaque jour à la montée de l’islam radical et au terrorisme. Une direction régionale moyenne du RT d’une vingtaine d’agents aura droit à un officier et deux gradés ou gardiens de plus en trois ans, mais l’impact sera considérablement réduit du fait des départs en retraite et des mutations-avancements.

Sur le terrain, les chefs RT sont confrontés à bien d’autres difficultés. Ils se lamentent d’attendre ne serait-ce qu’un gardien enquêteur formé à l’islam radical ou au traitement des sources humaines, tandis que les renforts formés en trois semaines se dispersent entre les missions de suivi des Zad type Sivens, les visites ministérielles locales, les manifs agricoles ou de filières industrielles et commerciales fragilisées et la mobilisation policière sur les événements d’ampleur internationale (sommets, déplacements de chefs d’État).

Quant à la surveillance de l’islam radical, elle s’effectue sans les moyens financiers suffisants pour recruter des informateurs fiables dans les quartiers. Les conditions matérielles restent précaires. Faute de locaux, il faut parfois louer, cher, des appartements privés. Et gérer les filatures en fonction des véhicules disponibles, de toute façon en nombre insuffisant et usés. Dans les années 2000, alors que se propagent les réseaux sociaux et les facilités de recherche sur Internet, le manque d’équipements informatiques, notamment dédié, sécurisé et indépendant du NSI, a freiné nos capacités opérationnelles. Dans mon unité DCRI, en 2010, nous n’avions qu’un poste Internet pour dix-huit agents. Sans compter les règles de sécurité draconiennes de la centrale, peu confiante en ses agents provinciaux. Une forme de paranoïa qui a inhibé là aussi trop d’initiatives. Je faisais donc mes recherches documentaires sur mon poste Internet personnel, le soir, à domicile !

Pris de court par l’attentat de Yassin Salhi et la stupéfiante décapitation de son employeur, le ministre de l’Intérieur, Bernard Cazeneuve, ne trouve alors rien de mieux que de créer en catastrophe un état-major opérationnel de prévention du terrorisme, sous son autorité directe. Un sérieux et motivé commissaire divisionnaire, chef depuis neuf mois seulement de la division la plus transversale et la plus sensible du RT, se retrouve du soir au matin détaché à ce nouvel état-major. Ajouté au départ en retraite de son adjoint le même mois, ce départ prive de sa direction le seul vrai organe de documentation opérationnelle du RT central. De quoi s’interroger au passage sur l’utilité de l’Uclat19, aux effectifs de coordination pléthoriques.

En mai 2013, Manuel Valls, ministre de l’Intérieur, s’était fendu d’une nouvelle orientation pour le « renseignement de l’intérieur » face aux menaces croissantes et sous la pression politique post-Merah. Il veut alors, sans l’intégrer à la vraie communauté nationale du renseignement, renforcer la modeste Information générale (Sdig) en la baptisant Renseignement territorial (RT), avec une plus grande part dans le suivi de l’islamisme radical et des défis communautaristes. Sur le plan opérationnel, une division nouvelle de recherche-surveillance-filatures est créée (la DNRA précitée), mais elle est constituée à 80 % de « bleus » du renseignement. Les thématiques de sécurité nationale et d’extrémisme violent ayant été phagocytées depuis 2008 par la DCRI, celles dévolues au nouveau RT restent donc modestes. Elles se densifient toutefois à partir de janvier 2015 et de Charlie, devant l’immense besoin de proximité que représente la détection des candidats présumés au djihad. Si la fameuse filière Renseignement avait en effet été oubliée par la Sécurité publique et son maillage de commissariats, Valls et son cabinet veulent de nouveau réhabiliter les métiers du renseignement de proximité – mais ils n’en ont pas eu le temps.

Un nouveau RG local ?

En mai 2014 est donc recréé un Renseignement territorial se voulant de proximité (RT, du « RG 2.0 »). Manuel Valls affirmait ne pas recréer les Renseignements généraux, peu dans la culture policière de gauche… En réalité, la création du Renseignement territorial sur les décombres usés de l’Information générale est un revival de feu les RG. Comme ses anciens agents ont disparu du fait des retraites, des mutations ou des déceptions accumulées, il a fallu recruter : passer de 1 980 (Sdig) à 2 100 personnes en quelques mois, dont 120 à 210 au service central RT, souvent sans examen approfondi des candidatures. Autant de débutants habilités vite fait au secret-défense pour rendre crédible le métier (un renseignement sécurisé, affirme Manuel Valls), mais peu formés en fait au métier du renseignement. Sans compter quelques cas pour le moins douteux, dont l’habilitation secret-défense se révèle problématique.

Pour faire simple, faisons compliqué. La PP (Paris) garde son propre service de renseignement. État dans l’État oblige. La gendarmerie, force d’appoint non négligeable et professionnelle (personnels formés rapidement au renseignement ou tout au moins à sa gestion), veut elle aussi être de la partie et s’impose comme un acteur majeur de ce nouveau RT, au point de prendre des postes à responsabilité de chefs de service, à la stupéfaction des syndicats de police, imprévoyants. Dans chaque département et au service central à Paris, des « pandores » sont donc détachés au nouveau RT. Pour compliquer davantage le dispositif, la gendarmerie avait déjà créé, bien avant 2014, une sous-direction de l’anticipation opérationnelle auprès de laquelle un officier de liaison RT – un commissaire plus très en cour à la DCRI – avait été placé…

En décembre 2016, décision est discrètement prise de créer plus de 75 antennes, composées en fait de gendarmes locaux qu’on rebaptise RT, sans formation réelle au renseignement opérationnel (traitement des sources humaines et techniques par exemple) et qui rendent davantage compte à leur colonel de groupement ou capitaine de compagnie qu’au chef départemental du RT, lequel est un policier. L’objectif est d’atteindre 850 personnes d’ici à 2018 dans cette usine à gaz, promise avec Emmanuel Macron à une énième réforme…

Alors que se profilent des rafales de manifestations type barrage de Sivens, aéroport Notre-Dame-des-Landes, Bure ou encore la prolifération des radicalisations identitaires, le nouveau RT, louable certes mais sans moyens, se cherche encore. Comment rendre opérationnelles tant de nouvelles recrues en si peu de temps ? Ce n’est pas en deux semaines de stages filature proposées par la DGSI à l’école de police de Saint-Malo que des néophytes peuvent se transformer en « guerriers » du renseignement fins et disponibles pour aller au contact hostile des hordes de Black Blocs et autres salafistes ou de leur environnement. L’urgence imposée par les événements de Charlie n’aurait-elle pas dû conduire plutôt à l’intégration du Renseignement territorial dans la DGSI ? Il faut croire que la fusion expéditive et ratée de 2008 a pesé lourd dans le choix de François Hollande et Manuel Valls. Il faut remonter à cette époque pour mieux comprendre les récents et terribles ratages. J’apprends aussi, fin 2017, la valse depuis plus d’un an des personnels du service central RT, commissaires, officiers, valse qui n’est pas de nature à consolider l’expertise et les méthodes, dans une « doctrine d’emploi » encore balbutiante, comme disent les gendarmes.

L’image ternie de la DCRI

Le service de Renseignement de l’intérieur va mal en effet, malgré une cascade de réformes et d’évolutions internes en quelques années. Sa crédibilité et son image dans le public comme auprès de ses partenaires et interlocuteurs se sont gravement détériorées, alors qu’auparavant ma « maison20 » jouissait d’une réputation globalement bonne, même si elle n’était pas tout à fait sans tache. En quarante ans et depuis l’affaire des micros du Canard enchaîné (1973), seule l’affaire du vrai-faux passeport Chalier (1986) avait mis en cause un commissaire indélicat qui, sur ordre « politique », avait enfreint notre déontologie interne, non écrite, mais plus efficace que toutes les notes de service du département sécurité de la DCRI, pondues en catastrophe pour colmater les brèches. Comment ne pas comprendre l’amertume de mes expérimentés collègues, qui ont connu les années noires du « terro » (terrorisme dans notre jargon), devant le déferlement des politiques de tous bords, des présumés « experts » sur les plateaux des chaînes d’info en continu, des « analyses » journalistiques sans investigation… La DST n’a jamais été mise en cause de façon aussi grave sur ses méthodes, ses missions, ses résultats que l’ont été la DCRI puis la DGSI en cinq ans seulement.

L’affaire Farewell, la réelle attention portée à l’espionnage chinois et américain (affaire Baumgartner, très délicate, conclue par l’expulsion inédite d’agents de la CIA en 1995), la prise de conscience en particulier par Michel Rocard qu’il fallait considérer le renseignement intérieur comme un véritable outil de politique sécuritaire et de prévention des menaces stratégiques avaient permis de conforter le rôle et l’image de la DST. Au point d’envisager d’en faire, dès 1991, une sorte d’équivalent de la future DGSI qui, hors Police nationale, aurait regroupé la surveillance du territoire et les RG. Je revois encore feu le préfet Jacques Fournet, à l’époque mon directeur, dessiner au crayon le schéma de cette fusion avant la lettre, mais celle-là complète en effectifs et missions. Jacques Fournet avait fait chou blanc en raison, me dira-t-il plus tard, d’un double verrou : la grogne des préfets, qui craignaient de perdre la main sur les RG, leur outil de proximité pour « tenir » les élus locaux. Et les syndicats de police, debout sur les freins dans la crainte d’un Big Brother avant l’heure et de voir se réduire leur influence.

Problèmes de hiérarchie

Parmi les autres failles, il faut pointer le mode hiérarchique organisationnel et territorial de la DCRI, qui reprend celui de la DST : des directions zonales toutes-puissantes (budget, capacités matérielles et techniques, effectifs importants…) et des directions régionales, en partie anciennes BST (une trentaine de brigades de surveillance du territoire hors sièges de zones), modestes en effectifs mais avec des grades élevés pour leurs chefs. Ces derniers avaient obligation de faire valider leurs notes de renseignement par l’échelon zonal. D’où les lourdeurs constantes, démoralisantes, d’orientations par l’échelon zonal inadaptées au contexte local ou à la spécificité du dossier. Ainsi, quel rôle a joué la hiérarchie très directive de Bordeaux sur l’action chirurgicale qui aurait dû être menée à Toulouse depuis la fin des années 2000 sur des individus tels que Merah ?

On ne prête qu’aux riches. Or, en territoriale, les puissants sont les directeurs zonaux. Un directeur régional et, a fortiori, un commandant de service départemental, n’ont pas autorité pour valider une note de renseignement qui sera versée dans Cristina : corrections rédactionnelles de la documentation zonale, corrections de la cellule sécurité zonale si l’origine de l’information est une source, corrections de la direction zonale elle-même… (pour des virgules, parfois, pour justifier la patte du chef à 400 km de là). Au final, beaucoup d’intervenants pour une simple note, par exemple sur un islamiste marocain lambda, qui sera à peine lue par un brigadier ou un obscur lieutenant de la division parisienne. Je peux témoigner du nombre de fois où l’échelon zonal a préféré mettre en relief les affaires suivies par ses unités du siège que celles des unités régionales et de la lointaine province.

Et sur le terrain, dans ces nouvelles BST, la partie n’est pas non plus facile entre « fusionnés ». Comment un capitaine DST expérimenté, censé expliquer les bonnes pratiques du renseignement antiterroriste à son nouveau chef commissaire et à ses nouveaux collègues frais émoulus des RG, pourrait-il être motivé alors qu’il est à peine écouté et qu’il sait que son avancement sera soumis à forte concurrence, voire reporté ? Quand trois anciens DST doivent former et intégrer quinze ex-RG, qui donc est en position de force psychologique, compte tenu aussi d’un comportement très humain : le grade de chacun influe sur l’écoute, la transmission du savoir, le sens collectif.

Notre « esprit » DST s’est perdu au cours de la période transitoire. Formations à la va-vite, réadaptations, recrutements extérieurs, ajoutés à l’évolution technique, juridique et informatique, ont provoqué une spirale invisible, impalpable d’affaiblissement des acquis professionnels, de la rigueur dans le suivi des dossiers, de la fiabilité dans la sécurité des comportements. Comment s’étonner des fameux « trous dans la raquette » et de qui s’est passé à Toulouse pour Merah ?

Moins de terrain

D’autant que la réforme de 2008 n’a pas été un modèle de clarté. Son encre est encore toute fraîche quand je constate que le protocole qui répartit les compétences et organise les échanges entre la DCRI et la DCSP (tutelle de l’Information générale) comporte en fait deux versions. L’officielle, validée par le directeur général de la Police nationale, Claude Balland, et celle que Squarcini nous demande, en « off », d’appliquer ! En gros, la DCRI n’a pas à chasser sur les terres du Sdig, mais il nous est fortement conseillé de le faire quand même, notamment pour ce qui relève de la subversion violente ou pré-violente (ultra-gauche, ultra-droite, écologie radicale…). Histoire d’être rapidement efficace et de ne manquer aucune pépite pour justifier politiquement ce FBI à la française… De quoi en perdre son latin, c’est-à-dire ses repères opérationnels, la gestion de l’information secrète.

Résultat de cette pagaille : les divisions centrales spécialisées se sont moins consacrées qu’avant aux enquêtes de terrain. Leurs agents ont levé le pied sur les VD (vérifications domiciliaires, les traitements de sources humaines, celle de la région parisienne notamment, et ils se sont rabattus sur un travail d’analyse et de synthèse, de collecte et de tri des multiples informations venant des liaisons étrangères privilégiées (CIA, FBI, Mossad, BKA…) certes utiles et nécessaires, mais moins urgentes que le suivi au quotidien des apprentis djihadistes les plus menaçants. Les directions départementales de la DGSI de la Petite et Grande couronne parisienne, composées uniquement d’ex-RG ou d’autres services de police, devaient assumer ces tâches essentielles, mais dans la pratique les choses ne se sont pas passées comme prévu. Des audits internes ont d’ailleurs relevé que, dans le fichier Cristina, dès 2010-2011, la majorité des informations opérationnelles provenait de la province (75 %) et non plus des divisions centrales et unités parisiennes. En 2013, tendance confirmée.

Comme il était plus facile, surtout pour les nouveaux venus peu formés, de rester devant les ordinateurs à Levallois ou au siège des unités, l’exploitation des fadettes et des écoutes s’est en réalité substituée à la pratique du terrain, qui exige un savoir-faire très spécifique : filatures en doublette, vérification des adresses, contacts avec tel ou tel agent de maintenance d’un bailleur social, le concierge, avec un policier municipal, un agent de mairie. Exemple concret : sur une fadette transmise par un opérateur et validée par la CNCIS, l’adresse d’un suspect peut être détectée par son abonnement téléphonique. Mais si personne ne va vérifier sur place, comment être certain que, tel jour à telle heure, le même individu s’y trouvait ou s’y trouvera effectivement, à terme ? De plus, l’opérateur a souvent une adresse bidon.

Compétence professionnelle ?

Sur les 6 000 hommes et femmes qui composent la communauté du renseignement de l’Intérieur, à peine un quart est en situation dite opérationnelle (en charge d’enquêtes), au contact des cibles (cités, groupuscules violents, mosquées clandestines…), et donc traitant des investigations approfondies. En font partie les documentalistes opérationnels. Pour le reste, il s’agit d’agents administratifs, de techniciens chargés de la sécurité des systèmes d’information, de la maintenance des réseaux internes, des opérations spéciales très techniques, ou encore de linguistes. Théoriquement, il n’était pas difficile de s’assurer que tous les agents de terrain soient dotés des qualités qui font un bon agent de renseignement : souplesse, confiance (essentielle), discrétion, adaptabilité, culture générale et administrative, disponibilité, loyauté, longévité au sein de la « famille », sens de l’État. Et si la compétence professionnelle n’est pas tout à fait au rendez-vous, les stages sont là pour parfaire sa formation.

La DST des années 1980 s’était ainsi dotée d’une division de formation répondant à deux objectifs : l’accueil-intégration (stage découverte initiatique, formation initiale) et la formation continue spécialisée. Elle était dispensée par des intervenants issus des divisions, des bureaux divers et de la province qui témoignaient de leurs très utiles expériences de terrain. Des intervenants extérieurs, universitaires, psychologues, experts de toutes disciplines (technologies de l’information, sécurité informatique, géopolitique, théologie…) faisaient aussi partager leurs connaissances.

Sur le plan de la compétence et de la formation, des années plus tard, vu le peu d’attention portée à la transmission des savoirs, la réalité n’incite guère à l’optimisme. Les stages sont très lourds et coûteux à monter. La « bleusaille » n’a guère de temps pour digérer la formation initiale et les agents expérimentés n’ont plus la même disponibilité pour transmettre le savoir-faire. Les anciens, la tête dans le guidon opérationnel, sont peu disponibles pour aller se « ressourcer ». Certains cadres enfin considèrent un stage comme du temps perdu qui impacte leur tableau de service et leur capacité opérationnelle. Ce n’est pas le cas chez les gendarmes ou au sein d’unités spécialisées comme le Raid.

Et puis la motivation elle aussi a évolué. Comment ne pas pester, au terme de ma carrière, quand je vois des fonctionnaires qui n’ont rejoint le renseignement que pour quitter ou fuir la « tenue », les Bac, les services de quart de police urbaine, les compagnies d’intervention, les unités PJ aux horaires dantesques et sur des territoires de quasi-non-droit ? DGSI ou RT, pour 80 % des fonctionnaires, c’est 9 heures-18 heures, avec quelques permanences trois ou quatre fois par an !

Question de profils

Si nombre des nouveaux agents des années 2010 n’ont pas à mon avis le bon profil pour le terrain, c’est qu’ils sont pour beaucoup de plus en plus spécialisés, agents de haute qualification dans leur domaine, qui plus est cantonnés dans des structures très cloisonnées. Il n’existe plus vraiment de policiers généralistes du renseignement. Les ouvertures de postes à compétence informatique, linguistique, technologique et scientifique sont légion et rares sont les postes dits génériques. La mobilité des personnels n’arrange rien. Elle n’est pas sans impact sur le suivi des dossiers sensibles et des enquêtes. Ainsi voit-on des gardiens et gradés rester tout au plus trois ou quatre ans dans une division ou une section, très motivés pour passer les unités de valeur (UV) nécessaires à l’avancement et à leur trajectoire de carrière. À quoi s’ajoute l’obligation de changer de fonction, donc d’affectation, lors d’une promotion. Il est loin le temps où commissaires, inspecteurs, enquêteurs21 faisaient toute leur carrière aux RG ou à la DST. Bien sûr, il y avait aussi des pantouflards, mais globalement le professionnalisme et la disponibilité étaient plutôt reconnus, à Paris comme en province.

Faute de vraie mutualisation

Sur fond d’agitation politico-médiatique, accentuée par trois présidentielles en dix ans, la pagaille des réformes administratives de l’État, des réformes territoriales en tout genre, des fusions d’agences et comités interministériels, des créations de nébuleux comités d’intelligence économique, ne pouvait rien arranger. Faute d’une réelle mutualisation, les exemples de perte de temps, de perte de ressources humaines et d’argent public se sont multipliés. Un aller-retour d’agent DGSI ou RT sur 100 km avec frais de mission et déjeuner remboursé « police » à 15,75 euros, est-ce indispensable pour rédiger deux feuillets sur trois malheureux bûcherons réfugiés tchéchènes en Haute-Corrèze ? Là pourrait intervenir plus logiquement un gendarme un peu sensibilisé au métier du renseignement et pas bridé par le cloisonnement de compétences et l’ignorance d’un partenaire potentiel.

Je ne compte plus les cas de dysfonctionnements, de redondances, de volonté de s’ignorer par jalousie de petits chefs, ou pour suivre les consignes centrales ou zonales de « jouer en solo », bien sûr au nom du secret-défense, du fameux principe du « besoin d’en connaître » mis à toutes les sauces. À quoi s’est ajoutée, surtout à partir de 2005, la pression des chefs de service pour recruter des sources et améliorer ainsi les indicateurs de performance. L’obsession de la culture du chiffre.

Suspicions, méfiance, paranoïa…

Quant à la fameuse « guerre des polices », elle ne s’est pas estompée par le miracle d’une fusion à la hussarde. Au contraire. Les suspicions internes ont proliféré en raison de fuites, de dérives comportementales de quelques anciens RG marqués par leurs vieilles pratiques. Pour pallier ce manque de fiabilité, un rôle croissant a été donné aux cellules de sécurité de niveau zonal chargées de centraliser les habilitations et les enquêtes liées aux SRP-APR22. Des cellules, constituées parfois de fonctionnaires peu formés et de surcroît sous pression hiérarchique, pour dénicher un ripou ou un agent déviant.

À partir de l’élection de 2007, nous avons su que « notre » DST allait grossir, mais en s’alliant à d’autres corps « exogènes » sur les plans humain et culturel. La perspective d’un maillage départemental complet assuré par les ex-RG, la suppression d’avantages acquis, entre autres sur nos moyens d’enquête, la crainte de se voir mis sous la tutelle des préfets territoriaux, la suspicion souvent injuste à l’égard des nouveaux venus, tout cela a provoqué une réaction quasi paranoïaque. Un repli identitaire autour de notre arme principale : le secret-défense poussé à l’extrême, mal décliné, donc mal compris de nos nouveaux partenaires, pourtant eux aussi habitués à la confidentialité. Je partageais alors avec d’autres chefs d’unités territoriales ou de sections centrales le sentiment qu’on était en train de prendre en 2008-2009 tous les défauts et déviances du grand ennemi combattu pendant quarante ans, l’Union soviétique, en termes de complexité, de missions mal comprises, de rigueur mal placée, de sécurité mal ajustée. Le budget pour sécuriser les bâtiments des unités territoriales DCRI fait peur aux autres services de l’État, vu les prix des portes blindées et des coffres !

En 2010, deux ans à peine après avoir tenté de fonder une « culture renseignement intérieur », l’échelon central, sous pression des impératifs de politique générale, et des budgets contraints, décide de supprimer des services départementaux à faible effectif (mais parfois à potentialité opérationnelle honnête). S’ensuivent des drames humains. Des agents affectés dans des départements reçoivent dix-huit mois plus tard un nouvel ordre de mutation, bien sûr habilement compensé par des primes. Mais l’argent n’adoucit pas les problèmes familiaux et personnels. Nous avions la promesse de la ministre Alliot-Marie et du Squale qu’aucun département ne serait vierge de RI ; le maillage devait être dense, la présence marquée… « Les promesses n’engagent que… » On connaît la musique ! Sauf que cette situation était prévisible dès 2008, dans la mesure où « MAM » ne voulait voir aucune tache blanche sur la carte de France du RI.

Le critère de pertinence opérationnelle n’a pas du tout joué. Les fermetures de services se sont faites à l’occasion de départs à la retraite, tandis que ceux qui restaient ont été rebasculés au Sdig, qu’ils avaient voulu éviter deux ans auparavant ! Pauvres secrétaires, mais aussi pauvres préfets qui ont vu une vingtaine de services ouverts puis fermés… Finalement, le maillage ex-DST (37 implantations en métropole en 2007) était grosso modo le bon, comme je l’avais exprimé avec d’autres de mes homologues en mai 2008 à la centrale DST.

La nouvelle DCRI, jeune et pas préparée, s’est d’emblée trouvée fragilisée, victime d’un cloisonnement non dit entre elle et le service de l’Information générale. Il a fallu créer des bureaux de liaison entre les deux services, qui existent toujours. Un dispositif redondant de circulation de l’information, sans cesse retravaillée, s’est mis en place. Faute de concertation franche sur le fond des dossiers, ce travail ne s’est pas révélé assez opérationnel et réactif pour faire face à un islamisme agressif de proximité mouvant qui, lui, exige un traitement en temps réel. Une faille de plus révélée par l’affaire Merah et les suivantes !

Quant aux gendarmes, qui ont toujours respecté l’action de la DST, ils n’ont eu droit eux aussi après 2008 qu’à une confiance limitée. Ils sont pourtant reconnus pour leur rigueur et la pertinence de leur maillage. Ils ont leur propre chaîne hiérarchique, qui a l’avantage de fonctionner, ce qui est bien naturel compte tenu de leur culture et de leur formation. Un gendarme, consciemment ou inconsciemment, ne connaît que sa hiérarchie, même si une fois détaché dans d’autres services de police, il se montre loyal envers la nouvelle autorité. Deux cultures différentes peuvent cohabiter ou collaborer, mais elles se mélangent difficilement. L’existence de réseaux doublés, aux réactivités variables, constitue ainsi un problème récurrent qui complique la tâche des collègues du RT en province et, dans une moindre mesure, de ceux affectés en DGSI.

Autour d’un petit café

Avant la réforme de 2008, une répartition par missions et dossiers de terrain rendait les choses plus claires. Par exemple, pour l’islam, référence à la couleur verte. Du vert clair au vert foncé (de l’islam lié à la Grande Mosquée de Paris, du Rassemblement des musulmans de France promarocain, au mouvement Ditib gouvernemental turc, à l’UOIF, au Tabligh piétiste, aux salafistes quiétistes), c’était pour les RG. Du vert foncé au noir (salafistes et autres prodjihadistes, fondamentalistes violents du genre Takfir, Kaplan, diaspora tchétchène combattante…), c’était pour nous, à la DST. De ce fait, pour éviter les doublons et les conflits, les deux chefs locaux Surveillance du territoire (ST) et Renseignements généraux (RG) se répartissaient les dossiers, et parfois les informateurs, pudiquement appelés entre nous « collaborateurs occasionnels du service public » en référence à leur mission au service du régalien. J’ai moi-même pratiqué cette concertation de proximité, ce partage de données confidentielles pendant des années, sans qu’il soit besoin de bureaux de liaison comme aujourd’hui. Le contact inter-service au plus près du terrain, quotidien et en confiance, facilite le travail de chacun.

Pour se répartir le suivi par exemple d’écologistes radicaux adeptes de la violence, ou de salafistes locaux dont les liens avec le djihad leur ont valu une fiche S, rien ne vaut un petit café le matin entre officiers ou chefs de service et en mode « secret partagé », pour se répartir la tâche et définir le bon profil de l’individu ciblé, donc la réalité de sa menace. Tout l’art du renseignement consiste alors à en revenir à la base du métier : fadettes, enquêtes voire entretiens administratifs, filatures, examens d’environnement familial, suivis des réseaux Internet et contacts humains…

Ces dernières années, en revanche, j’ai constaté à quel point la concertation locale et la coopération entre services locaux de renseignement étaient déficientes : couacs d’origine humaine, dysfonctionnements techniques et opérationnels ont été accentués par une mauvaise définition des compétences et thématiques. Dans un État jacobin, hiérarchisé et complexe comme le nôtre, cette « pathologie » du « non normé » (thématiques traitées par les deux services actuels, différemment) a des conséquences redoutables, surtout s’agissant du renseignement de sécurité nationale. Pas étonnant que les failles, les individus mal suivis, les dossiers non finalisés ou différés par d’autres urgences se soient accumulés !

Les Plir23 devaient être l’un des outils utiles à la normalisation et à la coordination du renseignement. Ils se devaient d’être le bras armé républicain pour déstabiliser au niveau local l’islamisme radical par la voie administrative et économique.

Il faut selon moi les faire revenir sous pilotage local du Renseignement territorial, au plus proche des attentes des préfets et des élus locaux, sensibles dorénavant à ces thématiques communautaristes. Voire être pilotés directement par les préfets.

Certes, le « non normé », c’est-à-dire les thématiques traitées par les deux services actuels, mais différemment, fait l’objet d’arbitrages réguliers mais souvent inaudibles. Que de notes de service de Paris, de circulaires du cabinet du ministre (circulaires ou télégrammes d’instruction immédiate) pour repréciser les choses, mais souvent en termes flous. Autant d’orientations et d’instructions rédigées par des hiérarques à la durée de vie ministérielle très limitée et qui, pour la plupart non policiers, méconnaissent la culture et les pratiques du renseignement. Au final, comme l’a mis en évidence le séminaire de septembre 2014 des chefs de service du Renseignement territorial, le traitement des sujets labellisés comme « non normés » n’a toujours pas été totalement résolu, sans compter les missions éloignées du cœur de métier du renseignement, toujours consommatrices d’effectifs et peu motivantes.

Normer le renseignement, c’est aussi se demander : où commence, où finit l’islam radical ? Le « barbu » local rejoint, faute d’une définition claire et partagée, la liste des autres sujets « non normés » comme les mouvements de rébellion ou de subversion à l’institutionnel républicain, des mouvances dites anarcho-autonomes, des anti-tout, des écolos radicaux violents, des casseurs organisés. Bref, tous ceux qui se regroupent à Notre-Dame-des-Landes, Sivens, Bure (futur centre d’enfouissement des déchets nucléaires), Roybon (futur Center Park isérois) et dans les queues de manifestations violentes de Toulouse, Nantes, Poitiers ou Barbès dans le contexte du conflit israélo-palestinien.

Sujets non normés car, depuis 2008, sur ce terrain, se retrouvent à la fois la DGSI et le RT, présumé fin connaisseur de ces agitateurs professionnels en capillarité avec la gauche radicale. Sans oublier là encore la gendarmerie, dont les cellules « rens » départementales restent fidèles à leur hiérarchie verticale, comme on l’a dit plus haut. Ce qui est inacceptable, c’est que le politique n’ait pas tranché sur ces domaines non normés.

Cerise sur le gâteau, l’éternelle et solide Direction du renseignement de la préfecture de police de Paris (DRPP), qui a conservé toutes ses prérogatives historiques, élargies à la Petite Couronne. Le RT n’a pas droit de cité dans les 92-93-94. Quant à la DGSI, elle dit échanger avec la PP, mais la confiance est fragile. Un salafiste du 9-3 devrait être suivi par la DRPP et par la DGSI en bonne intelligence – c’est ce que nous espérons. L’affaire Kouachi (son déménagement à Reims) a illustré le peu d’échanges et de suivi entre elles.

Un exemple concret d’interactivité redondante des services : un groupe de familles tchéchènes réfugiées, soutenues par quelques Turcs locaux sympathisants, crée un lieu de culte musulman dans une petite ville de province, en ZGN24. La gendarmerie récupère les informations auprès du sous-préfet, qui a reçu la déclaration d’association « culturelle ». Elle rédige sa note et sa cellule renseignement envoie la fiche au préfet. En parallèle, si tout va bien, le capitaine de gendarmerie informe le RT départemental, qui n’a pas d’antenne dans cette petite ville. Le RT, au titre du suivi des communautés sensibles (son domaine dit D6), rédige sa note, tente un contact avec le gestionnaire de l’association, pour étoffer et prouver au préfet et à sa centrale que le service travaille. La DGSI, assez éloignée de la mosquée, peut avoir reçu la même information par une « source humaine protégée », un informateur recruté dans la grosse communauté tchéchène au chef-lieu du département ou de la région25. Rien que de très normal pour la DGSI, puisqu’une grande partie de la diaspora est suivie pour ses liens avec les réseaux de soutien à l’« émirat du Caucase ». C’est ainsi que trois services, chacun avec sa compétence, dépensent de l’ETP (emploi-équivalent temps plein) pour traiter le même sujet. Accumulation de notes, de compléments de notes, de fichages, concurrence entre services pour recruter le leader de la mosquée, fadettes de la DGSI, qui prend soin de ne pas communiquer ses résultats au RT… Éternel cloisonnement que nombre de préfets connaissent au quotidien. En réalité, quand on lit les notes des trois services, 90 % de l’information est identique. L’appréciation de la vulnérabilité ou dangerosité variera à la marge selon l’approche du service…

La guéguerre Paris-province

Et ce n’est pas tout. Entre l’échelon central à Paris et l’échelon local, en province, là non plus, ce n’est pas clair. Il ne s’est pas écoulé une semaine sans que je constate que nos dossiers étaient, à notre insu, suivis à Paris par d’obscurs fonctionnaires inconnus des territoriaux. J’ai même vu un gardien de la paix, à la demande de son officier parisien tout frais émoulu dans le renseignement, passer des ordres à des chefs départementaux ! Des fadettes sont lancées par l’échelon central sans avis ni concertation d’un service départemental, ce qui fait craindre le pire sur la vérification d’adresse (voir l’erreur relevée sur les parents de Kouachi). En même temps, les propositions ou demandes de moyens des « bouseux de province » sont ignorées.

Je constate aussi malheureusement que le jacobinisme ne se niche pas qu’à Paris. Les sièges de zones, Lyon, Marseille ou Bordeaux, ont le même comportement et imposent eux aussi leur toute-puissance. Ils détiennent le pouvoir de validation du renseignement dans le fichier de souveraineté, des inscriptions de notes et individus sur Cristina, des demandes d’écoutes avant l’envoi à Paris, et la gestion budgétaire… Un chef de service départemental DGSI, même de grade commissaire, n’a aucune liberté de manœuvre et d’autonomie. Cette nouvelle culture s’est imposée, au détriment du couple fluidité-rigueur qui caractérisait la DST. Nous parlions le même langage et nous avions le même mode opérationnel à Lyon, Poitiers ou Brest. L’impulsion des chefs zonaux de la DST était certes pesante, mais légitime et, sur le terrain local, l’autonomie était réelle. Ce qui n’empêchait pas la gestion interactive des dossiers avec les divisions parisiennes, surtout après les attentats de 1995. Un chef local DST appelait sans difficulté Paris et son expert officier pour orientation, avis, demande d’appui technique, saisine d’une liaison étrangère pour criblage26. Aujourd’hui, à la DGSI, même le commandant ne se le permettrait pas, sous peine de subir les foudres de quelques barons zonaux.

« Biker et islamiste ? Vous rigolez, Monsieur ! »

La base a souvent du mal à se faire entendre. Témoignage personnel. Début juillet 2017, je lis dans la presse qu’un individu de quarante-deux ans, proche d’un groupe de motards belges radicalisés, les Kamikaze Riders, a été arrêté dans le cadre d’une opération antiterroriste. Je sursaute et me souviens. Trois ans plus tôt, je m’étais fendu d’une note informelle pour signaler à mes collègues que je venais de récupérer un signalement singulier d’un biker et amateur de Harley, membre d’un club en province mais participant à de nombreux bike-shows en Europe. Un de leurs responsables, m’a-t-on confié, est un islamiste convaincu. Mon information est traitée par le mépris. Aucun « barbu » ne roule à moto, me répond-on ! J’en remets une couche quelques mois plus tard, toujours informé par mon ami, de retour d’un rassemblement en Wallonie. D’ailleurs, le club de motards belge est dans le collimateur de la justice depuis décembre 2015. Deux de ses membres, dont le chef, Saïd S., sont soupçonnés d’avoir préparé des attentats à Bruxelles pendant les fêtes de fin d’année et ont été placés sous mandat d’arrêt. Les liens entre les Kamikaze Riders et les filières djihadistes n’ont rien d’évident. Et pourtant, considéré comme extrémiste radical et prédicateur salafiste, Saïd S. avait déjà été condamné pour vol par effraction et avec armes, et cité dans le cadre d’une filière belge de recrutement pour la Syrie ! Personnellement, je n’étais pas surpris par ces capillarités. La violence, le repli identitaire, la recherche symbolique de la force et de l’expression de supériorité rassemblent tout autant ceux qui portent le terrorisme daeshien que certains bikers adeptes de la violence et du communautarisme exacerbé. Le fait d’être pris pour un idiot venant de ma province ne m’a aucunement dérangé.

Taille XXL

La confiance n’est plus de mise. La création de structures territoriales spécialisées mais complexes et lourdes, les multiples bureaux de liaison DGSI-RT, les chargés de mission, les cellules zonales de sécurité et de documentation, les équipes techniques et informatiques omniprésentes ont donné naissance à un monstre froid. La DST, grossie d’un coup de 1 580 à 3 400 personnes en 2008, a pris une taille XXL. Les modes opératoires ont été revus par certains chefs qui ne pensaient souvent qu’à préserver leurs acquis personnels. À chaque chef désigné ou conservé, il fallait une mission qui lui assure sa légitimité. Combien de commissaires et de commandants, « fils d’archevêques », selon l’expression, Squarcini et ses affidés n’ont-ils pas été obligés de recaser au deuxième semestre 2008 en créant des postes quasi vides de sens, quitte à brouiller le message central et la lisibilité du dispositif naissant ?

Ces recasés n’ont pas fait long feu : incompétence et ignorance du vrai métier du renseignement de sécurité, accointances politiques nébuleuses, passé professionnel dans les alcôves pour affaires « politico-réservées », défiance des anciens DST furieux des fuites de notes vers d’autres services ou vers quelques copains policiers syndicalistes. D’autres officiers l’ont susurré avant moi dès cette époque, mais je le redis ici pour expliquer le contexte dans lequel les ratages se sont accumulés. Ces comportements ont dévalorisé le service et nui grandement à son efficacité. Pourquoi n’a-t-on pas profité de cette profonde réforme pour sélectionner avec patience le personnel, mettre les bons chefs aux bonnes places, renforcer le corps administratif et de documentation opérationnelle et technique, en souffrance notoire depuis 1990, lancer massivement le chantier des renforts spécialisés et contractuels, tant il est vrai qu’un expert en langue subcaucasienne, en piratage informatique ou en cryptographie ne se trouve pas à l’épicerie halal du coin ou par concours du corps technique de la police ?

Gendarmes/DST

Nos amis militaires, gendarmes compris, sont peut-être très formatés, mais, à l’inverse de ce qui s’est passé en 2008, ils traitent comme il convient les problématiques lourdes ou les signaux faibles de risques, les écueils thématiques, techniques, opérationnels, territoriaux. La mission et ses modes opératoires sont formatés en conséquence : le chef est choisi en fonction de la mission, les gendarmes sont triés selon leurs compétences et leur motivation. La DST, comme la direction du renseignement militaire (DRM), avait d’ailleurs procédé ainsi dans les années 1991-1993, stratégiques au niveau mondial. Face à la menace de la prolifération post-soviétique, la mission avait d’abord été clairement identifiée. Puis une division, modeste au départ (B5), avait été créée, constituée de personnels volontaires, donc motivés malgré l’aigreur de la thématique, rejoints par un ou deux experts, et de documentalistes fidélisés par un vrai plan de carrière. Ainsi, peu à peu, la DST a-t-elle pu jouer dans la cour des grands, à côté des autres SR européens et du triptyque DRM-DGSE-DPSD27.

Info « ouverte » et info secrète

Les services de renseignement sont également confrontés à d’autres défis qui expliquent, sans justifier toutes les erreurs, les difficultés nouvelles de leur lutte antiterroriste. À commencer par la masse croissante d’informations « ouvertes » (Internet, presse). Avec l’explosion des bases de données sur Internet, des réseaux sociaux, et de toutes les autres sources facilement accessibles, ne serait-ce que la presse et les contacts locaux, l’information dite « ouverte » est de plus en plus importante. Mais, à la DST, nous avions l’habitude de travailler, pour des raisons de sécurité, en milieu fermé, disons protégé. Le traitement sécurisé de cette information « secrète » répond à des règles administratives et de gestion stricte. Nous avons donc jugé inappropriée cette notion floue d’« information ouverte-fermée » importée en fait par les RG, car le milieu ouvert couvre un espace où, par définition, rien n’est protégé.

Bien sûr, l’information dite « ouverte », accessible à tout citoyen, est utile, mais elle accapare les services de renseignement sans doute plus qu’il ne le faut, au détriment à mon avis de l’information secrète, « grise », à laquelle ils devraient consacrer davantage leurs efforts. Faire en sorte que le contre-terrorisme, restant dans l’espace de l’information secrète, utilise les méthodes du contre-espionnage. C’est ce que nous avons d’ailleurs fait dans les années 1990 et qui nous a permis de remporter des succès contre le terrorisme de l’époque.

Brève illustration avec un islamiste dans une ville moyenne de province. Nombre d’informations sont facilement accessibles sur Facebook, sur le site de la mosquée ou des associations cultuelles, voire au bureau des associations de la sous-préfecture. En revanche, ce qui est fermé ou protégé, ce sont ses contacts téléphoniques extérieurs, ses déplacements pour participer à des séminaires de resourcement religieux (parfois présentés de façon biaisée sur les sites Internet), les références réelles ou masquées à certains théologiens radicaux, le contenu des prêches (non retranscrits), ses commentaires en « off » à certains zélés rigoristes. Bien entendu, les deux types d’informations, ouvertes et secrètes, doivent être prises en compte pour bien évaluer les risques que représente tel ou tel individu. Mais les services de renseignement doivent-ils gaspiller leur temps à récolter et traiter des informations ouvertes ?

Afin de nuancer un peu, j’ajoute que parfois, pour la bonne cause, un contact ouvert peut servir une démarche plus discrète. Par exemple, à l’occasion de conférences de sensibilisation aux menaces étrangères auprès d’institutionnels ou d’entreprises privées, je profitais de ces auditoires restreints et ciblés pour récupérer des données sensibles ou recruter des informateurs. Des sources humaines dont là encore il fallait vérifier le profil, et qu’il fallait « traiter » en toute sécurité et confidentialité.

La montée en puissance notamment depuis le 11 septembre 2001 de la coopération internationale a modifié aussi le quotidien de la DGSI, qui croule sous les milliers de notes et courriers, saisines ou réponse en provenance des dizaines de services de sécurité partenaires et alliés. En particulier les plus productifs : services américains (CIA et FBI) et leurs incontournables liaisons baptisées depuis les années 1970 « Mejean » et « Mogiman », services britanniques (indicatif évident de « Rose »), israéliens, allemands, espagnols, belges, italiens, du Maghreb.

Pression médiatique

Le blues du métier se double de la lassitude et même de l’agacement devant le déferlement médiatique. Appelés à la rescousse pour meubler l’antenne dans les médias qui ont fait de la réaction immédiate leur fonds de commerce, de soi-disant « experts » investissent les plateaux. Mais ces intervenants présumés qualifiés jugent en direct et sans recul, sans légitimité, de la réalité de faits terroristes dont ils savent si peu comme de l’efficience de certains dispositifs.

Alors que le renseignement de sécurité est un métier qui exigerait du politique un certain recul, le ministre de l’Intérieur vit dans son bureau au rythme de son smartphone, des SMS de ses conseillers et des chaînes d’info en continu. Le renseignement de qualité et l’analyse sont trop souvent sacrifiés. Quel ministre ou directeur de cabinet prend le temps de lire une note de prospective et de synthèse de quinze pages sur le salafisme en France, ou sur les réseaux d’influence iraniens, ou les actions d’ingérence américaines ? Priorité à une manifestation sur le site du barrage de Sivens ou à Notre-Dame-des-Landes, à une visite du président… en boucle sur BFM. Nous sommes entrés dans l’ère du renseignement confirmation-infirmation dans l’immédiat plutôt que détection-évaluation-neutralisation.

Autres dérives

Mon constat critique de la lutte antiterroriste se double, surtout pour un ancien de la DST, d’une certaine désolation devant d’autres dérives et controverses. Celles d’une DCRI « dévoyée au service d’un camp et d’intérêts privés » par Bernard Squarcini, son créateur proche de Nicolas Sarkozy, Squale peu légaliste, mais mordant28 ! Deux exemples parmi bien d’autres. Dans l’affaire Woerth-Bettencourt, la DCRI est accusée d’avoir espionné des journalistes pour identifier leurs sources. En 2011, elle est soupçonnée d’avoir enquêté sur DSK. Squarcini, sur la sellette dans cette affaire, nie tout lien avec la direction d’Accor et du Sofitel de New York où « tombera » DSK ! Pourtant, il connaissait bien de longue date François Rigamonti, le discret directeur des « relations extérieures » du groupe Accor, chargé notamment des contacts avec les milieux policiers ! Ce dernier me l’a avoué lui-même.

Où sont donc la contre-ingérence, le contre-terrorisme, la sécurité nationale dans tout cela ? J’ajoute que le blues est aggravé par l’abandon quasi complet du volet défensif de l’intelligence économique et de la contre-ingérence, notamment face aux grands pays émergents (Brics : Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud). Un gâchis pour qui se souvient de l’investissement de la DST dans ce domaine essentiel pour la défense des intérêts français, qu’ils soient diplomatiques ou économiques.

Les réorganisations ou toilettages intervenus depuis dix ans ne me semblent donc pas adaptés à nos besoins. Certes, la loi sur le renseignement de 2015 était nécessaire, dans la mesure où les pratiques des SR étaient parfois « a-légales », pour ne pas dire illégales. Il est donc sain de les clarifier, d’encadrer mieux les conditions d’enquête, tout en veillant à conserver la crédibilité de nos services spécialisés, confortée par ailleurs par l’élan Charlie. Marc Trévidic, peu avant de quitter son poste de juge d’instruction au pôle antiterroriste du parquet de Paris, n’en a pas moins souligné le risque que cette loi sur le renseignement puisse être une arme redoutable entre de mauvaises mains, en laissant planer une menace sur les libertés individuelles.

Ainsi à propos de la « boîte noire » qui permet aux services de se connecter sur les réseaux des opérateurs pour intercepter les trafics des internautes français. La surveillance de masse n’est pas compatible avec une démocratie comme la nôtre. De même, dans le domaine du téléphone, sont autorisés les IMSI-catchers, balises locales des opérateurs qui permettent de capter toutes les conversations dans le rayon d’action de cet équipement. De quoi ratisser large, par exemple dans une cité HLM, même si le risque est réel de noyer les unités d’investigation sous la masse des données enregistrées. Nous sommes loin en tout cas de l’écoute autorisée par le juge sur un objectif PJ ciblé et identifié.

Nous marchons à rebours des Américains. Le Patriot Act post-11 Septembre avait renforcé le pouvoir des SR américains pendant que nous en France, a contrario, nous félicitant de ne pas être touchés par le terrorisme depuis 1996, nous pondions un texte plus contraignant pour nos services de sécurité. Virement de bord en 2016. Voilà que la NSA américaine, dont l’ampleur des méthodes de surveillance avait été révélée par Edward Snowden, a perdu une partie de ses outils avec l’adoption par le Congrès d’une réforme majeure de la collecte des données téléphoniques destinée à mieux protéger les libertés individuelles et la vie privée des citoyens américains. Le nouvel USA Freedom Act limite les capacités de collecte de métadonnées des appels (durée, fréquences…). Ainsi, à l’heure où les États-Unis auto-limitent leurs pouvoirs discrétionnaires, c’est un peu l’inverse en France où le champ d’investigations techniques a été élargi. Qui a raison, qui est dans le bon timing de l’espace-temps terroriste international ? Quid de l’évolution sous le président Macron ?

Autre terrorisme : quid de Julien Coupat ?

L’assimilation de Julien Coupat29 et consorts au terrorisme (une thématique qui va de l’islamisme djihadiste à l’ultra-gauche et à l’ultra-droite) reste pour moi sujette à débat. À la DST, jusqu’à la fusion de 2008, nous ne nous en occupions pas, laissant les RG suivre ces groupes jugés subversifs en raison de leur capacité à « nuire gravement à l’ordre public », motif réglementaire fourre-tout et toujours d’actualité.

À partir de 2008, la sous-direction G de la nouvelle DCRI a été créée pour suivre ces groupes à l’idéologie révolutionnaire, constitués en « bande organisée » et capables d’actions violentes. Indépendante de la division T (terrorisme), G reprenait en fait le suivi des années 1980, marquées aussi par les problématiques corse, basque, etc. Les contacts de Coupat et Cie avec d’autres mouvements radicaux européens semblaient donner à sa mouvance une connotation « transnationale » qui ne furent pas sans rappeler à certains, un peu vite, l’héritage d’Action directe, des Brigades rouges ou de la « bande à Baader ».

En fait, rien ne pouvait alors permettre de raccrocher Coupat au terrorisme, du moins celui qui vise à provoquer la « terreur » par la violence criminelle, comme celle d’une structure para-étatique du type Al-Qaïda. Plusieurs facteurs ont cependant joué pour l’intégrer dans une telle approche terroriste. D’abord, des actions qui lui ont été imputées un peu trop rapidement, sur la base apparente de surveillances de terrain. La DCRI note alors que si l’essentiel de l’activisme de l’ultra-gauche en France se limite aux dégradations de sites symboliques du capitalisme (établissements bancaires, groupes immobiliers, grandes enseignes commerciales) ou de l’appareil répressif (prisons, centres de rétention…) ainsi qu’à des actions ponctuelles en marge des grandes manifestations, certains éléments de cette mouvance ont déjà tenté de passer à l’action terroriste, l’étape prônée par les idéologues et inspirateurs de la « Nouvelle Société ».

Rassemblant au plan national entre 300 et 500 individus30 inspirés par un nihilisme anarchiste, les membres de cette mouvance sont considérés comme anarchistes en raison de leur idéologie de base et comme autonomes pour leur hostilité à toute organisation structurée et hiérarchisée. Les cellules, dont certains membres, tels ceux du réseau Coupat selon la DCRI de l’époque, sont très mobiles, possèdent une identité propre, liée à une implantation géographique, à des leaders, à une spécificité idéologique ou encore à un mode de vie (squats urbains ou communautés rurales peu ou prou pastorales). Cette société des autonomes n’est pas homogène : elle comprend une « élite intellectuelle » qui a suivi un cursus universitaire et une base désocialisée, vivant d’expédients.

Pour la sous-directrice de G, Françoise Bilancini, et son opportuniste patron, Bernard Squarcini, désireux de prouver au président Nicolas Sarkozy la justesse de sa réforme de 2008, l’affaire Tarnac sert à illustrer la mobilisation du service sur la surveillance prioritaire de cette mouvance. Ils en font une exception au sein du petit monde autonome par son degré d’organisation et ses visées plus ambitieuses que celles d’autres cellules de la même sphère. Ils relèvent aussi que Julien Coupat et ses proches participent à des réunions « en vue de la constitution d’une force transnationale de subversion capable de mener des actions concertées ». Les investigations des « modestes et obscurs provinciaux » tels ceux de mon unité accréditent l’information selon laquelle Julien Coupat a suivi des formations – comme son « stage » dans des camps d’entraînement de la mouvance ultragauchiste européenne en Grèce, à Thessalonique en 2007 et du 26 août au 12 septembre 2008. De là à lui coller la responsabilité des sabotages de lignes TGV, effectués dans la nuit du 7 au 8 novembre 2008, au moment où circulait un transport ferroviaire de déchets nucléaires allemands, il n’y a qu’un pas, franchi par ma maison et par la Sdat. Ils y trouvent confirmation à l’occasion de la publication le 10 novembre 2008 dans un journal berlinois d’un texte qui revendique apparemment ces actions.

Pierre Oller, du Parti communiste maoïste français (PCMF) qui, vraisemblablement pris de court par les actes terroristes de cette mouvance anarcho-autonome, a regretté en petit comité que le « réseau Coupat » ait agi de « manière isolée et non concertée », estimant que cette action ne pouvait réussir que dans le cadre d’une campagne de sabotage de grande ampleur, coordonnée et bénéficiant d’un large soutien populaire. Dans cette perspective, il a d’ailleurs demandé à ses militants de s’enfoncer davantage dans la clandestinité, en ne s’affichant plus dans les manifestations aux audiences confidentielles (soutien aux prisonniers politiques, aux sans-papiers…), en n’utilisant plus leurs moyens de communication traditionnels et en évitant au maximum les contacts !

Le « réseau Coupat », selon la DCRI, dispose de moyens logistiques importants et d’activistes libres de leur temps, bénéficiant de ressources et de capitaux qu’ils mettent au service de la communauté. Ils sont notamment propriétaires, par le biais de SCI, de lieux de vie, rustiques mais permettant d’accueillir militants et sympathisants français et étrangers. Sous couvert d’activités agricoles et associatives, ces lieux sont également considérés par les activistes eux-mêmes comme des bases arrière propices à l’élaboration de stratégies offensives et des refuges pour ceux d’entre eux qui auraient à se soustraire à des poursuites judiciaires.

Telle est la vision de la DCRI en haut lieu, laissant les hommes de terrain ex-DST et même ex-RG un peu dubitatifs. Ce n’est pas le cas de la ministre Michèle Alliot-Marie qui, sans doute « enfumée » par Squarcini et autres patrons de la DCPJ, évoque la « dérive terroriste » de Coupat, vu comme le nouveau Jean-Marc Rouillan ! N’est pourtant pas Baader, les Brigades rouges ou l’Asala qui veut…

Pour expliquer cette forme de surenchère, rappelons que notre nouveau « FBI » faisait la course dans la guerre à l’ultra-gauche avec la Sdat, vieille concurrente. Si Coupat n’existe pas ou reste endormi, G n’a alors plus rien à se mettre sous la dent, mis à part quelques psychopathes écolo-radicaux et les No Borders sur Calais ou Notre-Dame-des-Landes. La Sdat, de son côté, craint sans doute de se voir marginalisée par le pouvoir politique. L’été et l’automne 2008 sont donc agités.

A contrario du terrorisme islamiste, qui peut faire consensus en termes de méthodes et de politique répressive, l’approche politique du domaine G pose pourtant problème. S’attaquer à des cellules à vocation présumée violente alors que certains de ses membres sont aussi des militants du NPA ou de micro-partis trotskystes, cela ne semble pas évident. Pas plus que le maintien de l’ordre sur les grandes manifestations type Notre-Dame-des-Landes et Sivens, comme dans les débordements des manifs parisiennes de la gauche radicale, où des groupuscules autonomes se livrent à de graves violences. Pour peu de condamnations…

Je plonge indirectement dans la galaxie Coupat en 2010. Une source immatriculée « polyvalente », liée au monde de la sécurité privée, me signale un couple, professeur et éducatrice, habitant près des locaux associatifs que lui-même fréquente. Un discret couple d’extrême gauche en lien étroit avec le chevrier Jean-Hugues Bourgeois, témoin sous X de l’affaire de Tarnac et dont l’incendie de la grange a défrayé la chronique. Mon enquête permet de rédiger trois notes sur ce couple présumé appartenir à la mouvance Coupat. De quoi prouver notre bonne volonté à la pressante sous-directrice Bilancini. Mais pas de confirmer que la sécurité nationale est en jeu.

Le domaine G est réintégré à T en mai 2014, lors de la création de la DGSI, à l’occasion de l’opportun départ-promotion vers la PP de Mme Bilancini. Protégée par le Squale et l’ancien directeur des RG, Bouchitey, elle était contestée pour son management cassant, notamment envers les ex-DST suspectés de ne pas jouer son jeu. Son départ a soulagé pas mal de monde. Faire glisser G dans T permettait aussi de préserver la compétence du nouveau Renseignement territorial, qui devait monter en puissance. Pour l’aider à suivre ces mouvements « troublant gravement l’ordre public », le fichier FPASP31 piloté par le RT a alors été créé, fiches S à l’appui.

En réalité, la révolution radicale et l’insoumission par la désobéissance prônées par Coupat figurent davantage dans ses écrits que dans des actes, semble-t-il. Coupat, combien de morts ? Carlos, Beghal, combien de morts ? Le débat est tranché pour moi. La qualification de terroriste attribuée à Coupat a finalement disparu dès 2013 et même un peu avant dans les esprits, dès que la justice l’a dédouané.

Le résiduel de la sous-direction G, prioritaire à ses débuts, ne s’occupe plus maintenant que du « suivi » car la lutte antiterroriste a d’autres cibles, autrement plus sérieuses que l’ultra-gauche, sauf détection d’un éventuel passage à l’acte. Ce qui n’empêche pas de couvrir d’autres mouvements radicaux et violents comme les Black Blocs ou les No Borders, à connotation transnationale. Lors de grandes contestations altermondialistes, les militants anarcho-autonomes mettent en œuvre un mode d’organisation affinitaire et de type quasi militaire appelé « Black Bloc ». Médiatiquement, il s’agit de détruire l’image de l’événement ciblé et du pays organisateur. Ces rassemblements internationaux permettent également aux éléments les plus radicaux de se rencontrer et d’échanger des techniques de contestation violente et de sabotages. Je les ai vus à l’œuvre le 3 novembre 2008 à Vichy, à l’occasion de la 3e Conférence européenne sur l’intégration, en présence du ministre Brice Hortefeux.

L’ultra-droite sous surveillance

L’ultra-droite a bénéficié elle aussi à partir de 2008 de toutes les attentions des services, notamment de cette sous-direction G, comme précédemment aux RG. Leurs notes, telle celle de février 2015, sont assez fouillées, bien que manquant de la qualité opérationnelle indispensable à tout service de renseignement digne de ce nom. Bloc identitaire, Génération identitaire, GUD, Jeunesses nationalistes, Blood and Honor, Œuvre française, Lorraine nationaliste, Combat 18, Hammerskin, groupes de skinheads et divers groupuscules autonomes néonazis de quelques dizaines de militants, pour ne citer qu’eux, forment un magma dans lequel l’analyste maison identifie trois grandes familles idéologiques.

– Les identitaires. Ce courant phare de l’ultra-droite, rassemblant plusieurs centaines de sympathisants, est principalement représenté par le Bloc identitaire et sa branche jeunesse appelée Génération identitaire. À la suite d’une scission interne au Bloc identitaire survenue en mars 2012, une nouvelle entité dénommée Réseau identités a fait son apparition. Les identitaires, attachés à la « sauvegarde de la civilisation européenne et contre toute forme d’immigration », cherchent à se positionner en force politique d’opposition, critiquant diverses mesures gouvernementales comme le droit de vote des étrangers, le « mariage pour tous » ou la politique d’immigration.

– La mouvance ultra-nationaliste est, elle, un agglomérat de structures issues d’horizons divers, qui partage la même idéologie anticommuniste, antisémite, raciste et xénophobe. Les deux anciens mouvements phares de cette mouvance, L’Œuvre française et les Jeunesses nationalistes, ont fait l’objet d’un décret de dissolution en juillet 2013.

– À côté de ces grands courants se trouve la branche skinhead, dont les sympathisants partagent les thèses antisémites et anticommunistes des ultra-nationalistes, mais ne sont pas forcément structurés. Défenseurs de « la race supérieure », ils sont adeptes des thèses du IIIe Reich.

Hormis les grandes organisations (Identitaires, Renouveau français et ex-Jeunesses nationalistes…), la plupart des mouvements d’ultra-droite sont isolés et relativement peu structurés, représentant ainsi une force de frappe modeste sur le terrain. Néanmoins, les thèses qu’ils développent et les actions qu’ils entreprennent appellent à la vigilance, une action violente isolée ne pouvant être exclue. De même, les réactions que suscitent leurs initiatives chez leurs adversaires idéologiques (gauche radicale) constituent un motif d’attention tout particulier, de graves troubles à l’ordre public pouvant en découler.

Après les attentats parisiens de janvier 2015, l’ultra-droite a tenté de mobiliser ses troupes pour dénoncer l’immigration et « l’islamisation de la France », derrière une forme de « Pegida à la française » qui n’a pas rencontré le succès attendu. À Lyon, dès le 8 janvier 2015, un nouveau collectif baptisé « Luttons contre l’islamisation de l’Europe » (Lucide), derrière lequel on retrouve les identitaires lyonnais, a organisé un premier rassemblement. Cette initiative a été reconduite au même endroit le 16 janvier suivant, en présence d’une centaine de personnes. À Montpellier, le 18 janvier 2015, un rassemblement déclaré par Pegida-Languedoc a réuni une cinquantaine de militants, porteurs de panonceaux : « Je suis Charlie Martel », « Je suis Charlie M’Bala M’Bala »… Le 18 janvier 2015 à Reims (Marne), huit sympathisants du groupuscule nationaliste Reims Fait Front se sont regroupés devant le monument aux morts. Ils ont déployé une banderole « Pour un Printemps Français Nationaliste et Populaire » et distribué des tracts. Agents discrets, mais « musclés », issus des milieux de la sécurité privée, des groupes identitaires et d’extrême droite, anciens légionnaires, anciens ou récents mercenaires en mal d’adrénaline, tout ce beau monde d’« affreux » se croise sur mon écran radar depuis des années…

Cybercriminalité : des attaques depuis dix ans

Dès 2008-2010, la DCRI s’est fortement investie dans la lutte contre la cybermenace et ses conséquences sur le patrimoine économique, mais aussi sur les institutions régaliennes. La direction a donc demandé à tous ses officiers « traitant » les groupes industriels et les PME exposées à cette menace en pleine expansion d’y sensibiliser leurs contacts.

Dans une analyse du 4 janvier 2010, la DCRI note que si le phénomène du spamming32 reste de loin la première forme de nuisance informatique dans le monde, la diffusion de logiciels malveillants s’est intensifiée en 2009, avec l’emploi de véritables procédés d’ingénierie sociale qui les rendent redoutablement efficaces.

Par exemple, les scarewares se sont multipliés33. Il s’agit de faux logiciels de sécurité, le plus souvent diffusés au travers de bandeaux publicitaires du Web, qui proposent à l’internaute de réaliser une analyse gratuite et instantanée de sa machine. Lorsque l’internaute accepte l’expertise, ces logiciels effectuent une fausse analyse et délivrent un bulletin alarmiste, relevant une ou des infections par des virus. Inquiété, l’utilisateur est naturellement conduit vers une proposition d’achat d’antivirus pour éradiquer la prétendue menace. Les scarewares les plus malicieux vont jusqu’à inoculer de vrais virus à la machine saine lors de l’analyse. Au mieux, l’antivirus acheté se révèle inefficace, au pire, c’est un cheval de Troie pour accéder au contenu de la machine.

Un autre type d’attaque informatique recourant à l’ingénierie sociale, le phishing34, imite des sites Internet officiels. En 2008 et 2009, certains destinataires de courriels ont été piégés par un supposé remboursement d’impôt ou d’une prestation sociale non perçue. Ainsi, au mois d’octobre 2009, le ministère des Finances a publié une alerte sur son site Internet. La Caisse d’allocations familiales (Caf), victime de campagnes de phishing, a averti ses administrés. Reste que le phishing imite encore majoritairement plutôt des entreprises privées, principalement (via des adresses Web et des e-mails) Paypal, l’IRS (Internal Revenue Service) et eBay. Aujourd’hui, la SSI (sécurité de systèmes d’information) est un vrai métier parmi ceux voués à la sécurité nationale. Il requiert la combinaison de compétences informatiques et électroniques stricto sensu, juridiques (protection des libertés individuelles et droit du travail) et policières. Le Net constitue, comme la rue, un espace collectif délinquantiel où sévit la volonté de nuire.

Attaques chinoises contre l’Élysée !

La Chine et la Russie continuent à recourir aux attaques informatiques pour recueillir du renseignement. La DCRI identifie, en 2010, plusieurs offensives informatiques contre la présidence de la République. En particulier le ciblage d’un compte de messagerie en septembre par un courriel piégé, dont l’objet se rapportait au sommet du G20. La sécurité du système d’information de l’Élysée a empêché le déploiement du programme malicieux contenu dans la pièce jointe. L’analyse menée conjointement par l’Agence nationale de la sécurité des systèmes d’information (Anssi) et la DCRI a permis ensuite de localiser une partie de l’origine de l’envoi chez un fournisseur d’accès Internet basé à Hong Kong. La suite des investigations a révélé qu’entre le 2 et le 25 septembre 2009, une quinzaine de messages contenant des programmes malicieux avait été adressés à différentes personnalités françaises dont les fonctions étaient en rapport avec le domaine économique et diplomatique. Celles-ci en ont bien entendu été informées par l’Anssi et la DCRI.

Hors de France, le secrétaire général du Conseil de l’Union européenne a révélé en juin 2009 que son institution était victime de cyber-espionnage depuis plusieurs mois. Le modus operandi des attaques consiste, d’une part, en l’utilisation de messages en relation avec l’environnement professionnel de la cible et, d’autre part, en l’emploi de fausses messageries usurpant l’identité de personnes connues de l’institution européenne. Les pièces jointes corrompues sont généralement encodées sous format « PDF » et exploitent une faille critique du logiciel Adobe Reader. Cette faille permet in fine l’installation d’un logiciel espion sur la machine du destinataire. Une majorité des adresses IP à l’origine de l’attaque permet de remonter jusqu’à la Chine, via de multiples rebonds à Taïwan et en Corée du Sud. Les informations dérobées effectuent un trajet retour similaire, à travers des machines situées dans toute l’Asie du Sud-Est.

Attaques russes

Des attaques informatiques d’origine russe ont également été décelées en 2009, à la suite de multiples découvertes d’infections dues à un seul et même virus, baptisé « Agent.btz ». Il s’agit d’un logiciel espion qui collecte et transmet les informations recueillies sur son système hôte. Agent.btz est également capable de collecter des informations sur des réseaux fermés ou des supports amovibles, puis de les renvoyer lorsque les supports ou les réseaux sont reconnectés à Internet.

Dès 2008, de hauts responsables militaires américains avaient attiré l’attention sur ce logiciel malveillant, qui avait infecté les ordinateurs de plusieurs organisations non gouvernementales américaines et le réseau du Pentagone. En 2009, l’Estonie et la Lettonie ont indiqué de manière confidentielle à leurs partenaires européens avoir trouvé des traces d’infection sur les réseaux de leurs services secrets.

Dans ces deux cas, l’inoculation du virus a été réalisée par l’entremise de supports amovibles (clefs USB) transmis par des agents du SVR, le service de renseignement extérieur russe. Pour l’anecdote, dans le cas de la Lettonie, lorsque Agent.btz a été éradiqué du réseau, le service de sécurité letton a reçu une proposition d’assistance technique du SVR pour remonter son système informatique !

Réseaux sociaux en danger

En plein essor depuis 2008, les réseaux sociaux peuvent être un danger, mais ils sont aussi « en danger » pour eux-mêmes et leurs utilisateurs, déjà soumis à des attaques très virulentes. Par exemple, le 6 août 2009, pendant près de trois heures, le site Twitter a subi une attaque en déni de service35 qui l’a rendu indisponible. Une agression qualifiée d’« unique, massive et coordonnée » par Biz Stone, l’un des cofondateurs du site. Le même jour, Facebook était ralenti par une attaque du même type, tout comme le site de blogging LiveJournal. L’attaque a commencé par l’envoi de spams contenant des liens vers des pages de Facebook ou de Twitter, rédigés par un militant favorable à l’indépendance de l’Abkhazie, reconnue seulement par la Russie. C’était la première fois que ces sites étaient interrompus aussi longtemps et de façon aussi généralisée. Parallèlement, l’éditeur d’antivirus espagnol Pandalabs a décelé une nouvelle menace visant les utilisateurs de Twitter. Des cybercriminels ont créé des centaines de comptes et publié des milliers de commentaires sur la communauté « PhishTube Broadcast ». Il s’agit d’une communauté Twitter créée de toutes pièces par les pirates, générant suffisamment de trafic pour monter en tête de liste des pages visitées afin d’inciter les internautes à s’y connecter. En cliquant sur n’importe quel élément de ces pages, les internautes curieux ont infecté leur ordinateur avec une copie d’un faux antivirus.

Charasse, les OGM et la CIA

En plein été 2005, je reçois un coup de fil du sous-directeur B (sécurité économique de la DST), qui me demande de prendre très rapidement contact avec le sénateur ex-ministre du Budget, Michel Charasse, maire de Puy-Guillaume jusqu’en 2008. Il a contacté Nicolas Sarkozy et son directeur de cabinet Claude Guéant, persuadé que « les animateurs des manifestations anti-OGM (fauchages volontaires de parcelles expérimentales) et de manière générale les campagnes politiques et médiatiques anti-OGM sont organisées sous l’influence et/ou le contrôle d’intérêts américains, et tout ceci avec le soutien secret de la CIA. »

C’est ce qu’il m’affirme dès le lendemain, quand il me reçoit de façon conviviale, avec sa chemise canadienne à carreaux, ses bretelles et bien sûr une batterie de cigares sur son bureau décoré de plusieurs dizaines de photos de Mitterrand et de lui-même, ou du président seul, notamment lors de leurs escapades annuelles estivales au lac Chauvet… Selon le sénateur, les grands céréaliers américains, associés au dispositif de recherche semencier des États-Unis (Monsanto, Pionner-Genetics-du Pont) tirent profit des aléas connus par leurs homologues français, notamment auvergnats, Limagrain et ses filleules recherche Meristem Therapeutics, Biogemma36. La France, notamment à travers Limagrain, est leader mondial dans la recherche bioagronomique à but thérapeutique. Les rivaux américains sont déjà connus pour être hostiles à toute initiative ou innovation française et voient dans les campagnes anti-OGM françaises une vraie aubaine pour eux… Quant à détecter une manipulation de leaders français de cette mouvance par la CIA, il n’y a qu’un pas, que le sénateur a franchi ! Il est convaincu que les Américains ont mis en place un réseau discret et indirect de financement et d’influence au bénéfice desdites organisations anti-OGM, et qu’il y a des individus anti-OGM sous contrôle des Américains. Il n’a pas de preuve, reconnaît-il, mais « c’est à vous d’en trouver. Je l’ai dit à Guéant, qui fait confiance à votre service ». Il évoque aussi la manipulation d’élus dans des communes rurales abritant les expérimentations. Il se dit très préoccupé « par cette agressivité économique et les méthodes déloyales des US, qu’il faut absolument contrecarrer voire dénoncer ». Ce qu’il fera quelques semaines plus tard dans le quotidien régional La Montagne. Il a demandé à Sarkozy et Guéant de saisir la DST, plutôt que les RG ou les gendarmes, pour mener une détection-riposte. Charasse suggère des écoutes, des investigations et surveillances physiques, lourdes au demeurant pour ma petite unité, des entretiens discrets avec certains maires. Il me conseille même de contacter l’attaché des douanes à l’ambassade de France à Washington « qui sait des choses ».

Je tente de modérer les ardeurs du futur conseiller constitutionnel. Je lui rappelle que des investigations judiciaires sont en cours, par le parquet de Clermont, le SRPJ et la gendarmerie, et qu’il serait inopportun d’aller trop loin dans mon action, ce qu’il comprend. J’ajoute que nous suivons l’action du dispositif d’influence américain sur le territoire, mais que je n’ai rien à mon niveau de concret confirmant sa thèse. « Si, vous allez trouver ! me rétorque-t-il en concluant : On ne se connaît pas. On ne s’est jamais vu ! »

Comme prévu, je vois dans la foulée le préfet de région, qui me rassure en soulignant que j’ai eu raison de calmer les ardeurs de Charasse. Il m’encourage quand même à faire le point sur ce sujet. À peine aurai-je le temps de rendre compte par écrit et de faire une note de synthèse sur les actions anti-OGM vues par le service, que Charasse se lâche dans la presse (notamment le 9 août 2005), sans citer heureusement la DST. Je rassemblerai finalement de quoi accréditer au moins la thèse, sinon de la manipulation directe, du moins du bénéfice technologique, scientifique et politique que tirent les Américains du ralentissement des expérimentations françaises provoqué par les actions du mouvement anti-OGM, problématique que mon unité avait déjà relevée et qui avait provoqué une note bleue numéro 729 en date du… 9 août, jour de l’article de Charasse !

Chevènement et les « tricoches »

Chevènement, ministre de l’Intérieur, veut en finir avec le phénomène grandissant de la « tricoche ». Dans notre jargon, le terme désigne la vente illégale d’informations administratives, mais aussi toutes les situations où des policiers mènent pour ou avec le « privé » des investigations, études en tout genre, ou quittent le service avec leurs archives et leurs réseaux pour en faire profiter leur nouvel employeur.

En cette fin de décennie 1990, à la DST, on sait bien que la « totale » (consultation des fichiers de police et administratifs) à des fins personnelles et/ou mercantiles se négocie sur le marché obscur du renseignement privé à des montants équivalents à 1 500 ou 2 000 euros actuels, selon la sensibilité de la « cible » : fichiers de préfecture (CNI37 et passeports, et cartes de séjour pour les étrangers), Stic (antécédents judiciaires), Judex de la gendarmerie, fichiers RG, fichiers carte grise (très utile pour retrouver une adresse plus récente), etc. Une pratique ancienne, qui assure les fins de mois de fonctionnaires indélicats. Comme cet agent du contre-espionnage poursuivi en mars 1999, à Lyon, pour avoir communiqué moyennant 500 000 francs des renseignements confidentiels à une société de recouvrement de dettes, la Clerc ! Autre illustration : la condamnation à quatre mois de prison avec sursis d’un policier parisien qui aidait un détective à pratiquer des écoutes sauvages. Le « ripou » avait adressé une réquisition à France Telecom pour obtenir des informations sur des particuliers inscrits en liste rouge. Tarif : entre 500 et 1 000 francs par numéro communiqué. La « tricoche » alimente surtout certaines officines privées, sollicitées pour monter des coups tordus.

Autant de pratiques douteuses que le ministre de l’Intérieur entend réprimer plus énergiquement. Aussi sont-elles visées directement par le titre II de son avant-projet de loi en quarante-trois articles relatif aux entreprises de sécurité privées. Dans ce texte, un paragraphe « antitricoche » prévoit que, jusqu’à cinq ans après leur départ de la fonction publique, l’embauche de policiers ou de gendarmes par des sociétés privées de recherches et de renseignements sera interdite. En 2017, cette disposition fait sourire tant elle est peu suivie. Un décret de la Défense élargira l’application à d’autres administrations. Les activités de consultant spécialisé sont pareillement visées.

Cette initiative s’accompagne du renforcement de la surveillance du marché du renseignement privé. Avec déjà, comme depuis 1997 pour la vente de matériels d’interceptions téléphoniques, un contrôle plus strict des sociétés spécialisées. Pour cela, la DST a étoffé ses activités au sein de la sous-direction B, chargée de la protection du patrimoine. Même préoccupation aux RG, qui ont hérité du dossier « acteurs de l’intelligence économique » au sein d’un comité stratégique créé à la DGPN (Direction générale de la Police nationale). Une note d’octobre 1999 signée de Jacques Reiller, directeur du Centre d’études et de prévisions du ministère, souligne que la vente d’informations tirées des archives et des dossiers des services risque de s’aggraver. Le passage de « grands flics » dans le privé dope la « privatisation du renseignement ». Sans parler des militaires, qui font l’objet d’une loi de « dégagement des cadres ».

Il faut dire que, à notre époque d’OPA internationales agressives et de fusions compliquées, tout savoir sur le concurrent est devenu un atout décisif. Par conséquent, se protéger des indiscrétions apparaît indispensable. Pouvoir puiser dans une documentation a priori inaccessible, comme les fichiers administratifs, devient dès lors un atout décisif. Des agences spécialisées dans la guerre économique, en effet, ont vu tout l’intérêt de profiter des concurrences exacerbées entre grandes entreprises pour offrir leurs prestations. Des groupes américains comme Kroll ou britanniques comme Control Risk dominent ce nouveau créneau. Le succès de l’ex-inspecteur Gaudino le prouve dès 1993. Il reconnaît avoir traité, avec ses dix salariés, plus de 150 dossiers. Pour un chiffre d’affaires annuel de 6 millions de francs. En France, une centaine de sociétés proposent aujourd’hui des services dits « d’intelligence économique ». De quoi inciter les détectives traditionnels à abandonner la surveillance des liaisons adultères pour celle des affaires ! Car ce petit monde – 800 agences et 1 500 salariés, selon la Confédération des détectives et enquêteurs professionnels – évolue aussi.

Même les agences les plus cotées, qui semblent présenter un minimum de moralité, ont besoin de contacts privilégiés. Pendant la bataille Elf-Total, Thierry Desmarest s’était donc attaché les services de l’ex-patron du GIGN, Philippe Legorjus (de PHL Consultants). Même chez nous, dès les années 1990, secret de polichinelle au sein de la DST, le conjoint de la chef de la division B1, l’ex-inspecteur divisionnaire Robert « Bob » Maertens, ancien du service, est recruté par un grand donneur d’ordres de la défense et de l’électronique. Mon propre ancien patron au cabinet du préfet DST, Fernand C., après avoir dirigé notre sous-direction B, passe chez Thomson dans les années 1990. De nombreux « patrons » de la Police nationale sont passés au privé après une carrière bien remplie. Certains ont créé leur propre entreprise de conseils, comme Charles Pellegrini (EPR), Jacques Genthial et Claude Bardon (SAS). La liste en est longue et Raymond Nart (ex-numéro 2 de la DST) la complète en 1999, un an après sa retraite de la DST, en rejoignant CS Communication & Systèmes. Daniel Dugléry, ancien directeur central de la Sécurité publique, maire de Montluçon, dirigera avant son mandat d’élu Integral Security. Pierre Martinez, ex-patron de la Brigade financière, est passé par le Crédit lyonnais avant une embauche chez Thomson. Louis Caprioli, l’ex-sous-directeur T de la DST, expert souvent appelé sur les plateaux de télé, a bien rejoint GEOS dans la foulée de sa retraite sans que personne s’en émeuve, en pleine période où les circulaires du ministre et du DGPN rappelaient les contraintes pour les retraités en quête de seconde carrière privée… Et j’en passe. J’ai en rayon au moins une douzaine de cas DST et RG, sans compter la PJ, qui vont aller à la « gamelle » du privé, faire non pas de la « tricoche » – le mot est devenu grossier – mais du consulting « réservé » et de l’ingénierie de prévention et de sécurité, dans le soft language de la sécurité privée.

La gendarmerie n’échappe pas, bien au contraire, à cette évolution qui relève parfois du conflit d’intérêts. L’Inspection générale de l’institution semble fermer les yeux : trop de leurs officiers sont embauchés dans le privé et l’armée tire quasiment une fierté de l’excellence de la formation et de l’expertise de ses cadres au profit du tissu économique national. Exemple du conflit d’intérêts : lors d’une conférence de sensibilisation sur la sécurité auprès d’une chambre de commerce, je découvre dans l’assistance un entrepreneur en sécurité électronique. Je prends sa carte de visite et je crible NSI à toutes fins utiles, vieux réflexe naturel de tout agent DST. Résultat : inconnu. Quelle surprise, quelques semaines plus tard, en redécouvrant le même personnage en tenue de capitaine de gendarmerie (réserve citoyenne) en train de sensibiliser très officiellement pour la gendarmerie départementale les maires et commerçants ruraux à la prévention et à l’importance de se doter d’équipements électroniques. Il recommande certaines sociétés, dont la sienne naturellement… trop fort !

En dépit des précautions légales, il est sans doute utopique de penser que tout cela s’arrêtera. Sanctionner les dérives est une chose, mais interdire ces nouveaux métiers pourrait inciter les sociétés de renseignement privées et autres agences d’intelligence économique à se faire domicilier dans un autre pays européen, à la réglementation plus souple, pour intervenir sur le marché français du renseignement privé.

Curieux stagiaires de l’Ena

Octobre 2003 : je constate dans le flot d’arrivée d’étrangers en préfecture celle d’une étudiante pakistanaise d’une trentaine d’années du cycle international de l’Ena, pour effectuer son stage au cabinet du préfet local. Francophone et future diplomate, assure-t-on, elle est brillante, s’intéresse aux rouages de l’administration et notamment le droit des étrangers et les cultes. Fouillant son CV, je m’aperçois qu’elle sort d’un autre stage approfondi d’un an… dans une école supérieure de la police pakistanaise, en fait l’Intelligence Bureau, doublé d’une formation au centre stratégique de défense du Pakistan. En me faisant passer pour un agent de la préfecture, je croise « par hasard » la jeune femme, qui ne cache pas sa formation « renseignement et défense ». Elle ne l’a pourtant pas mentionnée dans son dossier d’inscription ! Je fais remonter l’information à la DST-Strasbourg, chargée du « criblage » des auditeurs étrangers de l’Ena, mais mes collègues reconnaissent que, débordés par le suivi local du terrorisme, ils n’ont pas le temps de s’en occuper. Personne à Paris ne semble s’émouvoir. « Oui, me dit-on, il faudrait peut-être faire quelque chose, mais il ne faut pas brusquer la direction de l’Ena ! »

Rebelote quelques semaines plus tard. Autre stagiaire de l’Ena, auprès du préfet du département voisin. Dimitry K., chef de cabinet de l’ambassadeur russe, ancien collaborateur de Poutine, a été consul à Bruxelles. Il est fiché par les Belges et par notre division A4, comme officier sous couverture SVR ! Je m’aperçois que le Russe a accès à tout le réseau de la préfecture, y compris classifié défense, ainsi qu’à certaines bases et documentations sensibles du ministère (fichiers étrangers, sécurité civile, etc.). Le préfet, qui pensait que Paris et Strasbourg avaient vérifié son profil, me remercie de l’avoir alerté. Je fais rectifier dans l’heure son niveau d’accès informatique sur le serveur de la préfecture. Le préfet, lui-même énarque, appelle l’école pour leur suggérer une plus grande vigilance sur les stagiaires étrangers. « J’ai eu l’impression de les avoir dérangés dans leurs hautes réflexions stratégiques », me confie-il, narquois. Les deux préfets rédigeront une note au cabinet du ministre… Il y a toujours en 2017 des stagiaires étrangers en préfecture, aux profils sensibles, mais qui continuent à avoir accès à tout. Vous avez dit « vulnérabilité de la sécurité nationale » ?

Le 24 mai 2014.

L’assassin d’Aurélie Châtelain, le 19 avril 2015, projetait un massacre dans deux églises de Villejuif avant de se blesser.

Le 21 août 2015, ce Marocain lourdement armé s’apprête à perpétrer un massacre, mais des passagers du train Amsterdam-Paris parviennent à l’immobiliser. Signalé par la police espagnole pour son radicalisme, il avait fait l’objet d’une fiche S qui ne l’a pas empêché de venir travailler en France, de circuler en Europe et de se rendre en Turquie comme en Syrie.

PNR : Passenger Name Record, fichier européen des passagers aériens.

Le 29 octobre 2015, la DGSI a interpellé Hakim Marnissi, Français de vingt-cinq ans, sans antécédent judiciaire, qui en liaison avec Mustapha Mojeddem, djihadiste français dans les rangs de l’EI en Syrie, projetait une attaque contre des militaires de la base de Toulon. En juillet 2015, la DGSI a également arrêté trois jeunes qui projetaient de pénétrer en janvier 2016 dans le fort Béar, centre de formation de l’armée de terre entre Collioure et Port-Vendres, pour y kidnapper un gradé, le décapiter et diffuser les images.

Jugement du 12 juillet 2016.

Annonce du président le 5 septembre 2017 devant les préfets.

Fiches S : lire page suivante.

François Hollande, le 19 octobre 2015, sur RTL : « 600 Français sont présents dans les zones de combat. »

Fichier des personnes recherchées, géré par la DCPJ.

J : recherché par les autorités judiciaires.

Hospitalisation sans consentement par le représentant de l’État, ex-HO.

Fichier opérationnel des véhicules signalés.

Kaplangie : mouvement Kaplan, du nom d’un imam turc radical. Tablighi Jamaat : Association pour la prédication, mouvement musulman piétiste. Millî Görüs : mouvement islamique d’origine turque fondé par Erbakan, ancien Premier ministre en 1969. Nadhaouie : d’Ennahdha, parti politique tunisien islamo-conservateur. Habachi : mouvement fondamentaliste sunnite d’origine libanaise.

Zakat : l’aumône musulmane.

Spip : Service pénitentiaire d’insertion et de probation.

PSE : protection de sécurité électronique (bracelet).

Uhsa : unité hospitalière spécialement aménagée ; Uhsi : unité hospitalière sécurisée interrégionale.

Uclat : Unité de coordination de la lutte antiterroriste, créée en 1984 (inter-services police-gendarmerie) et rattachée au DGPN.

Cette « police secrète » parfois traitée par quelques jaloux de notre communauté policière de « DST : direction sans travail » !

Corps d’investigation en civil, fondu dans celui des gradés et gardiens en 1995.

Société de renseignement privée et agent privé de recherche.

Voir p. 134.

ZGN : zone de compétence Gendarmerie nationale, tandis qu’une ZPN relève de la Police nationale.

Les services évaluent de 15 000 à 20 000 le nombre des Tchéchènes en France.

Criblage : passer quelqu’un à l’ensemble des fichiers.

DPSD : Direction de la protection et de la sécurité de la Défense, devenue en 2016 DRSD, Direction du renseignement et de la sécurité de la Défense.

Lire aussi Didier Hassoux et Christophe Labbé, L’Espion du Président, Robert Laffont, 2012.

Leader présumé du groupe dit de Tarnac, poursuivi pour le sabotage d’une caténaire de ligne TGV, action revendiquée par un groupe allemand le 9 novembre 2008. Le 10 janvier 2017, la Cour de cassation a écarté définitivement la qualification de terrorisme.

Sur ce nombre, moins d’une centaine s’avèrent réellement aguerris aux actions dures de type Black Blocs.

Fichier de prévention des atteintes à la sécurité publique, géré par le RT.

Envoi de courriers électroniques indésirables destinés à promouvoir la vente de biens ou de services.

Littéralement « logiciels de la peur ».

Courriers, liens ou pages Web contrefaits destinés à récupérer les informations personnelles des internautes (coordonnées bancaires le plus souvent).

Attaque visant à rendre indisponible un site Web en le saturant de requêtes.

L’Auvergne est une région dotée d’expérimentations nombreuses, notamment par le semencier céréalier, troisième mondial et leader européen en 2005. Limagrain, installé dans la circonscription du sénateur, est suivi naturellement par le service au titre de l’intelligence économique « défensive ».

Carte nationale d’identité.
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AFFAIRES « RÉSERVÉES »

De la DST à la DCRI, la maison a toujours mené, en marge de ses missions étatiques, des opérations plus spéciales, dites « affaires réservées ». Actions de toutes sortes, à la demande du directeur, contraint d’emprunter une voie parallèle pour ne pas mouiller officiellement le service. Ou lui-même pressé par telle ou telle autorité politique de rendre un service particulier, souvent personnel. Ou, enfin, des opérations si borderline, tellement « hors des clous » que le terme de « barbouzeries » ou de « cabinet noir » n’a pas toujours été usurpé ! Dans ce clair-obscur du renseignement où l’interprétation des faits et des situations est fondée sur des informations parfois partielles, recueillies ou construites sous l’influence de lobbies et d’intérêts convergents ou divergents, l’État de droit peut en prendre un petit coup ! Certains préfets directeurs de la DST puis de la DCRI en ont usé, soit de manière organisée et importante (Yves Bonnet, Bernard Gérard, Jacques Fournet, Jean-Jacques Pascal, Bernard Squarcini), soit de manière moins structurée (Pierre Bousquet de Florian, Philippe Parant).

Une affaire « réservée », cela va de l’affaire Clearstream, confiée à Philippe Rondot pour enquêter sur un proche de Dominique de Villepin, en lutte avec Nicolas Sarkozy, au vrai-faux passeport Chalier, ou encore à certains journalistes aux contacts douteux avec le KGB.

Dans ce panel « réservé » je distingue donc :

– Des affaires sur commande de l’autorité (préfet directeur de la DST, donc le niveau politique qui lui-même reçoit la « commande », très souvent d’en haut…). L’enquêteur désigné ne connaît pas le contexte et l’origine de la saisine, sauf si l’autorité a confiance en lui – c’était mon cas la plupart du temps. C’est le principe de l’affaire réservée. Souvent, on devine au fil de l’enquête son origine politique. En général, l’objectif est de mener des investigations ou de simples vérifications sur un individu ou une personne morale. Rares sont les cas où l’affaire grossit au point de reprendre son circuit classique (saisine des unités traditionnelles d’enquêtes et de surveillance). Dans cette première catégorie, je range aussi les affaires ou investigations spéciales, nécessitant parfois d’utiliser des techniques de recueil de renseignement à la limite de la norme légale. Lorsque la commande arrive, le dossier devient prioritaire et le délai est très court, du genre « à rendre pour l’après-midi voire dans l’heure ». À se demander, vu la nervosité des hauts gradés, si ce n’était pas plutôt « pour hier ».

– Les affaires d’initiatives dont on pense qu’elles vont intéresser la « direction ». Soit parce qu’il s’agit d’individus connus défavorablement de nos fichiers, soit parce que pèse le soupçon de fortes vulnérabilités, comme le risque d’atteinte aux intérêts de l’État en cas de médiatisation. Certaines affaires peuvent aussi conduire, au fur et à mesure de l’enquête, du terrorisme au trafic d’armes ou à des acteurs politiques insoupçonnés. Je fais la différence toutefois avec ce que l’on appelle les « tricoches », terme réservé aux affaires traitées en dehors de la voie hiérarchique par un agent qui mène de front enquêtes officielles et parallèles au profit d’intérêts personnels ou extérieurs au service, donc souvent privés ou politiques…

Les affaires réservées ou « obscures » ont un point commun avec les autres : elles se fondent sur les mêmes sources d’informations. Avant l’arrivée d’Internet et des fichiers informatisés, il s’agissait d’abord de consulter les fichiers des administrations et autres services. Donc, faire la queue à la préfecture de police pour consulter les fiches des RG, et au siège de la DCPJ pour consulter les DC (dossiers criminels), fichier ancêtre du Taj qui répertorie tous les individus connus pour des antécédents judiciaires. De même dans les tribunaux de commerce pour leurs registres, dans les médias, les bibliothèques, les mairies, les bailleurs sociaux, les institutions consulaires économiques, les services des impôts ou des affaires sociales (Caf, Urssaf), etc.

Il fallait de l’entregent pour entretenir partout des contacts privilégiés, avec une exigence particulière. Pour les affaires réservées, je devais masquer le label du service et ma véritable identité. Sur les fiches de consultation, je laissais mon pseudo et un numéro bidon. Je me présentais souvent en tant que « police judiciaire ». L’agent au guichet demandait à voir ma carte de police, mais il ne regardait pas le verso, avec le nom véritable ! Pour consulter les mêmes fichiers, par exemple pour ses enquêtes d’habilitations au secret défense, la DGSE avançait elle aussi masquée. Elle indiquait « BCAC-Défense » : Bureau central des archives et du courrier !

Il fallait aussi travestir la finalité de mes investigations. Par exemple, un jour, pour obtenir de la gendarmerie des informations sur un manoir en zone rurale, j’ai inventé une histoire d’industriels chinois, alors qu’il s’agissait de surveiller une éventuelle rencontre sur la Corse, sur fonds de rivalité entre Dominique de Villepin et Nicolas Sarkozy. Le prétexte du trafic d’armes a bien fonctionné aussi pour amadouer des interlocuteurs institutionnels parfois rétifs à la visite de la police, et a fortiori de la DST. L’important était de sentir le moment où je ne pouvais aller plus loin, avec l’interlocuteur administratif ou autre, sauf à mettre en péril les conditions de l’enquête. Car, dans les affaires réservées, nous agissons sans cadre judiciaire spécifique (par exemple une commission rogatoire).

À partir des années 2000 environ, avec l’apparition d’Internet, et des réseaux sociaux où presque tout se voit, l’affaire « réservée » s’est un peu banalisée. Les gisements de données éparpillés sur la Toile (registres du commerce, annuaires professionnels) ont facilité les investigations, tant en rapidité qu’en densité. Encore faut-il disséquer, analyser, interpréter. C’est la nouvelle difficulté de l’agent de renseignement. L’important, c’est de tendre vers la véracité des faits rapportés et de se garder de toute interprétation sur un détail, car l’autorité politique qui en bénéficie peut s’en servir. L’enquêteur ne maîtrise alors plus rien et joue sa carrière si l’affaire débouche sur une « cata ». Exemple : l’affaire du pasteur Doucé, montée dans les années 1990 par la cellule du GER, le Groupe d’enquêtes réservées des RG parisiens.

Pendant trente ans, notamment lors de mes années à la centrale, j’ai donc traité – pour ne pas dire subi – beaucoup d’affaires réservées, et géré toutes sortes de sources spécifiques, polyvalentes, des journalistes aux acteurs économiques ou de la sécurité privée. C’était souvent sans plaisir car le cœur de métier s’estompe dans ce type de dossier, avec le sentiment de n’être qu’un sous-sherpa, de confiance certes, mais sous la suspicion voire avec l’irritation des collègues des unités « tradi », qui vous considèrent comme un zélé serviteur, un inquisiteur. Ils se sentent souvent privés de l’enquête, et je les comprends, pour avoir été des deux côtés de la barrière. Cela dit, on devient vite « blindé », plus étonné de certaines situations surprenantes voire choquantes. On finit par faire le métier sans trop réfléchir, comme s’il s’agissait d’affaires normales.

Les enveloppes de la DST au témoin numéro 1 d’un attentat

« Tu te rappelles du dossier DC-10 UTA1 ? », me demande un jour du printemps 2007 un collègue, appelons-le B., chef de section à la sous-direction T. J’en ai un vague souvenir, mais il est vrai que cette affaire a depuis longtemps disparu des écrans radars de la DST. La réintégration timide de Kadhafi dans le jeu international a fait que ce dossier, clos judiciairement pour le service, est devenu un « vieux fromage ». Rien ne peut laisser penser que ce dossier me retombera soudain dessus, dix-huit ans plus tard !

« Voilà, poursuit B., on se farcit depuis des années l’un des principaux témoins de l’attentat, Bernard Yanga2. À l’époque, la maison avait promis de le soutenir en échange de ses informations. Il vient en France le mois prochain pour finir des études dans un centre universitaire linguistique qui se trouve dans ta région. Moi, je le récupère à l’aéroport, je lui donne un portable. Toi, tu le cueilles chez toi, à la gare, et tu t’en occupes pendant deux jours. Je te fais parvenir par porteur une enveloppe avec, comme à chaque fois, assez de liquide pour ses achats et son argent de poche. Tu lui donnes, et s’il demande plus, tu refuses. Je l’ai déjà prévenu. » Je prends acte de cette mission plutôt spéciale, en espérant que le Congolais ne va pas mettre le souk dans ce centre universitaire de formation, un nid d’étudiants zélés serviteurs de Kadhafi.

Le jour J, je « chouffe » dans ma petite gare de province. Je prends l’air « beauf », dans mon véhicule de service assez peu reluisant pour passer inaperçu. Je « matche » mon client et le prends discrètement en photo avec mon portable. On ne sait jamais. Avec Paris Match collé à la poitrine comme prévu, Bernard Yanga, détendu, me reconnaît rapidement. Dans la voiture, je lui remets discrètement l’enveloppe en précisant que la somme a été consignée par la direction et qu’il ne peut donc rien espérer de plus. Passage au centre d’enseignement pour les formalités, puis dans la famille de retraités qui l’héberge et ignore tout de son identité. Je me tiens à distance et nous nous donnons rendez-vous pour le soir, sur un rond-point proche du centre de son stage.

Deux jours entre Cora et Carrefour et retour au service le soir. 200 km, les paquets s’accumulent (chaîne hi-fi, jeux vidéo). L’enveloppe y passe. Finalement, ce court séjour se déroule sans problème, à part une certaine fatigue due à la concentration sur les faits et gestes de mon « client » et la crainte de croiser une connaissance locale, avec lui à mes côtés. Pas un mot de l’affaire du DC-10, mais nous parlons de l’Afrique, du Togo, du Burkina et du Bénin que je connais. À un moment, Yanga évoque le crash, le 25 décembre 2003, du Boeing 727 de la MEA Cotonou-Beyrouth. Un autre coup de Kadhafi, me dit-il, en précisant que parmi les passagers, il y avait des opposants au Guide et des hommes d’affaires libanais qui faisaient une concurrence énorme aux intérêts libyens, notamment dans le BTP et l’hôtellerie de luxe.

Je n’ai jamais plus revu ce « client » qui affichait une grande sérénité et une bonhomie tout africaine, mais j’ai toujours gardé le numéro du portable. J’avais même relevé les numéros des billets contenus dans l’enveloppe ! Vieille habitude de tout garder, dans les affaires dites « réservées ». Parano peut-être, mais une prudence que m’avaient inculquée les anciens comme les commissaires Jack Rossi, mon premier chef de division, Raymond Nart, Jean-Pierre Pochon, Dominique Rossi et quelques autres.

Content de cette mission accomplie, mais sans satisfaction particulière. D’autant que je ne pouvais m’empêcher d’avoir quelques doutes sur la fiabilité de « notre » agent dans l’obscur dossier du DC-10 UTA. Et puis, le lendemain, on passe à autre chose. Je retrouve les collègues qui, mis à part mon adjoint, n’ont pas été « mis au jus » de cette prestation inhabituelle. Dans ce type d’affaire, à la DST (et je l’espère maintenant à la DGSI), il faut savoir cloisonner avec ses collègues locaux. C’est plus facile quand on est le chef, mais ils peuvent toujours se poser des questions sur votre absence : « Il se balade, le chef, et nous on bosse ! »

Les mallettes de billets

À partir de 1989, j’ai souvent été chargé, en alternance avec Henri, responsable « régie des recettes » de la DST, de récupérer des enveloppes de billets destinées à régler en cash toutes sortes de dépenses : sources humaines, frais d’investigation ou de matériels pour des opérations impromptues, frais de restaurant pour des contacts discrets, par exemple des journalistes en odeur de sainteté, d’anciens mercenaires ou des anciens du service, des personnalités étrangères, par exemple des représentants de l’OLP, etc.

Ces frais « 923 » ont été très utilisés durant les années 1980-1990 ; moins par la suite, en raison des contrôles pointilleux qui laissaient moins de marge de manœuvre, ainsi que du budget « globalisé » et contraint du ministère de l’Intérieur. C’est Georgette Boisseau-Deschouarts – elle préférait se faire appeler « Henriette » – qui nous remettait les enveloppes. Vu ma jeunesse et le respect qui lui était dû, j’entretenais un rapport quasi filial avec cette chef-inspectrice divisionnaire honoraire, originaire de Vichy.

Chaque mois, pendant dix ans, je suis allé à sa rencontre accompagné par un chauffeur-policier du service, Jacques dit « Rabbi », puis Éric qui lui a succédé en 1990. J’émargeais dans son petit bureau où trônaient deux coffres Fichet-Bauche années 1950 (à quatre mollettes mécaniques), scellés au mur. « JPB », chef du bureau de défense du cabinet, m’accompagnait parfois quand sa signature était jugée nécessaire.

Les mallettes (des attachés-cases ordinaires) étaient prises vides chez « Henri », le très atypique régisseur, qui relevait exclusivement du directeur adjoint DST, puis je les rapportais de chez Henriette pleines de bons billets de la Banque de France – des « Pascal » jusqu’en 2000. J’émargeais le bordereau rapidement, mais je voyais quand même sept chiffres s’aligner avant la virgule, puis six lorsqu’on est passé à l’euro.

Parfois, Henriette nous envoyait à Bercy, au bâtiment Colbert, et ensuite à « Necker » où il nous fallait plus de vingt minutes de couloirs avant d’arriver au secrétariat général du « contrôle général des services » du ministère du Budget. Je remettais l’attaché-case à un sinistre agent, sec comme une trique. Il me le rendait à travers un sas vitré, genre ancien guichet de Sécurité sociale. En tout cas, l’argent ne se voyait pas. Je le rapportais à Henriette. Ces allers-retours me pesaient car ils me faisaient perdre du temps pour mes autres dossiers.

La rançon des pilotes et de l’association Équilibre

Je suis reparti une fois avec une mallette de 3 millions de francs (environ 450 000 euros), somme jamais atteinte depuis plusieurs années ! C’était le 8 décembre 1995, trois jours avant la libération des pilotes français en Bosnie. J’ai vite pensé à une rançon, malgré le démenti du gouvernement, car je savais que le service était en première ligne dans cette affaire, grâce aux contacts entre Raymond Nart et l’intermédiaire, Gaydamak, ainsi que d’autres plus douteux, tels Jugoslav Petrusić, le « colonel Dominique Yougo ». Deux jours après la grosse mallette remplie à Necker, je suis retourné chercher les frais « 92 » mensuels.

Dans les mois qui ont suivi l’affaire des pilotes de Bosnie, j’ai constaté l’agitation de Nart au sujet de l’association Équilibre, dont plusieurs membres étaient détenus au Daguestan. Quelque temps après, nouvelle navette de mallettes à Bercy, mais aussi à Matignon, avec comme toujours une halte chez Henriette. Cette somme a transité en partie par elle, car il a fallu changer une partie des francs en dollars, à la succursale de la Banque de France du 14 avenue de Villiers (XVIIe). Arrêt aussi à Matignon, où Olivier Schrameck, le directeur de cabinet de Jospin, avait ouvert pour la DST une ligne de crédit de 3,5 millions de dollars, somme en partie (2 millions) rangée dans de petits sacs de toile sombres. Le directeur de cabinet de la DST de l’époque, Dominique Rossi4, tentera de ne pas stocker ces billets dans son bureau plus de quelques heures. À la lecture des télégrammes diplomatiques secret-défense entre Paris et notre ambassade à Moscou, on lisait entre les lignes que nos quatre otages étaient des agents de la DGSE. Mais, c’est la DST qui avait, avec Gaydamak-Nart, assuré la libération.

Au cabinet, l’équipe chargée des affaires réservées s’est intéressée à des brochettes de personnages sulfureux ou singuliers, marchands d’armes ou journalistes influents. Parfois même quelques anciens de la maison considérés comme une menace pour le service, donc pour l’État. Par exemple Daniel Buroni, alias « Burdan », sulfureux enquêteur chargé du Moyen-Orient et qui passait son temps dans les alcôves de Charles Pasqua, au contact de personnages comme Léandri ou d’autres inconnus des organigrammes du ministère. Sans savoir ce que nous devions chercher dans ces écoutes spéciales, ma collègue d’alors, Alice, inspectrice divisionnaire, et moi-même, rédigions des synthèses complétées d’informations puisées dans nos fichiers, parfois doublées d’une VD ou d’une surveillance légère.

Attention à certaines fréquentations !

Enquêtant comme d’habitude sur toute création de société de sécurité privée, je découvre en 2008 qu’un certain Mohamed S. a créé une minuscule société de gardiennage avec deux agents vigiles, mais qu’il se charge régulièrement de la protection locale de Brice Hortefeux, ministre de l’Intérieur à l’époque, de la fédération UMP, de certains entrepreneurs engagés en politique, etc. Ce Franco-Marocain a, selon mon correspondant du fisc, été financé par un ami, A., PDG d’une société de nettoyage industriel, propriétaire de sociétés, d’hôtels et de riads à Marrakech. Mohamed S. est aussi le conjoint d’un agent de la préfecture, Française « de souche », affectée au bureau des étrangers puis à la réglementation, donc compétente sur… les sociétés de gardiennage !

Les deux amis sont proches de certains membres du cabinet royal, de diplomates identifiés par la DST comme officiers DGED (la DGSE marocaine), mais aussi de Brice Hortefeux, et du préfet de l’époque, remarié à la veuve d’un influent médecin, large soutien financier de l’UMP. Tout ce beau monde se voit naturellement souvent, à Clermont, mais aussi parfois au Maroc à l’invitation de l’homme d’affaires, dont je m’aperçois qu’il connaît mieux l’agenda du ministre que le DGPN.

Notre service ayant toujours eu pour règle d’alerter les institutionnels sur les risques encourus par la fréquentation de certains entourages, je me fends, avec l’accord du patron, d’une note blanche en confidentiel-défense pour le préfet, très « huilée » sur le plan rédactionnel (donc ne le mettant pas en cause). À charge pour lui d’aviser le conseiller spécial du ministre sur les risques à fréquenter de trop près ce milieu affairiste marocain, qui sera par la suite inquiété dans des affaires de droit du travail. On imagine les choux gras qu’en feraient aujourd’hui les réseaux sociaux !

Quand Pasqua fils prospecte…

Le travail « réservé », c’est aussi de faire remonter au fil de l’eau, en s’assurant que l’information n’est pas déjà traitée par une division du service, du renseignement qui peut impacter la politique de sécurité internationale de la France. Un ami responsable sûreté et risques dans un important groupe de travaux publics français et comme moi officier d’infanterie réserviste (collaborateur de la DGSE par ailleurs) évoque, lors d’un déjeuner, quelques personnalités françaises qui prospectent en Asie centrale et ses nouveaux paradis économiques et énergétiques post-soviétiques. J’apprends ainsi que Pierre Pasqua, fils du ministre, se rend à Alma-Alta (Kazakhstan) pour une durée de trois jours à partir du 26 janvier 1993. Il est accompagné de Daniel Léandri, un Corse éminence grise de feu le ministre pour ses affaires réservées. Ils doivent préparer un jumelage entre la région centrale du Kazakhstan et les Hauts-de-Seine, chers à Charles Pasqua, qui prévoit de se déplacer dans la capitale centrasiatique afin d’y rencontrer le très autocrate président Nazerbaïev, à partir du 21 mars 1993, à l’issue des élections législatives françaises… qui verront le RPR l’emporter et Pasqua revenir à Beauvau.

Mon contact, très au fait des questions centrasiatiques, estime – mais cela bien sûr je ne le mets pas dans ma note de six lignes au préfet DST – que Pasqua et surtout son fils sont chargés de trouver des financements « innovants » pour le « RPR 92 ». Le Kazakhstan est alors inconnu du monde économique français, mais très prometteur. De là à alimenter les caisses des partis… Pure spéculation bien entendu de ma source et de moi-même, puisque la priorité officielle en cette année politique va au « jumelage culturel » entre régions…

Enquête sur un ex de la cellule de l’Élysée

En janvier 1988, le préfet Gérard me demande de rédiger une note sur un ancien officier de la cellule de sécurité de la présidence de la République sous François Mitterrand, dont il doit évoquer le cas avec le ministre de l’Intérieur du gouvernement de Jacques Chirac, alors Premier ministre de cohabitation. Je ne connais pas l’origine et le contexte de cette demande, comme souvent dans les enquêtes « réservées ». Il s’agit de « faire le taff » sans poser de questions, tant que la demande n’est pas illégitime ou délictuelle. Esquivié, c’est un nom bien connu à l’époque dans la communauté du renseignement : il était le numéro 2 de ladite cellule, qui sera poursuivie plus tard en justice et dont les membres seront mis en examen.

Le CV d’un officier général n’étant pas facile à obtenir, je sollicite mes contacts, amicaux et compréhensifs, à la DPSD, à la DPMAT (Direction du personnel militaire de l’armée de terre) et à la gendarmerie. Mon réseau, nourri par un passé militaire, me sert une fois de plus. Une page suffit pour rédiger un mini-CV rassemblant même des informations sur son environnement, ses enfants, son activité. Je joins en annexe son dossier individuel et ce qui est disponible en source ouverte sur Esquivié ainsi que la cellule élyséenne. Rien de bien croustillant en fait, mais ma note est inscrite au chrono du cabinet sous le numéro 70, en date du 28 janvier 1988.

Des journalistes aussi…

De 1987 à 2002, j’ai enquêté et rédigé des notes informelles sur des journalistes. Pour diverses raisons. Certains étaient soupçonnés d’être, consciemment ou non, des agents d’influence des Soviétiques. Mon premier « client » a été Paul-Marie de La Gorce, célèbre journaliste qui, suivant une certaine ligne gaulliste, prônait l’ouverture à l’Est. Une position certes compréhensible, mais ses articles étaient jugés tout de même un peu trop tendancieux en faveur de la diplomatie soviétique. Ce qui intriguait d’ailleurs nos divisions A4 et B3, c’était ses contacts non pas au vu et au su de tous, mais très discrets et « conspiratifs », en banlieue, avec des diplomates – en fait des officiers du KGB dûment estampillés. Un correspondant à Moscou d’une télévision française faisait l’objet lui aussi des suspicions de la division A4. À la demande du préfet, mais souvent de plus haut, j’écrivais également des notes sur tel ou tel journaliste qui demandait un entretien au directeur, ou qui suivait en spécialiste les questions de police, de terrorisme, de défense ou de politique internationale. Dans le collimateur aussi, ceux qui sortaient des affaires comme celle des Irlandais de Vincennes, mettant le feu dans les couloirs de la DST et des RG. Edwy Plenel, alors au Monde, ses confrères Bertrand Legendre et Georges Marion ont ainsi bénéficié de mes traitements « réservés », donc de notes, mais – à mon niveau en tout cas – pas d’écoutes.

La division B3 entretenait elle aussi de son côté quelques contacts dûment immatriculés, avec prudence toutefois, en les traitant comme des agents doubles. La gestion des journalistes a varié selon la personnalité ou les intérêts du préfet directeur. Les uns en ont abusé, d’autres ont freiné ou renvoyé les demandes vers la cellule « com » du DGPN ou du ministre. Après chacun de mes contacts, je rédigeais une fiche de liaison pour le préfet, confidentielle, qui me revenait parfois avec annotation.

Exemple le 7 novembre 2000 : je déjeune avec un journaliste du Point, P. I., qui souhaite maintenir un « contact informel ». En cette fin 2000, l’actualité police est relativement agitée. Dix ans après la guerre froide, la donne a changé, les menaces moyen-orientales s’accroissent, le terrorisme monte en puissance. Mon interlocuteur se livre un peu sur tous les sujets. Sur son journal d’abord : restructuration avec l’arrivée de Franz-Olivier Giesbert, relations difficiles de la rédaction avec le directeur Michel Colomès, cadre « historique » du Point, volonté du propriétaire François Pinault de booster les ventes grâce entre autres au journalisme d’investigation police-justice.

P. I. est encore sous le coup de son article sur une opération anti-ETA qui mettait en cause Roger Marion, patron de la DNAT (Sdat actuelle), surnommé « Eagle 4 » (« Il gueule fort ! »). Il en est devenu la bête noire, comme une autre spécialiste, de Libération, à laquelle on prêtait pourtant une relation intime avec le commissaire Roger Marion. Les rumeurs vont bon train sur le remplacement du « grand flic », mais Matignon et le ministre Daniel Vaillant avancent prudemment. Le journaliste me raconte les derniers potins sur les départs possibles de Squarcini, des RG à l’époque, dont il se dit très proche comme d’Yves Bertrand, le directeur central des RG. Matignon estime, selon P. I., que Squarcini n’a pas démérité mais qu’il doit partir (vers le privé lui aussi ou vers un poste-placard de préfet) car il est trop impliqué dans les affaires corses. En cette année 2000, l’affaire Colonna pollue le monde politico-policier. On pense proposer le Service de coopération internationale à Squarcini, mais ce service, c’est aussi la Françafrique, alors… ? Yves Bertrand est sur le départ, en attendant une nomination d’inspecteur général de l’administration, pour services rendus. Il serait question de nommer Émile Perez numéro 2 à la DCRG à la place du Squale (ce qui ne se fera pas, finalement). Mais Vaillant constate que Squarcini et Perez sont plutôt proches de la droite, donc cela passerait mal aux RG. Il faut calmer le jeu.

Je me demande ce que le journaliste espère de moi. Il évoque d’autres sujets, tel le cambriolage du « château des Rentiers » (de la rue du même nom, à Paris XIIIe, siège de la Brigade financière, où ont été volés des documents de l’affaire Elf). Une fonctionnaire DST était citée. Il en vient au terrorisme : il souhaite faire un papier sur Fateh Kamel et son réseau (GIA, lien avec le gang de Roubaix, cellule dite de Montréal), avec notre accord et notre « aide ». Voilà donc ce qu’il attendait de ce contact DST. Qu’en pense le préfet ? « Je transmettrai, lui dis-je Nous allons étudier cela mais le service a toujours été frileux… » P. I. finit l’entretien en précisant qu’il va peut-être écrire un livre avec Jean Guisnel sur le dossier des frégates de Taïwan. Au final, beaucoup d’impressions sur le petit milieu médiatico-politico-policier, peu sur nos dossiers DST stricto sensu…

« Bib barbouzes » chez Michelin

En novembre 2010, un dur conflit éclate chez Michelin, groupe suivi au titre de l’intelligence économique et de la sécurité industrielle. Joué-lès-Tours, Lille, Blanzy, plusieurs sites sont menacés par un important nouveau plan social. Le service de sécurité, dont le patron, Jean-Pierre Vuillerme (« JPV »), doit passer la main au général Bernard Fesquet, ancien adjoint au directeur technique de la DGSE, est pris par l’urgence et va déraper.

Le conflit à Blanzy est animé par plusieurs vieux routiers syndicaux, dont un de la CGT, un certain R. Face aux manifestations et piquets de grève, le service sécurité a prévu de muscler son dispositif à Blanzy. Il envoie une équipe d’une boîte privée de sécurité dont les personnels relèvent plus de la barbouzerie et du mercenariat que du gentil gardiennage, donc sans trop s’assurer du profil des énergumènes. Ils font du zèle et outrepassent les consignes de surveillance et d’infiltration des syndicalistes. Mais R. le cégétiste ne se laisse pas impressionner. Il voit venir les gros bras du prestataire de Michelin, en fait d’anciens militaires, certains connus de notre service pour du pseudo-mercenariat. Retenu sans ménagement pour empêcher un rassemblement syndical, il porte plainte au commissariat et désigne ses « agresseurs ». Le commissaire de police de Montceau-les-Mines rend compte au préfet de Saône-et-Loire (71), qui en réfère au ministre. Les RG locaux me contactent. Je crible rapidement les deux « mercenaires » mis en cause et constate que leur employeur est défavorablement connu. De plus, leur contrat de travail pour Michelin n’est pas encore régularisé… Ils sont donc en délit de travail dissimulé, d’agression et de rétention de personne physique contre sa volonté, bref la totale ! Le cabinet du préfet me consulte car la rumeur se propage en quelques heures. Si la presse s’empare de l’affaire, le risque est gros pour la réputation du groupe Michelin et de JPV, déjà pas en odeur de sainteté sur ces affaires de pseudo-barbouzes vis-à-vis des syndicats dans les années 1980-1990. Je contacte le sous-directeur B. et explique le cas.

Le lendemain matin de la plainte, après la montée en « mayonnaise » et le risque que la CGT exploite l’affaire, j’apprends que la police locale s’arrange avec le syndicat pour calmer le jeu et éviter la médiatisation. La justice est saisie, le ministre est avisé… restons calmes ! Le préfet veut taper sur les doigts de Michelin, mais comment faire ?

Ce matin-là, très tôt, je reçois un appel du Squale, Squarcini. Après quelques mots de satisfaction pour mon travail en général, il se lance : « Bon, je vous appelle pour Michelin. J’ai eu le conseiller du président, Raymond Soubie. Vous allez convoquer vos interlocuteurs sécurité Michelin et leur passer un savon de ma part et de la part du président : plus de barbouzeries de ce genre chez Michelin. On a assez de dérapages avec les autres grosses boîtes du Cac 40. » Il ajoute : « Si la presse s’engouffre là-dedans, il faudra condamner publiquement et revoir nos relations avec Bib… » Après quelques mots pour caler les éléments de langage, je précise au Squale qu’il vaut mieux que j’aille au siège de Michelin dès l’après-midi, car eux ne viendront pas dans mon modeste bureau.

Je reçois dans la foulée un coup de fil de confirmation du sous-directeur B. J’appelle JPV sur son portable. « Urgence absolue Jean-Pierre. Il faut que je vous transmette un message très confidentiel et gouvernemental, au-delà de celui de mon directeur central. » JPV sait que le Squale est proche de Sarkozy. Il accepte de me voir dès 10 h 30. Je suis introduit dans l’une des salles que la sécurité réserve au rez-de-chaussée du siège. Présents : JPV, son successeur Fesquet, à qui je me présente ; un commandant pour un général, déjà je sens la distance du grand Fesquet. Chatry, un autre collaborateur. À mes côtés, un capitaine de mon équipe, spécialiste en sécurité économique et qui connaît autant que moi la problématique sécuritaire Michelin…

Je précise d’emblée au nom de qui je m’exprime et ce que les autorités pensent du dispositif de sécurité à Blanzy, des hommes de main, etc. Je parle quatre minutes. Le climat est lourd. Fesquet en prend plein les oreilles, pour son baptême du feu en « barbouzerie Bib ». Au moins, il comprendra que le petit commandant a l’oreille du pouvoir. JPV, livide, fait semblant de découvrir. Il s’engage illico à rectifier et à tout faire annuler. Il fait venir un cadre présenté comme DRH adjoint, qui prend les consignes du rétropédalage. Quelques jours plus tard, il m’appelle pour reconnaître qu’il n’a pas contrôlé ce dossier, car il ne pensait pas que le conflit de Blanzy puisse prendre une telle proportion, au point d’en faire une priorité sociale.

De Clermont-Ferrand à… l’Azerbaïdjan

Une note de notre division A4 m’alerte un jour de 2005 sur le cas d’un certain « JPD ». Il apparaît dans l’écoute téléphonique d’un agent russe de la mission commerciale à Paris suspecté d’activités d’espionnage pour le SVR, et dans les fadettes d’hommes d’affaires du Caucase, en particulier azéris. Je fais vite le tour de l’individu, mis sur écoute et surveillé un moment. Dans une certaine précarité, JPD évolue au sein d’un milieu d’affairistes et semble toujours prêt à rebondir sur des projets commerciaux avec les jeunes Républiques ex-soviétiques. Surtout, il est en contact avec « Nayou », surnom donné au Clermontois Maurice Arnald5, intime de Michel Charasse et principal notable économique local, aux multiples réseaux depuis cinquante ans. Simple serveur de café au départ, il a réussi, comme on dit, et reçoit chez lui des VIP du monde politique et sportif.

Il est devenu proche de Thomas Savare, dirigeant d’Oberthur. La société d’imprimerie de billets et autres tickets de loterie française a son usine à Puy-Guillaume, petite ville dont Michel Charasse est le sénateur-maire (il le restera jusqu’en 2012). Mais Oberthur va mal, alors l’ancien ministre du Budget monte au créneau. Nayou et son fils Pierre s’intéressent au dossier, et l’on comprend à certaines écoutes que ce dernier va aider Oberthur. Mais le futur directeur général du Stade français ne peut faire de miracle tout seul. Il est en affaires avec des proches du président Aliyev, d’Azerbaïdjan, au point, me confie mon collègue du SRPJ, d’être soupçonné de montages financiers. Apparaît alors dans cette histoire le directeur général des douanes azéries, l’oligarque de l’ex-URSS Kamaladdin Heydarov, homme-clé du régime, à la tête d’un vaste empire allant de la production de pétrole aux boissons en passant par l’immobilier.

Poursuivant mes investigations, qui recoupent celles de la PJ et de ses écoutes, je constate que le fils Arnald, souvent en communications avec Heydarov, gère entre autres une société, Eternal Luxury, qui règle nombre de dépenses parisiennes de la famille Aliev, en particulier celles de Sevil Alieva, la sœur du président, et celles de Heydarov : 83 720 euros de frais d’architecte, 37 353 euros, 15 500 euros, 120 000 pour une voiture de luxe, et j’en passe. Cette société, par où transitent d’importants flux financiers, fait officiellement commerce de produits alimentaires de luxe, mais, vu les faibles factures de caviar, elle est en réalité une coquille vide créée à partir d’une autre société, domiciliée dans le paradis fiscal de Madère, elle-même issue de deux autres entités de Guernesey, autre paradis fiscal !

Le parquet financier, alerté par Tracfin pour des opérations financières douteuses d’Eternal Luxury dans une banque de la ville, celle d’Arnald, ouvre une enquête préalable au lancement d’une information judiciaire. En 2013, Arnald fils et Heydarov sont condamnés pour abus de biens sociaux, peines non aggravées par la cour d’appel, malgré la demande de l’avocat général qui les jugeait trop légères. Difficile de prouver une « intervention » du pouvoir politique français dans ce dossier susceptible, selon l’avocat des accusés, de nuire aux bonnes relations avec ce pays pétrolier et gazier. Le parquet général lâche quand même : « Vous savez, c’est beaucoup plus subtil ! »

« Trouvez-moi qui est ce Stéfani ! »

En pleine affaire des otages du Liban, je suis convoqué le 2 novembre 1987 dans le bureau de mon patron le préfet Bernard Gérard : « Il paraît qu’il y a un type qui serait conseiller spécial de Pasqua, et qui se fait appeler “Alexandre Stéfani” auprès de certains services de l’État, dont le Quai d’Orsay. On ne le trouve pas sur l’organigramme du cabinet du ministre “réservé” aux grands directeurs de la police et de l’administration de l’Intérieur. Il semble que ce Stéfani agit sur des affaires internationales sensibles… Trouvez qui c’est, grattez sur lui discrètement et très vite… Demain ? Je ne veux pas passer pour un imbécile à la prochaine réunion chez le ministre. » Et me voilà, à vingt-sept ans, chargé d’identifier un conseiller de mon ministre ! Des Stéfani, il y en a une cinquantaine sur le fichier de la DST, dont trois Alexandre. Je cible un individu fiché en 1968 par la DST-Dijon sur un dossier au nom de « Pelikan ». Je réussis à joindre l’auteur (retraité) de la note archivée sur un « diazo6 ». Il se souvient que Stéfani est en fait le pseudo d’un officier DGSE nommé Jean-Charles Marchiani, mais il n’en sait pas plus. Je contacte un inspecteur du cabinet du ministre, un ami de confiance, collègue de promotion, qui a joué avec moi en équipe de rugby police et qui est lui aussi originaire du Sud-Ouest. Il me confirme que ce Marchiani alias « Stéfani » passe souvent, le soir, voir le ministre. C’est un Corse, me dit-il. Le préfet s’impatiente et je n’ai pas envie de me retrouver muté aux archives…

Après une journée et demie d’investigations, de déplacements en urgence mais discrets au fichier central de la PJ, puis au « guichet » des fichiers DPSD et des RG parisiens, je rédige une note de deux pages le 4 novembre 1987 pour le préfet directeur. Les éléments biographiques de Marchiani, son passage à la DGSE, pour laquelle il a été l’officier traitant de Pavel Pelikan, médecin tchécoslovaque à Dijon, son job à la Servair, filiale d’Air France, ses ennuis judiciaires aussi, pour infraction à la législation sur les stupéfiants et coups et blessures volontaires sur un taxi parisien…

Collaborateur officieux de Pasqua, il le fait bénéficier, dans le dossier brûlant des otages français au Liban, de ses contacts avec un marchand d’armes libanais bien connu, avec les Syriens, mais aussi avec les Iraniens auxquels il se présente comme agent… de la DST. Le préfet, qui lit ma note devant moi, blêmit. Il n’en sera pas moins satisfait de ma rapide production, d’autant qu’elle lui permet de faire bonne figure la semaine suivante, lors d’une réunion chez Pasqua en présence dudit Marchiani.

Il me confie ensuite d’autres investigations, parfois surprenantes. Il me demande un jour de vérifier la moralité du gérant du salon de coiffure de la rue Cambon où sa fille a postulé pour un poste de « shampouineuse ». Je vais même sur place vérifier que le salon a « pignon sur rue » et semble bien fréquenté… De Marchiani au salon de coiffure, le grand écart des « enquêtes réservées » ! Depuis novembre 1987, le dossier Marchiani à la DST s’est bien gonflé, mais cela est une autre histoire, mieux connue du grand public.

Espion tchèque puis au conseil régional de Bourgogne

Notre liaison au sein de l’Otan nous informe un jour de 1990 que les services de renseignement tchèques (le STB, lequel n’a rien à envier au KGB) « traitent » sur le sol français depuis dix ans un agent important, qui a accès au ministère de l’Intérieur. Les soupçons, grâce aux aveux d’un ex-espion tchèque, se portent sur le ressortissant tchécoslovaque Josef Bednarik, naturalisé français sous le nom de G.B.. Il figure sous le pseudonyme de « Porthos » dans les archives du STB. Deux ans plus tard, Jean-Pierre Pochon, directeur de cabinet du préfet Jacques Fournet, et que j’ai brièvement eu comme patron de la division A5 (contre-espionnage des pays satellites de l’URSS) me confie la mission « réservée » de rédiger une page pour le ministre sur ce personnage devenu, selon les premiers éléments que je recueille, conseiller technique auprès du président de la région Bourgogne, à Dijon. Un poste institutionnel sensible, donc un dossier à manier avec prudence. Il est décidé « en haut lieu » de faire le point avec l’intéressé pour clarifier ses années d’espion.

L’entretien se déroule le 13 janvier 1993, dans les locaux de la DST bourguignonne. Pas surpris que son passé finisse par remonter à la surface, G.B. avoue qu’il a été recruté par le STB en 1980, avant son départ pour la France. Avec pour mission « le contrôle de la dissidence tchécoslovaque en Occident », écrivains, journalistes, « défecteurs » politiques en tout genre, médecins, militaires ou policiers et même les Tchèques installés avant la tutelle soviétique en 1945. Il reconnaît avoir été formé aux techniques de renseignement à la soviétique : radio basse fréquence, communication chiffrée, carbone blanc, et avoir été muni de tout le matériel nécessaire à sa mission sur le sol français. Il décrit aussi sa procédure de naturalisation, qui lui a permis d’échapper à la vigilance des services de la préfecture… et de la DST. Il est vrai que, dès 1980, notre service de contre-espionnage ne pouvait traiter toutes les demandes de naturalisation des ressortissants des pays du Bloc soviétique, réfugiés ou demandeurs d’asile, la priorité allant à certaines nationalités ou profils. De plus, Bednarik, jeune homme d’à peine trente ans, officiellement expulsé pour son activisme anticommuniste dès l’âge de dix-huit ans, attirait moins les soupçons que des individus plus âgés. Il collabore pleinement à notre interrogatoire tout en douceur, et nous donne même ses fréquences radio, que notre division C1 avait déjà archivées dans notre station d’écoutes de Boullay-les-Troux7, mais sans réussir à en percer le secret. Analysé dans les jours suivants, le plan radio a donc pu être déchiffré. G.B. nous révèle les noms de ses officiers traitants, la nature des informations transmises, les personnalités surveillées, dont Jiri Pelikan, dissident tchèque devenu député européen italien. Il fait état de ses relations avec Pierre Joxe, rencontré grâce à François Rebsamen, qui lui a obtenu un poste au conseil régional ! Il avoue aussi avoir été agent double en Italie, pour le compte des Américains, avant d’être démasqué… au détecteur de mensonge. L’ex-agent ne sera pas poursuivi. Les enjeux liés à une procédure judiciaire pour intelligence avec une puissance étrangère auraient été difficiles à gérer pour la DST, le ministère, les élus bourguignons, la justice… Puis, le temps a passé, la guerre froide fut derrière nous. L’ancien espion s’est investi, entre autres, dans le bénévolat sportif, notamment le football américain !

Trafiquant d’armes et… agent DST

En mai 2001, le directeur demande à la division B3 de faire le point sur le Belge Jacques Monsieur, connu comme trafiquant d’armes international, souvent poursuivi en justice, parfois condamné. Fournisseur de nombreux équipements militaires, notamment à l’Iran (malgré l’embargo), en provenance de Russie, des États-Unis, d’Israël, il avait déménagé en France, espérant échapper aux poursuites belges pour faux et usage de faux, mais une commission rogatoire internationale a été lancée contre lui. Mis en examen en France, soumis à un contrôle judiciaire avec passeport confisqué, il a continué de voyager grâce à un passeport ivoirien. Un mandat d’arrêt international est finalement lancé contre lui le 8 mars 2001.

Or, les démêlés de Monsieur avec la justice peuvent se révéler embarrassantes pour nous, car il est aussi… « agent » de la DST, immatriculé sous pseudo E. Considéré comme une source fiable, il a été présenté au service par deux autres sources, dont l’une que j’avais « traitée » avant de la confier à la division B3 : Pierre F. et Jean-Claude, évoluant dans le monde nébuleux de « l’intermédiation en matériel de sécurité et de défense », pour ne pas dire marchands d’armes. Jacques Monsieur a eu onze contacts avec nous, entre avril 1996 et novembre 1999, ce qui témoigne d’une relation plutôt intense, compte tenu de sa vie mouvementée et de ses nombreux déplacements. Pour s’assurer de sa loyauté, il avait d’ailleurs été placé deux fois sur écoute, entre avril 1996 et mars 1997, puis de juin 1996 à février 1997. J’en lisais chaque jour le compte rendu sur l’exemplaire manuscrit que le Gic transmet au cabinet du préfet, avec un double pour B3.

Pendant que le service compétent plonge dans le dossier, je m’y attache aussi, au titre des affaires réservées, pour fournir au directeur un éclairage complémentaire sur les problèmes que ce dossier pose à la DST. D’abord, les relations compliquées du personnage avec l’Iran, en pleine lutte de clans, avec les États-Unis, la Belgique, les pays de l’Est. Il a aussi eu des contacts privilégiés avec Israël, notamment un officier des renseignements israéliens, le colonel Gabriel, qui l’a « traité » à l’hôtel Golden Tulip, rue du Faubourg-Saint-Honoré, à Paris. Peut-être la raison pour laquelle il a été arrêté pour espionnage en Iran. Le service s’interroge également sur son patrimoine qui, malgré ses revers de fortune, lui a toujours permis de faire face à ses difficultés de paiement au Congo ou au Venezuela. Enfin, son statut d’agent de la maison a de quoi interpeller le directeur, qui l’ignorait, conformément à la procédure interne de sécurité des sources. Il est vrai que, dès le déclenchement des poursuites judiciaires, nous avions stoppé toute relation avec notre agent, malgré la qualité de ses informations, comme à chaque fois qu’une source ou un correspondant « MIROR » subit le même sort.

Finalement, avec la bonne coopération de la gendarmerie, qui a bien joué le jeu avec nous, la procédure judiciaire a suivi son cours, heureusement sans souci majeur pour notre service. D’autant que le trafiquant a renoncé à faire état de son lien passé avec la DST. Une histoire qui m’a en tout cas incité à redoubler de vigilance dans le « traitement » de ce type de contact dans les milieux troubles du commerce international.

Petit service à ancien patron de la DST

Un jour de 2007, Jacques Fournet, mon ancien patron à la DST de 1990 à 1993, reconverti dans l’industrie pharmaceutique de pointe à la tête de Théa, me demande un petit service : effectuer, discrètement bien sûr, un audit de sécurité électronique et informatique de son entreprise, afin de lever tous les doutes sur d’éventuelles tentatives d’intrusion ou de déstabilisation. Fournet n’est pas paranoïaque, mais lucide : son entreprise est leader en ophtalmologie, plongée dans la compétition mondiale pour les brevets et les marchés. Il faut s’attendre à tous les coups fourrés : diffamation, fake news, intrusion informatique, pillage de commerciaux et de fichiers, vols mis sur le compte du droit commun… D’ailleurs, peu auparavant, Théa avait été victime d’une attaque par un laboratoire monégasque, Europhta, qui avait mis en cause la fiabilité de l’Arbak, un collyre produit par la société de Jacques Fournet. Ce dernier porte plainte et le SRPJ mène l’enquête. Elle révèle qu’Europhta a eu recours, pour son entreprise de déstabilisation, à un cabinet de lobbying économique, Institutions et entreprises, dirigé par des individus connus pour des affaires d’influence et de sous-traitance de renseignements privés. Le PDG de ce cabinet n’est autre que le prince Charles-Philippe d’Orléans ! J’accompagne alors discrètement le SRPJ, peu au fait de ce monde opaque de l’intelligence économique. En fin de compte, Europhta sera condamné pour faux et usage de faux et diffamation, tandis que le prince écopera de deux mois avec sursis avant d’être relaxé en appel. Pas glorieux pour un tel VIP.

Après une telle bagarre et compte tenu du lien de Jacques Fournet avec son ancienne maison, nous effectuons donc l’audit demandé par notre ancien directeur. Notre intervention fleure bon la « barbouzerie soft » : l’équipe de cinq agents de la sous-direction technique C, notamment de la division C1 de Boullay-les-Troux, intervient trois nuits de suite, avec la seule présence du responsable sécurité informatique de Théa. Elle procède à la « dératisation » des systèmes informatiques et vérifie l’absence de micros ou d’autres dispositifs d’écoute ou de surveillance illégale. Épilogue : en 2007, Europhta, accusée et condamnée pour déstabilisation, sera rachetée par… Théa.

Fournet, avec qui je garderai le contact jusqu’à son décès en 2017, m’alerte aussi sur l’incubateur Paris Biotech, qui lance un étroit partenariat avec Israël mais de manière déséquilibrée, grâce au conseiller scientifique et médical de l’Élysée version Nicolas Sarkozy en 2009. Fournet a mené sa propre enquête et s’est convaincu que ce conseiller, médecin, de confession juive, est un zélé serviteur depuis des années du lobby industriel israélien. Les technologies sensibles et innovantes de l’industrie pharmaceutique risquent de partir vers Israël, qui va s’approprier des innovations et les faire breveter à notre détriment. Ma note de renseignements pour K1 (division sécurité économique à la DCRI) n’aura aucun effet, malgré le fait que la source soit l’ancien préfet de la DST.

Laurent Wauquiez, sa piscine et son imam

Dans le cadre de nos activités de suivi de l’islamisme radical, la préfecture nous avait signalé un nouvel imam, de nationalité libyenne, installé en 2003 dans la ville du Puy-en-Velay. Elle avait accepté avec réticence le séjour permanent de Mohamed A., clandestin libyen à l’origine, ne parlant pas français, mais soutenu par les autorités religieuses marocaines, qui n’avaient pas d’imam ou de lecteur du Coran compétent pour leur mosquée locale Ar-Rahma.

Les investigations sont au départ des plus classiques, mais le suivi de Mohamed A. prendra un tour plus « réservé » à partir de 2008 et la prise du pouvoir municipal de la ville par Laurent Wauquiez. L’imam en question prend vite la mesure de la petite communauté musulmane de l’agglomération. Son aura est d’autant plus forte que les autorités religieuses marocaines ont une excellente relation avec la Libye. Il tient parfois des propos fondamentalistes : est-ce pour cajoler quelques prosalafistes de la ville, endoctrinés à Saint-Étienne ? Voire avec des membres du Tabligh qui commencent à fréquenter le quartier sensible de l’Ours, sur les hauteurs de la ville.

D’autre part, businessman très actif, il monte le premier cybercafé de la ville pour les jeunes désœuvrés. La fadette confirme ses relations très denses avec l’administration de Tripoli, dont certains cadres sont venus comme étudiants d’un centre de formation audiovisuelle à Vichy. Plus étonnant, il joue aussi l’intermédiaire pour l’achat de chiens d’intervention (type sapeur-pompier, sécurité civile, détecteur de victimes, etc.) par les autorités libyennes auprès d’un centre d’élevage de la région. Il perçoit même une discrète commission.

Un jour, rendant visite au préfet pour le briefer sur des affaires liées à la sécurité nationale ou à l’islamisme radical, nous évoquons le cas de l’imam. Il me demande une note car le renouvellement du séjour de l’imam est en cours et il reste perplexe. La note des RG lui semble trop succincte. Je lui remets une note blanche en confidentiel, sans en-tête. Deux pages sur les agissements et le positionnement du Libyen, à la vision islamiste très ambiguë. Le préfet me confie que son embarras est d’autant plus grand que le nouveau maire de la ville, Laurent Wauquiez, est en train, dit-il, de se faire « enfumer » par cet imam, qui se présente comme le grand « leader » de la communauté musulmane. Le nouvel élu, qui veut cajoler la croissante communauté maghrébine, donc s’investir davantage dans la zone urbaine sensible, lui a fait des promesses. Notamment la construction d’une piscine sur les hauteurs du Puy, à quelques mètres des logements sociaux de la Zus où réside la majorité de la communauté arabo-musulmane. Il est même prêt à accepter, sous l’influence de l’imam et d’autres musulmans locaux fondamentalistes « masqués », des horaires spécifiques pour les femmes et les hommes dans une partie de cette piscine en projet (centre aqualudique de La Vague). Je sursaute devant cet écart énorme vis-à-vis de la laïcité dans un lieu public tel qu’une piscine municipale.

Inquiet du dynamisme « offensif » du nouvel élu, dont il est pourtant proche, le préfet me propose de sensibiliser Wauquiez sur cet imam. Je lui explique que la DST et, dans quelques jours, la DCRI n’ont pas vocation à expliciter des dossiers à des élus. Il comprend. Nous convenons alors que ma note sera reprise, sous une forme rédactionnelle différente et naturellement sans qu’on puisse faire un lien avec mon service. « Je vois Wauquiez demain, conclut le préfet. Je lui ferai un topo. »

Le lendemain, le directeur de cabinet du maire, que je connais bien, me téléphone. Il me parle de l’imam et de la piscine et de bien d’autres problèmes avec certains « barbus ». Informé de la disparition récente des RG, il se sent perdu devant la montée démographique croissante des communautés issues de la diversité. Peu après, nous déjeunons ensemble et, surprise, Wauquiez nous rejoint pour le café. Quelques brèves minutes sur l’islam radical et l’imam. Je lui fais part de mon argumentaire de « sensibilisation ». Il me remercie, et se tourne vers son collaborateur : « Il faut qu’on fasse gaffe dans la gestion de la communauté… » En rentrant chez moi le soir, j’ai eu le sentiment d’avoir été utile. En 2012, je constate toutefois que personne ne s’émeut des visites du cheikh saoudien Saad al-Barik, notamment le 17 février, à la mosquée du Puy-en-Velay. Ce prédicateur virulent fondamentaliste répète dans toute la France : « Dès que l’on dit quelque chose de bien sur Hitler, on est accusé d’antisémitisme… » Qui laisse rentrer des Saad al-Barik en France ?

Journaliste d’un type particulier…

Les journalistes spécialisés ont parfois été l’objet, comme d’ailleurs certains diplomates, d’une attention particulière de la part de notre service, et même d’investigations, de suivi « réservé ». C’était en particulier le cas pour les « lettres confidentielles » sur la police, le terrorisme, l’espionnage, parmi lesquelles la lettre hebdomadaire Sentinel de Roland Jacquard, pompeusement intronisé en 1986 président de l’Observatoire international du terrorisme, constitué de lui-même et de sa compagne, qui faisait office de secrétaire. J’ai eu l’occasion de rédiger sur lui une courte fiche pour le préfet. Quant à sa lettre, elle était, comme d’autres, récupérée gracieusement auprès de la sous-préfète chef du service du Dépôt légal, avec qui j’entretenais des relations de confiance, boîtes de chocolats à l’appui pour Noël et Pâques. Nous recevions aussi les principales revues intéressantes pour la DST et même le sac de la presse étrangère, pour notre bureau des relations internationales et les divisions géographiques du service. Une autre lettre, plus pointue encore, Le Monde du renseignement (MdR), auquel a succédé quelques années plus tard Intelligence online, s’en prenait souvent à la DST, et à la DGSE aussi, au point que la sous-direction A en vint à juger trop systématique son dénigrement par le directeur de cette lettre, Olivier Schmidt. Je fus alors chargé par le préfet directeur de mener une enquête approfondie sur ce journaliste.

Dans une vieille archive DST, je relève que Le Monde du renseignement est en fait la nouvelle appellation, en cette fin des années 1980, du BIIC (Bulletin d’information sur l’intervention clandestine, proche des milieux pacifistes non-alignés des années 1970). Quant à « Olivier Schmidt », c’est en fait Karl Van Meter (« KVM »), né en 1944 à San Diego, de nationalité américaine. Par un très long travail de recoupements de fichiers éparpillés dans Paris, je reconstitue le CV de ce journaliste, assistant-chercheur en psychologie-sociologie au CNRS. Il utilise aussi d’autres pseudonymes, comme « Julio Busquetes » et « René Franck ». Son DI (dossier individuel, numéro 736904) est déjà une somme de divers renseignements, de différentes sources de la DST et de certaines liaisons étrangères des services alliés. Il est l’instigateur de l’Agence pour le droit à l’information (ADI), à laquelle je consacre également une notice jointe « réservée » de deux pages. L’ADI est abritée en 1987 chez L’Harmattan.

Président de l’Association internationale de méthodologie sociologique (AIMS) depuis avril 1986, il est en relation suivie avec l’Américain Philip Agee, né en 1935, ancien officier de la CIA, séjournant à Madrid. Ce dernier, qui prépare en 1987 un livre sur la politique et le renseignement que corrige Karl Van Meter, est considéré en 1987 par la DST (preuves à l’appui grâce aux archives et écoutes) comme un spécialiste en Europe de la dénonciation des activités des SR américains et des Occidentaux. Cette dénonciation systématique se veut plus feutrée depuis 1984. C’est A4 (plus précisément A44, suivant, outre les Soviets, les activités subversives de l’époque, pacifistes prosoviétiques, etc.) qui le met sur écoute, entre 1984 et 1987.

Je découvre que KVM a participé au « tribunal anti-impérialiste » organisé à Cuba en 1978 sous couvert du 11e Festival de la jeunesse et des étudiants… D’autres détails sur cet activiste alimentent ma synthèse d’enquête au préfet directeur. Elle me revient, le 3 avril 1987, avec le « vu, TB » habituel. Un an après, en avril 1988, nouvelle demande identique. Sauf que le donneur d’ordre a changé. La commande vient du « Château ». François de Grossouvre, conseiller du président, souhaite s’entretenir le 12 avril avec ledit KVM dans son bureau de l’Élysée, à la suite du livre Intelligences secrètes, annales de l’espionnage, écrit avec « Fabrizio Calvi » (en réalité Jean-Claude Zagdoun). Cet ouvrage traite de différentes affaires d’espionnage et de politique mêlant mafias, SR, Loge P2…

Ma nouvelle note part à l’Élysée. Le préfet Bernard Gérard me demande d’en porter une copie Place Beauvau, au directeur de cabinet de Charles Pasqua, accompagnée d’un bristol explicatif. Félicitations quelques jours plus tard. Le préfet me croise dans le couloir de Nélaton : « Grossouvre a vu KVM une heure, et cela a été très fructueux, m’a-t-il dit. Il a trouvé votre note parfaite, pas une erreur. » Remarque qui fait toujours plaisir, pour un obscur et jeune sherpa de vingt-sept ans.

Les cigares, couverture des agents cubains

Alors que je suis au cabinet du directeur DST, les collègues DST en poste à Roissy nous signalent en 1986 une opportunité de pénétrer un dispositif cubain, objectif tout aussi important à l’époque que le Bloc de l’Est. En l’occurrence, il s’agit de la société Coprova, officiellement distributrice de cigares et tabacs cubains, mais dont nous savons qu’elle abrite les activités clandestines de renseignement de Cuba, aussi bien pour surveiller la diaspora d’opposition que pour mener des opérations d’espionnage politique ou économique anti-occidental.

Un officier des sapeurs-pompiers d’ADP (Aéroport de Paris) avec qui je partage des amitiés sportives me signale qu’il a un double des clés de la Coprova, au titre de la sécurité aéroportuaire incendie. Pourquoi ne pas faire une petite visite dans ce local sans alarme ni dispositif de détection, mais dont les clés sont des modèles de sécurité Bricard haut de gamme ? J’accepte donc d’utiliser le double pour pénétrer dans ce site dont l’un des responsables est un agent avéré des SR. Notre expert en serrurerie, Gilbert, nous fabrique même un double du double.

Après accord de la hiérarchie, notamment du préfet lui-même, et diverses surveillances pour établir les bonnes conditions de notre opération (horaires, jours les plus adéquats, mise en place de « chandelles de protection » c’est-à-dire guetteurs, informations sur la configuration interne par l’officier sapeur-pompier), nous pénétrons dans les locaux. Nous nous donnons dix minutes, pas plus. Nous photographions plusieurs documents en langue française, espagnole ou anglaise, sur des sujets qui n’ont manifestement rien à voir avec le commerce des cigares. Nous relevons des numéros de téléphone sur un agenda, des noms de personnes et de sociétés. L’objectif est de récupérer un maximum d’informations. Le tri sera fait ensuite, par la division A5 qui suit les Catu (mot-clé pour Cuba). On ne renouvellera pas l’opération, car ce type d’action est one shot, pour éviter le risque d’interception. Petite anecdote, au passage. En quittant la Coprova, vers 2 heures du matin, je tombe, en longeant les murs, sur une plaque verte (diplomatique) immatriculée […] CD 115, quelque peu abîmée. Selon notre fichier spécialisé de la division C2, il s’agissait d’une plaque de la mission militaire « terre » de l’ambassade soviétique, dont les membres sont tous classés C1, car agents du Gru (services secrets militaires). Que faisait donc cette plaque à cet endroit ? A priori, un attaché militaire soviétique ne s’occupe pas de commercialisation de cigares !

La DST et le vrai-faux passeport

Les investigations judiciaires de l’affaire Carrefour du développement démarrent en 1986, mettant en cause plusieurs personnalités autour de Christian Nucci, ministre de la Coopération, dont son chef de cabinet, Yves Chalier. Celui-ci a bénéficié d’un vrai-faux passeport au nom d’Yves Navarro, nom d’un commissaire de la DST, de la sous-direction C (supports et opérations techniques et de surveillance), compétent sur les fournitures de vrais documents d’identité et autres opérations « non normées ». La DST détenait un lot de passeports vierges fourni par la préfecture de police, qu’il suffisait de « flécher » et de compléter avec l’identité souhaitée par le service pour ses opérations « réservées et spéciales ».

La DCPJ et son Office central de la grande délinquance financière, chargés de l’enquête, concluent que le passeport a été remis à Chalier à l’aéroport avec la complicité d’un inspecteur de police de la Paf ou de la DST. L’audition des officiers de police présents à l’aéroport lui semble donc nécessaire. Il se trouve que je fais partie des trois officiers DST qui sont susceptibles d’avoir remis à l’aéroport le fameux passeport. L’inspecteur divisionnaire et son commissaire adjoint se présentent au bureau de la DST de Roissy, au cinquième étage du 5720, bâtiment bien connu de la communauté de l’aéroport, abritant des administrations, PME, et surtout l’état-major de la Police de l’air et des frontières. Un local est aussi réservé à la DGSE (deux agents sous couverture de la Paf) en face du nôtre.

À 9 heures, je prends le café avec deux collègues, dont Y., habitué des situations délicates et qui a suivi comme moi les aléas de l’affaire Chalier. Les deux « amis » de la PJ frappent à notre porte (chaîne de sécurité et interphone) et tentent d’entrer. Mais Y. n’a pas perdu ses réflexes : « Vous êtes dans un local de la DST, donc la règle s’applique. Personne n’entre sans habilitation au secret-défense. » Flottement chez les deux visiteurs qui, munis d’une commission rogatoire du juge Jean-Pierre Michau, insistent tout de même et menacent. Nous acceptons de les faire entrer. Le temps qu’ils prennent place, j’appelle Jean-Pierre Brut, le sous-directeur C, pour l’informer de cette singulière visite. Il me confirme que nous ne devons pas les faire entrer ni accepter l’audition. Opposer le secret-défense est la bonne réaction. C’est ce que nous faisons lorsqu’ils nous demandent si nous connaissons un certain Chalier et un certain Delebois. Ils nous présentent un document comprenant une dizaine de visages de personnes susceptibles d’avoir remis un passeport à Chalier à Roissy. Je reconnais nos trois visages DST, et aussi celui de l’inspecteur divisionnaire René Baudin, chef du service risques et déminage à la Paf de CDG.

Après avoir consigné notre recours au secret-défense dans un PV manuscrit de trois lignes, ils repartent. L’affaire Chalier ne nous concerne plus, tout au moins à notre niveau. J’apprendrai cependant peu après que René Baudin a reconnu avoir facilité la remise du passeport douteux à Chalier et son passage de la frontière aéroportuaire. Le même Baudin sera également inquiété dans une affaire de trafic international de drogue avec l’inspecteur divisionnaire Georges Bechouche, de la Paf Roissy, mais ceci est une autre affaire « singulière ».

Antiquités égyptiennes et joint de culasse

Un matin de 1995, mon directeur me demande de répondre à la démarche d’« Aspic », nom de code de la liaison égyptienne, en l’occurrence un officier des services secrets du régime de Moubarak avec lequel nous entretenons de bonnes relations. Il nous a saisis de la requête d’un diplomate de son ambassade, qui n’a pas été payé par une antiquaire de Bagnoles-de-l’Orne à qui il a vendu des petits meubles anciens. Difficile de se tourner vers la justice car l’affaire s’est conclue sur une simple reconnaissance de dette de 80 000 francs et le diplomate veut rester discret. « Aspic » espère maintenant que nous intervenions auprès de la dame indélicate, qui n’a versé que 10 % de la somme, mais plus rien depuis trois mois. Le préfet décide de donner un coup de main, en souplesse, sans trop nous engager dans un contentieux d’ordre privé.

Me voici donc investi de cette mission, sans enthousiasme car je prévois de longues heures de route, alors que j’ai déjà « du lait sur le feu » ! Mais, comme d’habitude, j’obtempère. Après tout, un petit « break » dans le Perche, cela me changera un peu. Avec L., qui vient d’arriver au cabinet pour prendre aussi en charge les affaires de presse et d’autres « réservées », je pars dans une vieille BX du pool auto DST pour Bagnoles-de-l’Orne. Nous prenons soin de prévenir notre collègue local, « Jacky », chef de la BST de Basse-Normandie à Caen, territorialement compétent, afin qu’il ne soit pas surpris si l’affaire et notre déplacement remontent aux gendarmes ou à des institutionnels. D’autant que Jacky est un bon pote, un ancien de A4, bien vu de Raymond Nart et habitué des « réservées ». Il me rassure en me confiant bien connaître le chef de brigade de gendarmerie. L’antiquaire, par contre, est inconnue des gendarmes comme des RG de l’Orne. Pas d’antécédent judiciaire non plus pour cette commerçante d’art qui travaille à son domicile. Arrivés sur place, nous repérons les lieux et prenons quelques informations sur l’antiquaire qui, vu ses arriérés aux Impôts, doit traverser une mauvaise passe financière. D’où sa dette à l’Égyptien.

La dame ne semble pas surprise de notre visite. Nous nous présentons sous nos « couvertures » habituelles, comme officiers de police chargés des questions de sécurité des ambassades à Paris. Nous expliquons, sur le ton le plus grave, comme si les relations entre nos deux pays en dépendaient, que les Égyptiens se font pressants et qu’elle devrait payer. Un peu dépitée, la « pauvre » antiquaire s’y engage, mais, compte tenu de ses difficultés, elle demande un échelonnement et signe une promesse de règlement.

La journée n’est pas finie pour autant, car notre préoccupation, c’est surtout de revenir sur Paris. Après la visite du matin chez l’antiquaire et un bon déjeuner aux frais du service (normal !), nous tombons en panne au péage de Saint-Arnoult. La BX rend l’âme – joint de culasse – et finira à la casse. Partis à 5 h 30 de Paris, nous serons finalement de retour à Nélaton à 22 heures. Longue journée, pour quinze minutes d’entretien dans une station thermale du Perche… Petite satisfaction quand même quelques jours plus tard. La liaison égyptienne nous remercie chaleureusement car le diplomate a touché son premier mandat. Dont acte, « affaire réservée » suivante…

Affaires serbes

Au fil des années, le « tissu » utile pour assurer les missions « réservées » évolue, au fur et à mesure que se densifie le réseau de sources, contacts informels et occasionnels dans les services, administrations, entreprises, etc. Un jour de janvier 2001, je reçois un appel de « M.  », commandant en retraite de la DST, parti en 1997 chez un gros industriel d’ingénierie et de construction de matériel de transport militaire et civil. Il est cadre chargé de la sécurité mais aussi des dossiers de prospects sensibles dans certains pays en crise ou en difficulté (Balkans, Libye, Irak…). C’est le cas avec l’ex-Yougoslavie, en pleine reconstruction.

Cet ancien collègue, avec lequel j’entretiens toujours des relations amicales, veut m’informer ainsi que Raymond Nart de sa prochaine convocation par l’IGPN, sur commission rogatoire d’un juge de Créteil. Il doit être entendu sur la société de sécurité privée Audisafe (gérée par un ancien de la DST), à laquelle son entreprise a eu recours en 1998 pour se renseigner sur un concurrent britannique de l’industrie de défense. Deux juges en fait sont chargés du dossier, dont Claude C., que je connais bien puisqu’il a été mon collègue pendant quinze ans. Il a gardé un mauvais souvenir de son passage à la DST, qui l’a mal traité, selon lui. Passé à la magistrature, il est sans pitié pour les turpitudes de son ancienne maison. Il met donc un soin particulier à étudier les connexions douteuses de la DST avec des sociétés de renseignement telles qu’Audisafe.

M., presque soulagé de n’être convoqué « que » pour la tricoche Audisafe, craignait en fait d’être auditionné à propos d’un marché douteux conclu par son industriel avec des pays balkaniques dont la Serbie, mais aussi dans le cadre de l’affaire Falcone et Sofremi. En effet, il a rencontré Falcone en mars 2000, dans le cadre de marchés avec son employeur industriel. Et avec la Sofremi, pour la livraison d’équipements de transport utilitaire spécifique en Arabie saoudite. Son PDG est aussi présent en Libye pour le même type de supports logistiques, qui servent à des chars et des lance-missiles.

M. se rend souvent à Belgrade, où il rencontre des notables de l’économie locale depuis deux ans, mais ses liens avec les Serbes sont anciens. Du temps où il était lui-même à la DST, il a été le recruteur et le « traitant » d’une source, « U.  » (Alex. R.), homme d’affaires franco-serbe très bien implanté auprès des autorités de Belgrade depuis le début des années 1990. Ils ont gardé le contact jusqu’à cette année 2001. Nouvelle rencontre le 22 janvier à Paris, au sujet du projet de tramway dans la deuxième ville de Serbie. U. lui a présenté des responsables serbes en visite à Paris, en l’occurrence Dusan Lalić, directeur général de la Banque nationale de Yougoslavie, et deux responsables du fisc serbe. U., promis alors à un destin ministériel, signale la présence à Paris de l’ancien chef d’état-major de l’armée serbe pendant la guerre en ex-Yougoslavie, le général Momcilo Perisić, dont il connaît les contacts avec la DST ! J’écris tout cela dans ma fiche au préfet. La gêne est perceptible, même si tous ces liens peuvent être prometteurs en termes de contrats… D’ailleurs, au mois de mai suivant, M. me passe le message reçu de U. : la Serbie cherche à s’équiper français discrètement, aussi bien dans le domaine civil (tramway) que militaire. La privatisation des grands donneurs d’ordre serbes est en cours. Par exemple, le groupe Zastava (automobiles et autres produits mécaniques) cherche un partenaire français. M., qui rentre de Belgrade, a constaté le lobbying pressant des Allemands, des Italiens, sans compter les Russes, bien placés mais en léger retrait. La France doit faire vite et discret. Je rédige en ce sens. M. rencontrera le préfet Philippe Marland, avec qui il entretient une relation amicale, et passera le message identique.

Dans le même temps, un autre contact, P., ancien de la DST parti dans le privé, avec qui je suis resté en relation pour mes « affaires réservées », m’informe qu’il a quitté EADS afin de créer une agence de conseil en sécurité avec un ex-officier de la DPSD. Il vient de recevoir des ressortissants serbes qui souhaitent sous-traiter la sécurité de bâtiments officiels. Nous sommes apparemment loin des années sombres Milosević et de ses mercenaires. Sauf que, surprise ! Les trois Serbes en question, au contact de P., sont des revenants d’un calibre spécial. Il s’agit de Jugoslav Petrusić, dit « colonel Dominique Yougo », très connu de notre division A5 pour son réseau criminel « Araignée », Serge Lazarevic8 et Zoran Lalic, inconnu, lui, de nos services.

P. me demande s’ils sont sérieux et attend ma réponse, en fait celle de la DST… Le préfet me renvoie la fiche sans autre commentaire que « vu ». Donc, pour moi, on laisse continuer, pas de vagues. J’informe P. que la DST n’a pas d’objection à son contact avec les trois Serbes. À cette occasion, j’ai enfin la confirmation, que je cherchais depuis 1995, du lien personnel entre les ex-mercenaires Yougo et Lazarevic. À partir de 2002, en raison de mon évolution de carrière notamment, les affaires « réservées » sur la problématique Balkans et son suivi s’arrêteront. Quant à ces marchés serbes qui avaient fait l’objet de tant de contacts secrets, je ne suis pas sûr que la France en ait vu la couleur.

Yazid Sabeg et nos archives

La réussite de Yazid Sabeg, symbole de la diversité et de la méritocratie républicaine, au carrefour des affaires industrielles, entre autres de l’armement, et de la politique, a longtemps suscité les soupçons des services. Les archives, celles qui nourrissent son dossier informatique individuel (numéro 731050) et d’autres plus confidentielles, m’ont conduit à plusieurs reprises, répondant à une commande « réservée », notamment une en vue de son habilitation au secret-défense, à dresser de ce personnage haut en couleur un portrait plus trouble que son image officielle ou sa biographie, expurgée, dans Wikipedia. À côté de la success-story de l’Algérien naturalisé, devenu PDG de Quadral puis de la Compagnie des signaux et des équipements électroniques (future « CS Communication & Systèmes », société œuvrant dans les milieux de l’électronique de défense et de sécurité9), les notes du service relèvent que l’intéressé, connu dans sa jeunesse de la police judiciaire pour des faits mineurs, est, selon notre division A2 de l’époque des années 1970-1980, « vraisemblablement » manipulé par les services de renseignement algériens. Dans notre langage, « vraisemblablement » signifie que nous en avons la certitude. La société nationale Sonatrach, où Sabeg a occupé un poste important, leur sert de couverture.

Ce sont ces informations qui intéressent mon autorité, notamment quand Sabeg fait main basse sur une société sous-traitante de la défense nationale et soumise à un régime « restrictif » à l’exportation. Il est donc de manière ponctuelle au contact du service et de la DPSD pour traiter des questions de sécurité et administratives de ces marchés.

Je découvre ainsi qu’il entretient, dans les années 1970 puis en 1984-1985, des relations disons « clandestines » avec des officiers des SR algériens, notamment Mohamed Larquem, attaché militaire en France, Brahim Brendis, officiellement homme d’affaires et, selon nos surveillances et autres sources, avec Larbi Belkheir, ancien ministre de l’Intérieur. En 1985, il rencontre en Libye Hussein Mesellati, secrétaire général du Comité populaire de l’industrie lourde de Tripoli, mais aussi membre des SR du Colonel-Guide. La même année, nous suivons sa relation étroite mais discrète avec Abdel Aziz Chadli, connu de la DST et de la DGSE comme intermédiaire pour les SR des deux pays avec lesquels il est en affaires… Je découvre aussi que l’origine de sa fortune reste, pour une part, opaque aux yeux des services de sécurité et de la DGA (Délégation générale de l’armement). En 1993, je fais état, dans une note au directeur du 26 octobre, d’un contact fiable de la division chargée des marchés de transfert de technologie, selon lequel Sabeg veut booster sa société par des détournements de technologies de CS vers des pays sous embargo. La DST et la DPSD s’inquiètent également de la présence dans ses sociétés d’un administrateur soupçonné de soutien financier au Fis islamiste algérien.

Décrit comme avisé, avenant et courtois à l’excès, l’industriel, dont la nomination à la tête de la CSEE est apparue « inopportune », présente pour la DST en 1993 un profil de loyauté douteux vis-à-vis des intérêts de la France. La division B2 conclut l’une de ses notes par la formule « individu défavorablement connu du service ». Une autre division de la DST met en garde contre l’intrusion insistante du cabinet américain Kroll, lié à la CIA, avec qui il a eu contact.

Tout cela n’entrave pas l’entregent politique de Sabeg, et ses relations amicales en particulier avec des centristes dont Pierre Méhaignerie, qui lui remet l’insigne de l’ordre national du Mérite à la chancellerie. Le préfet de la DST ne se rend pas à la réception et fait verser le carton d’invitation au dossier de l’honorable récipiendaire ! Très ennuyé des rumeurs sur son protégé, le cabinet du ministre de la Défense, notamment le colonel Dillais, chef du bureau réservé de François Léotard, multiplie les interventions en sa faveur. Dans une note du 11 octobre 1994 (n° 1939), il évoque la « rumeur » de soutien financier illégal vers le Fis, mais conclut que rien ne permet de dire que la CSEE de M. Sabeg se livre à « des trafics délictueux ou entretient des relations avec un quelconque groupe ou mouvement extrémiste ». Il faut donc, selon lui, « proroger l’habilitation secret-défense de la CSEE ». Rebelote le 7 février 1995, alors que l’industriel fait feu de tout bois sur les marchés méditerranéens.

Il faut donc mettre le mouchoir sur son profil de sécurité défavorable. Les éléments des services de sécurité français, écrit Dillais, « ne semblent pas fondés » et rien ne « devrait maintenant s’opposer » à son habilitation secret-défense. Toutefois, comme la DGA traîne elle aussi les pieds, il insiste auprès de Matignon. Philippe Marland, conseiller affaires intérieures du Premier ministre, lui répond le 16 février en s’appuyant sur ma note d’enquête – qui n’aurait pas dû fuiter car elle met la DST dans l’embarras. Notre directeur botte en touche et laisse la DPSD, compétente sur les marchés de défense, donner son avis plus circonstancié. D’autres notes suivront… Yazid Sabeg poursuit son chemin, embauche d’anciens DST. Nombre d’articles de presse paraissent sur ce businessman, commissaire à la Diversité de Nicolas Sarkozy. Le passé, lui, dort dans les archives…

L’attentat du DC-10 d’UTA, imputé à la Libye du colonel Kadhafi, a coûté la vie aux 170 passagers et membres d’équipages du vol UTA 772 reliant Brazzaville (capitale du Congo) à Paris, via N’Djamena au Tchad, le 19 septembre 1989. Il a explosé au-dessus du désert du Ténéré, au Niger.

La piste libyenne, suivie par le juge Bruguière mais contredite par d’autres investigations, tenait pour partie aux révélations, en juillet 1990, du témoin numéro 1 Bernard Yanga à Brazzaville, dans la ligne du rapport 0096 de la Sécurité militaire congolaise. Yanga, membre d’une cellule clandestine zaïroise téléguidée par l’ambassade de Libye à Brazzaville, avait reconnu avoir donné la valise piégée à Apollinaire Mangatany, embarqué sur le vol UTA 772.

Référence à l’article 92 du décret du ministre de l’Intérieur sur les dépenses liées aux investigations et traitement des sources humaines protégées.

Il sera plus tard coordinateur délégué pour la sécurité en Corse, viré par Nicolas Sarkozy à la suite de l’affaire Clavier.

Décédé en 2017.

Dans le jargon interne, un « diazo » est une diapositive sur laquelle les documents sont photographiés, donc archivables en prenant moins de place.

La radiogoniométrie permet de détecter dans une zone de triangulation des émissions régulières ou ponctuelles radiohertziennes suspectes, car chiffrées, donc impossibles à retranscrire.

Connu sur la base IND de la DST et qui fera parler de lui plus tard comme otage au Mali, sous une couverture qui le fait passer pour un « géologue » !

Refuge pour retraites dorées d’anciens du service, du général Mouton à Raymond Nart, précédé par son ex-adjoint à la DST, Jacky Debain…




ÉPILOGUE

Pour guérir du cancer djihadiste

Peut-on guérir du mal djihadiste ? Pour certains, il est trop tard. Je voudrais croire que c’est possible, mais à plusieurs conditions, pas encore réunies. Par le renseignement de proximité, d’abord, au sein de la future police du « quotidien » prévue par le président Macron. Par le partage du secret et des informations entre les divers acteurs institutionnels, y compris justice et services de santé, chacun restant dans son cœur de métier mais acceptant de jouer le jeu de la détection-neutralisation et du principe de la confidentialité partagée. Par un dispositif judiciaire et de sanction-réinsertion fin, lisible et doté de moyens hors normes, compte tenu de l’enjeu. Par l’éducation civique, chère à nos cœurs citoyens et républicains, et par l’instruction publique de la crèche à l’université, pourtant rétive à toute intrusion sécuritaire et régalienne contrainte. Sans imiter certains maires ayant recruté, dans le cadre des activités périscolaires, de pseudo-animateurs qui en profitent pour attirer des préados dans leurs cercles islamistes, ou de sport communautariste de quartier (futsal, boxe).

Le mal, en tout cas, ne sera pas vaincu par la seule vertu des fameuses fiches S, que les Français ont découvertes à l’occasion des attentats, pour constater que l’on ne sait pas gérer ces 24 000 fichés, de S01 à S16 (chiffre d’octobre 2017), selon le degré de dangerosité et d’approche opérationnelle, contrôle ou simple suivi. Un fourre-tout dans lequel on trouve pêle-mêle plusieurs milliers de cas susceptibles de passer à l’acte, type Kouachi, mais aussi de quelconques gérants de kebabs, sympathisants du PKK ou du Millî Görüs, et de nombreux cas relevant largement de la psychiatrie, de la petite délinquance ou du repli communautariste…

Pour nombre d’entre eux, la contrainte pénale est impossible. Nous sommes dans un État de droit heureusement et, de toute façon, il y faudrait des moyens, un maillage et un suivi opérationnel, administratif, social et sanitaire des jeunes qui est hors de portée.

J’ai fait remarquer en février 2015 à ma hiérarchie que le dispositif FPR-fiches S, « fixette » politico-médiatique, n’était plus en adéquation avec l’évolution de la « menace », mais les sherpas de terrain ne sont jamais écoutés. Toute idée doit venir d’en haut, du « politique ». Résultat, on continue ces fiches S et, de plus, on multiplie les fichiers. Ainsi de la création par Manuel Valls d’un fichier spécifique, sous contrôle d’un magistrat, semblable à celui du Fijais (délinquants sexuels). Un fichier de plus, à côté de tant d’autres : FPR et ses fiches S, FSPRT1 tout récent, Cristina spécifique à la DGSI, Fichier judiciaire des auteurs d’actes terroristes (Justice), FPASP2 géré par le Renseignement territorial, base généraliste des antécédents judiciaires, dite Taj… et j’en passe, sans compter les réservistes de l’Uclat et de la Sdat moulinant sur leurs ordinateurs et alimentant des « bases de données »… Autant de gisements d’information protégée plus ou moins, déjà existants depuis dix ans ou nouveaux et proliférants, sans compter les superstructures : l’état-major de prévention du terrorisme (EMPT) auprès du ministre de l’Intérieur, la task-force élyséenne, l’Uclat à la DGPN, le Blat à la DGGN, le Renseignement pénitentiaire, en mal d’effectifs… et je ne compte pas les cellules spécialisées d’analyse ou de synthèse, ainsi que les fichiers des services de la Défense (DGSE, DRSD, DRM), qui doivent aussi intégrer des données… Usine à gaz et nébuleuse administrative de gestion du renseignement de sécurité.

Le flic de base qui contrôle un « suspect » ou l’agent de préfecture ne s’y retrouvent plus ! C’est la source de trop de dysfonctionnements. Pour preuve, l’attentat raté des Champs-Élysées du 19 juin 2017, par un homme fiché S et bénéficiant – un comble ! – d’un permis de port d’arme qui en dit long sur le cloisonnement entre services de la préfecture et ceux chargés du criblage au fichier des personnes recherchées (FPR).

Nous manquons, pour traiter l’islamisme radical et ses métastases, d’une base commune de suivi des individus, avec accès réservé par service sous réserve d’habilitation et traçabilité des consultations. Les États-Unis s’en sont donné les moyens progressivement depuis 2001. Mais l’idée de cette banque commune heurte la culture de chapelle des services de renseignement et de sécurité comme des autres administrations, chacun défendant son pré carré et parfois le secret professionnel (éducateurs PJJ et intervenants sociaux).

Un jeune fiché S qui répond aux sirènes de Daesh commence à manifester des comportements anormaux, change de puce GSM tous les mois, a plusieurs téléphones, coupe son lien social ou institutionnel, puis loge dans un appartement sous un faux nom, se procure armes et matériels de communication, est en contact avec le milieu délinquant, etc. Pour anticiper et donc « ficher » ces individus, il faut des hommes, pas un « énième » état-major ministériel ou présidentiel. Des hommes et des femmes motivés, formés rapidement, sélectionnés. Je doute que l’on dispose de sitôt du renfort de 4 000 policiers et gendarmes, administratifs et techniciens de ce niveau qualitatif promis par Manuel Valls en 2015. Le législateur a décidé dans la loi du 24 juillet 2015 (renseignement et terrorisme) que la réponse était d’abord « administrative », relayant l’état d’urgence que tout un chacun pense utile ou inutile au gré de l’actualité ou de son opinion.

La task-force sous l’autorité de mon ancien directeur Bousquet de Florian peut être une bonne chose, s’il s’agit d’éclairer, d’analyser, de donner des impulsions, mais laissons agir les chefs de service, commissaires et officiers (s’ils sont bien formés !) pour gérer l’opérationnel, la détection, l’anticipation du passage à l’acte, la neutralisation, les investigations judiciaires. Et ce n’est pas tout. Il faut aussi simplifier les procédures internes dans les services, arrêter de sécuriser l’information à tout prix, parfois à la limite de la paranoïa, par peur de fuites, ou de laisser de côté des fadettes présumées secondaires pourtant susceptibles de détecter des Merah et autres Salhi.

L’efficacité de la lutte antiterroriste commande aussi et surtout de décloisonner. Je pense aux acteurs de la santé et à la PJJ, dont les éducateurs refusaient tout contact avec les services de renseignement. Les timides progrès enregistrés grâce à la bonne volonté locale de « chefs » pragmatiques ne sont pas suffisants.

Pour un nouveau dispositif partenarial de suivi

Je propose un dispositif inspiré notamment de celui mis en place pour les personnes atteintes de troubles psychiatriques (HSCRE, HDT, péril imminent), mais aussi de celui des tutelles. Un dispositif mêlant des procédures inspirées par la loi du 5 juillet 2011 du Code de santé publique, améliorée en septembre 2013, et les procédures pour les personnes sous protection juridique (tutelle, curatelle…). Ce dispositif partenarial serait placé sous contrôle double de l’autorité administrative et judiciaire. Il permettrait de conjuguer le suivi par des tuteurs référents, de recourir à des services de proximité, d’imposer des mesures de restriction de liberté et de circulation (type programme de soins psychiatriques et cadre tutélaire).

Pour les dizaines de milliers de personnes suivies psychiatriquement en France sur des programmes individualisés, le système fonctionne assez bien, sauf rares dérapages. Pas de raison de ne pas y arriver pour 5 000 fanatiques islamistes. Objectif qui serait davantage à notre portée avec une participation au travail des services de renseignement, des associations de prévention spécialisée les plus fiables. Mais je n’en vois pas, hélas, les signes (ou trop rares). Pas non plus de participation civique dans la population islamo-maghrébine de mes quartiers sensibles. Mes ex-collègues du Renseignement territorial me le disent : ils disposent de très peu de capteurs sur le terrain. Certes, les cas de radicalisation de mineurs perdus sont a priori suivis par les cellules préfectorales – où les référents « radicalisation-islamisme » sont peu ou pas formés à la connaissance des cultes et à la problématique du renseignement. Habilités secret-défense, ils pourraient pourtant, s’ils étaient formés et spécialisés, œuvrer beaucoup mieux à la coordination locale inter-services régaliens et territoriaux.

Quid de référents dans les agences régionales de santé, à la direction des affaires sociales des conseils départementaux, à la PJJ et aux Spip départementaux ? Ces deux derniers services dépendent de la justice, souvent dotés d’éducateurs trop bienveillants avec les « barbus », voire « manipulés », pour ne pas parler des islamo-radicaux eux-mêmes parfois éducateurs contractuels de la PJJ car celle-ci n’a pas de moyens de recruter et former « civiquement ».

Nous sommes en 2018. Malgré certains renforts en effectifs, mes collègues DGSI, anciens de la DST pour les plus rares, restent à l’évidence la tête dans le guidon, un peu découragés de voir le Renseignement territorial continuer comme avant de faire tout et son contraire : voyages ministériels, économie souterraine, néonazis, manifs « tradi » de la CGT, etc. Des « zones grises » thématiques échappent à toute prise en charge : qui suit les salafistes quiétistes ou piétistes locaux ? DGSI et Renseignement territorial se renvoient la balle. La première tient à se réserver le « haut du spectre », les djihadistes. Le second objecte qu’il n’a pas assez de moyens (sources techniques, fadettes), pas assez de sources humaines et d’officiers traitants bien formés, etc. Les gendarmes du RT, souvent isolés en antenne de sous-préfecture, font, eux, non pas du renseignement fermé ou semi-ouvert, mais en fait de l’information pour leur sous-préfet et leur commandant de compagnie, avec peu de travail de fond sur le long terme.

Alors, la police du « quotidien » qui nous est promise fournira-t-elle un précieux concours dans cette lutte ? Oui, si elle est réellement complémentaire de la mission de renseignement antiterroriste. Donc dans un rôle de primo-détection, à l’image des Bac ou de Police-Secours, qui interviennent en premier pour la sécurité de tout un chacun. Cette nouvelle police prônée par Emmanuel Macron cherche à rapprocher les forces de l’ordre de la population. Pourquoi pas ? La police de « proximité » des ex-ministres Chevènement puis Vaillant visait ce même objectif, mais elle a été trop tôt stoppée, en 2002, par une « coalition » de policiers, de syndicalistes et de politiques derrière la version sarkozyste de la sécurité. Reste à définir la notion même de police du « quotidien » – la petite délinquance locale, les incivilités ? –, son recrutement, ses missions, son fonctionnement vis-à-vis des autres services. Les limites doctrinales et donc juridiques et opérationnelles sont floues. Qui va assurer le recueil et l’analyse du renseignement « brut » récolté auprès de la population, des associations de quartiers, cultuelles (musulmanes), sportives et culturelles, conseils de quartiers, intervenants sociaux et sanitaires, etc., sans compter les élus locaux, et bien sûr l’Éducation nationale et les universités ?

La prise en compte de la mission « renseignement » dans cette nouvelle police du quotidien constitue en effet un enjeu majeur. Elle doit être activée pour se comporter en primo-acteur d’information, donc réservées à certaines problématiques urgentes du renseignement (islamisme, violences urbaines, communautarisme, etc.). Il faut alors l’intégrer dans un dispositif renforcé du Renseignement territorial actuel, à charge pour elle, non de traiter l’information la plus sensible mais, ce qui serait déjà beaucoup, de transmettre cette dernière aux agents de la DGSI.

Cette police du quotidien peut être assurée naturellement par les patrouilles et équipages des commissariats (Sécurité publique). Mais la tranquillité publique (incivilités, petits délits, décrochage citoyen, vandalisme…) relève également du pouvoir de police du maire, acteur majeur des politiques de sécurité en France depuis vingt ans. Les policiers municipaux doivent donc jouer les primo-intervenants car eux aussi patrouillent, observent, surveillent, échangent avec la population. Ils recueillent donc du renseignement en temps réel, comme d’autres acteurs majeurs : médiateurs de rue, agents résidentiels des bailleurs ou personnels des quartiers prioritaires de la ville (QPV).

Pour que cette récolte soit vraiment exploitable ensuite par les agents spécialisés, encore faut-il que ces hommes de terrain propulsés en première ligne, au niveau local, soient motivés et formés à la détection du renseignement dit utile. Donc sachent faire un premier tri immédiat dans la masse d’informations recueillies (du trafic de drogue à la dérive islamiste d’une association de gestion de mosquée ou d’un radicalisé), et surtout aient des capacités de jugement rapide et d’orientation, pour transmettre ensuite ces informations au bon service (par exemple PJ, DGSI, services sanitaires si cas psychiatrique…).

Il faut du temps pour former ces personnes au même niveau d’expertise, de culture et de « feeling » que les personnels anciens, notamment les référents islam des ex-RG, disparus en 2008, ou ceux du domaine T de la DST. Deux ans sont nécessaires pour former un agent généraliste, trois pour un spécialiste thématique. Un coup d’accélérateur s’impose. L’Académie du renseignement existe, mais elle ne forme pas à la filature, à la détection dans les cités, au traitement sécurisé des sources humaines, à la sécurité du comportement de l’agent, etc. Seuls des cadres ou hiérarques ou experts « penseurs » passent par cette académie, qui se cherche et fait si peu parler d’elle qu’elle passerait pour secrète ! Le gardien de la paix arrivé dans un petit service de la DGSI de Grande Couronne parisienne, tout content d’avoir échappé à dix ans de Bac ou de service de quart dans le 9-3, ou encore à l’uniforme de la compagnie de circulation, ne bénéficie pas de cette formation dite « d’élite ». Il est surtout formé (je l’espère) sur le terrain par un officier expérimenté « tuteur », mais déjà débordé.

Je préconise des séances non publiques de formation-sensibilisation d’un panel de référents « radicalisation-islamisme » de tous les services et structures concernés, comme la DST l’a fait pendant des années pour l’espionnage et l’intelligence économique auprès des acteurs des CCI, CGPME, Medef et autres collectifs économiques ou technologiques. En espérant que la population, de son côté, fasse preuve de vigilance citoyenne, sans pour autant tomber dans les dérives de la délation. Le choix de l’implication municipale est éminemment politique et idéologique, donc « clivant », entre gauche radicale, Marcheurs/Constructifs et droite conservatrice. Selon leur vision, les maires eux-mêmes exercent d’ailleurs diversement leurs pouvoirs de police. Certains sont très proactifs, d’autres le pied sur le frein, par exemple à propos des caméras de surveillance.

Il faudrait redéfinir les missions et leur répartition entre force municipale et force nationale car les disparités sont trop grandes entre villes de même importance. L’inégalité du citoyen face à l’insécurité est donc criante. Il va de soi en tout cas que si la police du quotidien devait relever de l’autorité municipale (concept de police « territoriale » sur le mode anglo-saxon), les missions d’ordre public du deuxième degré (plus grave), de rétablissement de l’ordre public et de renseignement « exploité » de sécurité, resteraient dévolues à la Police et à la Gendarmerie nationales.

De même, il est évident que les opérations judicaires relèvent du régalien (sécurité publique, voire PJ, unités de recherche de la gendarmerie) et non de la « municipale » ou d’une future aléatoire « territoriale ». Cette doctrine d’emploi pêche à l’évidence encore, à voir comment les services se marchent sur les pieds. Je préconise enfin que le Renseignement territorial soit détaché et indépendant de la Sécurité publique et de ses organisations, lourdes et culturellement non portées à la gestion du renseignement. Les RG (malgré certaines déficiences ou dérives locales), qui avaient leurs budgets, leurs moyens logistiques et informatiques propres, ne dépendaient pas du bon vouloir d’un directeur départemental de la Sécurité publique plus engagé sur l’ordre public et/ou le judiciaire, donc peu enclin à valoriser la mission « renseignement ». Les métiers de la sécurité (ordre public, judiciaire, renseignement, police générale et administrative) avaient pourtant été définis de manière consensuelle depuis près de quinze ans, mais une certaine confusion persiste.

Je suis favorable à l’intégration du RT comme direction autonome au sein de la DGSI, mutualisant ainsi les forces de « renseignement ». Cela réglerait le problème récurrent du traitement des cibles et domaines « normés » ou « non normés », comme disent les anciens de ces services. La non-intégration du RT dans la communauté officielle du renseignement en France est à l’évidence une ineptie.

Créons donc cette direction spécifique « renseignement du quotidien » au sein de la DGSI, bénéficiant ainsi de la force de frappe technique et matérielle de cette « DG ». Circulation de l’information sensible en temps réel, formations avec tronc commun, reconnaissance des spécificités des « sub-métiers » du renseignement (technique, infogérance, documentation, investigations, filatures, sources humaines…) seraient des facteurs de progrès dans ce projet mutualisé. La gestion des ressources humaines et de la « promotion-mérite » par la seule DGSI aux larges compétences, et non plus par le mammouth de la Sécurité publique et ses presque 70 000 agents, y gagnerait car elle serait plus juste et efficiente.

N’ayons pas peur de cette intégration-rapprochement, sachant que le renseignement est notre dénominateur professionnel commun.

Enfin, la gendarmerie intégrée partiellement dans les effectifs du Renseignement territorial doit rester un acteur du renseignement, de par son maillage, même plus réduit ces dernières années. Elle a créé sa Sous-direction de l’anticipation opérationnelle (SDAO) pour sa zone de compétence (rurale et périurbaine), un quasi-doublon avec le Renseignement territorial, à tel point qu’il a fallu placer un officier de liaison RT dans cette SDAO centrale. Supprimons cette dernière et confortons les gendarmes dans le renseignement du quotidien.

Face à l’actuelle usine à gaz, la conclusion s’impose : il faut repenser de fond en comble le renseignement de sécurité, le « renseignement de l’Intérieur ». La réforme de 2008 fut un flop, politique, méthodologique, opérationnel. La pseudo-réforme de mai 2014 (DCRI en « DG », et RT pour refaire du pseudo-RG) a plus tenu de l’affichage, sans consistance opérationnelle ni résultat. Le politique injecte des annonces d’effectifs à dose médiatique, au fur à mesure des réactions publiques et médiatiques. Je préconise une autre approche, inspirée de mon expérience de terrain et du constat des lacunes persistantes, mais aussi des remarques partagées avec d’autres collègues.

Menaces à la fois immédiates et de long terme, le djihadisme et son premier front, l’islam radical de proximité, doivent être abordés en termes de métiers et de méthodes et non en termes de politique budgétaire, de chapelles, de statut – militaire ou non –, en termes de formation spécialisée, linguistique et géostratégique, historique et cultuelle, informatique, et non de préservation d’acquis sociaux et administratifs désuets, décalés vis-à-vis des réalités opérationnelles.

Nous sommes confrontés à des tendances lourdes, jacobines ou seulement politiciennes, dans l’administration du renseignement, confronté à l’éternelle préservation des intérêts catégoriels – commissaires contre officiers, officiers contre gradés très syndicalisés et puissants. Là aussi, chacun devrait y mettre du sien. La police est la seule administration publique à connaître deux corps de catégorie A (commissaires et officiers), une absurdité. Les commissaires ne veulent pas intégrer les officiers (à une année d’étude supérieure près) et certains officiers se complaisent à ne pas se valoriser ni faire preuve d’une légitime ambition. C’est complètement ridicule. La gendarmerie en pouffe sous l’uniforme, elle qui a su moderniser sa GRH et ses parcours de carrière.

La gestion des carrières influe automatiquement sur les compétences, donc sur les résultats opérationnels du renseignement. Ce métier ne s’invente pas à l’école des commissaires et des officiers. Il requiert une longue pratique, sous un « tutorat » de terrain qui devrait être systématique, de même que l’apprentissage de la sécurité du comportement, la gestion de l’information protégée et classifiée, le « traitement » délicat des sources humaines.

Je préconise la désignation de tuteurs fiables et compétents, bien avant leur départ à la retraite, pour transmettre le savoir-faire et le savoir-être. La fidélisation des personnels, trop mobiles, est impérative, car un expert du Hezbollah, des Frères musulmans ou du Tabligh ne se fabrique pas en trois mois mais sur plusieurs années. Ce qui suppose des promotions à un même poste possibles sans l’obligation de mutation. Ainsi pourra-t-on mieux qu’aujourd’hui maintenir le bon niveau de l’expertise tout en valorisant l’agent. De même pour les commissaires directeurs de service ou de divisions à Paris, transformés trop souvent en supermanagers par leurs passages fréquents du RT à la DGSI, de la PJ à la Sécurité publique et vice versa, sans gagner en pouvoir pour autant car tout se passe en DGSI, au niveau de la zone ou à Paris.

C’est cette thérapie globale, en amont du mal, qui produira ses effets plutôt que le seul renforcement, certes nécessaire, des moyens humains et techniques des services. Vaste programme qui justifierait la tenue rapide « d’états généraux du Renseignement de l’Intérieur ».

Plus de cinq ans se sont écoulés depuis que Merah a tué. La France a subi d’autres attaques terroristes d’ampleur. Même si des dizaines d’attentats ont été déjoués, a-t-on réellement avancé dans la détection et la prévention de l’islamisme violent et du communautarisme ? Le multiculturalisme érigé en idéologie, les politiques locales clientélistes et les entorses graves à ma chère laïcité ont fait trop de ravages pour enrayer désormais la prolifération des cas de radicalisés prêts à passer l’acte. Une centaine de quartiers présentent les mêmes similitudes que Molenbeek en Belgique (constat acté par tous les politiques). La multiplicité d’organismes de prévention et de lutte, policier, militaire, de renseignement, de coordination, de commissions, de dispositifs de déradicalisation peu ou prou visibles et efficients a-t-elle diminué quelque peu la menace et le climat d’insécurité ? Non, pas vraiment.

A-t-on avancé dans une stratégie d’union nationale (et européenne) contre l’hydre islamiste djihadiste ? A-t-on avancé dans la gestion de l’Islam de France ? Le citoyen français, contribuable s’il en est, est courageux face à cette menace, mais impatient de voir enfin des résultats. Le maître mot d’Emmanuel Macron est l’efficacité. Souhaitons la. Pour que notre pays reste la République sociale, laïque et indivisible que nous aimons.

Fichier des signalements pour la prévention de la radicalisation à caractère terroriste.

Fichier des personnes portant atteinte à la sécurité publique.
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